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Introduction

Vade-mecum pour une convention citoyenne sur l’héritage

En ces temps où le besoin de démocratie participative se fait pressant, pourrait germer l’idée, un peu farfelue, de mettre en place une convention citoyenne sur l’héritage et les droits de succession. Il faudrait alors éclairer les citoyens tirés au sort sur l’institution et l’impôt qui enflamment les familles et ont fait l’objet de débats récents en France lors des campagnes électorales de 2021-2022. Au-delà d’informations statistiques indispensables sur l’importance quantitative du phénomène, concernant par exemple le montant des flux annuels de donation et d’héritage, son évolution au cours du temps et son inégale répartition, devraient être mis en exergue deux enjeux, souvent étroitement liés.

Le premier est de savoir à qui on peut ou doit transmettre. Est-il possible de déshériter ses enfants ou d’avantager considérablement l’un d’entre eux ? Où va la succession si l’on n’a pas de descendance ? Les « règles de dévolution » qui traitent précisément de ces questions, et que l’on appellera désormais plus simplement les règles de transmission, varient beaucoup entre pays selon la conception du droit de propriété. En France, les enfants sont « réservataires » : s’ils sont deux, chacun recevra au moins un tiers du total transmis, les parents n’ayant le contrôle que d’un tiers également, qu’ils peuvent allouer comme bon leur semble par testament, sachant néanmoins que les transmissions en ligne indirecte (à un neveu ou à une nièce par exemple), et davantage encore à un tiers, sont beaucoup plus taxées. Aux États-Unis, comme l’a encore rappelé l’affaire Halliday, la réserve héréditaire n’existe pas, la liberté testamentaire (y compris de ne rien laisser à ses enfants) est totale et la fiscalité ne dépend pas des choix effectués. Reste que depuis plus d’un siècle, au moins dans les sociétés occidentales développées, la norme de l’héritage égal entre enfants a pris le pas sur les autres pratiques de transmission qui existaient naguère, telle la primogéniture mâle (l’héritier était l’aîné des garçons) ou l’ultimogéniture (l’héritier était le cadet des garçons, comme en Alsace). Cette norme d’équirépartition s’applique notamment « par défaut » lorsqu’il n’y a pas de testament (succession ab intestat).

Le second enjeu est de savoir comment doivent être taxées les transmissions patrimoniales, quelle part en revient à l’État. Faut-il avantager fiscalement les donations, notamment précoces, par rapport aux héritages, dans l’espoir que le patrimoine circule plus rapidement entre générations dans nos sociétés de longévité où l’héritage en pleine propriété (nue-propriété et usufruit) des biens parentaux n’intervient aujourd’hui qu’à près de 60 ans, au décès du second parent ? L’impôt successoral doit-il dépendre du lien de parenté avec le défunt, selon le principe du « droit du sang », et être moins élevé pour les enfants que pour les héritiers plus éloignés ?

Axé sur la France actuelle, mais intégrant les leçons apportées par la perspective historique et les comparaisons internationales, ce livre traite de 50 questions relatives à l’héritage, sa fonction institutionnelle, son imposition et sa régulation, autour du droit de propriété, de la conception de la famille, du rôle de l’État, des inégalités et de la justice sociales, mais aussi des rapports de force idéologiques et politiques. Il est conçu comme une sorte de bréviaire, ou mieux de vade-mecum, qui serait remis à tout membre de la convention citoyenne présumée et aurait pour ambition de donner à chacun les cartes qui lui permettent de se forger une conviction éclairée sur le système successoral en France et ailleurs et de participer en pleine connaissance de cause aux votes sur une éventuelle réforme de ce système.

Mode de lecture de l’ouvrage

Cet objectif a orienté de part en part la rédaction du livre, qui ne doit pas être vu comme un guide de préparation à la transmission de son patrimoine afin d’éviter les conflits familiaux ou d’échapper aux droits de succession : le notaire ou le conseiller fiscal, ou encore les guides déjà existants seront à cet égard beaucoup plus utiles. L’ouvrage veut donner aux membres de la convention citoyenne hypothétique, et plus généralement à tout citoyen intéressé par la chose publique, les moyens de se faire leur propre philosophie sur le bien-fondé de l’institution de l’héritage et sur la légitimité des droits de succession : faut-il modifier le système successoral (français) actuel, et si oui comment, dans quel sens (plus de liberté testamentaire, moins d’impôts, ou le contraire) ? Ce qui a imposé une série de contraintes à sa rédaction.

La première oblige à une relative objectivité dans la réponse à chacune des 50 questions, en indiquant et confrontant à chaque fois les différents points de vue possibles qu’auraient émis les « experts », souvent en désaccord, invités à défiler devant les membres de la convention citoyenne. Mon propre point de vue n’est exposé qu’à la fin, dans la conclusion du livre.

J’ai par ailleurs cherché à présenter les questions dans un ordre cohérent, autour de trois parties qui abordent successivement : l’institution de l’héritage en tant que telle, ses performances en termes d’efficacité et d’équité dans nos sociétés ; les droits de succession, leur histoire paradoxale, leur légitimité et leur progressivité effective ; et enfin des réformes possibles de notre système successoral, vers plus de liberté de transmettre ce que l’on veut à qui l’on veut, ou au contraire un plus grand contrôle des transmissions et/ou une pression fiscale accrue. Le projet de l’ouvrage est cependant de laisser le lecteur libre d’aborder les questions dans l’ordre qui lui plaît, un peu comme il consulterait à loisir les mots d’un dictionnaire, selon ses besoins ou l’intérêt du moment : ce dernier pourra aussi bien commencer par la question 28, puis aborder la 12, etc. C’est pourquoi j’ai tenté de rendre autonome la réponse à chaque question, avec les inévitables renvois à d’autres questions – comme le fait tout dictionnaire ou encyclopédie – afin de préciser certains points tout en évitant les répétitions. Ces renvois à d’autres questions sont indiqués entre crochets dans le corps du texte.

Pour la bonne compréhension des réponses aux différentes questions, je me contenterai de rappeler au préalable quelques notions clefs relatives aux différents systèmes successoraux existants, puis d’indiquer quelques faits ou constats qu’il est préférable d’avoir en tête avant d’aborder la lecture du livre.



Typologie sommaire des systèmes successoraux

La terminologie est ici souvent anglo-saxonne, sans qu’il existe vraiment d’équivalents en français.

Dans le système d’estate tax (impôt sur les successions), pratiqué notamment aux États-Unis et au Royaume-Uni, la fiscalité est prise sur le montant global de la succession ou de la donation, avant tout partage entre bénéficiaires. Elle ne dépend a priori, de manière progressive, que de ce montant (bien qu’elle exonère souvent les dons ou legs caritatifs, fréquents chez les plus riches). Elle est donc neutre par rapport aux choix et pratiques de transmission, et ne dépend pas en particulier du lien de parenté du bénéficiaire avec le défunt ou le donateur. Ce dernier dispose en outre d’une liberté testamentaire (quasi) complète qui lui permet de choisir les bénéficiaires qu’il veut et aussi bien de déshériter ses enfants au profit d’un tiers, ou encore de tout transmettre à un seul enfant. Dans les pays anglo-saxons d’estate tax où l’impôt a été supprimé, en Australie par exemple, le droit de léguer est de ce fait total : hors le coût modique du testament, il est possible de donner ou léguer ce que l’on veut à qui l’on veut (à la limite à un animal domestique, ce qui est impossible en France). Dans les faits, cette liberté de tester est utilisée à des degrés divers d’un pays à l’autre. Aux États-Unis, par exemple, le partage égal entre enfants, qui est la règle en l’absence de testament, demeure la pratique dominante même en cas de testament.

Dans le système le plus fréquent d’inheritance tax (impôt sur l’héritage) pratiqué notamment en Europe continentale, la fiscalité est prise sur la part reçue par le bénéficiaire en héritage ou donation et dépend en général, outre du montant reçu, du degré de parenté avec le transmetteur ou de la forme de la transmission (donation ou héritage). Selon le principe fiscal du droit du sang, les transmissions en ligne collatérale (neveu, nièce, frère ou sœur) sont ainsi beaucoup plus taxées que celles en ligne directe aux enfants ; celles à un tiers (ou « étranger » à la famille) le sont encore davantage, en France à 60 % au-delà d’un seuil d’exemption minime. Les ménages sans enfant sont ainsi fortement désavantagés au plan fiscal. Par ailleurs, selon le même principe du droit du sang qui fait de l’héritage une affaire de famille, le choix des bénéficiaires est souvent contraint : les enfants ne peuvent être écartés de la succession, étant en France réservataires pour une part importante de ce qui est transmis. Le testateur français ne peut jouer que sur la quotité disponible, soit la moitié de la succession s’il a un enfant, un tiers s’il en a deux et un quart au-delà. La liberté de transmettre est donc in fine doublement contrainte : les enfants ne peuvent être déshérités et la fiscalité est beaucoup plus lourde (notamment en France et en Belgique) sur les transmissions à un neveu ou une nièce ou à un tiers. Enfin, les donations aux enfants sont souvent fiscalement avantagées, à travers le délai de rappel des donations aux successions (ou aux donations ultérieures) : les donations plus anciennes sont « oubliées », ce qui peut constituer un avantage appréciable du fait des seuils d’exemption (100 000 euros par parent et par enfant en France) et de la progressivité du barème fiscal. Pour mémoire, ce délai de rappel a beaucoup varié en France. Jusqu’en 1942, les donations antérieures étaient oubliées lors des successions. Par la suite, elles ont été au contraire intégralement réintégrées à la succession, jusqu’en 1992 où un délai de rappel fiscal limité à dix ans a été instauré. Depuis, ce délai de rappel a fluctué à la baisse comme à la hausse : de dix ans entre 1992 et 2005, il a été raccourci à six ans en 2006, puis rallongé à dix ans en 2011, et rehaussé encore à quinze ans depuis 2012.

 

La distinction décrite entre estate tax et inheritance tax reste sommaire. Certains régimes d’estate tax avantagent fiscalement la donation par rapport à l’héritage, à l’instar du Royaume-Uni où les donations de plus de sept ans sont oubliées. Limitant marginalement la liberté testamentaire, existe parfois une sorte de réserve incompressible minimale pour les enfants du défunt ou du donateur.

De même, on peut concevoir des régimes d’inheritance tax qui reposeraient, paradoxalement, sur une fiscalité indépendante du lien de parenté et accorderaient une grande liberté de tester : l’impôt y serait pris sur le montant reçu par le bénéficiaire mais son taux ne dépendrait pas du lien de parenté entre transmetteur et bénéficiaire, ni de la forme de la transmission (donation ou héritage). Un cas de figure envisagé dans la littérature est parfois appelé social inheritance : ce qui est reçu à un moment donné, quelle que soit sa forme (donation ou héritage) ou sa provenance (parent, proche ou tiers) est considéré comme un revenu supplémentaire, taxé en tant que tel à l’impôt progressif sur le revenu [voir question 26]1. Il n’y a donc pas ou plus de droits de succession. D’un autre côté, l’épargnant jouit d’une totale liberté de tester : s’il désire éviter l’impôt pour les bénéficiaires ou pour lui-même (en cas de donation), il a intérêt à multiplier le nombre de ces derniers et à favoriser ceux qui ont les ressources propres les plus modestes. D’où le nom de social inheritance donné à cet impôt qui a été proposé à l’origine par le prix Nobel d’économie James Meade et dont le principe a été repris par John Rawls2. Cette taxation de l’héritage n’a jamais vu le jour : il y a eu une tentative dans les années 1960 au Canada mais celle-ci a avorté.

Un autre cas, prisé par nombre d’économistes favorables à la réduction de l’inégalité des chances, est appelé (capital) acquisitions tax ou accessions tax. Tout transfert reçu est intégré dans un compte personnel de réceptions patrimoniales, peu importe sa forme (donation ou héritage) ou son origine (parent, proche ou tiers) : rien n’est oublié. Le taux d’imposition est progressif et dépend uniquement du montant total des transferts déjà reçus par le bénéficiaire : tout euro supplémentaire est taxé au même taux marginal. S’il y a totale liberté de tester, le testateur a alors intérêt à multiplier les transmissions en faveur de bénéficiaires qui n’ont encore rien reçu en patrimoine3. Le problème clef est de savoir si un tel système peut être rendu compatible avec la réserve héréditaire des enfants et une liberté de tester limitée, comme c’est le cas chez nous [voir question 49]. Un seul pays applique très approximativement ce système, mais pour un rendement limité : l’Irlande depuis 1976. Les transmissions en ligne directe y sont néanmoins avantagées, le seuil d’exemption (relatif au total des montants reçus) étant beaucoup plus élevé pour les enfants, soit 335 000 euros.



Quelques faits et constats à avoir en tête

Ces faits ou constats actuels, qui concernent d’abord la France prise pour exemple, apparaîtront plus en détail au fil de l’exposé. Ils sont présentés ici comme des jalons, presque sous forme télégraphique, sans aucune référence bibliographique.

Le patrimoine des ménages français a augmenté beaucoup plus vite que leurs revenus depuis l’après-guerre. En masse, ce patrimoine représentait deux fois le PIB (produit intérieur brut) en 1950, six fois le PIB aujourd’hui.

Une des causes de cette « patrimonialisation » est l’émergence d’une classe moyenne patrimoniale au cours des Trente Glorieuses, période marquée par une croissance forte et la large diffusion d’un patrimoine de sécurité et de jouissance. L’héritage n’est plus réservé aux riches comme auparavant. Transmettre est devenu une norme socioculturelle au sein des classes moyennes, qui en sont venues à regarder autrement la taxation des héritages, même si les montants en jeu demeurent limités. Ce phénomène contribue à expliquer un paradoxe peu compréhensible de prime abord : l’impôt sur la fortune (l’ex-ISF) demeure l’impôt le plus populaire dans notre pays alors que les droits de succession sont devenus l’impôt le plus impopulaire.

Si le patrimoine a beaucoup grossi par rapport au revenu, il a également vieilli, étant de plus en plus aux mains des plus âgés. En France, c’est la « règle des trois fois 60 » : les seniors, 60 ans ou plus, soit un quart de la population, possèdent 60 % du patrimoine non financier (ils sont en grande majorité propriétaires de leur logement), mais aussi 60 % du patrimoine financier de la population.

Du fait de l’allongement de la durée de vie (des parents) et des droits accrus accordés au conjoint survivant (le plus souvent la femme), on hérite de plus en plus tard en pleine propriété du patrimoine parental. En France, on devient riche souvent en devenant vieux. La parade consisterait à accélérer la transmission des patrimoines d’une génération à la suivante, ce qui peut s’envisager de manière très différente, soit en incitant les familles à la donation (au risque de renforcer les inégalités), soit via l’État redistributeur.

Assiste-t-on aujourd’hui à un retour à la France balzacienne, rentière et héritière du XIXe siècle ? Comparaison n’est pas raison mais il est vrai que les jeunes générations ont de plus en plus de mal à accéder à la propriété (ou à se loger) dans les grandes villes si elles ne bénéficient pas de l’aide de leurs parents. Fortement inégal, l’héritage joue un rôle de plus en plus important et il est devenu plus difficile qu’hier de parvenir aux sommets de la hiérarchie des revenus ou des patrimoines en ne devant compter que sur soi-même.

Le rendement de l’impôt successoral est fortement grevé en France par une série d’abattements, de « niches » et autres échappatoires. Si le taux marginal supérieur d’imposition des transmissions en ligne directe, qui s’élève à 45 %, fait figure d’épouvantail, l’État ne prélève chaque année que 3 % du montant global de ces transmissions.

Une minorité importante des membres de l’OCDE n’a pas ou plus de droits de succession. Une série de pays européens, dont la Suède, les ont supprimés sur les vingt dernières années. Aucun pays n’a instauré ou rétabli l’impôt successoral depuis près d’un demi-siècle.

Contrairement à ce qui est parfois avancé, les économistes ne sont pas d’accord entre eux sur les réformes successorales à entreprendre, un point d’achoppement majeur concernant la manière de traiter la dimension familiale de l’héritage. L’éventail des positions va de la suppression des droits de succession au plafonnement de l’héritage, sinon à son abolition.



Organisation du livre

La première partie, qui comporte 12 questions, traite de l’institution même de l’héritage (ou des transmissions patrimoniales), qui est largement une affaire de générations au sein de la famille. Cette institution est-elle en général bonne ou mauvaise pour les individus comme pour nos sociétés (chapitre I) ? Quels effets l’héritage a-t-il sur l’efficacité économique – soit les compétences et la motivation, l’activité et la richesse du pays, le dynamisme entrepreneurial… –, mais aussi sur la morale familiale, dans la mesure où « toucher à l’héritage serait comme toucher à la famille » (chapitre II) ? D’un autre côté, l’héritage n’est-il pas foncièrement injuste en générant une inégalité des chances considérable entre « héritiers » et « non-héritiers », en contribuant à la concentration des richesses et à sa perpétuation de génération en génération (chapitre III) ?

 

La deuxième partie, qui rassemble 20 questions, se concentre sur les droits de succession. Leur histoire apparaît spécifique par rapport à celle d’autres impôts et éminemment paradoxale, au point que l’on a pu parler de l’énigme des droits de succession : en résumé, pourquoi l’impôt est-il aujourd’hui réduit à la portion congrue (chapitre IV) mais en même temps si impopulaire (chapitre V), alors qu’il était hier à la fois conséquent et plutôt bien toléré ? Le retournement, qui intervient dans les années 1970 ou 1980, semble de fait présenter un caractère quasi universel ; il s’est encore accusé dans notre pays, où les récents débats électoraux ont entériné la défaite en rase campagne des partisans de l’impôt, pourtant combatifs [voir question 16]. Si l’on tente néanmoins de prendre du recul, de quoi devrait dépendre objectivement le niveau ou la progressivité des droits de succession ? L’énigme semble ici s’épaissir puisque ces droits apparaissent à maints égards plus légitimes aujourd’hui qu’hier, du fait de l’augmentation du poids d’un héritage inégal et de la concentration accrue des richesses (chapitre VI). Faut-il en conséquence redessiner l’impôt, revoir son assiette (i.e. la base d’imposition), traiter autrement ou ignorer les liens familiaux (chapitre VII) ? À cet égard, l’impôt successoral français apparaît complexe mais aussi largement « mité ». Le barème est fortement progressif (avec un taux marginal supérieur d’imposition de 45 % en ligne directe), mais la multiplication des abattements et des « niches » réduit d’autant son assiette et sa progressivité effective : sur l’ensemble de ce qu’ils ont reçu ou recevront au cours de leur vie, le taux moyen d’imposition reste limité pour les plus gros héritiers. Faut-il revoir ces niches, et quels seraient les effets de leur suppression (chapitre VIII) ?

La troisième partie, qui comporte 18 questions, considère l’éventail des réformes successorales que l’on pourrait envisager en France ou ailleurs et analyse leur bien-fondé. Pour ce faire, elle revient sur les deux enjeux de la transmission : comment taxer et à qui on peut transmettre. Elle s’interroge tout d’abord sur la légitimité même des droits de succession au-delà du choix de la technique fiscale : faut-il inciter aux donations (et lesquelles ?) par une taxation moindre que celle des héritages ? Pourquoi imposer héritages et donations alors que les autres transmissions familiales – en capital humain, social ou culturel, ou sous forme d’aides en nature ou financières – ne peuvent l’être ou ne le sont pas (chapitre IX) ? Elle traite ensuite du degré souhaitable de liberté testamentaire et du bien-fondé des contraintes imposées par les lois de succession, variables dans l’espace et le temps. Dans quelle mesure les dernières volontés du de cujus (défunt) et son droit de transmettre doivent-elles être respectées ? Faut-il au contraire d’abord protéger le conjoint et les enfants, les filles en particulier, dans leur droit à l’héritage (chapitre X) ? Les réformes habituellement proposées aujourd’hui se distinguent par les réponses apportées à ces différentes questions. Elles témoignent de profonds désaccords entre économistes (chapitre XI), qu’elles pointent (chapitre XII) ou non (chapitre XIII) vers une pression fiscale réduite, qu’elles militent pour un droit de propriété élargi ou au contraire pour un contrôle strict des pratiques de transmission.

Ma position personnelle est résumée dans la conclusion. Pourquoi et comment sauver des droits de succession tant décriés aujourd’hui alors qu’ils rapportent si peu ? Les réformes successorales disponibles en faveur d’un relèvement de l’impôt (sans parler de celles favorables à son allègement) ne me paraissent pas fournir une solution satisfaisante. Désormais, concevoir les droits de succession comme un impôt de justice sociale, réducteur de l’inégalité des chances, ne suffit plus [voir question 28]. Pour les sauver, il faut leur prêter une vocation complémentaire qui soit compatible avec les valeurs familiales actuelles : ils pourraient constituer un mécanisme fiscal incitatif qui permette de financer à large échelle, par la réorientation sur le long terme de l’épargne abondante des seniors, les investissements d’avenir collectifs, productifs, écologiques et sociaux dont nos sociétés ont tant besoin aujourd’hui.











Première partie

Faits et méfaits de l’institution de l’héritage





Chapitre I

Héritage et société

Les trois questions suivantes interrogent la place de l’héritage et de son imposition dans la société. Peut-on supprimer l’héritage, les biens transmis revenant à la collectivité, qui pourrait aussi bien vendre les actifs immobiliers ou professionnels aux enchères ou les allouer à ceux qui en auraient le plus besoin ou seraient les plus compétents et motivés pour les faire fructifier (question 1) ? Plus précisément, une économie de marché qui restreindrait le droit de propriété à son seul usage durant la vie de son propriétaire pourrait-elle bien fonctionner (question 2) ? À l’inverse, une société juste et prospère est-elle envisageable sans droits de succession (question 3) ? À chaque fois, les réponses apportées s’inscrivent tout d’abord dans une perspective historique à plus ou moins longue échéance, particulièrement instructive, avant de considérer les enjeux qui se posent aujourd’hui. La quatrième question porte sur les possibilités et les raisons du refus de l’héritage.

Question 1.
Faut-il (et peut-on) abolir l’héritage ?

L’instauration de l’héritage économique, qui suppose la transmission, d’une génération à l’autre d’une même famille ou clan, d’un droit d’usage exclusif sur certains biens patrimoniaux « garanti » par la communauté, remonte à loin dans l’histoire. Si un tel héritage ne semble pas avoir existé dans les sociétés de chasseurs-cueilleurs, il en existe des preuves avérées dès la première partie du néolithique, où le développement de l’agriculture et de l’élevage aurait conduit à une certaine sédentarisation et engendré un accès différencié aux ressources (terres fertiles, notamment) qui se serait reproduit d’une génération à l’autre le long des lignes de parenté. Ces preuves statistiques de stratification sociale portent sur l’Europe centrale et couvrent la période de 5500 à 5000 av. J.-C. approximativement, il y a plus de sept mille ans. Une étude d’un grand nombre de squelettes conduit à opposer deux groupes qui vivaient côte à côte : les individus enterrés avec une sorte de hachette magnifiquement ornée, et ceux enterrés simplement, sans hachette. L’analyse de l’émail dentaire des squelettes montre que le premier groupe a connu dès l’enfance un régime alimentaire en provenance des cultures des terres fertiles, bénéficiant ainsi d’un statut privilégié dès le plus jeune âge jusqu’à la tombe. Les autres, enterrés sans hachette, semblent au contraire avoir vécu d’expédients toute leur existence, se nourrissant surtout de plantes sauvages fourragères1.

Depuis lors, dès la fin du néolithique (au cours du quatrième millénaire avant notre ère), ce rôle de l’héritage des biens dans la production de communautés stratifiées et dans la perpétuation des inégalités de richesse est clairement attesté partout, sous des formes certes variées. Aucune société jusqu’à aujourd’hui n’aurait vécu sans héritage, à l’exception de la Russie entre 1918 et 1922, expérience sur laquelle nous reviendrons. Au regard du temps long de l’histoire, l’abolition de l’héritage constituerait donc une véritable révolution.

Les saint-simoniens abolitionnistes et leurs détracteurs

Sautons les siècles pour arriver à celui des Lumières et de la Révolution française. Le message révolutionnaire, qui visait au départ l’égalité de tous, requérait logiquement l’abolition de l’héritage, en même temps que celle du droit d’aînesse et de la vénalité ou de l’hérédité des charges propres à l’Ancien Régime. Mais la Révolution s’arrêtera finalement à mi-chemin en imposant le partage égal de la succession entre enfants – repris par le Code civil –, quitte à consolider ainsi l’institution de l’héritage. Elle se contentera d’instaurer les droits de succession sous leur forme moderne, en 1791, à un taux fixe de 1 % en ligne directe : l’impôt est bien un héritage des Lumières mais commence lentement.

 

Les abolitionnistes les plus connus sont, vers 1830, les saint-simoniens aux noms souvent savoureux (Saint-Amand Bazard, Barthélemy Prosper Enfantin). En ingénieurs pragmatiques, ils étaient moins soucieux de justice sociale que d’efficacité économique et reprochaient essentiellement à l’héritage de constituer une manière « aveugle » de redistribuer les moyens de production entre les membres de la société, dictée par le hasard de la naissance. Selon eux, rien ne garantissait que les enfants soient les plus compétents et les plus motivés pour gérer les biens hérités, et le droit à l’héritage aurait surtout produit une « classe d’oisifs et de parasites » – des rentiers, dans le langage d’aujourd’hui2. Aussi proposaient-ils que « l’association des travailleurs » hérite de la propriété du défunt et l’alloue au mieux des capacités de travail de chacun de ses membres. Évidemment, la mise en place d’un tel juge de paix (l’association des travailleurs) serait difficile aujourd’hui. Plus généralement, l’abolition de l’héritage se heurte à une sérieuse difficulté : déterminer à qui devrait aller l’héritage, notamment professionnel, si ce n’est à la famille, et quelle instance serait habilitée à en décider [voir question 5].

Quoi qu’il en soit, les saint-simoniens avaient bien conscience de s’attaquer, à travers l’héritage, à une montagne sacrée. Ils pressentaient clairement que leurs propositions rencontreraient de vives résistances, y compris au sein des penseurs sociaux de l’époque les plus progressistes, « les plus violents adversaires du passé », qui défendraient néanmoins l’institution de l’héritage « comme les cendres d’un bien-aimé ». Leur programme déchaîna effectivement une levée de boucliers au XIXe siècle, de la part de Charles Fourier, qui considérait en 1831 que « prêcher, au XIXe siècle, l’abolition de la propriété et de l’hérédité [était] une monstruosité à faire hausser les épaules », mais aussi et surtout de Pierre-Joseph Proudhon, Émile Durkheim, Karl Marx et bien d’autres. L’opposition de ces auteurs pourtant réformateurs s’organisait autour de deux pôles :

• L’abolition de l’héritage conduirait à la destruction de la famille. Selon Proudhon en 1861, dont la citation la plus célèbre est pourtant « la propriété, c’est le vol » :

« La suppression de l’héritage au profit de l’État, ce serait le communisme gouvernemental, la pire des tyrannies, une sorte de panthéisme […] où il n’y aurait pas plus de société que de familles, pas plus de familles que d’individus3. »



• L’abolition de l’héritage conduirait à une réforme bancale du droit de propriété qui mettrait la charrue avant les bœufs : toute refonte cohérente du droit de propriété sur les biens devrait en effet commencer en amont de leur transmission. Selon Proudhon, l’héritage ne faisait ainsi que reproduire des inégalités préexistantes : « L’hérédité prend les choses comme elle les trouve : créez l’égalité, et l’hérédité vous rendra l’égalité ». Marx était encore plus clair : il s’opposait aux saint-simoniens au motif que ces derniers s’attaquaient aux effets plutôt qu’aux causes des inégalités en voulant abolir l’héritage. Il recommandait certes une augmentation des droits de succession et une limitation de la liberté de tester, mais seulement à titre de mesure transitoire, et affirmait que l’abolition du droit à l’héritage ne pourrait « jamais constituer le point de départ de la transformation sociale requise » [voir question 11]4. En substance, abolir l’héritage sans limiter autrement le droit de propriété du vivant des individus aboutirait à une impasse.



L’expérience unique de la Russie soviétique (1918-1922)

La seule expérience historique d’abolition de l’héritage a eu lieu en Russie soviétique six mois après la révolution d’Octobre5. Le décret du 27 avril 1918 procéda à « l’abolition du droit successoral » : l’usage de la propriété fut réduit à l’usufruit à vie, les biens laissés derrière soi devenant la propriété de la République socialiste fédérative soviétique russe (RSFSR). Peu après, les droits de l’auteur d’œuvres scientifiques, littéraires, musicales ou artistiques deviennent, après sa mort, propriété de l’État (décret du 1er décembre 1918). Toutefois, la réforme prévoyait deux grandes exceptions : 1) à titre temporaire (avant l’instauration de l’assurance sociale générale), les proches du défunt dans le besoin ou incapables de travailler étaient entretenus en ponctionnant la masse successorale ; 2) les successions de moins de 10 000 roubles pouvaient dans certaines conditions (domaine agricole, mobilier de maison, moyens de production) être mises à la disposition des proches parents – au-delà, les biens litigieux devaient être remis à l’administration du soviet des députés des travailleurs.

 

La réforme rencontra très vite des difficultés. Déjà le décret du 20 août 1918, qui confère aux exceptions précédentes, supposées provisoires, une nature juridique successorale, pose, selon Paul Ossipow, les « linéaments du rétablissement du droit successoral6 » : ce qui était une attribution extraordinaire devint une simple modalité successorale. La réforme ne put être maintenue pendant plusieurs années que grâce à ces « atténuations ». « Les successions portant sur des montants supérieurs à 10 000 roubles devaient être rares » dans la Russie d’alors. De fait, il n’y a pas de preuve que des biens importants soient devenus la propriété de l’État à la suite du décret du 27 avril 1918 : le budget public des années 1918 à 1923 ne mentionne aucun revenu provenant de successions. La réforme avorta au bout de quatre ou cinq ans. La Codification de 1922 rétablit en large part le droit de succession privé en liaison avec la nouvelle politique économique (NEP). Elle réinstaura un impôt successoral qui pouvait certes atteindre pour les gros héritages 60 % de la valeur des biens (au-delà du seuil des 100 000 roubles-or). En 1926, le droit successoral fut totalement rétabli, sans limite de montant transmis ou reçu, et le champ des héritiers possibles fut élargi aux adoptés et à leur descendance (seul le sol restera propriété de l’État). Pour Ossipow, cet échec vient de ce que « les faits sont plus forts que le droit ». Le programme collectiviste s’est heurté à la morale courante, au « droit naturel », à l’aspiration à pouvoir transmettre son patrimoine à ses descendants dès que son bien-être augmente.

Les idées collectivistes ont cependant fait leur chemin, restreignant le droit de propriété individuelle. Le Code civil russe (dont une première mouture entre en vigueur dès 1923) instaure, comme le Code civil français, le partage égal de l’héritage entre frères et sœurs en supprimant la primogéniture et les privilèges masculins, qui prévalaient auparavant. Il campe un droit successoral qui s’est rapproché quelque peu des législations occidentales mais présente néanmoins des particularités remarquables jusqu’après la Seconde Guerre mondiale. Le cercle des successeurs est restreint aux descendants directs du défunt, à l’époux survivant et « aux personnes incapables de travailler ou indigentes à la charge complète du défunt depuis un an au moins avant son décès » : ascendants, frères et sœurs et parents plus éloignés sont écartés. La liberté testamentaire est très limitée et ne peut jouer que dans ce cercle réduit. Il n’y a qu’une exception : le droit de léguer est étendu, hors de la famille, à l’État (et aux établissements et entreprises de l’État), aux organisations du parti ou professionnelles, ainsi qu’aux organisations publiques et coopératives. Par ailleurs, la transmission de certaines exploitations (campagnardes) bénéficie d’un traitement spécifique lorsque les biens appartiennent directement à des collectivités, particulièrement des communautés familiales, dont le chef n’est pas le propriétaire individuel mais le « représentant », l’usufruitier. Le décès de ce dernier ne donne pas lieu à succession, il n’y a que transmission du droit d’usufruit. Un nouvel usufruitier prend sa place : le nouveau chef de famille.



Le renouveau du courant abolitionniste

La situation actuelle est beaucoup moins favorable à l’abolition des héritages. La chute du communisme en 1989, le tournant libéral des années 1980 et, surtout, le grand retournement idéologique alimenté tant par le retour du patrimoine et sa diffusion dans les classes moyennes que par le repli sur la famille, en des temps de plus en plus individualistes et incertains, ont contribué au déclin et au rejet quasi universels des droits de succession [voir question 18]. Ces évolutions rendent plus utopiques aujourd’hui des mesures d’abolition qui pouvaient encore s’envisager dans les premières décennies d’après-guerre.

Pourtant, tout un courant intellectuel, inspiré de John Rawls et qui se revendique de l’égalitarisme libéral, prône à l’instar du philosophe allemand Stephan Gosepath l’abolition des héritages au nom des valeurs démocratiques de justice sociale, d’égalité des chances et de promotion au mérite. Les dynasties patrimoniales et la transmission du pouvoir qui s’y opère sont perçues comme une résurgence monarchique, antidémocratique. Contrairement aux saint-simoniens, ce courant défend cependant une vision morale de la famille, fondée sur des relations réciproques d’affection, d’intimité, de soutien et de protection entre parents et enfants ou au sein de la fratrie. Il s’ensuit que les biens à forte valeur affective ou symbolique, auxquels les membres de la famille sont particulièrement attachés, pourraient être transmis librement à une réserve majeure près : que leur valeur marchande soit modeste pour ne pas engendrer des inégalités de naissance trop importantes en matière de patrimoine. De là une première difficulté : quelle limite imposer à la valeur monétaire des biens concernés, que faire dans le cas d’une maison familiale qui a enregistré de fortes plus-values imprévues, ou d’une entreprise où travaille toute la famille ?

 

Une deuxième difficulté, déjà évoquée, concerne l’allocation ou la destination des biens soustraits à l’héritage. Elle est largement sous-estimée par le courant en question. Dans nos sociétés, ce sera normalement à l’État et à ses administrations d’en décider en affectant par exemple la masse successorale à une dotation universelle en capital à tout jeune de 25 ans – un héritage égal pour tous reçu jeune [voir question 50] –, à des programmes ciblés sur les jeunes en difficulté, à des investissements d’avenir, productifs, écologiques ou sociaux, ou à d’autres emplois. Mais à qui ira l’entreprise que son propriétaire serait toujours autorisé à vendre bien qu’il ne puisse plus la transmettre à ses enfants ou à quiconque ? Quoi qu’il en soit, le rôle dévolu à l’État oriente vers une collectivisation plus ou moins douce, ce que le courant de l’égalitarisme libéral cherche pourtant à éviter.

Plus fondamentalement, dans nos sociétés étroitement « gouvernées par les nombres » qui, au grand dam du juriste Alain Supiot, « visent la réalisation efficace d’objectifs mesurables plutôt que l’obéissance à des lois justes7 » et se livrent pour ce faire à un pilotage serré d’une série d’indicateurs quantitatifs, notamment macroéconomiques (produit intérieur brut, taux d’inflation, taux de chômage, dette publique, etc.), l’abolition de l’héritage constituerait une révolution inédite par ses conséquences imprévisibles et non maîtrisables qui empêcheraient un tel pilotage. On sait que des variations limitées de l’impôt successoral, telles celles qui ont pu être observées entre États américains ou entre cantons suisses, produisent peu d’exils fiscaux [voir question 21]. Mais on n’a aucune idée de l’exil fiscal que produirait l’instauration d’une taxation des héritages à un taux de 100 % dans notre seul pays ! Que deviendrait par ailleurs l’épargne des Français, si cette dernière ne pouvait plus être transmise à leurs enfants ? C’est un large mystère. Le seul fait qui parle en faveur des abolitionnistes est que les ménages (français) sans enfant accumulent tout autant que les autres, au moins au-delà d’un certain seuil de patrimoine, alors qu’ils font face à des taux d’imposition des héritages transmis très élevés (jusqu’à 55 % pour un neveu ou une nièce, au-delà d’un seuil d’exemption minime) et qu’ils ne décumulent pas davantage que les autres ménages sur leurs vieux jours. L’importance quantitative du motif d’épargne pour ses enfants pourrait donc être surestimée [voir questions 8 et 24].

Se pose enfin une question d’opportunité. Militer pour l’abolition des héritages pourrait s’avérer contre-productif aujourd’hui. Les recettes successorales étant désormais réduites à la portion congrue et très impopulaires, une mesure aussi radicale risque d’apparaître comme une provocation. Pour les partisans de la redistribution, le plus urgent serait de trouver les voies et moyens de sauver un impôt en perdition, comme l’ont encore montré les débats électoraux récents sur la fiscalité successorale en France [voir question 16], pas de proposer une révolution contre le droit de propriété et la famille. Friands d’oppositions chocs et de débats spectaculaires, les médias ont certes tendance à restreindre les choix entre deux options radicales : abolir l’héritage vs supprimer les droits de succession, mais il n’y a pas de raison de se limiter à une telle alternative qui, si elle faisait l’objet d’un référendum, aboutirait sans doute à plus de 95 % des suffrages exprimés en faveur de la suppression des droits de succession.





Question 2.
Une économie de marché sans héritage peut-elle être viable ?

Cette question reprend le fil de la question précédente mais s’inscrit dans un cadre théorique d’histoire de la pensée. Si l’on accepte dans les grandes lignes l’économie de marché et son idéal d’une compétition ouverte entre tous, libre et non faussée, la société peut-elle néanmoins fonctionner sans héritage, ou gagne-t-elle même à l’abolition de ce dernier ? La question vaut surtout pour les réponses plutôt surprenantes qui lui ont été apportées, au siècle dernier comme aujourd’hui.

Hayek et Friedman contre l’héritage !

Qualifiés parfois de « libéraux classiques », les grands libéraux anglo-saxons du siècle dernier regroupent notamment Frank Knight, Ludwig von Mises, Friedrich Hayek, Milton Friedman, Richard Epstein et James Buchanan, et font pour la plupart partie des fondateurs de la société du Mont Pèlerin, machine de guerre contre le keynésianisme créée en 1947, prônant l’économie de marché et la « société ouverte » à l’échelle mondiale. Ce libéralisme classique repose sur quatre piliers : liberté individuelle associée au droit de propriété, capitalisme de marché, gouvernement restreint et règne de la loi (rule of law), qui priment tout objectif de justice sociale considérée par Hayek comme un « mirage », une aspiration subjective ou sentimentale hors de propos8. Ce libéralisme propose cependant une description de la société qui diffère de celle du néolibéralisme actuel sur deux points principaux :

• La compétition ouverte à tous ne sélectionne pas les meilleurs (en quoi ?), ne récompense pas le mérite (comment l’évaluer objectivement ?), mais d’abord la chance : un système de coordination par les prix qui fonctionne bien renseigne sur les talents et actions qui sont « vendables » dans la société concernée – la force physique hier, les compétences numériques ou digitales aujourd’hui – et permet des échanges sur des marchés compétitifs qui bénéficient au plus grand nombre des individus en satisfaisant les besoins qu’ils expriment. Pour Knight, le succès dans une économie de marché est tellement lié au facteur chance que « le talent et l’effort ne comptent souvent pour rien ». Mais l’échec personnel y est moins traumatisant puisqu’il traduit le manque de chance plutôt que l’absence de mérite.

• En conséquence, le respect du droit de propriété est certes un principe de base de la société mais il n’est pas absolu : dans l’intérêt général, le maintien de la concurrence ouverte sur les marchés prime sur le droit de propriété.

Les libéraux classiques ne partagent pas ces vues sur l’héritage. Von Mises est opposé aux droits de succession et à leur progressivité, assimilant les droits britanniques à une « mesure d’expropriation » à l’encontre des classes aisées. Mais Hayek, Buchanan et, initialement, Friedman considèrent au contraire qu’une économie de marché ouverte peut être viable sans héritage, sans pour autant invoquer un objectif de justice sociale : leur souci premier est de préserver l’efficacité de marchés compétitifs et la prospérité qui est supposée en résulter. L’héritage peut en effet mettre en péril le principe même d’une compétition ouverte sur les marchés, à laquelle tous participent, et en conséquence réduire les bénéfices du système de prix et empêcher la satisfaction des besoins du plus grand nombre. Dans Capitalism and Freedom paru en 1962, Friedman dénonce ainsi le danger que les gros héritiers se dispensent tout simplement de participer à la course économique pour se livrer à la recherche de rente et s’efforcent de préserver leurs droits acquis, contribuant par là même à la perpétuation et à la reproduction intergénérationnelle des inégalités de richesse et de statut [voir question 7]. L’héritage de grosses fortunes fait que l’élément de chance inhérent aux dotations initiales, la compétition ouverte nécessaire au bon fonctionnement d’une économie de marché sont susceptibles d’être remplacés par le népotisme, la discrimination, les privilèges, le favoritisme ou l’élitisme, source dommageable d’inefficacités comme d’injustices9. Contre de tels droits acquis et rentes improductives, James Buchanan, qui n’est pourtant pas un révolutionnaire de gauche, en viendra à proposer une taxation des héritages reçus de 100 %10…

 

Dès 1944, dans un de ses ouvrages les plus remarqués, The Road to Serfdom (La Route de la servitude), Hayek était encore plus explicite et soulignait la nécessité de réduire l’inégalité des chances que génère inévitablement une économie de marché, au besoin même en questionnant l’institution de l’héritage. Pour améliorer le bien du plus grand nombre, une économie de marché performante requiert une compétition ouverte entre tous, libre et non faussée, et donc une égalité minimale des chances que l’abolition de l’héritage peut contribuer à assurer. Autrement dit, une économie de marché sans héritage, où les compteurs seraient potentiellement remis à zéro à chaque génération, serait parfaitement viable, voire souhaitable. Åsbjørn Melkevik insiste sur la portée profonde de cette intuition de Hayek qui a depuis été souvent oubliée, surtout au sein des « cercles libéraux » où la pensée dominante veut que le droit de transmettre après soi constitue une extension inaliénable du droit de propriété11. Reste que la volonté redistributrice de Hayek vise seulement à réduire l’inégalité des chances (une totale égalité de naissance demeure pour lui un « idéal totalement illusoire »). Elle ne va pas plus loin. Au-delà, chacun serait exposé à la jungle du marché. Une telle société sans héritage pourrait donc être très dure, sans véritable protection au-delà de dotations initiales plus égales…



Pour une famille non patrimoniale ?

Un courant philosophique récent prône également une large suppression des héritages mais pour des raisons diamétralement opposées à celles des libéraux précédents. Ses partisans appréhendent l’économie de marché plutôt comme un mal nécessaire. Ils rejoignent dans une large mesure les tenants de l’égalitarisme libéral [voir question 1] dans leur opposition, pour des impératifs de justice sociale, aux grosses fortunes qui cascadent d’une génération à l’autre. Mais leur objection à l’héritage économique tient plus fondamentalement à leur volonté de promouvoir une nouvelle forme de la famille qui serait débarrassée des relations d’argent, de propriété et de transmission patrimoniale et reposerait sur des valeurs autres, d’affection, d’entraide, de don réciproque et de transmission socioculturelle entre parents et enfants. Pour Brighouse et Swift12, la justification morale de la famille, réhabilitée comme cellule de base de la société civile, tiendrait aux intérêts et épanouissements mutuels que les enfants et parents (comme les frères et sœurs) retireraient en son sein et qu’aucune autre institution ne pourrait fournir. Elle est complétée par deux considérations majeures. D’un côté, l’accès à cette source d’intimité et de sociabilité inestimable, propre à des relations familiales généreuses, devrait être offert à tous, ce qui suppose une certaine redistribution au sein d’une société protectrice. De l’autre et surtout, ces relations familiales risquent souvent d’être polluées ou « corrompues » par les donations et héritages économiques dès lors que ces derniers ont une valeur marchande élevée. Les héritages et donations qui comportent des enjeux financiers seraient souvent source de tyrannie et de manipulations, de rivalités et de conflits familiaux, de règlements de compte sordides que déplorait déjà Platon et dont témoignent à l’envi les romans de Balzac et Jane Austen – comme aujourd’hui le succès de la série télévisée Succession.

L’hypothèse relève en partie d’une pétition de principe. Elle reflète une interprétation très particulière de l’ambivalence maussienne du don, rapport de partage et de générosité mais aussi rapport de domination, de violence ou de contrainte qui pourrait mettre à feu et à sang les relations au sein de la famille13. Cette ambivalence serait faible pour les transmissions immatérielles (éducation, sociabilité, entraide…), qui renforceraient en général les liens familiaux, mais forte dans le cas de transmissions matérielles (héritages et donations) importantes. Marie Bastin et Axel Gosseries sont très clairs sur ce point14 :

« Les transmissions matérielles ne sont qu’une des modalités d’un ensemble d’activités économiques dans la famille qui sont des marqueurs visant à signaler, entretenir et redéfinir la relation entre ses membres. En l’absence de transmission matérielle, on peut imaginer que seraient renforcés d’autres marqueurs possibles […], sans que la relation familiale ne soit nécessairement modifiée en profondeur […]. Les relations parent-enfant ne gagneraient-elles pas à la suppression de la transmission matérielle ? Les romans du XIXe qui traitent de l’héritage, comme ceux de Balzac ou d’Austen, soulignent combien il peut être source de conflits. »



Les auteurs citent à ce propos un passage éclairant du philosophe américain Robert Nozick15 sur l’ambivalence des transmissions patrimoniales au sein des plus riches :

« Le pouvoir de léguer peut aussi amener un pouvoir de dominer, par la menace, explicite ou implicite, de ne pas léguer si les récepteurs potentiels ne se comportent pas selon son plaisir. On peut supposer que c’est ce pouvoir et ce contrôle permanent qui intéressent de nombreuses personnes fortunées, plutôt que la capacité à renforcer et à exprimer les liens de relations personnelles, et que leurs enfants ou proches obéissants auraient été mieux lotis sans une quelconque institution d’héritage. »



Bastin et Gosseries ajoutent à l’appui d’une forte imposition de ces transmissions :

« Si ce qui est visé est l’hypothèse d’une taxation à 100 % des legs, il faut souligner d’abord combien nous contribuons déjà matériellement tout au long de notre vie à la qualité de la vie de nos enfants, en finançant leurs études par exemple. De plus, une forte taxation des héritages peut contribuer à améliorer le sort de l’ensemble de la génération suivante. Enfin, ce qui reste essentiel pour des parents réside d’abord dans ce que nous sommes en mesure de transmettre à nos enfants en termes affectifs ou de valeurs. »



« Toucher à l’héritage, c’est comme toucher à la famille. » À ce vieil adage, cette vision de la famille répond de manière originale : oui, assurément, mais que c’est pour le bien de cette dernière ! Elle laisse néanmoins nombre de questions en suspens. L’héritage matériel est-il créateur, ou au moins catalyseur de conflits spécifiques, ou seulement révélateur de conflits latents qui se seraient déclarés autrement ? Les enfants ne peuvent-ils s’étriper aussi bien pour la possession d’un bien de faible prix mais à haute valeur symbolique ? Les parents n’auraient-ils pas d’autres moyens, dans une société sans héritage, d’avantager indûment leurs enfants, par leurs réseaux d’influence ou le piston ? On choisit ses amis, pas sa famille : pourquoi tabler sur des relations aussi iréniques entre proches ?

Au fond, cette approche apparaît nostalgique de relations sociales moins médiatisées par le marché ou motivées par la recherche de pouvoir ou de distinction, mais fondées au contraire sur la réciprocité, la solidarité, la générosité et l’égalité – une attitude générale de bienveillance ou d’empathie que l’on retrouve dans le concept de « décence commune » de George Orwell. Les liens au sein de la nouvelle famille qu’elle défend seraient le ciment et le moteur de telles relations sociales harmonieuses. On peut rêver. Mais cela reste une utopie au regard du mode de fonctionnement actuel de nos sociétés.





Question 3.
Une société sans taxation de l’héritage peut-elle être brillante et égalitaire ?

Dans le passé, le cas emblématique, et peut-être unique, d’une telle société concerne la Grèce ancienne, classique puis hellénistique des Ve au IIIe siècles av. J.-C.

L’exception de la Grèce antique

Dans son œuvre monumentale consacrée aux inégalités économiques relatives à la propriété et à l’héritage depuis la fin du néolithique, Walter Scheidel soutient la thèse que ces inégalités, presque partout considérables, ont tendance à augmenter dans une société stable16. Seuls des « bouleversements massifs et violents de l’ordre établi », qui finissent toujours par arriver dans l’histoire, peuvent les faire diminuer, comme la guerre de masse (cas du Japon à la fin des années 1930), la révolution (notamment au XXe siècle), l’effondrement de l’État et de ses structures sociales (telles la chute de l’Empire akkadien ou la fin de l’Empire romain), ou encore les grandes épidémies (la peste noire, par exemple). Scheidel n’admet que de rares exceptions, la seule réellement documentée, selon lui, concernant précisément la Grèce antique, caractérisée par l’émergence d’une importante classe moyenne et le maintien des inégalités économiques à un niveau relativement limité, parmi les citoyens tout du moins. Le gros bémol est que la Grèce d’alors est une société esclavagiste : dans la démocratie athénienne du Ve siècle av. J.-C., il y avait au moins 150 000 esclaves, aux statuts par ailleurs fort divers, pour à peine plus de 200 000 personnes libres.

 

À cette réserve majeure près, comment expliquer cette « anomalie » historique de la Grèce antique ? Scheidel avance plusieurs explications. Un espace politique fragmenté en de multiples poleis (cités) aurait limité l’extension de la propriété. Une culture de mobilisation militaire de masse aurait conduit à une extension des droits politiques. L’essor d’institutions démocratiques aurait favorisé les redistributions et la sollicitation des plus riches en cas de besoin. Ce dernier point est crucial. Les citoyens les plus riches d’Athènes étaient appelés à financer des opérations comme l’armement d’un navire, une opération militaire ou l’organisation d’un concours de tragédie. Appelé « liturgie » – littéralement « service du peuple » –, ce mode de financement original impliquait que l’impôt levé soit souvent temporaire, en particulier dans le cas d’une liturgie militaire (appelée eisphora) qui était supprimée une fois la paix revenue. Selon Pierre Vidal-Naquet, un tel impôt tirait sa légitimité de l’idée que « la richesse personnelle n’est possédée que par délégation de la cité ».

Sans oser l’oxymore d’un « socialisme esclavagiste », l’exception grecque aurait donc reposé sur les limites imposées au droit de propriété, étroitement encadré. De fait, les penseurs grecs anciens, avant et depuis Platon et Aristote, ont toujours dénoncé la pléonexie, manifestation d’hubris ou de démesure qui pousse à vouloir posséder toujours plus, plus que sa part, au détriment d’autrui que l’on entend dominer. La pléonexie, désir sans limite, insatiable, que l’on traduit par « avidité » (ou greed en anglais), était condamnable en tant que source de conflits, de dissensions ou de séditions au sein de la cité. Elle pouvait conduire à la stasis, la guerre civile, « la maladie la plus grave » pour la cité selon Platon. C’est pourquoi ce dernier entendait limiter les écarts de propriété entre un et quatre (!) : ceux qui possédaient davantage devaient donner le surplus « à l’État et aux dieux protecteurs de l’État » (Les Lois, livre V). La répartition des richesses ne répondait donc pas tant à un désir de justice sociale qu’à la volonté de préserver l’ordre, l’homonoia (la concorde) dans la cité17.

Reste une énigme. Pourquoi la Grèce classique, si innovatrice en matière de dette publique et d’imposition des riches, n’a-t-elle pas de droits de succession ? Pourquoi en est-il de même de la Grèce hellénistique, en particulier de l’Égypte ptolémaïque (qui débute en 330 av. J.-C., après la mort d’Alexandre le Grand) ? Cette dernière s’intéresse pourtant beaucoup aux impôts pour financer le pouvoir royal et plusieurs textes traitent par ailleurs de l’organisation des successions, des testaments et des héritiers reconnus par la loi. Mais alors que l’Égypte pratiquait dès 700 avant notre ère une taxe de 10 % sur les transmissions patrimoniales au décès, on ne trouve pas de trace de droits de succession à l’époque des Ptolémées. Pourquoi ? C’est que la Grèce antique se distingue par la volonté, unique à l’époque, de limiter les écarts courants de richesse. Or si ces derniers sont effectivement modérés, les inégalités de transmission patrimoniale le seront également : la taxation des héritages n’apparaît pas alors comme une priorité et ce d’autant plus qu’elle pourrait, aux yeux des penseurs grecs anciens, mettre à mal l’harmonie dans les familles (Platon est bien seul à penser le contraire en dénonçant les conflits familiaux liés à l’héritage). Dans ces conditions, limiter les inégalités de propriété du vivant des citoyens suffit amplement.



Le cas de la Suède au cours des années 2000

Le problème se pose différemment dans nos sociétés actuelles dont beaucoup ont supprimé les droits de succession. Au sein de l’Europe des 27, les trois pays Baltes comme le Luxembourg n’ont jamais taxé l’héritage direct et six autres États ont supprimé l’impôt successoral depuis vingt ans, soit le Portugal, la Suède, la Slovaquie, l’Autriche, la Norvège et la République tchèque. En outre, l’Italie ne taxe presque plus les héritages (à un taux de 4 % au-delà de 1 million d’euros pour les conjoints, les enfants et les petits-enfants). Ailleurs en Europe, la Suisse au niveau fédéral et la Russie (en 2005) ont également supprimé l’impôt.

 

Le cas des pays scandinaves (Norvège, Suède), à tradition sociale-démocrate, est le plus significatif. La Suède, en particulier, a supprimé à la fois l’impôt sur l’héritage en 2005 et l’impôt annuel sur la fortune en 2007 sous la pression de ses grands groupes (Ikea, Tetra Pak, Ericsson) qui agitaient la menace d’un exil fiscal. Elle a certes perdu une part de sa vocation redistributive avec une taxation limitée du capital, une baisse sensible du poids des prélèvements obligatoires et un accroissement de la pauvreté au sein des plus âgés (notamment les veuves). Mais la comparaison en termes d’inégalités reste flatteuse par rapport à la France. Les systèmes suédois d’éducation, de formation, de santé même, demeurent plus efficaces et redistributifs que les nôtres. Les possibilités d’accès à un emploi de qualité, la mobilité sociale au cours du cycle de vie comme d’une génération à l’autre sont plus élevées que chez nous. Les inégalités de patrimoine et d’héritage sont moindres pour l’instant.

Finalement, les leçons de l’histoire ancienne et de l’époque actuelle se rejoignent. Dans une société solidaire où, d’une part, les inégalités de naissance sociales et culturelles comme celles d’accès à un bon emploi seraient contenues, et où, d’autre part, les écarts de patrimoine seraient contrôlés par une fiscalité progressive de l’épargne, générant de ce fait des inégalités d’héritage limitées, les droits de succession ne s’avéreraient pas forcément nécessaires : cette société ferait ce qu’il faut en matière de redistribution en amont de la transmission des patrimoines [voir question 12].

Mais aujourd’hui, le déclin ou la suppression des droits de succession intervient dans une tout autre configuration, notamment patrimoniale. En Europe, les inégalités de richesse, qui ont beaucoup décru de la Première Guerre mondiale jusqu’au début des années 1980, ont depuis tendance à remonter, les 1 % les plus riches possédant près du quart du patrimoine global. Aux États-Unis, elles s’envolent littéralement, le centile supérieur se partageant quasiment le tiers du patrimoine global. La baisse des droits de succession semble alors répondre au grand vent néolibéral qui souffle depuis au moins les années 1980 : le rôle redistributif de l’État est de plus en plus mis en cause ; la richesse est devenue un signe de succès par elle-même, indépendamment de son origine (héritage, chance, talent ou mérite). L’impopularité de l’impôt se nourrit encore du repli sur la famille dont les valeurs incluent désormais la transmission d’un patrimoine aux enfants. Dans ces conditions, le recul et le rejet des droits de succession, enfant des Lumières, sont perçus par maints réformateurs sociaux comme un très mauvais signe, ouvrant vers des sociétés d’héritiers de plus en plus individualistes et inégalitaires.





Question 4.
Peut-on et pourquoi refuser l’héritage ?

Dans la plupart des pays, on peut toujours refuser un héritage (avant certains délais). Le cas le plus fréquent est celui d’un héritage qui comporte trop de dettes au point que sa valeur nette soit potentiellement négative ou très faible. Les cas de refus d’un héritage de valeur marchande significative sont beaucoup plus rares. Ils peuvent répondre à des motivations très variées, dont je retiendrai ici trois types : le souci de la justice sociale exprimé par l’héritier potentiel ; les difficultés d’appropriation des biens hérités, liées notamment à des tensions ou conflits familiaux ; le désir affirmé de se faire par soi-même qui exige d’abord de « mourir » en tant qu’héritier.

Lors d’une émission de la chaîne Arte (du 4 décembre 2022), intitulée Faut-il supprimer l’héritage ?, a été présenté un cas emblématique du souci de la justice sociale, dont le caractère exceptionnel a inévitablement attiré les médias : « Marlène Engelhorn, héritière de la famille qui a fondé l’entreprise BASF [le premier groupe chimique au monde, d’origine allemande, qui s’est beaucoup diversifié], va hériter de plusieurs dizaines de millions d’euros. Comme elle est autrichienne, son héritage ne sera pas taxé », puisque l’Autriche a supprimé les droits de succession en 2008. À 31 ans, étudiante en littérature allemande, elle est l’unique héritière de sa grand-mère, épouse de l’arrière-petit-fils de Friedrich Engelhorn, le fondateur de BASF. Elle trouve cela injuste : « Je n’ai jamais travaillé pour cela », et demande à l’État de la taxer à hauteur de 90 % (il lui en resterait quand même un peu…). Avec d’autres millionnaires, elle a fondé une association qui s’appelle Tax Me Now (Taxez-moi maintenant).

 

L’héritage est une affaire de famille, il est le révélateur des rapports familiaux à la filiation, l’alliance et la fratrie. Recevoir un héritage ou une donation n’est pas une chose simple, il faut encore se l’approprier comme nous y invite la phrase célèbre de Goethe dans Faust : « ce que tu as hérité de tes pères, acquiers-le afin de le posséder ». Le mode d’appropriation des biens hérités engage l’identité en devenir du bénéficiaire, l’amène à définir ou redéfinir ses rapports à son passé familial et à ses proches [voir question 9]. Le mode d’affectation de l’immobilier reçu en particulier, source d’une enquête de la sociologue Anne Gotman, se retrouve au cœur des contradictions et de la complexité des relations familiales empreintes de valeurs et de normes. Toute une gamme de modes d’affectation s’offre au bénéficiaire entre le garder ou le vendre, ou encore le refuser si le bien incriminé reflète une histoire familiale trop douloureuse ou traumatisante. C’est le cas d’une belle garçonnière paternelle, dont l’existence était cachée à l’hériter qui a reçu une éducation puritaine. Ce dernier envisagera de refuser la garçonnière… qu’il gardera finalement pour des raisons économiques : il en fera un immobilier de rapport géré par un tiers pour mettre le maximum de distance entre le bien et lui-même.

Le refus d’un héritage, même conséquent, peut encore être le fait des « donneurs d’héritage » selon l’expression d’Anne Gotman18. Ces derniers refusent la manne parentale et s’en débarrassent au plus vite parce qu’ils cherchent avant tout à « se faire eux-mêmes » : ils ont un projet de long terme, autonome et bien structuré, dont la réalisation suppose toutefois de « mourir » d’abord comme héritier. Une option possible est la dilapidation de l’héritage, par des dons aux œuvres ou à la famille notamment. L’autre est le refus de l’héritage, éventuellement laissé à la fratrie. Gotman rapporte le cas célèbre de Ludwig Wittgenstein. En 1919, il abandonnera sa part d’héritage à ses frères et sœurs aînés – le notaire parlera d’un « suicide financier » de sa part. Ce refus de l’héritage paternel l’obligera à mener par la suite une vie austère. Un tel comportement peut sembler extrême mais s’explique souvent par des circonstances exceptionnelles. Dans le cas de Wittgenstein, le règlement de l’héritage s’effectue dans la Vienne de 1919, alors que « Ludwig revient de quatre années de guerre et d’un an de captivité » ; et son père, Karl, doté d’une très forte personnalité, a lui-même réussi sa vie en repartant de zéro, ayant échappé à l’emprise d’une famille fortunée.

 

Ce premier chapitre s’est conformé aux injonctions médiatiques qui ont tendance, pour susciter les réactions et alimenter les controverses, à privilégier les solutions radicales – abolir l’héritage ou au contraire supprimer les droits de succession –, et de même à se polariser sur les comportements extrêmes – refus de l’héritage ou, aussi bien, souhait (de riches) d’être taxé à 100 %. La suite du livre sacrifie moins au sensationnel ou au spectaculaire. Le lecteur trouvera cependant au chapitre X des réponses à l’autre enjeu sur l’héritage prisé par les médias, qui concerne la liberté testamentaire : faut-il maintenir la réserve héréditaire ou, à l’inverse, permettre à chacun de transmettre à qui il veut, éventuellement en déshéritant ses enfants ?









Chapitre II

Héritage, efficacité économique et morale familiale

L’économiste évalue une institution ou un impôt selon un arbitrage entre efficacité et équité, bien que ce découpage soit quelque peu artificiel. Juger de l’efficacité de l’héritage et de sa régulation, c’est se demander si cette institution, qui règle la transmission de la propriété du défunt, contribue à l’activité et au bien-être global, à l’enrichissement général et à la croissance de la société en encourageant ses citoyens à l’effort, à l’expression de leurs talents, en favorisant les plus motivés ou les plus capables, etc., sans s’interroger autrement sur la juste répartition des fruits ainsi engendrés, qui est le problème de l’équité abordé au chapitre suivant. À cet égard, l’héritage présente une caractéristique majeure, qui est de s’effectuer le plus souvent au sein de la famille. Est-ce la meilleure solution pour le bien de la société dans son ensemble ? Laisser le libre arbitre à l’individu propriétaire dans la destination de ses biens après sa mort (par la liberté testamentaire) ou, à l’inverse, confier l’affectation du patrimoine du disparu, notamment professionnel, à l’association des travailleurs concernés ou à l’État, ne serait-il pas préférable ? Les questions 5 et 9 abordent en partie ce problème de fond. Au-delà, l’efficacité de l’institution de l’héritage doit s’apprécier sous deux angles, parfois opposés, concernant celui qui transmet et celui qui reçoit. Dans le premier cas, l’individu transmetteur est-il incité à l’effort, est-il motivé par la survie de ses biens dans un cadre familial et le fait que son épargne aille à ses enfants (question 8) ? Dans le second, l’héritage met-il le pied à l’étrier de son bénéficiaire ou incite-t-il ce dernier à l’oisiveté ou au parasitisme du rentier (questions 6 et 7) ?

Question 5.
L’héritage familial est-il adapté à la continuité de la propriété et de l’activité économique ?

Le décès du détenteur d’un bien entraîne inévitablement un changement de propriétaire que l’institution de l’héritage est là, précisément, pour régler au mieux des intérêts de la société. Si l’individu meurt, la société, elle, « ne meurt pas » (Durkheim) et doit assurer la continuité de la jouissance et de l’exploitation des biens existants.

L’institution de l’héritage

Une telle institution n’était apparemment pas nécessaire dans les sociétés de chasseurs-cueilleurs où la propriété était essentiellement collective et les biens individuels réduits à leur plus simple expression. Servant surtout à régler les litiges, elle ne jouait encore qu’un rôle limité dans des sociétés traditionnelles où la propriété était indivise au sein de familles élargies. La distinction première passait entre leurs membres « valides » et « invalides » (permanents ou temporaires). Ayant quasiment seules la charge d’élever les enfants et de s’occuper de leurs vieux, les familles devaient se demander si elles auraient suffisamment de « bras » disponibles et pas trop de « bouches inutiles » à nourrir (jeunes enfants, vieux, handicapés, etc.) ; la gestion des risques faisait appel à l’entraide villageoise, à la constitution de « conseils de famille » pour les orphelins ; les investissements patrimoniaux mobilisaient des « fronts de parenté ».

L’institution de l’héritage joue en revanche un rôle central dans nos sociétés à propriété privée individuelle (ou du couple). Le principe de continuité implique que cette propriété ne doit pas s’interrompre lors du décès de son détenteur, aucun bien n’étant laissé en déshérence, sans propriétaire, offert au premier venu. Dans le droit français, la formule lapidaire « Le mort saisit le vif par son hoir [héritier] le plus proche » traduit bien cette absence de vide, de vacance dans la propriété des biens. Cette « saisine » confère aux héritiers un droit ou une injonction de prise de possession immédiate, indépendante de la décision ultérieure d’accepter ou de renoncer à la succession. Laquelle décision, si elle est positive, conférera un droit de propriété sur les biens du défunt.

 

Dans ce cadre, l’institution de l’héritage a pour objet de fixer les règles de « dévolution » des biens du défunt, soit à qui ces biens doivent revenir (une fois acquittés les frais d’enregistrement qui authentifient la transaction). Ce peut être l’État, à travers les droits de succession ou l’acquisition des biens sans héritiers ; les enfants, auxquels une part de la succession peut être réservée via la réserve héréditaire ; le conjoint ; les personnes ou institutions (caritatives par exemple) désignées par le défunt par testament, dont la validité peut être soumise à certaines contraintes (droit du conjoint, réserve des enfants), etc. Dans quasiment tous les pays, la famille et les proches sont en première ligne. Certains accordent néanmoins une liberté testamentaire presque totale au futur défunt, qui peut décider par testament d’accorder ce qu’il veut à qui il veut sans payer de droits de succession. Le pays qui s’en rapproche le plus est sans doute l’Australie : rien ne peut être opposé aux dernières volontés du défunt, les descendants n’ont aucun droit à l’héritage, à moins qu’ils puissent prouver un « état de pauvreté avéré ». Mais même en Australie, la famille revient s’il n’y a pas de testament : l’héritage va au conjoint et aux enfants et, s’il n’y a pas de conjoint, en parts égales entre les enfants. Si le défunt est sans famille, ses biens reviennent à l’État.

Quoi qu’il en soit, les règles de transmission de l’héritage, au sein ou hors de la famille, doivent être précises et reconnues par tous pour éviter des contestations ou conflits préjudiciables à la famille, à l’activité économique (dans le cas d’une entreprise familiale) et à la société dans son ensemble. La famille et notamment les descendants directs ont presque toujours constitué la solution de base pour assurer la continuité de la propriété par-delà la mort de son détenteur. Ce qui n’empêchait pas un large éventail de pratiques de transmission : la primogéniture mâle ou droit d’aînesse, l’ultimogéniture ou droit du cadet des garçons (en Alsace), l’équirépartition entre fils seulement ou entre tous les enfants, l’existence de dots d’importance variable pour les filles, etc. Le droit romain ancien, par exemple, accordait au paterfamilias à la fois le pouvoir et la charge exclusifs d’assurer la continuité de son lignage « agnatique » (c’est-à-dire formé de ses descendants masculins), qu’il pouvait au besoin agrandir par l’adoption, largement répandue, ou encore l’affranchissement d’esclaves. Aujourd’hui, les pays développés varient beaucoup quant au degré de liberté de tester, surtout hors de la famille, et quant au droit du conjoint par rapport aux enfants, mais s’accordent sur le partage égal entre enfants en cas de successions ab intestat (sans testament). Néanmoins, les pays du Maghreb, par exemple, et plus largement les pays de tradition coranique avantagent toujours les garçons, les héritières recevant en général moitié moins que les héritiers.



L’héritage doit-il aller à la famille et aux enfants ?

Cette stabilisation des règles de transmission fait que l’enjeu de la continuité de la propriété et sa résolution familiale sont désormais masqués, et ce d’autant plus que les biens ne sont plus appréhendés que par leur valeur marchande : modulo les volontés testamentaires du défunt, plus ou moins encadrées, l’héritage, éventuellement amputé de l’impôt successoral, est in fine alloué en parts égales aux enfants. Cette norme d’égalité n’est pas exempte de critiques – pourquoi ne pas donner davantage à l’enfant qui en a le plus besoin ou à celui qui saura mieux faire fructifier ce qu’il a reçu ? –, mais apparaît profondément ancrée dans les esprits, en Europe continentale tout du moins, au point que la plupart des parents veillent scrupuleusement à assurer ce partage égal entre enfants dont dépendrait la paix des familles.

La solution de l’héritage familial semble aller de soi : on ne voit pas aujourd’hui quelle institution pourrait remplacer la famille. C’est si vrai que les cas où le défunt n’a pas de famille et n’a pas fait de testament sont souvent épineux. En l’absence d’héritiers, la succession qui allait souvent jadis à l’Église devrait normalement revenir à l’État. Mais ce n’est guère envisageable si cette dernière a une forte valeur économique. Sorte de partenariat public-privé, les « fondations actionnaires », à but non lucratif et d’intérêt général – reconnues d’utilité publique (RUP) – ont été ainsi introduites en France en 2005, au départ pour préparer la succession du pharmacien Pierre Fabre, sans successeur désigné, dont le groupe employait quelque 10 000 salariés de par le monde… La seule alternative actuelle à la famille est le respect des dernières volontés du défunt, pratiquée notamment dans les pays anglo-saxons. Si elle facilite les dons ou legs caritatifs et la transmission professionnelle de l’entreprise, elle présente cependant nombre d’inconvénients et conduit à des dérives arbitraires [voir questions 36 et 37].

 

Ce rôle pivot de la famille dans les transmissions patrimoniales a cependant été contesté par le passé, notamment par les partisans de l’abolition de l’héritage, qui suppose d’abord une abolition de l’héritage familial : les biens saisis devaient trouver un nouveau propriétaire, fût-ce à défaut l’État [voir question 1]. Pour les saint-simoniens, les abolitionnistes les plus connus au XIXe siècle, « il suffirait de déterminer par la loi, d’une manière générale, que l’usage d’un atelier ou d’un instrument d’industrie passerait toujours, après la mort ou la retraite de celui qui l’employait, dans les mains de l’homme le plus capable de remplacer le défunt », la décision incombant à « l’association des travailleurs ».

Moins radical, le penseur qui s’est sans doute le plus intéressé à cette question est Émile Durkheim, au tournant du XXe siècle. Dans son ouvrage Le Suicide1, l’auteur prône des sociétés à la fois bien intégrées (évitant le suicide « égoïste » d’individus sans attaches) et bien régulées (contre le suicide « anomique » d’individus déboussolés, sans repères ou normes). Or une telle exigence nécessiterait un encadrement moral des individus par un groupe social qui ait à la fois une pérennité suffisante, transcendant la vie humaine, et s’avère assez proche de ses membres pour exercer sur eux une influence prégnante et continue et instaurer entre eux une fraternité ou solidarité salutaire. Un tel groupe ne peut être l’État, qui est « trop loin de l’individu » et auquel l’attachement ne se manifeste que par intermittence, dans les moments de crise où se réveille le sentiment patriotique. Ce ne peut être la religion, dont la prégnance des valeurs et des rites s’est à l’époque déjà étiolée. Surtout, la famille ne pourrait plus jouer ce rôle, comme c’était le cas jadis, au sein de clans où la propriété était indivise (Durkheim parle de « communisme familial »), ou encore lorsqu’elle « maintenait la plupart de ses membres dans son orbite depuis leur naissance jusqu’à la mort, et formait une masse compacte, indivisible, douée d’une sorte de pérennité ». Sa durée est devenue trop éphémère : « à peine constituée, elle se disperse » ; les enfants adultes s’établissent loin de leurs parents et « la famille se réduit maintenant au seul couple conjugal » (Le Suicide, p. 433). Durkheim ne voit à son époque qu’un candidat de substitution possible : le groupe professionnel dans une société axée sur le travail et son pouvoir fédérateur, au-delà de la rémunération qu’il apporte2. Ce ne serait pas cependant le retour à la corporation d’Ancien Régime, « étroitement locale, fermée à toute influence du dehors », dégénérant souvent en confréries ou « petites coteries ». Dans la préface à la seconde édition de son livre De la division du travail social3, Durkheim souligne que la nouvelle corporation, « au lieu de rester un agrégat confus et sans unité, doit devenir […] un groupe défini, organisé, en un mot une institution publique ». Bref, dans le nouveau régime corporatif, « les cadres du groupe professionnel doivent être toujours en rapport avec les cadres de la vie économique » (telle l’extension nationale et même déjà internationale du marché).

Cela vaudra pour l’organisation du travail, les décisions relatives à la production, la protection professionnelle (santé, retraite), mais aussi pour l’héritage, qui pose un problème nouveau au regard de la discussion précédente : « Jusqu’à présent, c’était la famille qui, soit par l’institution de la propriété collective [indivise], soit par l’institution de l’héritage, assurait la continuité de la vie économique. » Or Durkheim prédit, au vu de la brièveté et de la dispersion nouvelles de la famille, la fin de l’héritage familial. Qui décidera alors de l’allocation des biens du défunt, du choix « d’un autre détenteur individuel qui les mette en valeur » ? Pour l’auteur, ce ne peut être l’État, « peu fait pour ces tâches économiques, trop spéciales pour lui ». La tâche incomberait précisément, en suivant des procédures démocratiques, au groupement professionnel « intéressé de trop près à la vie économique pour n’en pas sentir tous les besoins, en même temps qu’il a une pérennité au moins égale à celle de la famille ».

 

Durkheim s’est trompé : dans nos sociétés de marché individualistes, l’héritage familial se porte bien – trop bien pour certains –, et seule l’action de l’État est envisagée par les penseurs réformistes pour le redistribuer ou le réguler. Sa pensée recèle pourtant des intuitions profondes sur les vertus potentielles d’un régime corporatiste rénové, le sens du collectif et l’apport des corps intermédiaires et des solidarités civiles, en mettant tout particulièrement en lumière les dangers inhérents à nos sociétés trop impersonnelles ou atomisées. Elle a inspiré, par exemple, la vision solidaire de l’État providence proposée par Alain Supiot, professeur de droit social au Collège de France. Dans L’Esprit de Philadelphie, paru en 2010, ce dernier reprend l’idée que la solidarité publique – nationale – ne suffirait pas entre individus isolés, elle coûterait trop cher et serait inopérante : des solidarités intermédiaires sont indispensables4.

La leçon à retenir est qu’il faut toujours s’intéresser à la destination de la part de la succession soustraite à la famille. Dans quelle mesure incorporer les dernières volontés du défunt, en particulier lorsque les enfants seraient déshérités ? Sous quelles conditions ces volontés sont-elles légitimes (dans le cas de legs caritatifs, par exemple) ? L’affectation des droits de succession récoltés constituerait un enjeu crucial, contrairement au cas d’autres impôts dont les recettes participent au financement indifférencié des dépenses publiques. Il n’y a pas de raison, par exemple, de réserver les taxes foncières à un usage déterminé. En revanche, les droits de succession seraient, eux, mieux compris ou acceptés si les recettes successorales étaient préaffectées au financement de programmes publics destinés aux jeunes « déshérités » par exemple, qui fassent sens dans l’optique d’une réduction de l’inégalité des chances [voir question 27].



Implications d’un héritage essentiellement familial

Quasi universelle, l’automaticité de l’héritage au sein de la famille a des implications qui sont parfois ignorées et qu’il importe de rappeler brièvement ici.

Tout d’abord, les comparaisons internationales de systèmes successoraux sont moins pertinentes que celles relatives à l’impôt sur le revenu ou aux taxes sur la consommation du fait de conceptions de la famille très différentes, entre pays anglo-saxons et pays latins notamment. La pratique du testament est ainsi majoritaire, voire générale, dans les pays anglo-saxons mais reste minoritaire chez nous (10 % des successions). En Nouvelle-Zélande, seulement 1 500 personnes décèdent chaque année sans avoir fait de testament ; mais, selon un sondage récent, 16 % de la population pensent que leurs biens iront de droit au gouvernement néo-zélandais ! Les systèmes successoraux sont très hétérogènes d’un pays à l’autre, mais les croyances des citoyens encore plus.

La promesse de l’héritage et la donation « colorent » par ailleurs les relations familiales, dont certains voudraient qu’elles soient plus « désintéressées », en rêvant de supprimer la dimension patrimoniale de la famille [voir question 2]. Elles peuvent servir de « moyen de paiement », avoué ou non, pour les services ou l’attention demandés aux enfants, de plus en plus désirés lorsque l’on devient vieux et fragile. Les avatars du Roi Lear en offrent un cas emblématique [voir question 9]. Le psychanalyste Pierre-Henri Castel pose, lui, de manière un peu provocatrice la question : « Pourquoi mourrons-nous si riches ? » C’est que la promesse de l’héritage permettrait de s’attirer les faveurs de l’héritier futur et de s’acheter par ce biais des « biens non marchands » précieux : « être soigné, être aimé », quand les forces déclinent et que l’on n’est plus très autonome, seraient un but premier de la vie sociale.

Dans le cas de biens professionnels, il est souvent avancé que les enfants ou le conjoint risquent d’être incompétents et/ou peu motivés. Les études disponibles montrent que le management héréditaire a tendance à être effectivement préjudiciable à l’entreprise mais aussi à la famille, en raison des conflits possibles sur le choix du successeur5. En revanche, lorsque la famille conserve l’actionnariat mais confère la gestion à un tiers, les performances ne s’en ressentent pas, tout au contraire : le succès des entreprises familiales du Mittelstand allemand, transmises de génération en génération, est là pour l’attester. Le problème en France concerne d’abord l’absence de repreneur familial. Or il est difficile d’obliger l’entrepreneur à vendre à un repreneur qui serait dûment estampillé par la collectivité plutôt qu’à des « fonds vautours » qui lui proposeraient un montant plus élevé.

 

La famille est par essence inégalitaire. Les politiques en matière d’héritage doivent de ce fait chercher à concilier deux principes cardinaux mais souvent contradictoires, l’un de perpétuation de la propriété via la famille, l’autre de justice sociale ou d’égalité des chances. Le premier tend à privilégier le point de vue de celui qui transmet, dont il faudrait saluer le travail, l’effort et le mérite : l’impôt successoral devrait être faible et ne pas obliger, en particulier, la vente de biens à forte connotation familiale. Le second se focalise sur celui qui reçoit, sans qu’il n’ait pour cela aucun mérite, talent ou incitation, ce qui justifierait des droits de succession élevés et progressifs. Cette tension entre les deux principes – continuation familiale de la propriété vs justice ou redistribution sociale – a constamment irrigué les débats et controverses au cours de l’histoire moderne. La politique sociale française éprouvera ainsi une difficulté rémanente à concilier le message révolutionnaire, égalitariste et socialisant avec une tradition catholique familiale-corporatiste encore dominante. Prôné aujourd’hui par certains économistes réformateurs, le système successoral d’acquisitions tax, où l’impôt progressif dépend du montant total déjà reçu mais pas de la provenance des transmissions (parents, proches ou tiers), ne retient que le second principe, de justice sociale, en ignorant le premier – ce qui explique une large part de ses déboires [voir questions 32 et 49].





Question 6.
L’héritage reçu pousse-t-il à la paresse ?

L’héritage pousserait son bénéficiaire à la paresse. L’antienne est devenue un leitmotiv au XIXe siècle chez des penseurs sociaux d’horizons très différents.

L’héritage, brevet d’oisiveté chez les saint-simoniens

Chez les saint-simoniens, dans les années 1830, l’idée s’inscrit dans une vision plus large de la société où les propriétaires ou capitalistes « oisifs » exploitent les travailleurs, qui reversent aux premiers la plus grande partie du résultat de leur activité : la loi a investi le propriétaire du « monopole des richesses, c’est-à-dire de la faculté de disposer à son gré, et même dans l’oisiveté, des instruments de travail. […] L’ouvrier, sauf l’intensité, est exploité […] comme autrefois l’était l’esclave6 ». La transmission familiale de l’héritage perpétue cette exploitation, reproduit l’oisiveté de la propriété d’une génération à l’autre. Pour déchirer « le brevet d’oisiveté que constitue l’héritage », les saint-simoniens dénonceront tout particulièrement les successions collatérales qui permettaient d’hériter de parents jusqu’au douzième degré – soit de parfaits étrangers.

Ce thème de « l’oisiveté des riches » que l’héritage ne fait qu’entretenir de génération en génération traversera tout le XIXe siècle et au-delà chez les penseurs sociaux. Il prendra un tour paroxystique dans la Théorie de la classe de loisir de Thorstein Veblen en 1899 : l’auteur y décrit une microsociété américaine peuplée de gentilshommes désœuvrés, dont l’obsession est de faire impression par un étalage de leurs richesses et par la multiplication des dépenses ostentatoires, le nec plus ultra étant d’exhiber une domesticité qui ne sert à peu près à rien.

Beaucoup moins radical, John Stuart Mill est néanmoins tout autant persuadé que l’héritage, notamment indu ou trop important, incite à la paresse. Dans son livre Principes d’économie politique de 1848, il affirme notamment que, « étant assuré d’accéder à la propriété familiale, le futur héritier qui en a conscience, et si indigne soit-il de cet héritage, a bien plus de chances de devenir oisif, dissipé et débauché ».

 

En 1891, dans son Évangile de la richesse, Andrew Carnegie, magnat de l’acier et philanthrope, qui n’a laissé qu’une part minime de ses biens à ses enfants, affirmait quant à lui que « les parents qui laissent à leur fils une énorme fortune détruisent généralement ses talents, sa motivation et l’incitent à mener une vie moins utile et moins méritante que celle qu’il aurait menée autrement ». La littérature économique parle ainsi d’effet Carnegie, que dénoncent encore, outre-Atlantique, certains riches « libéraux » (au sens américain) à l’instar du milliardaire Warren Buffett : « Une personne très riche doit laisser suffisamment à ses enfants pour qu’ils fassent ce qu’ils veulent, mais pas trop pour qu’ils ne fassent rien. »



Actualité de l’effet Carnegie

Cet « effet Carnegie » est-il présent dans nos sociétés actuelles ? Peut-on en mesurer l’ampleur, notamment sur l’offre de travail des bénéficiaires ? Une étude économétrique de 1993 atteste sur données américaines l’existence d’un effet Carnegie sensible : une personne seule en activité qui perçoit un héritage de 150 000 dollars a, « toutes choses égales d’ailleurs », une probabilité de se retirer du marché du travail quatre fois supérieure à celle d’une personne dont l’héritage est inférieur à 25 000 dollars7. Une étude norvégienne de 2013 va dans le même sens : le fait d’avoir reçu un héritage réduit l’offre de travail, particulièrement lorsque l’héritage est élevé. En revanche, cet effet Carnegie semble plus difficilement détectable dans le cas français.

La plupart de ces études se concentrent sur les héritiers. Elles ne disent rien, en amont, sur l’effet d’espérances d’héritage élevé, alors que l’héritage est reçu aujourd’hui en France en pleine propriété à près de 60 ans en moyenne. Des résultats parcellaires montrent que l’effet Carnegie est plus sensible sur ces espérances d’héritage, qui diminuent l’offre de travail et augmentent la consommation : bref, pourquoi me fatiguer aujourd’hui si je sais qu’un héritage substantiel m’attend demain, même si je n’en connais pas la date précise ?

D’un autre côté, les donations, surtout si elles sont effectuées relativement tôt dans le cycle de vie de l’enfant, traduisent souvent la volonté parentale d’aider les enfants dans leur projet d’installation familiale ou professionnelle et inciteraient ces derniers d’autant moins à la paresse qu’elles s’effectuent sous l’œil vigilant des parents. Pour la France, les données de l’enquête Patrimoine 2010 de l’Insee permettent d’étudier l’impact des différentes formes de transmission (entre vifs ou au décès) sur deux projets clefs des jeunes générations : l’achat de la résidence principale et la création ou la reprise d’une entreprise (hors celle des parents)8. Au rebours de l’effet Carnegie, les transmissions reçues permettent le plus souvent de desserrer les contraintes de liquidité et de lever les barrières à l’emprunt, aidant les bénéficiaires qui le désirent à devenir propriétaire ou entrepreneur. La probabilité de créer ou reprendre une entreprise (autre que celle des parents) augmente ainsi de 50 % lorsqu’une donation a été reçue mais ne dépend pas significativement du fait d’être héritier ou d’avoir été aidé financièrement – les espérances d’héritage ayant, quant à elles, un effet négatif9. La probabilité d’acheter sa résidence principale augmente, elle, avec les deux formes de transfert (financier), donation et héritage, mais davantage avec la première : les ménages donataires ont une probabilité environ 1,6 fois supérieure d’acheter leur résidence principale. Une donation précoce, reçue avant 35 ans, a encore un effet plus important, entraînant plus du doublement de la probabilité de devenir propriétaire. En outre, l’économétrie tranche en faveur d’un effet causal de la donation : celle-ci est bien à l’origine de l’opération immobilière ou professionnelle des enfants, au lieu d’accompagner seulement une décision qui serait déjà engagée.

Au bilan, ces résultats montrent que l’effet Carnegie est le plus présent aujourd’hui chez les personnes qui reçoivent un gros héritage, notamment en provenance d’un parent éloigné, ou bien chez celles, plus jeunes, qui ont des espérances d’héritage élevé. Ils justifieraient surtout que des avantages fiscaux relatifs soient accordés à la donation parentale précoce par rapport à l’héritage afin d’encourager au sein des nouvelles générations l’accession à la propriété et plus encore la création ou la reprise d’entreprises [voir question 33]. Pour y parvenir, il serait préférable d’alourdir la taxation des héritages plutôt que d’alléger la fiscalité des donations, mesure très inégalitaire [voir question 44].

 

Le débat sur ces effets pervers de l’héritage revêt aujourd’hui une acuité particulière à la suite des propositions récentes d’instaurer une dotation en capital universelle à tout jeune de 25 ans, dotation dont le montant pourrait atteindre 120 000 euros pour Thomas Piketty10. Certains jeunes ne vont-ils pas dilapider cette dotation, vivre simplement dessus jusqu’à son extinction sans rien entreprendre ? En l’absence d’expérimentation d’une telle mesure, on ne sait pas vraiment, c’est affaire de conviction ou d’idéologie qui rend les controverses d’autant plus vives [voir question 50]. Faut-il imposer des contraintes à l’usage de la dotation ? Plutôt qu’un pécule, certains préféreraient ainsi accorder à tout jeune des bons de tirage gratuits affectés à l’éducation (supérieure), à la formation ou à l’apprentissage.





Question 7.
L’héritage crée-t-il des phénomènes de rentes indues ?

Le terme de rente sera entendu ici dans son acception commune, péjorative, comme synonyme de rente indue, imméritée ou improductive.

Dénonciations de la « recherche de rente »

Dans la littérature économique, la « recherche de rente » (rent seeking) signifie que l’on manipule ou exploite le système économique ou politique pour obtenir un revenu régulier qui ne correspond pas à une activité ou un travail apportant un surplus de richesse pour la collectivité. Dans un cadre marxiste, la rente est plus spécifiquement la part exagérée des fruits de la production que s’approprient les détenteurs du capital en exploitant les travailleurs. De manière générale, elle favorise des intérêts privés, ou d’une part seulement de la population, au détriment de l’intérêt général, notamment en pénalisant les investissements dans les secteurs les plus utiles pour la société. Elle n’est pas toujours intentionnelle, à l’image de la rente foncière dans les grandes agglomérations qui devient une rente d’exclusion : la hausse des prix de l’immobilier empêche en particulier les jeunes ménages, fussent-ils cadres, d’accéder à la propriété (ou même de se loger) dans les centres des grandes villes. L’académicien et prix Goncourt Erik Orsenna qui dit « haïr » la rente donne son cas personnel en exemple : bien qu’il ait beaucoup travaillé, son patrimoine résulte pour sa plus grande part de plus-values immobilières indues.

Les retraités sont souvent abusivement qualifiés de « rentiers de l’État providence », en oubliant qu’ils ont auparavant cotisé pour les pensions de leurs aînés, selon la logique de la retraite par répartition. Néanmoins, l’expression fait sens dans les situations où leurs « droits acquis » s’avèrent particulièrement lourds et viennent saper les capacités de production ou à hypothéquer les investissements d’avenir, dans l’éducation, la formation ou les nouvelles technologies par exemple. Les générations présentes peuvent être également qualifiées de rentières lorsqu’elles accumulent des dettes publiques et sociales trop importantes, quitte à préempter ainsi une part disproportionnée des productions (des générations) futures.

On comprend pourquoi nombre de réformateurs sociaux ont considéré l’héritage comme la rente par excellence. Si l’on se place au plan de l’héritier individuel, l’héritage apparaît en effet comme une manne imméritée, que son bénéficiaire n’est pas, qui plus est, forcément le plus qualifié à faire fructifier pour le bénéfice de la société comme de lui-même. À cela, les familialistes rétorqueront que l’unité de référence n’est pas l’individu isolé dans une société atomisée mais bien la famille, au sein de laquelle l’héritage serait une pure affaire interne. Certains néolibéraux ne seront pas davantage convaincus : le droit de propriété, absolu, s’étend à la libre affectation des biens après la mort, sans que l’État n’ait à intervenir autrement que pour authentifier et garantir les volontés du défunt [voir question 36].



Des libéraux classiques opposés à la rente mais très divisés sur l’imposition de l’héritage

Dans cette perspective, le point de vue des libéraux classiques du siècle dernier est particulièrement instructif. Ces derniers défendent le droit de propriété individuelle mais davantage encore la préservation de marchés concurrentiels, où la compétition est non faussée et ouverte à tous [voir question 2]. Droits acquis, rentes improductives et autres discriminations, favoritisme ou népotisme, sont absolument à prohiber parce qu’ils obèrent le bon fonctionnement des marchés et du système de prix au bénéfice du plus grand nombre. L’héritage se retrouve donc forcément dans leur viseur : comment arbitrer entre un droit de propriété censé être absolu et les phénomènes de rente générés par l’héritage qui en découlent ?

Dans Principes d’économie politique paru en 1848, John Stuart Mill, considéré comme leur précurseur, aborde déjà franchement le problème. D’un côté, l’auteur adhère au principe de la libre disposition de ses biens (free disposal), y compris par testament après sa mort. Mais de l’autre, les transmissions patrimoniales sont pour lui un obstacle à la compétition non faussée (free and fair competition) sur les marchés, puisqu’elles créent une inégalité de départ, qui plus est arbitraire, et favorisent indûment la perpétuation des grosses fortunes de génération en génération. Sa solution de compromis consiste à imposer un plafond à l’héritage dont un individu peut bénéficier : elle respecterait la volonté du défunt tout en lui imposant des contraintes qui limitent l’inégalité initiale entre compétiteurs sur les marchés.

Les libéraux classiques du XXe siècle ne suivront pas forcément Mill sur ce point. Von Mises assimile ainsi en 1948 les droits de succession à un vol de propriété, alors que Buchanan propose en 1983 de taxer les héritages à 100 %. Dès 1944, Hayek soutiendra, lui, qu’une économie de marché sans héritage peut être parfaitement viable [voir question 2]. Mais le point de vue de Milton Friedman et son évolution au cours du temps sont sans doute les plus surprenants. Dans son ouvrage majeur Capitalism and Freedom de 1962, il affirme en effet :

« Les imperfections existantes du marché des capitaux limitent les formations professionnelles les plus coûteuses aux personnes dont les parents ou les bienfaiteurs peuvent financer la formation requise. Elles font de ces individus un groupe “hors compétition” [a “non competing” group], qui échappe à la concurrence de nombreux individus capables mais qui ne disposent pas du capital nécessaire. Le résultat est de perpétuer les inégalités de richesse et de statut11. »



Pour Friedman, à cette époque, les transmissions patrimoniales qui permettent à leurs bénéficiaires de s’exonérer de la compétition sur les marchés engendrent des pertes d’efficacité pour l’économie, s’avèrent injustes et perpétuent les inégalités socio-économiques… En 2001, à l’âge de 89 ans, sa courte lettre ouverte marque cependant un changement complet de décor. L’impôt successoral américain y est cette fois condamné comme un impôt immoral, mais aussi de faible rapport et efficacité contre les inégalités :

« L’impôt successoral taxe la vertu – soit vivre frugalement et accumuler des richesses. Il décourage l’épargne et l’accumulation patrimoniale et encourage les dépenses inutiles. […] L’impôt sur les successions tire sa légitimité du fait qu’il constitue un moyen de réduire la concentration des richesses. Mais les vrais riches et leurs conseillers financiers évitent l’impôt. Le faible rendement de l’impôt témoigne de son inefficacité à remodeler la répartition des richesses. […] Le décès ne devrait pas être un événement imposable. Les droits de succession devraient être supprimés12. »



Comment expliquer un tel changement de pied ? Parmi d’autres facteurs, l’air du temps, de plus en plus défavorable à la taxation des héritages après 1980, aux États-Unis comme en France, a dû jouer un rôle non négligeable [voir question 18].





Question 8.
L’épargne pour les enfants est-elle le motif dominant de l’accumulation ?

L’épargne pour les enfants est le premier argument contre les droits de succession : taxer cette épargne, c’est taxer la vertu, ce que les parents ont accumulé pour le bien de leur progéniture, chair de leur chair. Une autre objection courante contre l’impôt, soit qu’il conduirait à une « double taxation » – les biens transmis ayant déjà été amplement taxés du vivant des parents –, n’en constitue jamais qu’un prolongement. Cette dernière ne se comprend pas autrement, puisque la double imposition règne partout : les revenus sont taxés, mais aussi la consommation et l’épargne tirées de ses revenus, par exemple. Elle signifie en fait que taxer les transmissions pénalise spécifiquement l’épargne noble, celle destinée aux enfants, don gratuit à leur endroit, alors que les autres emplois de l’épargne, moins valorisés – pour la consommation de ses vieux jours par exemple –, sont paradoxalement avantagés en échappant à cet impôt supplémentaire.

La question est alors de savoir si l’épargne pour les enfants est le motif dominant de l’accumulation patrimoniale. Si tel est le cas, les droits de succession perdent beaucoup de leur légitimité. C’est du moins la position exprimée par Nicolas Sarkozy (Le Monde du 17 avril 2007) lors de la campagne présidentielle de 2007. Celle-ci apparaît encore modérée à l’aune des projets actuels de la droite dure [voir question 17] :

« Je veux que 95 % des Français soient exonérés des droits de succession. La vie est mal faite : quand on est plus âgé, on a moins de besoins et plus de revenus. Quand on est jeune, on a beaucoup de besoins et peu de revenus. Je crois à la mobilité du capital, du patrimoine. Le problème de la France, c’est qu’on hérite trop tard. Quand on a travaillé toute sa vie et qu’on a créé un patrimoine, on doit pouvoir le laisser en franchise d’impôt à ses enfants » [nos italiques].



Le passage en italiques reste elliptique : il donne à entendre que les parents ont travaillé dur et accumulé un patrimoine pour leurs enfants mais ne le précise pas. Or les parents ont pu accumuler pour d’autres raisons, telle la fierté de bien travailler ou la joie de posséder. C’est toute l’ambiguïté du motif et de l’argument de l’épargne « pour » les enfants. Le passage suggère aussi que le traitement fiscal pourrait être différent si les parents ont beaucoup hérité sans avoir guère accumulé par eux-mêmes, ou si leur patrimoine provient de placements spéculatifs hasardeux qui, par chance, se sont révélés rentables.

À ces réserves près, beaucoup de personnes seront d’accord pour ne pas prélever de droits dans le cas évoqué par Nicolas Sarkozy. Les partisans de l’impôt feront néanmoins remarquer que les situations où l’accumulation parentale résulte bien du motif d’épargne pour les enfants ne sont pas si fréquentes que cela, du moins chez les plus riches, n’empêchant pas de lever des droits de succession conséquents au-delà d’un seuil d’exemption bien ciblé.

L’épargne pour les enfants n’est pas le premier mobile d’accumulation chez les plus riches

Considérons, précisément, les motifs d’accumulation chez les plus riches, qui sont peu nombreux mais possèdent une part importante du patrimoine global.

L’épargne pour les enfants en est à l’évidence absente dans des exemples célèbres, notamment aux États-Unis. Le milliardaire Howard Hughes est mort à la tête d’un vaste empire financier sans héritier direct et sans, apparemment, laisser de testament (ce qui donna lieu à des batailles juridiques homériques, une large part de la succession bénéficiant finalement à l’État). D’autres riches Américains, de Andrew Carnegie à Warren Buffett, n’ont laissé ou ne laisseront qu’une part minime de leur fortune à leurs descendants pour leur éviter les avatars qui frappent les enfants trop gâtés [voir question 6] et ont investi de leur vivant dans le caritatif. Ils auraient accumulé tout autant s’ils n’avaient pas eu d’enfants. Certains riches Français sont sur la même longueur d’onde. Lors d’une conversation privée, un patron important du CAC40, déjà retraité, me demandait comment « désintéresser » ses enfants pour disposer plus librement du reste de sa fortune pour des dons ou legs caritatifs, telles des donations à des fondations reconnues d’utilité publique. Il mentionnait que nombre de ses collègues français fortunés étaient confrontés au même problème et rêvaient des possibilités accordées aux riches Américains. Un autre cas de figure est celui du pharmacien Fabre, sans successeur désigné, dont il a fallu sauver par avance l’entreprise et ses milliers d’emplois [voir question 5]. Il existe enfin des cas exceptionnels de refus de léguer aussi bien à des œuvres qu’à ses enfants. Connu pour avoir dévoilé dans le film Master of Universe les dessous peu reluisants et inquiétants de la finance de marché, l’ancien banquier d’affaires allemand Rainer Voss, retraité à l’âge de 48 ans, ne laissera rien à ses trois enfants parce qu’il est convaincu que l’héritage nuit à la méritocratie – il prône en conséquence une taxation à 100 % des grandes fortunes transmises. Il n’envisage pas davantage de legs à des associations, se méfiant de ce que l’on appelle une « bonne cause » : à ses yeux, donner à une fondation qui prendra son nom est une tentative de devenir immortel, d’exercer du pouvoir après sa mort, ce qui le rebute. Il ne travaille plus et compte profiter de sa fortune jusqu’à la fin de sa vie.

 

Même s’ils peuvent être multipliés, les exemples précédents où le lien de filiation ne joue aucun rôle ou presque restent minoritaires. Menée par les journalistes du Monde Raphaëlle Bacqué et Vanessa Schneider, une enquête fouillée sur les enjeux de la succession au sein des familles françaises les plus fortunées donne une vue plus représentative des comportements d’accumulation et de transmission des plus riches et éclaire sur la place de l’épargne pour les enfants dans leurs motifs d’accumulation13. Bien que les enfants soient en général assurés de ne manquer de rien, cette place est presque toujours seconde – parfois quasi nulle : dominent les motifs entrepreneuriaux, la recherche de pouvoir, de prestige ou de notoriété, la satisfaction de la réussite ou la quête d’immortalité. Le plus souvent, le patriarche14, bien qu’âgé, entend garder provisoirement le contrôle réel de son empire financier. L’objectif premier, qui demeure à terme la perpétuation (ou l’agrandissement) de la fortune, qu’elle ait été héritée ou non, requiert cependant le maintien de liens familiaux relativement étroits. La fortune d’une famille désunie risque en effet de devenir une proie facile pour les concurrents. Au-delà, les situations sont très contrastées selon le caractère du patriarche, les aléas de la vie et les conflits familiaux, offrant un large dégradé quant au rôle des enfants.

Une position extrême est celle de Jérôme Seydoux, héritier de Schlumberger et président de Pathé, qui reste à 87 ans (en 2022) le seul propriétaire de son empire financier et n’entend pas lâcher les rênes, aucun successeur possible, parmi ses nombreux enfants ou hors de la famille, n’ayant trouvé grâce à ses yeux : le devenir de sa fortune est un sujet tabou, elle sera probablement mise en vente après sa disparition. À l’opposé de cette gestion individualiste, la fortune des Mulliez (Auchan, Leroy Merlin, Decathlon…) ne résulte pas davantage d’un altruisme exclusif pour ses enfants. Elle repose fondamentalement sur une solidarité familiale sans faille où, pour paraphraser le solidariste Léon Bourgeois, la quête par chaque membre de son propre bien l’oblige à vouloir le bien des autres, à œuvrer pour le bien commun, l’intérêt personnel étant subordonné à la préservation et la réussite de la fortune familiale. « Ils sont tous sur le même bateau et se serrent les coudes » en misant sur la discrétion, un rapport sain à l’argent construit par l’éducation, la transmission de valeurs de sobriété, de service à la famille et d’entrepreneuriat, l’attention aux autres membres en difficulté. Le tour de force est que cette solidarité s’exerce au sein d’une famille qui s’est considérablement élargie depuis soixante-dix ans, le clan comportant près de 1 400 membres, dont 800 émargent à l’AFM (l’Association familiale Mulliez), association de grand cousinage qui veille aux intérêts des actionnaires familiaux en empêchant les ventes de titres à un étranger à la famille et en pratiquant un véritable « communisme actionnarial ». Un tel régime de propriété quasi indivise et de gestion collective facilite les successions.

Chez les Bolloré, Pinault ou Arnault, notamment, l’enjeu est cette fois double : choisir le successeur au sein de la famille, mais aussi conserver des liens familiaux suffisamment solides sinon harmonieux, condition nécessaire au maintien de la fortune – ce qui vaut aussi a contrario, les divisions entre héritiers d’entreprises concurrentes offrant la possibilité d’acquérir ces dernières, souvent à un prix avantageux15… Avant d’être une motivation à l’accumulation, les enfants constituent le support qui permet de pérenniser la fortune. À 70 ans, Vincent Bolloré, qui a fêté en 2022 le bicentenaire de l’entreprise familiale (initialement dans la papeterie), garde le vrai pouvoir mais entend s’inscrire dans une chaîne dynastique. Il a son franc-parler. Ses quatre enfants sont salariés du groupe, mais il met en avant ses « deux enfants utiles », qui seront ses successeurs : Yannick, souriant et séduisant jet-setteur mais un peu rebelle, et Cyrille, sérieux, travailleur et discipliné, que Vincent a présentés sans filtre comme « le beau gosse et celui qui bosse ! ». François Pinault a choisi son successeur parmi ses trois enfants « dès [leur] adolescence » : ce sera François-Henri, les deux autres ne figurant sur aucune photo ni dans aucun article. Il reconnaît que ce fut un « choix difficile : j’aime mes enfants autant les uns que les autres [mais] le pouvoir ne se partage pas, le commandement non plus. Il faut un chef ». Bernard Arnault présente, lui, la particularité de s’être employé personnellement beaucoup (y compris en suivant de près leurs devoirs) pour donner la meilleure formation possible à ses cinq enfants, une fille et quatre garçons, afin d’en faire des chefs d’entreprise – comme on entraîne des chevaux de course, suggèrent Bacqué et Schneider. Cela passe par une hygiène de vie impeccable, le sport, la musique, les classes préparatoires, les grandes écoles et même les gardes du corps, mais aussi par la volonté affirmée « d’intéresser [les enfants] au groupe, aux produits, aux dirigeants dès leur plus jeune âge » comme l’avaient fait avec lui son grand-père, puis son père, eux-mêmes chefs d’entreprise (travaux publics et immobilier). De ce point de vue, la réussite semble totale : les cinq enfants occupent des postes clefs dans le groupe, la famille apparaît très soudée et le père a constitué avec eux une sorte de conseil d’administration restreint, où il continue à les former à la gestion de la fortune familiale. Comme le dit un des enfants, « il est notre père, bien sûr, mais aussi notre patron ». À 73 ans (en 2022), il a cependant fait voter une modification des statuts de son groupe qui lui permet de rester directeur général jusqu’à 80 ans : la succession n’est pas encore réglée, elle reste une question taboue, le choix du successeur le plus compétent entre les cinq enfants en compétition n’est pas arrêté…

 

Dans le cas de Bernard Arnault, tout du moins, le motif d’épargne pour les enfants, dans lesquels ce dernier s’est beaucoup investi, joue un rôle crucial. La priorité demeure cependant la pérennité et l’unité de son groupe financier familial, l’œuvre d’une vie assumée comme un « sacerdoce ». Il n’est pas question que la direction de l’empire financier soit divisée entre ses enfants (en parts égales) : l’empire n’y survivrait pas. Les deux motivations, l’épargne pour les enfants et la perpétuation du groupe, sont en fait inextricablement imbriquées.



Pour des droits de succession ciblés sur les gros héritages ?

Quittons les grandes fortunes familiales françaises et le livre de Bacqué et Schneider. Le motif d’épargne pour les enfants, manifestation de l’altruisme parental au plan patrimonial, n’aurait-il pas un poids beaucoup plus important dans le reste de la population, où il n’est pas en concurrence avec le désir exacerbé de créer ou pérenniser une dynastie financière ? Les classes les plus modestes n’ayant guère les moyens financiers d’accumuler un patrimoine conséquent, l’enjeu concerne surtout les classes moyennes et déjà aisées. Sans connaissance précise de l’histoire de la famille et des projets parentaux, il est cependant difficile de trancher parce qu’un même patrimoine peut servir à plusieurs motifs d’accumulation à la fois, dont la hiérarchie est en outre susceptible d’évoluer au cours du cycle de vie, les parents âgés étant notamment plus sensibles à l’avenir de leur patrimoine après leur disparition [voir question 24]. L’ambiguïté inhérente à la fin de la citation de Nicolas Sarkozy ressort pleinement : la constitution de mon patrimoine peut résulter de motivations purement personnelles mais je tiens à ce que mes enfants héritent pleinement de mes biens ; ou mon patrimoine a été accumulé d’abord pour la satisfaction de mes besoins sur les vieux jours, notamment en cas de perte éventuelle d’autonomie, en veillant ainsi à ne pas me retrouver à la charge de mes enfants (manifestation d’altruisme « tempéré »), mais sachant que ce que je n’aurai pas consommé ira à mes enfants, sans impôt je l’espère, etc. Comment dans ces situations démêler la contribution spécifique du désir d’épargne pour les enfants dans le patrimoine transmis ? Qu’aurais-je fait si je n’avais pas eu d’enfants ? Il existe bien sûr des cas sans ambiguïté où le motif altruiste est prépondérant, par exemple lorsque des parents aisés installent leurs quatre enfants en achetant à chacun un logement, quitte à ne conserver qu’un patrimoine limité pour eux-mêmes. Mais ils ne sont pas si fréquents.

 

Que répondre aux opposants à l’impôt successoral qui voient dans tout patrimoine transmis le fruit de l’épargne pour ses enfants très chers et considèrent en conséquence toute taxation de ce patrimoine, don gratuit, comme une taxe sur la vertu ? La discussion précédente suggère que l’argument ne serait pas décisif contre les droits de succession mais contraindrait la progressivité de leur barème. Si l’altruisme parental est difficile à mettre en évidence sans une enquête poussée au sein de chaque famille, il est raisonnable de supposer que son poids diminue au fur et à mesure que l’on s’élève vers le sommet de la hiérarchie des fortunes. Comme il est impensable que l’administration fiscale sonde les cœurs et les âmes pour se forger une opinion au cas par cas, la solution provisoire consisterait à admettre, « au bénéfice du doute », que l’épargne pour les enfants contribue sensiblement au patrimoine transmis au sein des classes moyennes et même déjà aisées, mais que ce n’est plus le cas au-delà, au sein des catégories plus riches. L’impôt adapté reposerait en conséquence sur un seuil d’exemption relativement conséquent, exonérant les héritages ou successions petits et moyens, voire un peu plus importants, puis sur des taux marginaux d’imposition de plus en plus élevés pour les gros héritages ou successions, qui éviteraient notamment la formation de dynasties patrimoniales. Pour éviter (ou payer) l’impôt, les plus riches pourraient recourir à des legs caritatifs, dûment encadrés pour contribuer au bien commun16.

En l’occurrence, un tel impôt, fortement progressif, serait proche des droits de succession pratiqués aux États-Unis et au Royaume-Uni pendant près d’un demi-siècle, du début des années 1930 jusque vers 1980. Les seuils d’exemption y étaient beaucoup plus élevés que chez nous, mais les taux marginaux supérieurs d’imposition atteignaient 70 à 80 %. La justification était cependant différente : les pays anglo-saxons valorisaient alors le mythique self-made-man, qui fait fortune par soi-même et crée des fondations d’intérêt général, et voyaient d’un mauvais œil les gros héritiers familiaux, trop souvent paresseux ou incompétents et vivant de leurs rentes [voir questions 6 et 7].





Question 9.
L’héritage des biens,
c’est aussi l’héritage des liens familiaux ?

Du fait de leurs dimensions existentielle et familiale, les biens transmis ne sont pas des biens comme les autres. Ils ne le sont pas pour celui qui les transmet. D’un côté, ils lui permettent de conjurer l’angoisse de la mort dans une quête d’immortalité où il tente de se survivre par les biens au-delà de sa mort. De l’autre, ils peuvent répondre à un souci d’altruisme parental en améliorant le bien-être de ses enfants ou, aussi bien, servir de moyen de paiement pour obtenir des services ou de l’attention de leur part sur ses vieux jours. Ou encore, ils matérialisent et perpétuent la chaîne familiale dans le cadre d’une réciprocité indirecte entre trois générations : les biens transmis à ses enfants constituent la manière de rendre à ses propres parents l’héritage reçu et de s’inscrire ainsi dans une lignée qui nous dépasse.

La question de l’appropriation des biens hérités

Les biens transmis revêtent également un caractère existentiel et familial pour celui qui les reçoit. Ils concrétisent pour le bénéficiaire le rapport à son passé familial. Associé à la disparition d’un être cher, l’héritage en particulier marque une phase de rupture et de recomposition où se redéfinissent les rôles symboliques et économiques au sein de la parenté. Marqués d’un poids symbolique spécifique, les biens hérités révèlent, selon le psychanalyste Éric Toubiana, l’attachement au défunt et matérialisent son souvenir, ouvrant au royaume parental interdit d’accès pendant l’enfance17. Leur affectation fait corrélativement intervenir une logique de choix identitaire, concernant la manière dont l’héritier règle ses rapports à son passé familial, se détermine en fonction des désirs exprimés et des valeurs proposées par le parent disparu. Produit d’une histoire familiale, l’individu cherche en même temps à en devenir le sujet en se projetant vers l’avenir. Dans son rapport à l’héritage familial, l’enfant doit concilier son désir d’être avec ce qu’il a reçu, à partir duquel, ou contre lequel, ce désir va pouvoir se réaliser. L’identité du sujet se construirait dans cette dialectique entre reproduction pure et refus de l’héritage familial18.

 

Le mode d’appropriation des biens hérités par leur bénéficiaire se noue ainsi à l’articulation entre une dimension familiale rétrospective et une dimension existentielle prospective. C’est une des manières d’interpréter les deux vers énigmatiques de Goethe à la fin de Faust : « Ce que tu as hérité de tes pères, acquiers-le afin de le posséder » (en allemand : « Was Du ererbt von Deinen Vätern, Erwirb es, um es zu besitzen »), qui ont donné lieu à des discussions célèbres entre psychanalystes (dont Freud et Lacan). La citation résume de manière lapidaire les enjeux et les difficultés de la transmission. Il ne suffit pas de recevoir un héritage pour en être vraiment propriétaire, bien que ce soit le cas juridiquement ou économiquement. Ce que l’on a hérité (ererbt), il faut encore de surcroît, en y mettant du sien, se l’approprier, l’acquérir ou le conquérir (erwerben) afin de le posséder (besitzen) pour de bon…

Cet enjeu que constitue l’appropriation des biens hérités apparaît le plus clairement dans le cas de l’immobilier reçu, à haute valeur symbolique, dont l’affectation s’ordonne autour de l’opposition entre garder et vendre sous différentes modalités. Anne Gotman et moi-même avons distingué à cet effet toute une gamme de modes d’affectation du bien reçu, par ordre de distanciation croissante19 : conserver le bien comme résidence principale, comme résidence secondaire, ou encore comme immobilier de rapport ; le retransmettre à ses enfants, le céder ou le vendre à un proche ; le vendre comme un bien marchand, sans parler de solutions plus radicales comme le dilapider ou tout simplement refuser l’héritage [voir question 4]. Les résultats de l’enquête montrent que le mode d’affectation choisi dépend de l’arbitrage entre deux logiques, parfois convergentes, parfois contradictoires :

	– une logique rétrospective de « situation familiale », à valeur identitaire, où l’enfant règle ses choix, entre le culte et le rejet des valeurs familiales, selon la dimension affective et symbolique qu’il prête au bien et selon les désirs éventuels, plus ou moins pressants, exprimés par ses parents ;


	– une logique prospective d’intérêt personnel, d’ordre économique, selon que le bien immobilier représente un profit ou au contraire une charge (comme dans le cas d’une maison à l’abandon, située dans un lieu inaccessible).




Les cas de convergence entre les deux logiques permettent de prédire l’affectation du bien hérité. Une maison peuplée de bibliothèques au sein d’une famille d’intellectuels, où le père et le fils sont tous deux des érudits connus, ayant partagé une longue passion pour les livres, sera habitée avec bonheur par le fils. Un bien avantageux, reçu par un enfant qui nourrit des rapports de soumission ou de crainte à l’égard de la volonté parentale, sera gardé au sein de la famille mais retransmis à ses propres enfants ou cédé à ses frères et sœurs. À l’inverse, l’héritier se débarrassera d’une ferme vétuste, entraînant des charges d’entretien élevées, et où il a été exploité durant toute son enfance.

Les cas de conflit potentiel entre les deux logiques permettent de révéler les limites de la rationalité économique mais aussi d’étalonner le poids de la logique symbolique. L’arbitrage entre le culte du disparu et un héritage qui représente une charge économique donne lieu à des solutions variées. Une fille doit se résoudre à quitter son logement prisé et à venir habiter dans une maison familiale excentrée et malcommode, parce que sa mère avait plus d’une fois déclaré qu’elle « y mettrait le feu » si jamais ses enfants s’avisaient de la vendre après son départ : l’injonction maternelle primera toute considération économique. Dans un autre cas, des enfants qui, par fidélité à leurs parents, avaient au départ le projet de conserver le bien familial seront obligés finalement de s’en séparer en raison de coûts d’entretien qui se révéleront prohibitifs. Mais ils chercheront à concilier piété filiale et intérêt personnel par un réinvestissement approprié du produit de la vente, pour eux ou leurs enfants.

 

L’arbitrage entre l’hostilité aux parents ou le rejet des valeurs familiales et un héritage économiquement profitable, observé plus rarement dans l’enquête, donne lieu à des choix délicats, voire douloureux. C’est le cas d’une maison de très bon rapport mais où l’héritier a vécu une enfance malheureuse – il s’en séparera finalement. Ou d’une garçonnière paternelle, à fortes plus-values potentielles, héritée par un enfant qui a reçu une éducation puritaine : ce dernier conservera finalement la garçonnière, mais cherchera à mettre le maximum de distance entre le bien et lui-même, jusqu’à en faire un immobilier de rapport géré par un tiers [voir question 4].



Ambivalence du don et violence latente des relations familiales

Les transmissions patrimoniales témoignent par ailleurs de l’ambivalence de tout don, soulignée par Marcel Mauss dans son célèbre Essai sur le don20. L’anthropologue Maurice Godelier souligne à quel point cette ambivalence domine encore aujourd’hui dans le cadre familial21 :

« Donner semble instituer simultanément un double rapport entre celui qui donne et celui qui reçoit. Un rapport de solidarité, puisque celui qui donne partage ce qu’il a […], et un rapport de supériorité, puisque celui qui reçoit le don et l’accepte se met en dette vis-à-vis de celui qui lui a donné [et] se retrouve jusqu’à un certain point sous sa dépendance […]. Le don rapproche les protagonistes parce qu’il est partage et les éloigne socialement parce qu’il fait de l’un l’obligé de l’autre […]. La pratique du don peut être, à la fois ou successivement, acte de générosité ou acte de violence, mais dans ce cas d’une violence déguisée en un geste désintéressé puisqu’elle s’exerce au moyen et sous la forme d’un partage. »



Cette ambivalence des relations familiales a nourri le thème de l’ingratitude filiale, dont témoigne la littérature romanesque. Le roi Lear « s’est fait l’enfant de ses filles » en voulant leur donner ses biens en échange de leur soutien sur ses vieux jours. Les deux aînées promettront un tel soutien mais ne feront rien. La cadette Cordelia refusera un tel marchandage mais sera la seule à l’aider par la suite. Le père Goriot, ce « Christ de la paternité » sera, lui, ruiné par ses filles, ainsi que le résume Balzac : « Un brave homme – pension bourgeoise, 600 francs de rente – s’étant dépouillé pour ses filles qui toutes deux ont 50 000 livres de rente, mourant comme un chien. » Dans La Terre de Zola, les enfants du père Fouan, qui leur donne en partage tous ses biens, l’assurent en retour de leur piété filiale, mais mégotent l’instant d’après sur le tabac du père, l’opportunité de garder son vieux chien, « qui mangeait gros, sans utilité », et finissent par se quereller : la réunion de famille tourne au sordide.

Ce souci de l’ingratitude filiale sous-tend par ailleurs l’évolution historique du droit de la donation22. Jusqu’au XVIe siècle, la donation ne constituait pas un engagement irréversible et pouvait être reprise comme un testament, selon le principe « promettre et tenir sont deux ». Saluée encore par Montaigne dans ses Essais, cette latitude soumettait le donataire à la pression du donateur, la donation étant paradoxalement accusée de détruire les liens familiaux. Confronté aux débordements qu’entraînait une telle pratique, le législateur a cherché depuis lors à en limiter la diffusion et les abus. Conformément à l’adage « donner et retenir ne vaut », il a rendu la donation irrévocable en n’introduisant que peu d’exceptions : divorce ou nouvel enfant du donateur ; ingratitude caractérisée du bénéficiaire (qui se rendrait coupable de sévices ou de délits envers le donateur, par exemple).

L’ambivalence et la violence latente des relations familiales éclairent nombre d’autres paradoxes relatifs aux comportements ou à l’évolution des règles de transmission.

Les insuffisances des marchés de la rente ne peuvent ainsi, à elles seules, rendre compte de la faible diffusion de la rente viagère (ou de la vente en viager) alors que la conversion d’un patrimoine en revenus perçus jusqu’à sa mort, si elle privait les enfants de l’héritage de ce patrimoine, permettrait d’assurer le financement régulier de la consommation des vieux jours. Cette désaffection ne s’expliquerait pas seulement par la répugnance à la dépossession, entraînant une perte de statut social ou de pouvoir. L’achat d’une rente risquerait d’être interprétée par les enfants comme le choix délibéré de les spolier de l’héritage attendu, comme une déclaration de guerre susceptible de mettre à feu et à sang les relations familiales. La préservation de ces relations passerait avant les gains économiques personnels ou familiaux, pourtant significatifs : l’acquisition d’une rente viagère permet en effet d’assurer le financement régulier de la consommation sur ses vieux jours sans avoir besoin de faire appel au soutien financier des enfants, pour lesquels cette aide peut s’avérer particulièrement lourde.

 

L’augmentation historique de la donation au dernier conjoint survivant, ainsi que les droits accrus accordés au conjoint survivant en tant qu’héritier23, révèlent par ailleurs l’évolution des rapports entre générations : la loi entérine le fait que les parents doivent moins compter aujourd’hui sur leurs enfants, fussent-ils mieux lotis qu’eux-mêmes, pour leur accorder l’aide financière souhaitable en cas de besoin, notamment après la disparition du conjoint.

Enfin, la norme du partage égal de l’héritage entre enfants, combattue tout au long du XIXe siècle par les défenseurs de la famille et de l’autorité paternelle, à l’instar de Frédéric Le Play, ne s’explique pas seulement par des contraintes légales et fiscales, comme c’est le cas en France, puisqu’elle s’observe pareillement aux États-Unis, où de telles contraintes n’existent pas. Elle traduit plutôt aujourd’hui, dans les deux pays comme ailleurs, le désir des parents d’éviter les tensions entre enfants et de préserver les liens familiaux et la paix des familles24.

Cette spécificité existentielle et familiale des biens transmis et hérités conduit à des conclusions contrastées. Contre les partisans d’un droit de propriété absolu qui militent pour la libre disposition de ses biens après la mort, elle explique la volonté du législateur de poser à la liberté testamentaire des limites qui visent à protéger les héritiers familiaux et à introduire un garde-fou contre l’arbitraire parental [voir questions 36 et 37]. A contrario, contre les partisans d’un relèvement de l’impôt successoral, ce qui vient des parents condenserait tout un passé familial et présenterait ainsi un caractère « sacré » que ne posséderaient pas les biens accumulés par soi-même, si bien que la taxation de l’héritage serait, paradoxalement, moins bien acceptée que d’autres impôts, au rebours de toute considération guidée par l’égalité des chances.











Chapitre III

Héritage et inégalité (des chances)

Ce chapitre s’intéresse aux conséquences de l’héritage du point de vue de l’équité, et notamment de l’inégalité des chances : certains naissent héritiers dans des familles fortunées, d’autres ne recevront rien au cours de leur existence. Or ces écarts peuvent apparaître d’autant plus dommageables aujourd’hui que la réussite et le niveau de vie des individus dépendent moins que naguère de leur revenu du travail mais davantage de leur patrimoine, en particulier de celui qui a été reçu, dont l’augmentation a été en moyenne beaucoup plus rapide que celle des revenus. Se dirige-t-on vers des sociétés de plus en plus rentières et héritières, où la chance d’être bien né prime largement le talent, l’effort et le mérite ? Si tel est le cas, les écarts incriminés risquent encore de se perpétuer de génération en génération, produisant des dynasties d’héritiers. L’héritage serait le vecteur privilégié de la reproduction d’une structure de classes plus ou moins masquée par la montée de l’individualisme (question 10). Les inégalités des chances, transmises notamment par le milieu social d’origine et la famille, ne se limitent cependant pas à celles liées à l’héritage économique. En outre, les inégalités socio-économiques observées ne se limitent pas non plus aux seules « inégalités de naissance ». Ce qui fait que, globalement, une société à héritage égal serait loin de constituer une panacée au plan de l’équité, surtout dans le contexte capitaliste actuel (question 11). Dans ces conditions, quelle serait une fiscalité « optimale » des richesses ? Faut-il en priorité taxer les héritages ou imposer en amont les fortunes courantes et les revenus ou plus-values qu’elles génèrent (question 12) ?

Question 10.
L’héritage contre le mérite ?
Est-il trop inégalement réparti ?

Rappelons tout d’abord quelques chiffres pour la France. Le montant total des flux annuels d’héritages et de donations s’élevait en 2020 à environ 300 milliards d’euros, soit à peu près 90 % de la masse des retraites (publiques) versées chaque année. Ces flux de transmission, qui ont plus que doublé en proportion de la richesse nationale depuis trente ou quarante ans, devraient augmenter encore beaucoup plus vite que les retraites dans les prochaines décennies avec l’arrivée au grand âge des générations nombreuses des premiers baby-boomers, particulièrement bien dotées en patrimoine.

Des inégalités d’héritage d’ampleur considérable

Le poids de l’héritage par rapport au revenu s’accroît considérablement dans notre pays, comme chez nos voisins. Les inégalités qu’il engendre se creusent également. Une note du Conseil d’analyse économique (CAE) permet tant bien que mal de reconstituer au sein d’une génération les inégalités relatives au montant total des héritages et donations reçus au cours de la vie1. Parmi les quelque 800 000 membres d’une génération, la moitié touchera moins de 70 000 euros globalement ; les 10 % les mieux dotés recevront en moyenne 500 000 euros, les 1 % supérieurs (8 000 individus) 4,2 millions d’euros, les 0,1 % d’en haut (800 individus) 13 millions d’euros.

L’ampleur des écarts donne le tournis et devrait donner matière à réflexion à ceux qui pensent que les inégalités sont naturelles et font partie de la vie. Révélés en pleine campagne présidentielle française, fin 2021, ces chiffres n’ont eu pourtant qu’un impact limité. Les candidats de droite n’ont guère paru impressionnés, militant même, à l’exemple d’Éric Ciotti, pour une suppression des droits de succession en ligne directe [voir question 16]. On peut d’ailleurs se demander à partir de quel montant moyen reçu par les 0,1 % les plus riches (20, 30 millions d’euros ?) ces candidats accepteraient un alourdissement de l’impôt sur les gros héritages : à leurs yeux, le droit de propriété et les valeurs familiales priment toute inégalité des chances liée au patrimoine. Quant aux candidats de gauche, même un montant moyen reçu par les 0,1 % d’en haut réduit à la moitié (à 6 ou 7 millions d’euros) serait encore beaucoup trop. Reste qu’en l’état actuel des rapports de force sociopolitiques dans notre pays, l’option la plus probable paraît être un allègement des droits de succession par le bas : les seuils d’exemption seraient augmentés pour amadouer les classes moyennes ; les classes supérieures, elles, bénéficieraient toujours d’une fiscalité successorale largement « mitée », autorisant nombre d’échappatoires (voir chapitre VIII). Supprimer l’impôt sur les grosses transmissions ne serait cependant pas à l’ordre du jour en raison de la situation financière inquiétante de notre pays : la dégradation des comptes publics, la remontée des taux, le retour de la guerre en Europe, les besoins dans la santé ou l’éducation ou liés au financement de la transition écologique conduisent un nombre croissant de commentateurs, y compris le gouverneur de la Banque de France, à briser un tabou en préconisant une hausse des prélèvements obligatoires, pourtant les plus élevés de la zone euro (47 % du PIB).



L’héritage contre les valeurs méritocratiques :
l’argument porte-t-il encore ?

Prenons du recul. Les inégalités massives face à l’héritage forgent-elles une société d’héritiers, favorisant la rente indue au détriment du mérite, du talent, de l’effort, trop peu récompensés ? C’est ce qu’ont affirmé des penseurs d’horizons très divers à différentes époques. En 1900, Émile Durkheim affirme déjà [voir question 18] que :

« Tant qu’il y aura des riches et des pauvres de naissance, il ne saurait y avoir de contrat juste. »



L’institution de l’héritage « vicie » (sape) les bases mêmes du régime contractuel et donc d’une juste société d’échanges. Cette injustice fondamentale du droit de propriété héréditaire serait de plus en plus mal supportée (à l’orée du XXe siècle) en raison du développement d’un sentiment de sympathie humaine de plus en plus fort et égalitaire à l’égard de ceux dont le sort apparaît immérité. Le mieux serait que « la propriété commence et finisse avec [la vie de] l’individu » et d’œuvrer à une plus juste répartition des ressources en fonction du mérite social de chacun2. En 1962, dans Capitalism and Freedom, Milton Friedman est sur une position pas très éloignée [voir question 7] : l’héritage met son bénéficiaire le pied à l’étrier au détriment de « nombreux individus capables mais qui ne disposent pas du capital nécessaire, [le résultat étant] de perpétuer les inégalités de richesse et de statut ». Le sociologue Christian Baudelot dénonce de même le poids actuel de l’héritage3 :

« Sous la masse croissante des patrimoines immobiliers et financiers qui se transmettent, ce sont bien les valeurs méritocratiques, fondement de nos sociétés démocratiques, qui sont menacées. »



Pourquoi ces arguments qui dénoncent un héritage opposé au mérite ont-ils moins de poids aujourd’hui qu’hier ? Le tournant néolibéral des années 1980 et les politiques menées depuis lors auraient « cassé les identités collectives, le sentiment d’appartenir à un groupe social défavorisé ou discriminé » qui pouvait expliquer ou excuser un sort peu enviable4, pour produire des sociétés de plus en plus individualistes et atomisées où chacun est jugé seul responsable de son sort. Le rôle de l’héritage mais aussi de la famille, des passe-droits, du capital relationnel, des effets de réseaux et de piston sont passés à la trappe. Au plan culturel, le sociologue allemand Jens Beckert et ses collègues5 dénoncent « une légitimation de la fortune déconnectée de la performance individuelle » : la richesse est devenue un signe de succès par elle-même, quelle qu’en soit l’origine (héritage, plus-values spéculatives, chance ou mérite). Pire, et qui n’est pas souligné par les sociologues allemands, le succès a de plus en plus tendance à être confondu avec le mérite (autrement, comment mesurer ce dernier ?). Après tout, nombre d’héritiers de grandes fortunes les ont dissipées, tandis que d’autres ont montré qu’ils étaient à la hauteur, ayant le mérite de les conserver ou de les faire fructifier.



L’héritage, vecteur de la reproduction d’une structure de classes

Ce primat individualiste tend à nier dans nos sociétés la rémanence d’une structure de classes ou tout du moins à l’euphémiser, en dénonçant à peu de frais une « assignation à résidence » qui obérerait l’émancipation individuelle. L’idée serait que, quand on veut vraiment, on peut : toute une littérature actuelle sur les transfuges de classe semble l’attester, en dépit des avanies que ces derniers ont dû subir et le fait qu’ils se retrouvent souvent écartelés entre leur origine modeste et leur milieu social actuel dans lequel ils ne sont pas pleinement acceptés. Cette idéologie fait subir aux laissés pour compte une double peine : ils n’ont pas réussi et c’est leur faute. Elle favorise chez ces derniers les « passions tristes », évoquées par François Dubet6 dans la ligne de Tocqueville : plutôt que de se mobiliser sur des luttes collectives, liées à sa position sociale objective, l’individu vivra sa souffrance sociale comme « une série d’injustices personnelles, discriminations, expériences du mépris, mises en cause de la valeur de soi […] sans pouvoir désigner les adversaires à combattre » ; une situation propice au ressentiment et à la colère, lit des « populismes de tous bords ».

Beaucoup de ceux qui dénoncent dans l’héritage un facteur d’inégalité des chances sont encore imprégnés de cette idéologie individualiste, les différences qu’ils pointent entre ceux qui reçoivent beaucoup et les autres n’étant que quantitatives au sein d’une sorte de continuum. Se limiter à cette vision unidimensionnelle autorise toutes les dérives. Des économistes ont pu ainsi avancer que l’héritage réduirait les inégalités de patrimoine ! Ce serait le cas si les futurs gros héritiers épargnaient peu en tablant sur leurs espérances d’héritage, alors que les autres individus accumuleraient bien davantage par eux-mêmes, ne pouvant compter sur cette manne providentielle : l’arrivée de l’héritage diminuerait alors les écarts de patrimoine… L’héritage n’est pas seulement un facteur d’inégalité des chances empêchant de récompenser le mérite, le talent ou l’effort. Il est un vecteur privilégié de la reproduction intergénérationnelle de la structure de classes, même si cette dernière est moins apparente que naguère.

Une vision caricaturale mais plus juste du rôle de l’héritage serait un modèle à deux classes. Les (gros) « héritiers » cumulent les transmissions tant reçues que versées, sous leurs différentes formes (aides financières, donations et héritages), les enfants s’inspirant fortement des pratiques des parents : l’aide reçue appelle l’aide versée, la donation reçue appelle la donation versée, la pratique du testament, minoritaire dans notre pays, s’y transmet de génération en génération ; et les montants transmis dépendent beaucoup plus des montants reçus que de l’épargne sur les ressources propres du cycle de vie. Dans ce groupe, l’héritage est bien un facteur important de concentration du patrimoine au sommet de la hiérarchie : les statistiques successorales sur la longue durée montrent que les riches sont souvent des enfants de riches et réciproquement [voir question 11]. Les « non-héritiers » ou assimilés ne reçoivent ou ne transmettent, eux, que des miettes en comparaison, et la plus grande part au décès des parents (sauf chez les agriculteurs et petits indépendants), soit de plus en plus tard aujourd’hui.

L’héritage économique n’est par ailleurs qu’un facteur d’inégalité des chances parmi d’autres, tels la famille par ses transmissions immatérielles, l’école ou le milieu social, qui jouent souvent un rôle plus important. L’école française serait devenue un mécanisme sélectif qui ne réduit plus les inégalités de destin qui se jouent dès la plus tendre enfance mais reproduit plutôt la structure sociale, comme le suggère le livre édité par Bernard Lahire, intitulé ironiquement Enfances de classe7 : les jeux seraient faits pour une large part dès l’âge de 5 ou 6 ans, l’école n’y pouvant pas grand-chose [voir question 35]. Il s’ensuit que les enfants des classes aisées sont indûment avantagés. Reste qu’ils sont en général mieux formés et que l’on peut tout du moins espérer que les compétences acquises, jointes à la motivation requise, génèrent une forte productivité bénéfique pour eux mais aussi pour le bien commun. Ce n’est pas le cas de l’héritage économique. Le patrimoine reçu n’est pas, lui, « incorporé » à l’individu (sauf si sa mise en valeur dépend de savoir-faire spécifiques qui ont pu lui être transmis) : il peut donc être redistribué, et d’autres pourraient souvent le faire fructifier, dans l’intérêt général, bien mieux que l’héritier familial.





Question 11.
L’héritage est-il la cause première des inégalités de richesse ?

Dans les années 1920, l’économiste Frank Knight se risquait déjà à répondre à cette question. Selon lui, les inégalités patrimoniales résultaient d’« un mélange complexe d’héritage, de chance et d’effort, probablement dans cet ordre d’importance ». Les données disponibles aujourd’hui permettent-elles d’aller plus loin et d’avoir, en particulier, une idée plus précise du rôle de l’héritage dans les inégalités de fortune ?

Notons déjà que ce rôle de l’héritage ne dépend pas seulement de la part du patrimoine hérité dans le patrimoine total détenu par l’ensemble de la population. En France, cette part est estimée aujourd’hui à quelque 60 %, moyennant des hypothèses de calcul héroïques [voir question 23]. Par ailleurs, les 10 % les plus riches possèdent près de 60 % du patrimoine total. Or, sans autre information, ces chiffres peuvent correspondre à deux situations bien différentes : une société homogène, où tous sont héritiers de leur patrimoine dans les mêmes proportions ; une société à deux classes, où les 10 % les plus riches ont reçu 100 % de leur patrimoine (n’accumulant rien par eux-mêmes), et les autres 90 % ne reçoivent et ne transmettent rien. Évidemment, la situation française est intermédiaire, mais où se situe le curseur ?

De fait, tant que l’on ne sait pas à qui va l’héritage, soit si les héritiers épargnent davantage par eux-mêmes que les autres, les inégalités de patrimoine reçu ne suffisent pas à évaluer le rôle de l’héritage sur les inégalités de richesse. Il faut savoir ce que les « héritiers » font du patrimoine reçu, s’ils le dilapident, le conservent en l’état ou le font fructifier, et de même ce qu’épargnent les « non-héritiers ». De ce que l’on sait, les très gros héritiers épargnent plus que les autres et obtiennent des rendements patrimoniaux plus élevés, ce qui renforcerait le rôle inégalitaire de l’héritage au sommet de l’échelle des fortunes.

Le rôle de l’héritage dépendra encore des « imperfections » des marchés du capital ou du crédit : il sera plus important dans une société qui exige un capital de départ important pour créer une entreprise ou se lancer dans des opérations financières spéculatives.

Enfin et surtout, l’influence de l’héritage sur les inégalités de fortune et leur reproduction d’une génération à l’autre sera particulièrement sensible à deux autres facteurs :

	– les règles de transmission : pour la Révolution française, l’héritage égal entre enfants visait à satisfaire ainsi trois impératifs : promouvoir une nation de petits propriétaires en fractionnant les fortunes ; instaurer un minimum de justice sociale ; mettre sous tutelle l’autorité du père, jadis absolue, qui conduisait souvent à la primogéniture mâle ou droit d’aînesse ;


	– les comportements familiaux : pratique de mariage (les riches se marient-ils entre eux ?), niveau de fécondité différentiel des riches et des pauvres, investissements des parents fortunés dans l’éducation et les capitaux sociaux ou culturels de leurs enfants, etc. Il en résulte en particulier que l’effet inégalitaire de l’héritage économique est évalué conjointement à celui des autres transmissions familiales, qui ont plutôt tendance à le renforcer.




L’héritage explique surtout la formation et la perpétuation des grosses fortunes

Dans ce contexte, les données d’enquête permettent de dégager trois conclusions principales concernant le rôle de l’héritage sur les inégalités patrimoniales.

Tout d’abord ces inégalités demeurent très fortes au sein de la population qui n’a pas encore reçu d’héritage comme au sein des ménages « non héritiers », qui n’ont rien reçu et dont les espérances d’héritage sont minimes. De plus, les inégalités de patrimoine au sein de ces sous-populations sont peu expliquées par les différences d’âge, et de manière limitée par le revenu du travail, le niveau d’éducation ou la catégorie sociale, l’origine sociale, le statut matrimonial ou la composition familiale. L’ensemble de ces variables ne rend compte que de la moitié tout au plus des inégalités, le reste étant dû à des caractéristiques « inobservables » – ou du moins inobservées dans les enquêtes. C’est dire la complexité et le caractère idiosyncratique du processus d’accumulation patrimoniale au sein de ces seules populations non bénéficiaires. Ce processus dépend aussi bien des préférences individuelles (les uns sont cigales, les autres fourmis) et de l’effort d’épargne, des talents, de la capacité et de la motivation à gagner un revenu, de la chance (des opportunités sociales aux plus-values d’actifs), de l’éducation et de l’aide des parents, ainsi que des interactions variables entre ces multiples facteurs. Une part considérable des inégalités de patrimoine, à plus forte raison si l’on exclut les plus fortunés, ne dépend pas de l’héritage économique reçu.

 

La deuxième conclusion tempère le constat précédent en soulignant l’ampleur des inégalités d’héritage entre catégories sociales, surtout si ces dernières sont précisément définies. Pour la France, les données de déclarations fiscales de donations et de succession, malheureusement anciennes (1987), montrent que l’écart de montant total reçu en donation ou héritage au cours de la vie va parmi les bénéficiaires d’une transmission de 1 à 12 entre les ouvriers enfants d’ouvriers et les indépendants enfants d’indépendants. Les premiers ne sont cependant que 30 % à avoir reçu une transmission, alors que les seconds ont été quasiment tous bénéficiaires. L’écart quantitatif global de réceptions patrimoniales (diffusion et montant) entre les deux groupes sociaux est donc de 1 à 30 ou 408…

La troisième conclusion relativise encore davantage le premier constat. L’héritage joue un rôle décisif, même s’il n’est pas exclusif, dans l’explication des inégalités au sommet de l’échelle des fortunes et plus encore dans la reproduction intergénérationnelle de ces inégalités. Pour le dire simplement, les riches sont souvent des enfants de riches, et réciproquement (les enfants de riches sont souvent eux-mêmes riches). Passons sur le classement Forbes des grosses fortunes mondiales, selon lequel 80 % des 42 milliardaires français en 2021 étaient des héritiers. Les statistiques successorales britanniques et américaines permettent de comparer les montants de fortune laissés par le père et par le fils : jusqu’à la fin des années 1970 tout du moins, près des deux tiers de ceux qui sont morts riches dans les deux pays avaient des parents eux-mêmes fortunés. La proportion diminue quelque peu depuis. La situation n’était cependant pas la même dans les deux pays, surtout si l’on compare l’immobilité intergénérationnelle des fortunes à celle des revenus. Au Royaume-Uni, le degré de corrélation entre la fortune laissée par les parents et celle laissée par les enfants était de l’ordre de 0,5, alors que ce degré de corrélation était proche de 0,4 pour le revenu. Aux États-Unis, le degré de corrélation intergénérationnelle s’élevait à près de 0,7 pour le patrimoine contre seulement 0,2 ou 0,25 pour le revenu. L’immobilité des fortunes y était donc sensiblement plus forte, en niveau absolu et plus encore relativement à celle des revenus9.

Selon Wojciech Kopczuk, le poids de l’héritage dans la constitution de la fortune des plus riches Américains aurait cependant décliné depuis la fin des années 1970 au profit des hauts revenus du travail et des réussites entrepreneuriales10. Ce renouvellement des élites financières, par ailleurs de plus en plus mouvantes, serait attesté par l’indicateur Forbes des 400 plus riches Américains au sein desquels l’importance de l’héritage diminue depuis 1982. Ce recul de l’héritage se manifesterait aussi par une proportion de femmes parmi les plus riches Américains qui, après avoir culminé au cours des années 1970, décroît régulièrement depuis. Or, si l’héritage est le plus souvent égal entre les fils et les filles, les nouvelles fortunes, accumulées en propre, sont en majorité masculines : il y a plus de self-made-men que de self-made-women.

Il est plausible que les évolutions depuis trois ou quatre décennies soient différentes en France, du fait d’un poids des « nouvelles accumulations primitives » plus limité qu’aux États-Unis où ces dernières ont connu un essor remarquable, notamment dans la Tech (GAFAM pour Google, Apple, Facebook, Amazon et Microsoft), avec une floraison de jeunes milliardaires. Mais il n’existe pas de preuve avérée de cette influence croissante de l’héritage au sein des plus riches Français. Encore une fois, la hausse de la part du patrimoine hérité dans le patrimoine détenu et l’augmentation des inégalités face à l’héritage ne permettent pas de conclure, il faudrait encore savoir qui reçoit quoi.

 

Au total, les transferts patrimoniaux (combinés aux autres formes de transmission familiale) constituent sans doute le premier facteur explicatif de la concentration élevée des fortunes au sein des plus riches, et surtout le vecteur privilégié de la reproduction intergénérationnelle des très hauts patrimoines. En revanche, l’héritage joue un rôle bien moindre dans le reste de la population, où les disparités des profils individuels d’accumulation sont considérables.



Sommes-nous d’abord dans des sociétés d’héritiers ou des sociétés capitalistes néolibérales ?

Élargissons la perspective. La place de l’héritage dans la formation et la perpétuation des inégalités socio-économiques en général a fait l’objet d’une célèbre controverse entre Marx et Bakounine au congrès de Bâle de la Première Internationale socialiste en 1869. L’enjeu concernait plus précisément le rôle social du droit à l’héritage, des enfants en particulier11.

Pour Mikhaïl Bakounine, ce droit constituait assurément la cause première des inégalités sociales, de la perpétuation des différences de classes, et une source permanente de l’exploitation : « Tant que ce droit [à l’héritage] existera, la différence héréditaire des classes, des positions, des fortunes, l’inégalité sociale en un mot et le privilège subsisteront, sinon en droit du moins en fait. […] La liberté, les jouissances de la vie, l’honneur et les droits [ne doivent pas dépendre] de la position héritée, mais de l’action personnelle et libre de l’homme [qui n’est que] le fils de ses œuvres. » Aussi recommandait-il l’abolition de l’héritage « à l’exception de biens personnels de faible valeur ».

Pour Karl Marx, le droit à l’héritage n’était au contraire qu’un simple effet de la propriété privée, un symptôme de son inégale répartition que résoudrait la collectivisation des moyens de production : dénonçant dans l’idée d’abolir l’héritage une « vieillerie saint-simonienne », il reprochait aux saint-simoniens de s’attaquer aux effets plutôt qu’aux causes des inégalités. S’il recommandait à titre transitoire une hausse des droits de succession et une limitation de la liberté de tester, il affirmait que l’abolition du droit à l’héritage ne pourrait « jamais constituer le point de départ de la transformation sociale requise » [voir question 1].

Opposant deux partisans du passage du capitalisme au « socialisme » (au sens de l’époque), le débat entre Bakounine et Marx semble présenter un caractère anachronique. Il a pourtant des résonances actuelles. Il sous-tend en particulier les controverses qui opposent, certes dans un autre contexte, les partisans de la redistribution : certains prônent en priorité la taxation du capital du vivant de leurs détenteurs – dans la « ligne » de Marx –, alors que d’autres misent plutôt sur la taxation progressive des héritages – en rejoignant Bakounine [voir question 12]. En dernier ressort, le débat se noue autour du diagnostic porté sur nos sociétés actuelles : sont-elles d’abord des sociétés d’héritiers ou des sociétés capitalistes de plus en plus néolibérales ? Résultant en partie d’un choix politico-idéologique, la caractéristique privilégiée conditionne beaucoup les projets de réforme souhaités.

Ceux qui voient nos pays surtout comme des sociétés d’héritiers s’insurgent contre les inégalités des chances qui s’opposent à la rétribution du mérite, de l’effort et des talents, et contre la rente indue que constitue l’héritage élevé, implicitement considéré comme responsable de tous nos maux (aussi bien les prix et les plus-values de l’immobilier dans les grandes villes ou régions touristiques que les difficultés des jeunes à se former et à s’installer). Une société sans (gros) héritage leur apparaît presque idyllique, quitte à sous-estimer les dérives d’un capitalisme actuel largement monopolisé et financiarisé, assis sur la libre circulation des capitaux, des marchandises, des personnes et des services. La priorité serait de remédier aux multiples inégalités des chances générées en premier lieu par les familles, à travers les transmissions patrimoniales tout d’abord, mais aussi à travers les transmissions de « capital humain », source de disparités considérables qui devraient être réduites par des politiques sociales efficaces en matière d’éducation et de formation ou d’accès au logement.

Ceux qui entendent au contraire remédier d’abord aux méfaits du capitalisme de marché actuel, origine première selon eux des inégalités de patrimoine et d’héritage, restent souvent favorables à des droits de succession plus élevés et plus progressifs. Ils maintiennent néanmoins que, sans une refonte profonde du capitalisme actuel, une société néolibérale sans héritage (si jamais elle était envisageable) risquerait fort d’être dure, compétitive et inégalitaire, quand bien même un État social fort (école, santé, logement, retraite…) pourrait en atténuer les effets les plus dommageables et adoucir le sort des laissés pour compte : diminuer la seule inégalité des chances ne suffirait pas. Pour Thomas Piketty, par exemple, la patrimonialisation depuis 1980, qui se traduit par un poids accru du patrimoine et de l’héritage par rapport au revenu et par une reprise de la concentration des fortunes après une longue baisse des inégalités depuis 1914, révélerait un trait structurel du nouveau capitalisme, caractérisé par « l’hyperconcentration » de la propriété aux mains des riches. Dans sa volonté de « dépasser le capitalisme » en faveur d’une propriété « plus sociale » (par la répartition du pouvoir au sein des entreprises) et « plus temporaire » (grâce à la fiscalité du capital sous ses différentes formes), le « socialisme participatif » avancé par Piketty entend développer et rénover l’État social et plus encore promouvoir l’impôt progressif, un vœu qui s’appliquerait certes aux droits de succession mais concernerait bien davantage l’instauration d’un impôt annuel massif sur la fortune12.

 

Les critiques du capitalisme actuel s’intéressent à la manière dont se créent les fortunes plus qu’à leur mode de transmission. Ils entendent revenir sur un partage salaire-profit qui désavantage de plus en plus le travail ; casser un cycle financier qui a longtemps réduit l’inflation sur les prix à la consommation mais augmenté les plus-values d’actifs ; corriger, à l’instar de Joe (Joseph) Stiglitz, les excès de pouvoir de marché engendrés par l’essor de monopoles (qui procèdent à des acquisitions préventives de concurrents potentiels), par la dérive financière des fusions-acquisitions et par l’essor de fortunes trop considérables13. Ces critiques prônent souvent l’instauration d’un impôt annuel sur la fortune mais aussi la suppression des entraves à la concurrence liées à la recherche effrénée de profits, notamment aux États-Unis. Thomas Philippon montre ainsi que les marchés américains seraient devenus paradoxalement moins compétitifs que les marchés européens14 : la concentration du secteur économique aux mains de quelques agents de grande taille, capables d’exercer des pressions sur le pouvoir politique dans le but de préserver leurs marges de profit et leurs positions de rentes, aurait conduit à une augmentation des prix et à une baisse de l’investissement, de la productivité, de la croissance et des salaires.





Question 12.
Taxer les transmissions ou taxer les fortunes courantes ?

Faut-il plutôt taxer le patrimoine lors de sa transmission en donation ou héritage, ou taxer de manière récurrente le patrimoine courant, que l’impôt porte sur le stock détenu – impôt annuel sur la fortune, taxes foncières – ou sur les flux générés – revenus et plus-values du capital (latentes ou réalisées) ?

Une question qui divise les économistes

Le premier constat est que les économistes, les décideurs et les fiscalistes sont divisés sur cette question, au-delà de ses aspects techniques. Écartons d’emblée un premier débat sur le niveau global et la progressivité de la fiscalité du patrimoine ou du capital. Pour nombre d’économistes néolibéraux ou même socio-libéraux, cette fiscalité était trop élevée en France avant 2017 (et le reste encore pour certains aujourd’hui). Un macroniste comme Philippe Aghion considérait que le capital, notamment productif, et les revenus mobiliers (réintégrés sous Hollande dans l’impôt progressif sur le revenu) étaient surtaxés en France, surtout par rapport aux pays scandinaves, au détriment de l’attractivité économique de notre pays, mais aussi de l’innovation, de la prise de risque et de l’investissement privé15. Le premier gouvernement Macron a pour une part exaucé ses vœux en supprimant l’impôt sur la fortune et en taxant les revenus du capital à un taux constant de 30 %. À l’opposé, Thomas Piketty a toujours milité pour une augmentation globale et une plus grande progressivité des impôts sur le patrimoine et le capital dans notre pays, en particulier via un impôt annuel massif sur les grandes fortunes. Cette politique fiscale servirait de multiples objectifs : réguler un capitalisme débridé où les rentes de situation se multiplient ; diminuer la trop grande concentration du capital aux mains d’une minorité d’ultra-riches qui augurerait d’une dérive oligarchique ou d’une ploutocratie ; financer notre modèle social et le remboursement de la dette publique16.

 

Limitons-nous désormais aux économistes partisans d’une fiscalité du patrimoine ou du capital élevée et progressive. On pourrait penser qu’au sein de cette communauté restreinte, favorable à la redistribution, on s’accorderait sur le fait de combiner les deux types d’impôts sur le capital pour produire un cercle vertueux : taxer du vivant réduirait les inégalités de patrimoine courantes et partant les inégalités d’héritage, qui seraient encore diminuées par les droits de succession ; cette diminution de l’inégalité des chances conduirait à son tour à une réduction des inégalités de patrimoine courant, elles-mêmes encore réduites par une fiscalité prise du vivant, et ainsi de suite. Force est de constater que les choses sont plus compliquées et qu’aucun consensus ne se dégage au sein des économistes concernés. La première source de désaccord concerne l’interaction supposée entre droits de succession et taxes annuelles sur le patrimoine ou ses fruits. Pour les uns, les deux types d’impôts seraient substituables, ce qui permettrait d’en privilégier un seul. Pour les autres, ils seraient au contraire complémentaires, mais les réponses diffèrent encore selon l’attitude adoptée à l’égard des droits de succession et de l’impôt sur la fortune, ou selon la hiérarchie établie entre les divers impôts.



Droits de succession et impôts sur le patrimoine courant sont-ils substituables ou complémentaires ?

Pourtant favorables à la redistribution, certains économistes français s’avèrent sensibles aux arguments existentiels et surtout familialistes contre les droits de succession ainsi qu’à la forte impopularité de cet impôt. Aussi préfèrent-ils recourir à d’autres formes d’imposition qui pourraient leur être substituées. Ils sont par ailleurs opposés à l’impôt annuel sur la fortune, auquel ils reprochent de frapper indistinctement des fortunes jeunes et productives comme les fortunes-rentes âgées, les patrimoines accumulés en propre comme ceux hérités, et plus largement de ne pas tenir compte de l’hétérogénéité du capital et de ses rendements. De plus, en l’absence d’une coordination poussée des politiques fiscales au plan international, l’impôt sur la fortune pourrait générer un exil fiscal important à moins d’être cantonné à un faible rendement, ayant alors trop peu d’effet sur la concentration des patrimoines.

Dans cette ligne de pensée, Allègre et al. proposent une taxation conséquente des flux de capital, arguant que l’imposition devrait porter sur un revenu du capital « augmenté », incorporant les loyers fictifs (que devraient payer les propriétaires s’ils étaient locataires de leur logement) et les plus-values latentes ou réalisées17. Ce revenu augmenté représenterait plus fidèlement les capacités contributives des ménages, dont une large part échappe à toute imposition. Taxer les plus-values latentes s’avère certes difficile. Pour remédier à un manque à gagner considérable pour la puissance publique, ces auteurs proposent à tout le moins d’imposer à plus large échelle les plus-values réalisées lors de la cession de biens mais aussi les plus-values latentes lors de la transmission des biens en donation ou en héritage : ces dernières seraient imposées de la même manière que les plus-values réalisées lors des ventes de biens, comme c’est le cas aujourd’hui au Canada [voir question 45].

Dans la lignée de Michel Rocard, d’autres économistes ou politiques français s’avèrent, quant à eux, favorables à un relèvement de l’impôt successoral. Ils insistent sur les possibilités de substitution dans le couplage entre impôt sur la fortune (qu’ils n’aiment guère) et droits de succession, et s’avèrent sensibles à l’argument de la double taxation – les deux impôts frappent la même cible des plus fortunés18. Se situent dans cette veine des économistes comme Jean Pisani-Ferry, Philippe Martin et Philippe Aghion, qui ont contribué en 2017 au programme électoral d’Emmanuel Macron et ont vécu comme une sorte de traumatisme la dénonciation de ce dernier comme « président des riches », à la suite de la suppression de l’impôt annuel sur la fortune : ces économistes n’ont eu de cesse de proposer un alourdissement des droits de succession ciblé sur les gros héritages qui ferait office de substitut à l’ISF et se justifierait d’autant plus que la fortune peut résulter de son propre fait, mais rarement l’héritage. En 2018, ils ont suggéré une taxation accrue des héritages ou successions au-delà de 1,3 million d’euros, soit précisément le seuil de l’ancien ISF.

 

Écrite pour le Conseil d’analyse économique (CAE), alors dirigé par Philippe Martin, la note de Dherbécourt et al. s’inscrit aussi dans cette perspective en se focalisant sur les inégalités face à l’héritage et en préconisant un relèvement substantiel des droits de succession concentré sur les plus riches héritiers19. Parue en décembre 2021, en pleine campagne présidentielle, elle s’appuie sur un gros travail empirique de reconstitution des inégalités considérables relatives aux montants reçus à l’échelle d’une vie [voir question 10]. Proposant de supprimer la plupart des « niches » de notre système successoral (voir chapitre VIII), elle préconise une réforme radicale qui taxerait de manière fortement progressive, en ignorant tout lien familial, le montant total déjà reçu sur le cycle de vie – soit un système d’acquisitions tax dont elle sous-estime toutefois les répercussions sur le comportement des épargnants concernés [voir questions 32 et 49]. Répondant à une commande, la note du CAE est entièrement ciblée sur les droits de succession. Elle n’évoque qu’une fois, et de manière sibylline, l’arbitrage entre imposer les patrimoines hérités ou taxer chaque année le stock de patrimoine ou ses fruits (revenus, plus-values latentes), en affirmant néanmoins, contre les auteurs précédents, que ces deux formes de taxation sont « en pratique complémentaires ».

Un prolongement récent de la note du CAE, fondé sur les mêmes données reconstituées de patrimoine reçu pour la France, est plus explicite sur cette complémentarité20. Les auteurs ont calculé qu’une réforme successorale ambitieuse de type acquisitions tax, qui augmenterait fortement le taux effectif d’imposition pour le quart des plus gros héritiers et ferait plus que doubler les recettes successorales, ne conduirait pourtant qu’à une réduction limitée de l’inégalité des chances relatives aux réceptions patrimoniales21, même dans le cas où ces recettes augmentées seraient affectées à une dotation universelle de capital à tout jeune de 25 ans [voir question 28]. En dépit de la hausse substantielle des recettes successorales, la dotation initiale en capital versée à tout jeune ne dépasserait en fait guère 10 000 euros. Les auteurs en concluent qu’une réduction plus significative des inégalités face à l’héritage, notamment au sommet de la distribution, doit forcément reposer, en complément d’un relèvement des droits de succession, sur une « taxation progressive de la fortune et/ou des revenus du capital ». En d’autres termes, une moindre concentration des fortunes passerait d’abord par une diminution de l’inégalité des patrimoines courants avant d’imposer leur transmission.

Ce constat est partagé par une majorité des économistes de la fiscalité du capital favorables à la redistribution. Mais au-delà les positions divergent, là encore, selon le jugement porté sur l’impôt annuel sur la fortune [voir question 41]. Bon nombre de ces économistes suivent Robin Boadway et Pierre Pestieau dans leurs réserves à l’égard de cet impôt, pour les raisons évoquées plus haut22. Une taxation efficace, de préférence à un taux constant, des revenus du capital au sens large (incluant les plus-values d’actifs) rendrait superfétatoire une imposition annuelle de la fortune dont les coûts administratifs seraient importants. La seule exception concernerait des événements dramatiques (guerres, pandémies comme le covid) qui provoquent une brusque hausse des inégalités de revenu et de patrimoine en faveur des rentiers et au détriment des travailleurs indépendants ou peu qualifiés : un impôt sur la fortune massif mais ponctuel, surtout s’il n’était pas anticipé, conduirait alors à une redistribution souhaitable et aiderait au remboursement des déficits considérables générés par de tels événements.

Thomas Piketty, Emmanuel Saez et Gabriel Zucman23 militent au contraire pour un impôt annuel progressif sur la fortune globale nette de l’individu évaluée à sa valeur de marché, au motif que les revenus du capital sont souvent difficiles à définir et à mesurer (surtout pour les plus riches), qu’ils ont l’inconvénient d’être aisément manipulables par les indépendants et qu’ils se révèlent trop volatils du fait des plus ou moins-values d’actifs. Pire, les plus riches, parce que leur fortune est essentiellement composée d’actions de leur entreprise et qu’ils ne se versent guère de dividendes, ont peu de revenus imposables24 ! Les auteurs concernés font par ailleurs remarquer que la détention d’un capital fournit maints autres services que le fait de générer des revenus, en termes de statut, de pouvoir ou de prestige et autres privilèges. Ils soulignent enfin que le taux de rendement augmente sensiblement avec la taille du patrimoine.

 

Au total, ces auteurs prônent la combinaison d’impôts à forte progressivité effective tant sur la fortune globale (nette, au niveau individuel) que sur le revenu global (du travail et du capital) et les héritages, qui formeraient un « triptyque idéal ». L’impôt successoral, outre ses vertus méritocratiques, permettrait de corriger le défaut d’un impôt sur la fortune aveugle à l’origine de la fortune (héritée ou accumulée en propre) et dont le bon rendement exigerait un échange d’informations et une coordination fiscale délicats au niveau international pour lutter contre l’exil fiscal et les paradis fiscaux25. L’imposition des revenus du capital (au sens large) serait d’autant plus forte que les imperfections des marchés du capital et l’incertitude des rendements du capital à long terme sont importantes. Pour Piketty et ses coauteurs, la hiérarchie établie entre les trois catégories d’impôts est cependant très claire : l’impôt annuel sur la fortune viendrait en premier, la taxation des revenus du capital en deuxième, tandis que l’impôt successoral ne figurerait qu’en troisième position. En particulier, Thomas Piketty26 compte beaucoup plus sur les recettes de l’impôt sur la fortune que sur celles, limitées, de l’impôt sur l’héritage pour financer à tout jeune une dotation en capital substantielle, qui se monterait en France à 120 000 euros [voir question 41].



Différencier cible et objectifs de l’impôt sur la fortune et de l’impôt successoral

Il a été souvent reproché au programme fiscal de Piketty et consorts d’engendrer, à travers la combinaison de ces trois formes d’imposition progressives, une avalanche d’impôts sur les plus riches qui pourrait entraîner une série de réactions perverses des concernés, surtout si un tel programme n’était appliqué au départ que dans notre seul pays. Une réponse possible consisterait à mieux différencier la cible et les objectifs des impôts sur la fortune et sur l’héritage pour qu’ils remplissent effectivement des fonctions différentes.

L’impôt sur la fortune serait plus inclusif que l’ex-ISF (qui exonérait l’outil de travail) mais aurait un seuil d’exemption plus élevé. Il ne toucherait que les plus riches (le centile supérieur ?) pour corriger les excès de pouvoir de marché engendrés par des fortunes trop considérables, elles-mêmes produites par les imperfections de l’économie de marché, telle la multiplication de monopoles ou oligopoles. Tandis que l’impôt sur l’héritage concernerait une population plus large – par exemple les 15 % les plus aisés comme aujourd’hui en France – et ne se voudrait plus seulement un réducteur d’inégalité des chances. Plutôt que de simplement « prendre aux riches » en s’apparentant à une sorte « d’ISF successoral », il aurait pour vocation supplémentaire de constituer un mécanisme d’incitation fiscale qui permette de financer à large échelle, par la réorientation sur le long terme de l’épargne abondante des seniors aisés, les investissements d’avenir collectifs, productifs, écologiques et sociaux, dont nos sociétés ont tant besoin aujourd’hui. Une surtaxe progressive sur les transmissions post mortem combinée à une large exonération réservée à des placements longs, spécifiquement affectés au financement de ces investissements d’avenir, encouragerait cette réorientation de l’épargne sans impacter le désir d’épargne des seniors pour leurs enfants (voir la conclusion de l’ouvrage).











Deuxième partie

Heurs et malheurs des droits de succession





Chapitre IV

Le déclin historique des droits de succession

L’histoire longue des droits de succession est truffée de paradoxes. La Grèce classique (480-323 av. J.-C.) puis hellénistique (323-31 av. J.-C.) n’en avait pas, bien qu’elle fût particulièrement inventive en matière d’impôt en général, et d’organisation des successions en particulier ; en outre, les Ptolémées régnaient en Égypte, qui avait inventé les droits de succession quelques siècles auparavant. La véritable naissance de l’impôt successoral est le fait d’un régime « non démocratique », la Rome d’Auguste. Plus près de nous, les débats sur l’impôt prennent un tour animé au XIXe siècle entre les grands penseurs de l’époque, alors que l’impôt rapporte peu et n’est pas encore progressif. Mais le premier paradoxe est que l’impôt était dans la grosse première partie du XXe siècle relativement important et bien toléré dans la plupart des pays développés avant de devenir sur le dernier demi-siècle de plus en plus faible, mais aussi de plus en plus impopulaire comme on le verra au chapitre suivant.

Question 13.
À quand remontent les droits de succession ?

Les droits de succession seraient nés dans l’Égypte ancienne vers 700 avant notre ère. Les transmissions patrimoniales au décès y étaient taxées au taux appréciable de 10 %. On ne connaît pas les modalités précises de l’impôt mais on possède un témoignage d’« évasion fiscale », apparemment légale, qui prouve que ce dernier était bien implanté : une inscription en hiéroglyphes du VIIe siècle av. J.-C. relate la vente de biens par un vieil homme à ses enfants, effectuée précisément pour éviter l’impôt successoral.

Cette première expérience aurait été apparemment sans lendemain jusqu’au début de notre ère. La Grèce classique puis hellénistique et la République romaine n’ont pas de droits de succession même si elles s’intéressent beaucoup à l’organisation de la succession : à qui doit aller la succession, quels sont les héritiers légitimes, quand un testament est-il valide ? À Rome, la lex Voconia de 169 av. J.-C. encadre le droit à l’héritage. Les femmes sont écartées de la succession des riches Romains. Une attention particulière est apportée au statut des bona vacantia ou caduca, soit les successions en déshérence ou vacantes faute d’héritier connu ou de testament valide : ces biens peuvent-ils être réclamés par une fratrie éloignée, pris à défaut par le premier venu, ou confisqués par l’État ? L’Empire romain sera plus explicite. Fils adoptif de Jules César, l’empereur Auguste, qui régnera plus de quarante ans (de 27 av. J.-C. à 14 apr. J.-C.), fait passer dès 18 av. J.-C. une loi qui stipule que les bona vacantia ou caduca appartiennent au populus, soit en fait au pouvoir central : ils étaient versés à l’aerarium ou trésor public à Rome (qui deviendra le fiscus). Déterminer quand les legs de riches Romains peuvent être considérés comme caducae (si, par exemple, les héritiers présumés ne sont pas mariés ou n’ont pas d’enfants) deviendra alors un enjeu juridique et économique important.

L’empereur Auguste, cependant, est surtout connu pour avoir instauré, en l’an 6 de notre ère, le vicesima hereditarum (vingtième de l’héritage), soit un impôt de 5 % sur tous les héritages des provinces de l’Empire, à l’exception de ceux reçus par les proches (enfants, petits-enfants, ascendants directs, frères et sœurs, et probablement conjoints). Les recettes alimentaient un « fonds de retraite », l’aerarium militare, qui servait spécifiquement à financer la pension ou « revenu fixe et perpétuel » des soldats vétérans. Le nouvel impôt rencontrera une vive résistance : Auguste dut menacer en l’an 13 de réintroduire une taxe sur les biens fonciers des riches propriétaires italiens pour obtenir l’accord des sénateurs. Quasiment un siècle après l’introduction de cet impôt sur l’héritage, Pline le Jeune lui reproche encore d’être « une taxe contre nature qui augmente d’autant la douleur et le chagrin des proches en deuil ». C’est en substance l’argument de la death tax (l’impôt sur la mort), réinventé en 1993 aux États-Unis : l’impôt successoral serait source d’une « double peine », soit le paiement d’un impôt au moment de la perte d’un proche.

 

L’impôt augustinien aura une vie de plusieurs siècles. En 212, l’édit de l’empereur Caracalla le durcit considérablement : l’impôt est porté au dixième de l’héritage et l’immunité fiscale est abolie pour les proches du défunt. Tous les citoyens doivent payer l’impôt. Or leur nombre augmente considérablement du fait que l’édit accorde la citoyenneté romaine à tout homme libre de l’Empire. C’est pourquoi cette mesure d’élargissement est perçue par certains historiens moins comme une volonté d’universalisme ou de générosité sociale que comme le moyen d’augmenter les rentrées dans les caisses impériales. Vraie innovation fiscale, l’impôt disparaîtra sous le Bas Empire, à une date mal connue, peut-être déjà sous Constantin, empereur de 306 à 337 de notre ère. Il n’existe plus en tout cas sous Justinien (au VIe siècle).

Les droits de succession subissent ensuite une longue éclipse jusque vers 1700. Les sociétés féodales ne le pratiquent pas, si l’on excepte les « lods et ventes » françaises, anticipations des droits de mutation actuels, versées par l’exploitant du bien foncier (le censitaire) au seigneur propriétaire lors de toute « mutation », et qui pouvaient atteindre 12 à 20 % du bien. L’Angleterre et la France du XIIe siècle perfectionnent en revanche la pratique du fideicommissum – qui permet de charger une personne de confiance de verser par testament un bien à un tiers, l’idée étant d’empêcher la dispersion ou la vente de propriété notamment dans le cas où son détenteur partait en croisade au risque de ne pas revenir.

La première forme moderne d’impôt successoral intervient en Angleterre en 1694. L’impôt restera inchangé jusqu’en 1780 où une dose de proportionnalité sera déjà introduite. Ses recettes serviront surtout à financer les guerres britanniques d’alors. Héritage des Lumières, les droits de succession seront ensuite adoptés par nombre de pays dès la fin du XVIIIe siècle. La Révolution française les met en place dès 1791 en imposant un taux fixe de 1 % en ligne directe, l’objectif affiché étant de contrecarrer le poids de la famille et de promouvoir la citoyenneté individuelle. Les États-Unis les introduisent en 1797. C’est aussi le premier impôt à devenir véritablement progressif : dès 1894 en Angleterre, en 1901 en France et en Italie, en 1905 en Allemagne, en 1916 aux États-Unis.

Les droits de succession ont une histoire beaucoup plus longue que nombre d’impôts actuels. Après quelques tentatives embryonnaires à la fin du XIIe siècle en Angleterre et en France (pour financer la troisième croisade après la prise de Jérusalem par Saladin), l’impôt sur le revenu est introduit une première fois en Angleterre en 1798 pour préparer le financement des guerres napoléoniennes, mais supprimé en 1816 après la bataille de Waterloo – ses opposants cherchant alors à en détruire toute trace ; il réapparaît néanmoins en 1842. Les États-Unis l’introduisent en 1862 pour financer la guerre civile, la Suède en 1861, l’Italie en 1864, la Prusse de 1891 à 1903, les Pays-Bas en 1893. Son instauration en France, par Joseph Caillaux en 1914, est plus tardive, mais d’emblée à barème progressif. Les impôts sur la consommation sont, eux, très anciens, mais leur forme moderne, la TVA ou taxe sur la valeur ajoutée, est inventée en France en 1954 et sa diffusion sera lente jusqu’à la fin des années 1960. Quant à la CSG française, elle sera créée en 1991 sous le gouvernement Rocard.



Question 14.
Les recettes successorales ont-elles toujours été aussi faibles qu’aujourd’hui ?

Aujourd’hui, dans les pays qui pratiquent encore l’impôt, les recettes successorales ne dépassent pas 0,7 % du total des recettes fiscales à l’exception de quatre pays où cette part est autour de 1,5 % : France, Japon, Belgique, et jusqu’à 1,9 % en Corée du Sud. En 2017, ces recettes ne dépassaient 0,5 % du PIB que dans deux pays : la France et la Belgique.

Dans la première moitié du XXe siècle, le poids des droits de succession et de donation dans les dépenses publiques (certes plus faibles qu’aujourd’hui) était beaucoup plus important. En Europe, il passe par un maximum vers 1910 : 18 % au Royaume-Uni, 10 % aux Pays-Bas, 7 à 8 % en France, mais moins de 4 % en Allemagne, Danemark, Italie, Norvège. Ce poids chute temporairement en 1920 mais remonte souvent après, jusqu’au milieu des années 1930 – à 8 % au Royaume-Uni, 6 % aux Pays-Bas et plus de 4 % en France –, avant d’amorcer une baisse régulière presque partout. Aux États-Unis, les droits de succession et de donation atteignent un premier pic en 1922 (3,5 % des recettes fiscales), puis un second plus important pendant les années Roosevelt : 5,6 % en 1936 pour les seuls héritages, jusqu’à 10 % en incluant les droits sur les donations. La baisse, brutale, n’intervient qu’au début des années 1940, jusqu’à un minimum de 1 % des recettes fiscales atteint en 1944. Une remontée limitée intervient ensuite jusqu’au début des années 1960, mais les droits de transmission représentent toujours moins de 2,5 % des recettes fiscales.

 

Depuis 1965, on dispose de données plus fiables sur l’ensemble des pays de l’OCDE. De 1965 à 1980, la baisse se poursuit presque partout et s’avère particulièrement brutale dans les pays anglo-saxons. Sur l’ensemble des pays de l’OCDE, le rapport moyen des droits à l’ensemble des recettes fiscales a chuté de 1,1 % en 1965 à 0,5 % vers 1980. Il s’abaisse encore à 0,4 % en 1995. Depuis, cette moyenne oscille entre 0,3 et 0,4 %, soit 0,36 % en 2019. Compte tenu de la suppression de l’impôt dans une série de pays européens depuis les années 2000 (Portugal, Suède, Slovaquie, Autriche, Norvège, République tchèque, Suisse), il apparaît que le poids des droits de succession dans les recettes fiscales, certes très modeste (0,51 % en moyenne en 2019), ne baisse plus, voire réaugmente un peu dans les pays où l’impôt existe encore.

Faut-il ignorer les Cassandre qui pronostiquent la disparition à terme de l’impôt et saluer plutôt la résistance solide depuis plus d’une vingtaine d’années des pays, encore majoritaires, où les droits subsistent ? Ce serait oublier que les flux annuels d’héritage et de donation, « l’assiette » ou la base d’imposition des droits de succession, se sont envolés depuis 1980, à la suite d’un phénomène de patrimonialisation massif : le poids du patrimoine a augmenté sensiblement par rapport au revenu, les inégalités de patrimoine ont amorcé une reprise après une longue baisse depuis 1914 en Europe et le patrimoine s’est de plus en plus concentré aux mains des plus âgés – ce qui augmente d’autant le nombre de vieux riches. En France, les flux de transmission ont bien plus que doublé en proportion du revenu disponible net en quarante ans, le rapport passant d’une valeur de 8,5 % en 1980 à 20 % en 2020. La résistance des pays concernés s’avère donc toute relative : dans la plupart des cas, l’effet d’assiette, d’ampleur considérable, en faveur d’une hausse des recettes a simplement compensé, ou un peu plus, un allègement sensible du barème fiscal. Dit autrement, si l’effectivité des barèmes fiscaux était restée la même, on aurait assisté, toutes choses égales d’ailleurs, à une remontée spectaculaire du poids des droits de succession dans les recettes fiscales depuis 1980.

L’extinction universelle des droits de succession est donc une possibilité à terme [voir question 20]. C’est d’autant plus le cas que les données rapportées concernent l’ensemble des successions, en ligne directe (aux enfants et petits-enfants) mais aussi en ligne collatérale (neveu, nièce par exemple) ou à un tiers (étranger à la famille), ces dernières étant beaucoup plus taxées dans la plupart des pays.



Question 15.
Existe-t-il une exception française ?

En matière de droits de succession, la France est souvent perçue comme le pays phare, ce que déplorent d’ailleurs les opposants à l’impôt. Au plan historique, l’inheritance tax est généralement considérée comme le produit des Lumières et de la Révolution française : la fiscalité est prise sur la part de l’héritage reçu et avantage considérablement les enfants par rapport aux héritiers plus éloignés (droit du sang) ; la liberté testamentaire est réduite (ne permettant pas de déshériter ses enfants, dits « réservataires »). Contre le droit d’aînesse, en particulier, le Code civil de 1804 instaura l’égalité de l’héritage entre enfants légitimes, avec une égalité entre frères et sœurs qui restera cependant longtemps formelle [voir question 37]. Un long processus de deux siècles conduira depuis lors à trois évolutions majeures. La première concerne l’égalité entre tous les enfants, légitimes, naturels (en 1972), « adultérins » (en 2001-2002). La deuxième instaure tard l’égalité réelle entre garçons et filles : la femme mariée ne dispose légalement de son salaire qu’en 1907, ne peut gérer librement ses biens propres et exercer une activité professionnelle que depuis 1965. La dernière évolution a trait aux droits du conjoint survivant (le plus souvent l’épouse), au départ écarté de la succession. De proche en proche, ce dernier devient finalement héritier à part entière en 2001, et ne paie plus de droits depuis 2007 (la mesure s’étend aux couples pacsés, mais seulement par testament).

 

Aujourd’hui, la France a en Occident le taux marginal supérieur d’imposition le plus élevé, égal à 45 % au-delà de 1,8 million d’euros1. En France et en Belgique, le poids des recettes successorales dans le total des recettes fiscales (proche de 1,5 %) est plus du double de ce que l’on observe dans les autres pays occidentaux. Surtout, à l’exception de la Corée du Sud, la France est de loin le pays où ce poids des recettes successorales a le plus augmenté depuis soixante ans, passant d’un peu plus de 0,5 % en 1965 comme en 1980 à plus de 1,4 % aujourd’hui.

À quoi attribuer cette hausse relative des droits de succession ? L’effet d’assiette, soit l’envolée des flux d’héritages et de donations [voir question 14] a joué un rôle majeur. Mais cet effet est aussi important, ou peu s’en faut, dans bien d’autres pays. Il faut donc regarder du côté du barème fiscal et de son effectivité. Cette dernière peut être mesurée par le taux d’imposition effectif moyen : quelle part du flux des transmissions va à l’État2 ? En 2020, les recettes successorales françaises se sont élevées à environ 15 milliards d’euros sur un total de près de 300 milliards de transmissions, correspondant à un taux d’imposition moyen de 5 % ou un peu plus. Ce taux a connu son niveau le plus élevé, entre 6 et 8 %, de 1925 à 1950, avant de tomber le plus souvent sous les 4 % de 1950 à 1975. Depuis 1980, il a beaucoup fluctué autour d’une moyenne de 5 % (hausse à 6 % ou plus de 1985 à 2006 ; baisse ensuite jusqu’en 2010 à moins de 4 % ; remontée progressive depuis, à un peu plus de 5 %). Autrement dit, la hausse des droits de succession dans notre pays a eu lieu depuis quarante ans à effectivité du barème fiscal à peu près constante, en tendance. L’exception française s’avère donc toute relative : notre pays serait à peu près le seul en Occident à n’avoir pas allégé le barème fiscal des successions…

D’autres éléments tempèrent encore davantage « l’exception française ». La Belgique et la France taxent globalement les transmissions beaucoup plus que les autres pays occidentaux pour une raison principale : elles taxent très lourdement les transmissions en ligne indirecte, collatérales (neveu ou nièce par exemple) ou à un tiers (étranger à la famille). En France, au-delà de seuils d’exemption modestes, le taux d’imposition d’un neveu ou d’une nièce est de 55 %, celui pour un tiers de 60 %. Dans ce dernier cas, la Belgique commence plus doucement mais le taux marginal atteint rapidement 80 %3 ! En fait, les deux pays ne taxent pas tellement plus les successions en ligne directe qu’ailleurs. En France, ces dernières sont taxées à un taux effectif moyen de 3 % seulement : les successions indirectes ne représentent que le dixième des successions mais constituent plus de la moitié des recettes successorales4. En outre, le taux d’imposition marginal supérieur de 45 % ne doit pas faire illusion, n’empêchant pas que la progressivité effective de l’impôt soit limitée (voir chapitre VIII). Abattements divers et lente gradation des taux marginaux font que le taux d’imposition moyen en ligne directe n’atteint pas 20 % pour les 1 % des héritages ou donations déclarés les plus élevés, et même seulement 25 % pour les 0,1 % supérieurs5. Et les taux moyens effectifs sont encore plus faibles du fait de l’exonération de certains actifs (assurance-vie par exemple) et d’autres échappatoires6.

L’exception française apparaît au final toute relative, même si les données récentes attestent d’une fiscalité successorale dynamique. En 2023, les droits de succession ont rapporté 16,6 milliards d’euros, soit le plus haut pourcentage du PIB (0,74 %) au sein de l’OCDE.



Question 16.
Que conclure des récents débats électoraux français sur les droits de succession ?

Avant les campagnes électorales de 2021-2022, où les droits de succession ont été un thème privilégié, je partageais la même conviction que l’administration fiscale française. Au vu de leur forte impopularité [voir questions 17 et 18] et de rapports de force idéologiques défavorables, les droits de succession ne se porteraient pas trop mal tant qu’on n’en parlerait pas, c’est-à-dire tant qu’ils ne feraient pas l’objet de débats publics animés. L’évolution récente des recettes successorales allait dans ce sens. De 2010 à 2016, ces dernières ont augmenté d’un point bas de 8 milliards d’euros à plus de 13 milliards, soit un gain annuel de 5 milliards d’euros ou à peu près autant que ce que rapportait chaque année l’ex-ISF, mais en faisant beaucoup moins de vagues que l’impôt sur la fortune : la hausse était passée presque inaperçue.

Cette conviction n’était pas étayée, mais les péripéties des récentes campagnes électorales de 2021-2022 en ont apporté la preuve : dès que l’impôt, après avoir presque disparu de la scène médiatique ou politique depuis plusieurs décennies (en dépit de réformes significatives, en faveur de son allègement en 2007, puis de son durcissement en 2011 et 2012), a fait à nouveau l’objet de débats animés, il s’est retrouvé en fâcheuse posture.

Trois rapports officiels d’experts économistes en faveur de l’impôt en 2021

Au plan académique ou institutionnel, trois rapports officiels d’experts économistes sont publiés en 2021, qui s’inquiètent de la faiblesse des droits de succession et entendent y remédier : un rapport de l’OCDE au niveau international7 ; et, pour la France, le rapport dirigé par Olivier Blanchard et Jean Tirole8, et surtout la note du CAE (Conseil d’analyse économique, rattaché au Premier ministre), écrite par Clément Dherbécourt et al.9. Ces trois études ont en commun d’analyser l’héritage sous l’angle unilatéral de l’héritier et de se focaliser sur la justice redistributive, avec pour objectif privilégié, sinon unique, de remédier à nos sociétés d’héritiers [voir question 11]. Elles conduisent à des conclusions et des recommandations convergentes.

Pour les auteurs de ces études, le montant global de ce que touche chaque Français en héritages et donations sur l’ensemble de son cycle de vie, montant reconstitué tant bien que mal par la note du CAE et qui témoigne d’inégalités considérables [voir question 10], doit être la base d’imposition pour des droits de succession justes. Jugé à cette aune, l’impôt successoral français serait in fine peu progressif : les 0,1 % des plus gros bénéficiaires ne verseraient ainsi guère plus du dixième de ce qu’ils ont reçu à l’État (soit moins de 1,5 million d’euros en moyenne pour un montant moyen net reçu de 13 millions) en raison des multiples exonérations et abattements relatifs à l’assurance-vie, la transmission d’entreprise (pacte Dutreil), la donation avec réserve d’usufruit, etc. : le système français serait fortement « mité » par une série de « niches » fiscales dont la suppression permettrait d’augmenter les droits de succession et surtout leur progressivité effective sur les gros héritages (voir chapitre VIII).

Cibler ainsi l’héritier du point de vue de l’équité ou de la justice sociale, sans trop se préoccuper des réactions à l’impôt des parents-transmetteurs, aboutit à proposer une réforme des droits de succession appelée acquisitions tax10. Chaque euro supplémentaire reçu serait amputé des mêmes droits (équité horizontale) qui dépendraient seulement, et de manière progressive, de ce que le bénéficiaire a déjà reçu en totalité (équité verticale). Ni la forme de la transmission (donation ou héritage) ni sa provenance (parents, proches ou tiers) ne compteraient dans le calcul de l’impôt. De l’aveu même de ses promoteurs, cette réforme « systémique » serait « complexe, bien différente du système français actuel » et nécessiterait l’instauration pour chacun (du fait de la progressivité de l’impôt) d’un compte personnalisé de réceptions patrimoniales particulièrement intrusif, où aucun transfert reçu ne serait oublié. En outre, le fait d’ignorer tout lien familial et d’escamoter le point de vue du parent transmetteur et ses motifs de transmission aurait des implications perverses. Les parents n’auraient plus la moindre incitation fiscale à la donation, même précoce [voir question 33]. Surtout, pour fonctionner de manière efficace et cohérente, un tel système successoral supposerait une liberté de tester quasi complète (y compris de déshériter ses enfants), en contradiction radicale avec notre Code civil et la réserve héréditaire qu’il accorde aux enfants [voir question 49].

 

Ces trois études officielles forment une attaque coordonnée d’économistes qui présente la particularité de porter à la fois sur le constat, avéré, des fortes inégalités face à l’héritage et sur la réforme à entreprendre, beaucoup plus problématique dans notre pays, de l’acquisitions tax. Cette approche a été fortement relayée dans la presse (de gauche mais pas seulement), qui a mis en avant « l’accord inédit » entre les économistes sur cette question des droits de succession. L’Obs du 3 au 9 février 2022 évoque ainsi un « consensus total chez les économistes » en faveur d’un relèvement de l’impôt. Dans Le Monde du 26 janvier 2022, Philippe Martin, qui dirigeait le Conseil d’analyse économique, affirme que la « quasi-totalité des économistes y sont favorables ». Alternatives économiques du 14 janvier 2022 souligne de même qu’une plus forte taxation des héritages résulte d’un « constat partagé » entre économistes et qu’« il est rare qu’un consensus émerge pour réclamer davantage d’impôts ». Et de se demander pourquoi « les économistes ne sont pas davantage écoutés en la matière », ou comment réconcilier les Français avec ces derniers.

Disons d’emblée que le consensus allégué n’est qu’un argument d’autorité qui vise à présenter l’acquisitions tax comme la réforme, indiscutable, à entreprendre. Dans les faits, ce consensus des économistes et des décideurs n’existe pas [voir question 41]. Au sein de cette communauté, le point de vue majoritaire rejoint celui de l’opinion publique contre un relèvement des droits de succession (mais s’oppose aussi à l’impôt annuel sur la fortune qui, lui, reste populaire). Même parmi les experts de la fiscalité du patrimoine, le désaccord est patent entre ceux qui misent d’abord sur un relèvement des droits de succession et ceux qui militent pour une taxation accrue des fortunes courantes, notamment à travers l’impôt annuel sur la fortune [voir question 12].



La résurgence du clivage droite-gauche et une macronie embarrassée

Pourquoi les droits de succession sont-ils réapparus, après une longue éclipse, dans l’agenda de la campagne présidentielle de 2022 ? La cause première est éminemment politique : brandir le thème des droits de succession permettait pour les oppositions de ressusciter le clivage droite-gauche tout en plaçant la macronie en porte-à-faux.

Tous les candidats à la présidentielle classés à gauche ont prôné un relèvement sensible de l’impôt sur les gros héritages dans le but de réduire ce qui est souvent appelé « les inégalités de naissance » bien que l’héritage soit reçu aujourd’hui en pleine propriété (nue-propriété et usufruit) à près de 60 ans en moyenne. Les droits de succession restent un marqueur de gauche. Confrontés à une impopularité massive de l’impôt, plusieurs programmes de ce bord ont néanmoins proposé d’avantager fiscalement les « petits héritages » familiaux en relevant les seuils d’exemption (contre la loi Hollande de 2012). Ce sera peine perdue.

Tous les candidats dits de droite (et au-delà) ont au contraire milité pour un allègement des droits de succession, que ce dernier concerne plus spécifiquement la transmission des entreprises, la transmission en ligne directe (aux enfants ou petits-enfants) ou les droits de donation (dont le délai de rappel à la succession serait raccourci). Priment ici le respect du droit de propriété et de la liberté de transmettre « pour ceux qui ont travaillé dur et déjà payé beaucoup d’impôts au cours de leur vie ». Intervient aussi la volonté d’encourager les transmissions anticipées vers les jeunes générations qui ont plus de besoins que leurs aînées et consomment ou investissent davantage. La droite dure (Éric Ciotti, Éric Zemour, Marine Le Pen) a invoqué plus particulièrement le thème de l’enracinement, familial surtout, pour justifier la diminution, voire la suppression des recettes successorales en ligne directe. Éric Ciotti le fait dès le 21 septembre 2021, à l’occasion de la primaire LR :

« Hériter est synonyme d’enracinement et de filiation, cela veut dire que l’on a des racines, que l’on vient de quelque part, que l’on se rattache à quelque chose de plus grand que son individualité. »



Les oppositions de droite et de gauche ont enfourché le même cheval de bataille pour des raisons identiques : le thème est fédérateur dans les deux camps, fait l’objet d’un consensus dans chacun. Il n’y en a pas beaucoup d’autres aussi rassembleurs au plan économique, et encore moins qui ressuscitent à ce point le clivage droite-gauche, les deux bords de l’échiquier politique ayant des recommandations totalement opposées en la matière. La remontée de ce clivage a gêné la macronie, située au « centre ». Surtout, cette dernière est apparue divisée sur cet enjeu, comme traversée par le clivage en question, du moins au début de la campagne présidentielle. Elle a tout d’abord cherché à éviter ou à minimiser le débat. Le 7 janvier 2022, Bruno Le Maire affirme ainsi : « Nous sommes un des pays développés où la fiscalité sur la transmission du patrimoine est la plus élevée. Je ne crois pas que ce soit le meilleur débat pour la France. » Autre macroniste, Laurent Saint-Martin déclare que « ceux qui disent pouvoir transformer notre société avec la fiscalité des transmissions, alors même qu’une grande majorité des Français n’en paie pas, mentent ».

Quant à Emmanuel Macron lui-même, il restait lié par sa déclaration à la revue Risques en mars 2016 (alors qu’il était ministre de l’Économie), où il justifiait la suppression de l’ISF mais soulignait que l’héritage favoriserait la rente au détriment du risque ou du travail :

« Je pense que la fiscalité du capital n’est pas optimale. Si on a une préférence pour le risque face à la rente, ce qui est mon cas, il faut préférer par exemple la taxation de la succession aux impôts de type ISF. »



La position de la macronie s’est fixée progressivement après la mi-février 2022. Le 15 février, Bruno Le Maire « réfléchissait » déjà à un allègement de l’impôt qui prendrait la forme d’un doublement du seuil d’exemption en ligne directe (de 100 000 à 200 000 euros) en faveur des particuliers et du « capitalisme familial ». Le 17 mars, Emmanuel Macron présente son programme dans lequel il revient sur la loi Hollande de 2012 en remontant le seuil d’exemption en ligne directe à 150 000 euros par parent et par enfant pour faciliter la « transmission du fruit de son travail » et introduit une franchise d’impôt jusqu’à 100 000 euros transmis « aux autres membres de la famille (petits-enfants, neveux, nièces, etc.) ». Le lendemain matin, sur France Inter, Christophe Castaner, qui avait pourtant milité en septembre 2018 pour une réforme des droits de succession, défend les deux mesures : le relèvement du seuil d’exemption tiendrait compte cette fois des plus-values immobilières, qui compliqueraient la transmission d’un bien de famille ; les dons élargis au-delà des seuls enfants permettraient de récompenser « la nièce qui s’est occupée de vous jusqu’au bout » alors que les enfants sont au loin.



Un tournant dans l’histoire des droits de succession ?

Il est trop tôt pour en juger avec le recul nécessaire, mais la bataille idéologique et politique perdue en 2022 par les partisans de l’impôt en France, pays de référence en la matière, pourrait bien se révéler un tournant dans l’histoire universelle des droits de succession, augurant de la mort, fût-elle lente, de « l’impôt sur la mort ». L’épisode apparaît en tout cas une occasion manquée, voir un gâchis pour les partisans de l’impôt. Des données nouvelles ont certes été produites sur l’ampleur considérable des inégalités face à l’héritage et sur la faible progressivité effective de l’impôt, mité par une série de niches souvent contestables. Mais les économistes concernés ont gaspillé cet acquis en proposant une réforme successorale « systémique », largement hors sol et inadaptée à l’histoire et à la culture de notre pays parce qu’elle ignore les liens familiaux entre générations. Ces économistes ont-ils au moins tiré la leçon de cet échec ? Pour certains d’entre eux, parmi les plus reconnus, ce n’est apparemment pas le cas. À l’automne 2022, à l’occasion de la publication de leur nouveau livre11, Olivier Blanchard et Jean Tirole n’en démordent pas : en matière de transmissions patrimoniales, leur objectif reste, en dépit de l’importance des inégalités face à l’héritage, de « taxer mieux plutôt que de taxer davantage », et pour cela de se fonder sur tout ce que reçoit chacun au cours de sa vie, sans autre considération qui rendrait l’impôt « aléatoire ou manipulable ». Les effets pervers de ce système d’acquisitions tax que nous avons soulignés plus haut ne sont pas mentionnés, ni les enjeux liés à la liberté testamentaire ou aux motivations à la donation. On dirait que les élections présidentielles et législatives de 2022 n’ont pas eu lieu… Le pessimisme affiché par les auteurs n’arrange rien : « même s’ils sont “améliorés”, les droits de succession resteront impopulaires […] et l’évasion fiscale constitue un risque sérieux. […] Avant d’entreprendre une réforme, de plus amples travaux doivent être conduits sur ces questions [d’évasion fiscale], les éléments disponibles étant insuffisants ». La réforme ne serait donc pas prête… laissant le champ ouvert aux tenants d’un allègement de l’impôt, majoritaires dans notre pays.

 

Plus fondamentalement, comment expliquer l’échec des tentatives actuelles menées en faveur d’un relèvement des droits de succession, alors que les inégalités face à l’héritage apparaissent à ce point considérables ? De mon point de vue, la réponse passe par un préalable négligé par les partisans de l’impôt : comprendre dans une perspective historique ce que l’on pourrait appeler l’énigme des droits de succession et identifier le moment de bascule. À savoir pourquoi l’impôt, jadis florissant, rapporte-t-il si peu aujourd’hui en dépit de l’envolée des flux annuels de transmission patrimoniale ? Et pourquoi, plus particulièrement, l’impôt est-il presque partout victime aujourd’hui d’un rejet massif des opinions publiques, alors qu’il était naguère beaucoup mieux accepté12 ?











Chapitre V

L’impopularité récente des droits de succession

Les perspectives s’avèrent assurément sombres pour les droits de succession, de leur suppression dans de nombreux pays (en Europe surtout depuis les années 2000) jusqu’aux récents débats électoraux en France, qui ont conduit à la défaite en rase campagne de partisans de l’impôt pourtant combatifs (voir chapitre IV). Ces perspectives le sont d’autant plus que l’impôt est aujourd’hui très impopulaire. Les spécialistes attribuent le plus souvent cette impopularité massive au manque d’information ou de compréhension de l’opinion, ou tentent de passer outre (une réforme impopulaire au départ peut finalement être acceptée), en oubliant que les droits de succession étaient jadis bien tolérés (question 17). Il est alors crucial de comprendre pourquoi l’impôt est devenu si impopulaire au cours de l’histoire (question 18).

Les droits de succession se trouvent en fait dans une situation tout à fait spécifique : la plupart des autres impôts sur le patrimoine ou le capital sont loin de connaître un tel déclin, et si c’est le cas, restent fortement populaires comme l’impôt annuel sur la fortune ou l’impôt sur les sociétés (question 19). C’est au point que le scénario le plus plausible pour les droits de succession soit devenu leur suppression pure et simple à terme (question 20). Mais l’avenir de l’impôt, comme son histoire passée, pourrait néanmoins réserver des surprises…

Question 17.
Les droits de succession ont-ils toujours été aussi impopulaires ?

Les sondages menés dans les différents pays concluent unanimement que l’impopularité des droits de succession est très élevée, qu’elle traverse toutes les couches de la société et n’est guère sensible à l’expérience ou la situation personnelle de l’enquêté. Or cette impopularité ne serait guère réduite par une meilleure information sur les inégalités de patrimoine et la fiscalité des héritages – bien que ces dernières soient effectivement mal connues.

Une impopularité actuelle massive et générale

En France, un sondage de 2013 du journal Le Monde classait une douzaine d’impôts selon leur degré d’acceptation : l’ISF et l’impôt sur les sociétés venaient en premier avec 80 % d’opinions favorables ; la CSG bénéficiait encore de 40 % d’opinions favorables, l’impôt sur le revenu un peu moins ; les droits de succession venaient en bon dernier, après la cotisation sur l’audiovisuel public (la redevance télé), avec moins de 20 % d’opinions favorables. Selon une enquête du Crédoc de juin 2017, près de 9 Français sur 10 sont opposés à un relèvement de l’impôt successoral1 : 87 % d’entre eux jugent que « l’impôt sur l’héritage devrait diminuer, car il faut permettre aux parents de transmettre le plus de patrimoine possible à leurs enfants », alors que 9 %, tout au plus, considèrent que « l’impôt sur l’héritage devrait augmenter, car les héritages entretiennent les inégalités sociales » – seuls 3 % ne se prononçant pas entre les deux options. Ces pourcentages ne varient guère selon le revenu, la composition du patrimoine, le fait d’être héritier ou donataire, les espérances d’héritage, ou même le degré de connaissance de la fiscalité successorale ; l’impopularité est cependant un peu plus faible pour les diplômes élevés, les cadres supérieurs et les professions intellectuelles. La même étude du Crédoc effectuée en 2011 ne donnait que 78 % d’opposants à l’impôt actuel (contre 87 % en 2017). Les premiers sondages d’opinion comparables sur les attitudes face aux droits de succession, qui remontent aux années 1980, montrent que cette même opposition était déjà majoritaire mais encore inférieure aux deux tiers des sondés. L’impopularité de l’impôt a sensiblement augmenté au cours des dernières décennies.

 

Les résultats obtenus au Royaume-Uni, en Allemagne et aux États-Unis sont similaires. En Allemagne, le pourcentage des opposants à l’impôt a dépassé les 70 %. Aux États-Unis, où l’impôt touche tout au plus 2 % des descendants, une majorité de l’opinion se déclare favorable à sa pure et simple suppression, jusqu’aux trois quarts dans les sondages les plus récents.

Les réponses aux enquêtes par sondage doivent certes être maniées avec précaution, n’ayant qu’une fiabilité relative. Mais le fait que, pour une même question, le pourcentage des jugements négatifs à l’égard de l’impôt augmente systématiquement au cours du temps apparaît plus significatif. Les analyses sociologiques fines, fondées sur des entretiens semi-directifs, aboutissent à des conclusions comparables. Michel Forsé et ses collègues montrent que les inégalités de patrimoine sont mieux acceptées en France que celles de revenu, d’éducation, de chômage, de logement ou de santé, et que les enquêtés ne font pas de grande différence entre les inégalités concernant le patrimoine acquis par le travail, l’épargne ou l’emprunt et celles relatives au patrimoine provenant de l’héritage ou de donations : « Les Français sont particulièrement critiques à l’égard de la fiscalité sur l’héritage […] et cette conviction se renforce encore bien davantage lorsqu’il s’agit de transmettre une maison de famille2. »



Des droits de succession naguère mieux tolérés

Prenons une perspective historique plus longue. Les droits de succession étaient-ils mieux considérés dans l’entre-deux-guerres ou dans les années 1950 ou 1960 ? Et si c’était le cas, le revirement des opinions à l’égard de l’impôt peut-il être approximativement daté ? Même si l’on ne dispose pas de sondages d’opinion qui remontent si loin, on peut répondre par l’affirmative à ces deux questions, au moins pour les États-Unis et la France.

Dans les années 1930, le programme SHOW (Share Our Wealth), lancé par le gouverneur puis sénateur de Louisiane Huey Long, voulait limiter les montants transmis à 1 million de dollars – plafond certes considérable. Il réunissait près de 7 millions d’Américains. La popularité du sénateur aurait fait de l’ombre au président Roosevelt, incitant ce dernier à accélérer ses réformes sociales3. D’après le sociologue allemand Jens Beckert4, le revirement de l’opinion américaine à l’égard de l’impôt apparaît au grand jour avec l’échec patent en 1972 de la campagne présidentielle du démocrate George McGovern, qui proposait un relèvement massif des droits de succession : l’ampleur de cet échec a alors constitué une véritable surprise et un soulagement pour les Républicains. Dans les années 1980, le consensus chez les Républicains, dans l’administration Reagan en particulier, demeure néanmoins que les droits de succession, impôt assurément injuste et immoral selon eux, ont la vie dure, leur suppression n’apparaissant pas politiquement envisageable. Le déclic interviendra en 1992 : en réponse à une proposition démocrate d’abaisser le seuil d’exemption, les Républicains réagiront en lui donnant l’année suivante le surnom péjoratif de death tax. L’expression fit florès. Le recul de l’impôt était enclenché. Dans les années 2000, le président Bush junior ne sera pas loin d’obtenir la peau de l’impôt dont la suppression figurait explicitement dans son programme électoral. Aujourd’hui, les successions sont imposées à un taux de 40 % mais au-delà seulement d’un seuil d’exemption de 11 millions de dollars pour un célibataire, le double pour un couple.

En France, les droits de succession, jadis perçus comme un impôt sur les riches, paraissent avoir été bien tolérés encore pendant l’entre-deux-guerres alors que leur poids relatif était beaucoup plus important qu’aujourd’hui. Cette relative acceptation se poursuit après-guerre dans les années 1950 et 1960. Le revirement de l’opinion se manifeste un peu plus tard qu’aux États-Unis, lors de la présentation, à la fin de l’année 1978, du rapport dit des « trois sages » publié l’année suivante5. Ce rapport préconisait une fiscalité accrue sur les gros héritages en même temps qu’un allègement de l’impôt sur les héritages plus modestes (grâce à une hausse sensible de l’abattement à la base en ligne directe6). Il était donc favorable au plus grand nombre, ne lésant qu’une minorité de privilégiés. Il suscita pourtant une véritable levée de boucliers et restera lettre morte. Le choc fut tel que ce sera la dernière tentative de réforme successorale importante avant la loi TEPA de 2007, sous Sarkozy, qui conduira à rebours à un allègement général des droits de succession (contrebalancé par les réformes suivantes en 2011, puis en 2012 avec la loi Hollande). Phénomène révélateur, les commentateurs de l’époque ont manifesté surtout leur incompréhension : pourquoi les petits épargnants font-ils cause commune avec les gros contre leurs propres intérêts ? Comment expliquer une attitude aussi « irrationnelle » de leur part ? On a alors invoqué un particularisme français : l’atavisme d’une vieille nation catholique et latine, la résurgence de l’attachement ancestral à la terre7, ou encore l’influence d’un droit lignager codifié dès 1804. Il n’a pas été compris que cette attitude négative à l’égard des droits de succession traduisait un changement de valeur par rapport à une longue tradition française opposée aux (gros) héritages. Le mouvement de fond qui a présidé dans nombre de pays à ce changement de valeur n’a pas été perçu. Seul le recul historique permet de comprendre qu’un grand retournement idéologique était à l’œuvre [voir question 18].





Question 18.
Quelles sont les causes de l’impopularité actuelle des droits de succession ?

Les droits de succession sont partout en piètre état, voire en perdition. D’origine historique lointaine et ayant connu une période faste dans la première moitié du XXe siècle, ils sont maintenant réduits à la portion congrue. Cet état de fait s’explique d’abord par leur forte impopularité au sein des populations, ce qui aurait conduit Emmanuel Macron (selon Le Monde du 26 janvier 2022), à répondre à un économiste qui lui suggérait d’augmenter les droits de succession : « Vous avez économiquement raison mais politiquement tort. » Économiquement raison, parce que l’héritage favoriserait la rente au détriment du risque ou de la promotion du travail ; mais politiquement tort, parce que l’impôt successoral souffrirait d’un rejet trop massif et que réformer dans notre seul pays pourrait lui faire perdre une part de son attractivité.

Comprendre les raisons de cette impopularité s’avère crucial si l’on veut sauver les droits de succession. Dans cette perspective, le point clef à prendre en compte, souvent ignoré, est que cette impopularité est nouvelle : le rejet massif de l’impôt par les opinions publiques date des années 1970 ou 1980 et n’a fait que croître et embellir depuis lors [voir question 17].

L’impopularité de l’impôt est-elle due à l’ignorance ou à l’irrationalité des citoyens ?

Les partisans d’un relèvement de l’impôt ne s’intéressent qu’au rejet actuel de l’impôt par les opinions publiques, jamais ou presque au fait que la taxation des héritages était jadis beaucoup mieux acceptée, se privant ainsi d’un élément d’analyse crucial. Certains tentent de minimiser l’importance de cette impopularité. Une étude récente du think tank Terra Nova prétend ainsi que l’impopularité des droits est « souvent surestimée et très mal connue8 ».

D’autres, plus nombreux, considèrent cette impopularité comme un obstacle certes réel mais loin d’être rédhibitoire à l’instauration des réformes successorales qu’ils proposent. Une meilleure information – sur les inégalités de patrimoine et d’héritage, sur le niveau limité de l’impôt et sur le fait que moins de 20 % des successions ont à s’en acquitter – et un souci de pédagogie devraient y pallier dans une large mesure. Selon la note du CAE de 2021, les droits de succession sont « très mal perçus » parce qu’ils sont « très mal compris »9. Bref, l’ignorance des chiffres et la méconnaissance ou le manque de compréhension de notre système successoral seraient à l’origine du rejet massif de l’impôt. Le « souci de pédagogie » pourrait prendre la forme du discours suivant adressé aux classes modestes et moyennes :

« Écoutez, vous avez très peu de chances de laisser un héritage qui serait taxé. Laissez-nous imposer davantage les plus gros héritages, ce ne serait que justice, et les recettes supplémentaires glanées permettront de moins vous faire payer par ailleurs pour financer le budget de l’État ou la protection sociale. Ou, aussi bien, ces recettes majorées seraient spécifiquement consacrées à des programmes destinés à améliorer l’égalité des chances et à permettre en particulier aux jeunes défavorisés de développer leur potentiel. »



Comme cela s’est encore vérifié lors des élections françaises de 2022, cette méthode ne fonctionne pas [voir question 16]. Dans les sondages d’opinion, donner l’information pertinente aux enquêtés a un effet négatif significatif (économétriquement) sur le pourcentage d’opposants à l’impôt, mais cet effet est limité et sans doute temporaire. Par ailleurs, invoquer le manque d’éducation financière pour justifier l’impopularité de l’impôt ne tient pas dans une perspective historique : les Français d’hier, qui avaient une image plus positive des droits de succession, n’étaient pas mieux éduqués financièrement, en moyenne, que les Français d’aujourd’hui.



Le dilemme moral entre la justice sociale et la morale et les valeurs familiales

Comment réagissent les partisans de l’impôt, experts, économistes ou décideurs, face à cette impasse ? Une partie d’entre eux n’est pas loin de taxer les Français d’incohérence ou d’irrationalité, manifestation subliminale d’un certain élitisme vis-à-vis du peuple ignorant. Oublions. D’autres, plus sérieux, ont cherché à comprendre cette impopularité de l’impôt, mais toujours telle qu’elle se manifeste aujourd’hui, sans aucun recul historique10. Les auteurs en question évoquent surtout le « dilemme moral » auquel sont confrontés les enquêtés français ou américains. D’un côté, une majorité des enquêtés trouve injuste que les enfants héritiers partent mieux lotis que les autres dans leur vie et dénoncent l’inégalité des chances générée par l’héritage. Mais de l’autre, une majorité juge également que les parents (même) riches devraient pouvoir transmettre toute leur richesse, l’origine de la fortune des parents ne faisant qu’une différence limitée : plus de 80 % des Français trouveraient injuste que le patrimoine transmis soit imposé si les parents ont « travaillé dur » pour le constituer, mais encore 70 % si ces derniers l’ont eux-mêmes hérité.

Ces réponses ne sont pas forcément incohérentes. Elles traduisent le conflit rencontré par les enquêtés entre deux principes, l’un de justice sociale ou méritocratique, l’autre de morale familiale, selon lequel « toucher à l’héritage, c’est comme toucher à la famille » et à l’épargne vertueuse accumulée ou conservée par les parents pour leurs enfants. Deux principes aux implications contradictoires, entre lesquels les individus ont de la peine à arbitrer.

Reste que ce « dilemme moral », abondamment évoqué et commenté aujourd’hui, n’est en rien nouveau ! Il a été finement analysé dès 1900 par Durkheim à la fin de son livre Leçons de sociologie11, avant que les droits de succession deviennent progressifs (en 1901) puis atteignent des niveaux qui ont représenté quatre à cinq fois leur poids actuel dans les recettes fiscales. Selon cet auteur, le problème de l’héritage et de sa redistribution par l’impôt relevait déjà d’un arbitrage délicat entre justice sociale et morale familiale. Analysant les formes successives prises par le contrat d’échange au cours de l’histoire, Durkheim en voit la forme achevée non dans le contrat libre – « Il y a toujours de la contrainte dans les actes que nous accomplissons, dans les consentements que nous donnons » – mais dans le contrat juste, objectivement équitable, qui dresse une balance équilibrée, proportionnelle au mérite social de chacun. C’est dans ce cadre qu’il dénonce l’héritage, le « grand obstacle » au développement d’une plus grande justice, dans une phrase célèbre : « Tant qu’il y aura des riches et des pauvres de naissance, il ne saurait y avoir de contrat juste. » Mais, d’un autre côté, Durkheim reconnaît que « nous travaillons autant pour assurer le bonheur de nos enfants que le nôtre ». C’est que l’hérédité « froisse » l’esprit de justice sauf au sein de la famille où :

« Une sorte de conflit s’établit entre notre sentiment de justice et certaines habitudes familiales fortement invétérées […]. Ne pas pouvoir laisser nos biens à nos enfants se heurterait à de vives résistances. [Alors qu’existe] une forte inégalité originelle de naissance […], nous cherchons à rendre cette inégalité aussi peu défavorable que possible aux êtres auxquels nous tenons le plus ; nous voulons même la leur rendre positivement favorable [car] certains sont munis d’avantages préalables, ce qui met ceux qui n’en sont pas pourvus dans un état d’évidente infériorité. »



Pour dénouer ce conflit, Durkheim suggère que « le père de famille ait le droit de laisser à ses enfants des parts déterminées de son patrimoine [source] d’inégalités assez faibles pour ne pas affecter gravement le fonctionnement du droit contractuel ». Proposition quelque peu sibylline mais qui ne gêne pas trop Durkheim parce que le dilemme ne serait que provisoire. Selon lui, la famille comme l’héritage seraient en effet appelés à perdre de leur importance : « La famille se décompose sans cesse, elle ne dure qu’un temps, elle n’a plus la puissance suffisante pour relier les générations les unes aux autres » ; et l’héritage familial « est destiné à perdre de plus en plus de son importance par rapport à l’échange ». Nous développons plus en détail cette position de Durkheim ailleurs dans le livre [voir question 5]. Même les plus grands auteurs peuvent se tromper dans leurs prédictions !

Quoi qu’il en soit, si le dilemme moral en question était hier tout autant au cœur des perceptions de l’héritage qu’aujourd’hui, il ne peut tel quel expliquer la relative tolérance pour les droits de succession jusqu’aux années 1960 puis leur impopularité croissante depuis les années 1970 ou 1980. La cause première de ces évolutions tiendrait alors à un changement de polarité entre les deux volets du dilemme : autrefois premier, le principe de justice sociale serait désormais dominé par la morale familiale. Le revirement des opinions viendrait de la montée des valeurs familiales : les droits de succession seraient moins perçus aujourd’hui comme un réducteur de l’inégalité des chances et de la reproduction intergénérationnelle des inégalités de fortune que comme une menace contre le désir et les projets des parents de transmettre à leurs enfants en vue de perpétuer la chaîne familiale transgénérationnelle. Il s’agit alors de savoir pourquoi un tel changement de polarité a eu lieu et quels facteurs historiques l’ont produit.



L’impopularité des droits de succession est un produit de l’histoire

Avant d’identifier les causes possibles de la montée des valeurs familiales, il faut toutefois souligner que le revirement de l’opinion à l’égard des droits de succession s’est effectué dans un environnement général favorable. Avec l’arrivée au pouvoir de Margaret Thatcher et Ronald Reagan, le tournant néolibéral des années 1980, marqué par la globalisation, la mobilité accrue d’un capital de plus en plus financier, l’émergence d’un individualisme conquérant, a contribué à remiser au second plan les considérations d’égalité et à remettre en cause un État providence devenu « obèse ». Ce tournant a notamment réhabilité la notion de richesse, perçue de plus en plus comme un signe de succès en tant que tel, indépendamment de son origine : l’effort, le mérite ou le talent personnel, mais aussi bien la chance ou l’héritage. Plus spécifiquement, la dimension « existentielle » de l’héritage pourrait s’être renforcée. La transmission matérielle satisferait au désir d’immortalité, ou au moins de « survie » par les siens et par les biens, et constituerait ainsi un antidote à l’angoisse de la mort, antidote que le recul du religieux rendrait d’autant plus précieux.

Néanmoins, c’est assurément du côté des métamorphoses de la famille et de ses valeurs au plan patrimonial qu’il faut chercher une des causes premières de l’impopularité nouvelle et croissante des droits de succession. Tout d’abord, au cours des premières décennies de l’après-guerre, pendant les Trente Glorieuses, la croissance forte s’accompagne d’une large diffusion d’un patrimoine de sécurité et de jouissance qui conduit à l’émergence de ce que Thomas Piketty a appelé une classe moyenne patrimoniale12. Les familles concernées se sont davantage intéressées à la transmission de leurs biens, quitte à nourrir des ambitions parfois démesurées quant à leur propension à transmettre et à considérer en conséquence d’un œil moins favorable la taxation des héritages. L’héritage ne serait plus réservé aux riches, même si les montants reçus ou transmis sont souvent limités, et l’impératif de laisser un héritage derrière soi aurait acquis le statut d’une norme socioculturelle.

 

Ensuite, un nouveau monde apparaît après 1980, caractérisé par le recul de la mortalité à un âge élevé, une croissance ralentie et la hausse des inégalités et des risques sociaux. Les nouvelles technologies et l’économie de la connaissance creusent les écarts de revenu. Les conditions du travail se dégradent avec une montée du chômage et/ou avec la précarisation des emplois. Les possibilités de promotion sociale déclinent, tant au cours de la vie qu’entre générations. Telle la « Grande Récession » de 2008, les crises économiques se multiplient, sans parler des risques de pandémie ou de guerre. Les pressions financières s’accentuent sur notre modèle social, confronté à la hausse des transferts à des aînés plus nombreux. Un nouveau risque est apparu avec la hausse de l’espérance de vie : celui de la perte d’autonomie, aux conséquences financières et autres dramatiques, accrues encore par l’éloignement des proches. Face à ce monde de plus en plus chaotique et incertain, aux aléas et aux avatars de marchés de plus en plus globalisés et au désengagement redouté de l’État providence, la famille est apparue comme le dernier rempart : son rôle comme valeur refuge et « d’investissement », y compris dans sa fonction de transmission patrimoniale, s’en est trouvé considérablement renforcé.

Ce repli sur la famille et ses valeurs n’aurait sans doute pas produit un tel revirement dans les perceptions de l’héritage s’il ne s’était combiné à un autre phénomène depuis 1980, soit le retour du patrimoine : la hausse considérable du poids agrégé du patrimoine par rapport au revenu s’est accompagnée, après une baisse continue de 1914 à 1980, d’une reprise des inégalités de richesse et d’une concentration du patrimoine aux mains des plus âgés, les plus concernés par sa transmission. Comme le souligne Joe Stiglitz13, cette « patrimonialisation » a rendu le lobbying des riches (âgés) contre les impôts touchant à leur patrimoine d’autant plus puissant qu’ils ont davantage de moyens financiers pour l’exercer, mais aussi d’autant plus urgent qu’ils ont davantage à perdre. L’arrivée de nouveaux moyens de communication n’a pu que renforcer ce pouvoir d’influence. Dans le cas des transmissions, ce lobbying des riches a été d’autant plus efficace qu’il a pu s’appuyer sur une prégnance accrue des valeurs familiales. C’est donc l’alliance ou la coalition entre les riches néolibéraux et les classes moyennes les plus attachées aux valeurs familiales qui explique le mieux l’impopularité nouvelle et croissante des droits de succession. Cette conclusion s’impose d’autant plus que le lobbying des riches s’est révélé moins efficace dans le cas d’autres impôts sur le patrimoine [voir question 19], précisément parce qu’il a dû jouer seul, ne pouvant s’appuyer, comme dans le cas de la taxation des héritages, sur le soutien des classes moyennes « pro-famille ».

Face à une telle impopularité de l’impôt successoral, une réforme qui voudrait l’augmenter a-t-elle encore une chance ? La discussion précédente montre qu’elle devrait saper la coalition sus-mentionnée, particulièrement efficace. Le lobbying des riches serait amoindri si les inégalités de patrimoine étaient sensiblement réduites ! De fait, c’est dans les périodes de moindre inégalité des fortunes, notamment après les destructions de la Grande Guerre, que l’impôt successoral a été, paradoxalement, le plus important. Au-delà, il faut admettre que les droits de succession ne peuvent plus aujourd’hui être seulement justifiés par la nécessité de réduire l’inégalité des chances, en écartant d’un revers de main les liens de filiation et la prégnance des valeurs familiales [voir question 28].





Question 19.
Les autres impôts sur le patrimoine connaissent-ils le même déclin et le même rejet ?

Le déclin historique des droits de succession et le rejet dont ils font l’objet dans l’opinion sont-ils spécifiques et répondent-ils à des causes elles-mêmes spécifiques ? Pour être confirmée, l’hypothèse implique de regarder les évolutions qu’ont connues d’autres impôts, relativement proches, qui frappent le patrimoine des ménages ou le capital des entreprises, qu’ils soient assis sur le stock (taxes foncières, impôts sur la fortune, impôt sur les sociétés…) ou sur les flux qui en dérivent (revenus du capital, plus-values, dividendes…). Ces impôts ont en effet évolué dans le même contexte défavorable que les droits de succession depuis quarante ans, marqué par le tournant libéral des années 1980, la globalisation et la financiarisation du capital, la montée de l’individualisme et la désolidarisation ; mais ils ont également bénéficié, comme ces derniers, d’une patrimonialisation qui a augmenté leur assiette, i.e. la base de leur imposition.

Globalement, les autres impôts sur le patrimoine ou le capital se portent bien

Globalement, ces impôts sur le patrimoine ou le capital courant rapportent aujourd’hui beaucoup plus que les droits de succession. En France par exemple, les recettes successorales, pourtant plus élevées qu’ailleurs, s’élèvent à 0,7 % du PIB quand les autres impôts sur le patrimoine des ménages rapportent globalement de l’ordre de 4 % du PIB et le total des impôts sur le capital quelque 11 % du PIB. Les gouvernements préfèrent taxer la propriété du vivant de ses détenteurs plutôt que lors de sa transmission.

Le deuxième constat concerne les évolutions d’ensemble de ces impôts. Rapporté à l’ensemble des recettes fiscales ou au PIB, le total des impôts sur le patrimoine courant des ménages a décru en moyenne dans l’OCDE au cours des années 1970, mais a augmenté en tendance de 1980 à 2007, en moyenne et dans la plupart des pays (sauf en Allemagne) ; après l’effet perturbateur mais temporaire de la crise de 2008, cette croissance a repris presque partout à partir de 2010 (à l’exception de la Norvège). Depuis que les données sont disponibles, soit 1995, le total des impôts sur le capital (incluant ceux payés par les entreprises) a suivi presque partout une évolution croissante comparable, avec un effet baissier temporaire de la crise de 2008 encore plus marqué.

Comment interpréter ces évolutions contraires à celles des droits de succession depuis 1980 ? D’un côté, les phénomènes mentionnés plus haut ont bien produit un contexte défavorable qui a joué en faveur d’un allègement général des barèmes fiscaux : les impôts sur le patrimoine ou le capital courant ont effectivement pâti d’un Zeitgeist néolibéral, critique d’États providence jugés trop dispendieux, et de la globalisation d’un capital de plus en plus financiarisé et mobile, source d’une compétition internationale renforcée vers un moins-disant fiscal. Mais de l’autre, cet allègement a été compensé, et au-delà, par un effet d’assiette massif engendré par la patrimonialisation depuis 1980, soit la hausse du patrimoine par rapport au revenu et la reprise des inégalités patrimoniales (qui impactent des impôts à barème progressif). Le cas emblématique est celui américain des années 2001 à 2008, où le poids global des impôts sur le patrimoine dans les recettes fiscales ou le PIB a augmenté sous le gouvernement pourtant franchement néolibéral de Bush junior.

La comparaison avec les droits de succession est ici éclairante. Ces derniers ont connu presque partout une tendance baissière en dépit d’un effet d’assiette encore plus massif que celui des impôts sur le patrimoine ou le capital depuis 1980. En raison du vieillissement du patrimoine – soit de sa concentration accrue aux mains des plus âgés –, les flux d’héritage et de donation ont de fait augmenté encore plus vite que le patrimoine : le rapport des flux de transmission au patrimoine a ainsi augmenté de 25 % en France depuis quarante ans. Le recul général des droits de succession, en dépit d’un effet d’assiette aussi considérable, atteste la vigueur inédite de l’opposition qu’ils ont rencontrée.



Un impôt annuel sur la fortune et un impôt sur les sociétés également en perte de vitesse

Cette conclusion est étayée par l’analyse spécifique des impôts sur le patrimoine ou le capital courant qui sont également en perte de vitesse, les plus emblématiques étant l’impôt annuel sur la fortune (globale, nette) et l’impôt sur les sociétés. En Europe, l’Italie, l’Autriche, l’Irlande, le Danemark et l’Allemagne ont supprimé l’impôt sur la fortune au cours des années 1990, la Suède a fait de même en 2007, l’Espagne en 2008 (mais l’a rétabli « temporairement » en 2011), la France en 2017. Selon Emmanuel Saez et Gabriel Zucman, l’impôt sur les sociétés, qui frappe surtout, in fine, les plus riches, a subi une chute impressionnante entre 1985 et 2018, son taux global moyen passant de 49 à 24 % à l’échelle mondiale14. Mais ces deux impôts ne sont pas du tout dans la situation désespérée où se trouvent les droits de succession. Ils sont relativement récents alors que les droits de succession ont une longue histoire. Ils sont surtout populaires, et même les plus populaires chez nous, avec plus de 80 % d’opinions favorables. Il est vrai qu’il n’était pas difficile d’être hic et nunc favorable à l’ex-ISF tant que son patrimoine était bien inférieur au seuil d’exemption (1,3 million d’euros), ce qui était le cas d’une grande majorité de Français. Le cas des droits de succession est plus compliqué, car il engage le sort de ses enfants et confronte l’épargnant au rêve de devenir riche un jour.

 

Les deux impôts bénéficient par ailleurs d’un fort potentiel. L’impôt sur la fortune a encore fait l’objet aux États-Unis de propositions à large impact de Bernie Sanders et Elizabeth Warren à la primaire démocrate de 2020. Remarquons incidemment que si jamais un tel impôt était instauré dans ce pays, il ferait probablement tache d’huile, les autorités américaines poussant alors à la coordination fiscale internationale requise pour son bon fonctionnement. S’agissant des entreprises, un accord a déjà été conclu fin 2021 à l’instigation de Washington sur une réforme de la fiscalité internationale établissant, contre les paradis fiscaux notamment, un taux minimum d’imposition sur les sociétés de 15 %. Joe Biden lui-même a déclaré (dans son discours du 28 avril 2021 devant le Congrès) que s’il n’avait rien contre les millionnaires et les milliardaires, tout au contraire, « il est temps que les entreprises américaines et les 1 % d’Américains les plus riches commencent à payer leur juste part, […] la pandémie n’ayant fait qu’empirer les choses ».

Enfin, les causes des difficultés que rencontrent les deux impôts sont bien connues et d’ordre économique. Elles sont liées à l’absence d’échange d’informations et de coordination fiscale au niveau international : la globalisation et la financiarisation du capital, la liberté de circulation des capitaux et la course de chaque pays au moins-disant fiscal et à l’attractivité économique favorisent l’exil fiscal des grandes fortunes. Le paradoxe supplémentaire tient ici à ce que les droits de succession seraient a priori moins sensibles à l’exil fiscal, comme tendent à le montrer des études sur des différentiels de fiscalité entre États américains (où les distances interétatiques sont certes longues) mais aussi entre cantons suisses.



Un lobbying des riches néolibéraux contre les droits de succession plus efficace que contre les autres impôts sur le patrimoine

Par comparaison, les raisons qui expliquent le triste état dans lequel se trouvent les droits de succession se comprennent mieux. Depuis 1980, dans un climat à dominante néolibérale éminemment favorable, le lobbying des riches qui se sont encore enrichis a pu jouer à plein contre la redistribution [voir question 18] et a, par ailleurs, été facilité par des moyens de communication modernes toujours plus performants. Pour les impôts sur le patrimoine ou le capital courant, ce lobbying s’est exercé cependant un peu seul (comment justifier aux yeux des classes modestes la suppression de l’impôt sur la fortune ?), si bien que son efficacité, pourtant réelle, a été limitée : les recettes d’une majorité de ces impôts ont malgré tout augmenté en proportion au cours des dernières décennies ; d’autres, comme l’impôt sur la fortune ou l’impôt sur les sociétés, restent très populaires et ardemment défendus dans le champ politique.

Le soutien des classes moyennes attachées à la famille et à ses valeurs a en revanche assuré le succès patent du lobbying des riches contre la fiscalité successorale. En matière d’héritage, il est en effet plus facile de manipuler l’information et les croyances du reste de la population contre ses intérêts propres (i.e. en faveur des plus fortunés) en invoquant de manière démagogique les arguments de morale familiale contre un impôt successoral qui serait une « taxe sur la vertu », une « taxe sur la mort » et un obstacle à la transmission de la maison familiale, en dénonçant à l’envi la menace à laquelle la taxation de l’héritage soumettrait les entreprises familiales, ou encore en faisant croire que chacun, ou presque, serait prétendument appelé à recevoir et à transmettre un patrimoine. Autrement dit, dans cette alliance particulièrement efficace contre les droits de succession [voir question 18], l’arbre des familialistes cache la forêt des riches néolibéraux…





Question 20.
Les droits de succession sont-ils appelés à disparaître ?

L’histoire réserve toujours des surprises mais, dans l’état actuel des rapports de force, la disparition à terme des droits de succession est devenue un scénario plausible, sinon le plus probable – sous la seule réserve que la « mort de l’impôt sur la mort » pourrait être lente dans certains pays comme la France. C’est en tout cas le diagnostic que fait l’éditorial (du 25 novembre 2017) de The Economist, journal libéral et centriste bon teint à la réputation mondiale, qui déplore la « santé défaillante » de l’impôt : « After a long life, the death tax is in failing health. »

Sur la même longueur d’onde, toute une littérature économique, surtout anglo-saxonne, parle de l’énigme des droits de succession, un bon impôt pourtant en voie de disparition pour des causes, qui plus est, mal élucidées. Cet impôt serait pourtant plus équitable, efficace et moins problématique que bien d’autres : équitable, puisqu’il réduit une inégalité des chances particulièrement forte aujourd’hui ; efficace, dans la mesure où il s’attaque aux phénomènes de rentes et aux « incitations à la paresse » des héritiers et où il évite la constitution de dynasties d’héritiers, tout en ayant une incidence fiscale limitée (en termes d’exil fiscal notamment) ; moins problématique enfin, car l’impôt intervient lors d’une transaction naturelle où s’opère un changement de propriétaire que l’État doit garantir et ne frappe pas, par ailleurs, les ressources propres de l’héritier. Comment comprendre alors la frilosité des gouvernements et surtout l’impopularité de l’impôt qui justifierait en partie cette frilosité ?

L’impôt est-il mal accepté parce que « très mal compris » ? Les individus sont-ils « irrationnels », victimes de « biais » de rationalité ou d’« émotions » trop focalisées sur des considérations familiales et oublieuses des enjeux de justice sociale ? Nous montrons par ailleurs que ces explications ne sont pas satisfaisantes [voir questions 18 et 19]. L’essentiel ici est double : prendre la mesure du piètre état dans lequel se trouvent les droits de succession aujourd’hui ; saisir l’urgence, pour ses partisans, d’identifier les voies à suivre pour les sauver.

Listons d’abord les mauvaises nouvelles pour l’impôt. Lorsqu’elles subsistent, les recettes successorales restent très limitées face à l’envolée des flux de transmission. Par ailleurs, aucun pays n’a instauré un tel impôt depuis près d’un demi-siècle : la seule innovation est l’introduction par l’Irlande, en 1976, d’un système d’acquisitions tax hybride, dont le rapport reste néanmoins modeste. Surtout, parmi les nombreux pays qui ont supprimé les droits de succession, aucun ne les a vraiment rétablis depuis soixante ans (à l’exception de « sursauts » italiens et américains bien timides), alors qu’une telle mesure serait techniquement facile puisque toute transmission patrimoniale est une transaction qui opère un changement de propriétaire et doit être administrativement enregistrée. Enfin, la défaite idéologique et politique des partisans de l’impôt lors des élections de 2022 en France, pays phare en la matière, apparaît particulièrement inquiétante. Elle pourrait faire tache d’huile et se révéler un tournant dans l’histoire de l’impôt [voir question 16]. La parution durant l’année 2021, avant le lancement de la campagne présidentielle française, de plusieurs rapports officiels prônant un relèvement des droits de succession, l’un de l’OCDE au niveau international, les autres pour la France, n’a pas engrangé une dynamique favorable à l’impôt successoral ; tout au contraire, elle semble avoir réveillé ses opposants qui, face au danger, se sont alors montrés particulièrement virulents et efficaces. Déjà aux États-Unis, à la suite d’une proposition démocrate émise en 1992 d’abaisser le seuil d’exemption successoral de 600 000 à 200 000 dollars, les droits de succession se sont vu affubler le surnom de death tax l’année suivante, sobriquet aux effets ravageurs : le seuil d’exemption est aujourd’hui de 11 millions de dollars…

 

Est-il au moins possible d’opposer à ce constat alarmant quelques bonnes nouvelles pour l’impôt ? Bien peu en fait. Même discrète, la passion de l’égalité subsiste. Il reste à l’évidence des résistances à la suppression de l’impôt, en particulier dans les « grands pays ». Le gouvernement Trump n’a pas eu sa peau aux États-Unis, contrairement à ce que prédisaient certains observateurs. Existe-t-il enfin des pays où les recettes successorales aient sensiblement augmenté sur les vingt dernières années (à part la France, où les perspectives s’avèrent sombres) ? Il n’y en a qu’un : la Corée du Sud.

Pour tenter de sauver les droits de succession, deux pistes méritent d’être explorées, parmi les plus prometteuses. La première apparaît de plus en plus consensuelle parmi les partisans de l’impôt. Plutôt que de faire disparaître les recettes successorales comme aujourd’hui dans le « grand tout » du budget de l’État, elle consisterait à les préaffecter à des programmes publics à destination des jeunes qui feraient mieux apparaître et renforceraient le rôle de l’impôt en tant que réducteur des inégalités des chances au plan patrimonial [voir question 27]. Plusieurs options seraient envisageables. L’une accorderait à tout jeune (à 18 ou 25 ans) une dotation en capital : tous seraient héritiers au départ de leur vie économique, plutôt que quelques-uns tard dans leur cycle de vie comme aujourd’hui. Séduisante au plan conceptuel, la mesure coûterait cependant fort cher (plus de 10 milliards d’euros chaque année en France pour une dotation encore inférieure à 15 000 euros) et soulève nombre d’objections, telles les contraintes à imposer à l’usage de la dotation [voir question 50]. À défaut d’un tel pécule, on pourrait accorder à tout jeune des « bons de tirage sociaux », sorte d’assurance-formation rémunérée, tels les « bons mensuels de financement des études » au Danemark. Une autre option serait de renoncer à l’universalité pour se concentrer sur les jeunes les plus défavorisés – déshérités si l’on peut dire –, en leur permettant de développer leur potentiel, trop souvent gâché, dans de meilleures conditions.

Reste qu’invoquer leur rôle réducteur de l’inégalité des chances, même renforcé de la sorte, ne suffira pas, comme jadis, à légitimer les droits de succession aux yeux de l’opinion publique [voir question 28]. Leur impopularité et la prégnance des valeurs familiales sont devenues trop fortes aujourd’hui. L’autre piste, impérative, serait alors de leur attribuer une vocation complémentaire qui réponde aux défis actuels de nos sociétés tout en respectant la morale familiale. Mission impossible ? Non, comme le montre la conclusion de ce livre.









Chapitre VI

Peut-on (et comment) défendre des droits de succession élevés ?

Ce chapitre est consacré à l’« auscultation » des droits de succession, confrontés à deux enjeux majeurs qui engagent, respectivement, les dimensions existentielle et familiale de l’héritage. L’enjeu existentiel concerne les limites ou au contraire l’extension du droit de propriété [voir question 36] : ce droit ne s’exerce-t-il pleinement que du vivant du propriétaire ou ce dernier conserve-t-il le contrôle de ses biens après sa mort, le droit de propriété étant « absolu » (comme le voudraient aujourd’hui Gaspard Koenig ou Alain Minc, par exemple) ? L’angoisse de la mort, la volonté de « survivre » à travers ses biens, la quête d’immortalité ne font-elles pas partie du propre de l’homme ? L’enjeu familial, lui, tient à ce que l’héritage ou la donation intervient le plus souvent entre des proches. La transmission des biens met en jeu les liens de filiation. L’héritage peut servir de moyen d’échange ou de paiement implicite pour « l’attention » demandée aux enfants – être soigné, être aimé par les siens sur ses vieux jours – ou traduire l’altruisme envers sa progéniture, chair de sa chair.

Des penseurs illustres ont eu sur ces deux enjeux des positions très différentes. Dans ses Essais (livre II, chapitre VIII), Montaigne s’insurge contre la liberté à disposer de ses biens à sa guise et met en avant l’appartenance première de l’individu à la chaîne familiale :

« Moi qui fais les lois, tiens que ni vous n’êtes à vous, ni n’est à vous ce dont vous jouissez. Vos biens et vous-même êtes à votre famille, tant passée que future… »



Dans le même chapitre, il met en avant la prégnance de l’altruisme pour ses enfants :

« S’il y a quelque loi vraiment naturelle, c’est-à-dire quelque instinct qui se voit universellement et perpétuellement empreint aux bêtes et à nous […], je puis dire qu’après le soin que chaque animal a de sa conservation et de fuir ce qui nuit, l’affection que l’engendrant porte à son engeance tient le second lieu en ce rang. »



Transposée aujourd’hui, sa position serait que l’héritage est une affaire de famille hautement privée dans laquelle l’État et la fiscalité ne doivent pas s’immiscer.

Au contraire, John Rawls indique expressément que sa « théorie de la justice comme équité », qui conditionne notamment le système fiscal à promouvoir, concerne le « domaine spécial du politique [qui peut être séparé] des domaines de l’associatif (Églises, universités, emplois et métiers, clubs et équipes), du personnel (relations entre individus) et de la famille (dans ses différents rôles)1 ». Autrement dit, la théorie de la justice en général, et la fiscalité successorale en particulier, ne doivent pas tenir compte des liens de filiation.

Nombre d’experts, économistes et juristes en particulier, sont en ce sens « rawlsiens », arguant que la taxation de l’héritage doit ignorer, autant que faire se peut, les dimensions existentielle et familiale du phénomène2. Dans ce cadre, les droits de succession apparaissent un bon impôt, d’abord comme réducteur de l’inégalité des chances. D’autres auteurs sont au contraire sensibles aux dimensions existentielle et surtout familiale des transmissions patrimoniales, l’héritage des biens étant aussi l’héritage des liens [voir question 9]. Les droits de succession auraient le tort de frapper l’épargne « vertueuse » accumulée pour ses enfants et s’opposeraient à des valeurs familiales dont la prégnance accrue de nos jours expliquerait pour une large part leur impopularité actuelle [voir question 18]. Vieil impôt hérité des Lumières, ils ne seraient plus adaptés à l’esprit du temps et pourraient être remplacés par d’autres taxes ou contributions plus modernes comme la CSG et la TVA, ou encore la taxation de la propriété et des plus-values immobilières ou financières, voire l’impôt annuel sur la fortune.

 

La question 21 montre qu’il est difficile de trancher d’emblée un débat qui présente un caractère idéologique aussi marqué. Le contexte socio-économique de la société considérée joue néanmoins un rôle important. Si les inégalités de richesse sont limitées et si les plus riches investissent pour le bien commun de la collectivité, les droits de succession s’imposent moins que dans le cas où la concentration du patrimoine est élevée et où la fortune des plus riches résulte davantage de l’héritage et de « privatisations avantageuses ou de situations de monopoles » que « d’un bénéfique dynamisme entrepreneurial » (Piketty). À cet effet, les modèles de fiscalité optimale de l’économiste précisent plus modestement les éléments de contexte socio-économique favorables ou non aux droits de succession (question 22). Ces derniers seraient plus élevés si le poids de l’héritage dans la constitution des fortunes est important (question 23), mais plus faibles si la part du patrimoine transmis due spécifiquement au motif d’épargne pour les enfants est élevée (question 24).

Question 21.
Les droits de succession sont-ils a priori un bon impôt ?

Dès lors qu’il doit financer des dépenses publiques et sociales considérables dans nos sociétés, l’État doit nécessairement lever des impôts et cotisations sociales. Un impôt idéal n’existe pas, il occasionne toujours des désagréments pour ceux qui le subissent. Dans un système fiscal bien dessiné, le choix doit porter sur les impôts ou cotisations qui sont meilleurs que d’autres selon différents critères explicités ci-après : efficacité vs équité tout d’abord, mais aussi simplicité, consentement à l’impôt et faisabilité politique. Un impôt peut être retenu également parce qu’il apporte une connaissance statistique précieuse : bien conçu, un impôt annuel sur la fortune apporte une information unique sur la concentration du patrimoine au sein des plus riches ; les droits de succession renseignent sur les inégalités d’héritage et de donation. Un bon système fiscal est aussi un cocktail réussi où un impôt peut corriger les défauts d’un autre. L’impôt sur la fortune courante pallie l’intervention trop tardive des droits de succession. À l’inverse, ces derniers corrigent en partie le fait que l’impôt annuel sur la fortune frappe indistinctement les fortunes jeunes et productives et les fortunes-rentes ou âgées.

Pour un rendement donné, l’efficacité enjoint de choisir l’impôt qui minimise pour les assujettis les réactions ou « distorsions » de comportement et les pertes de bien-être : les taxes sur la consommation diminuent le pouvoir d’achat ; l’impôt sur les salaires décourage l’offre de travail ; l’imposition du patrimoine désincite à l’épargne ou pousse à l’exil fiscal ; les droits de succession freinent plus particulièrement l’épargne pour les enfants, etc.

L’équité incite à favoriser l’impôt qui conduit par lui-même (avant toute affectation de ses recettes) aux redistributions de ressources ou de bien-être jugées les plus justes, selon un point de vue forcément subjectif ; elle conditionne ainsi le degré de progressivité souhaitable pour l’impôt. La TVA, par exemple, a le défaut d’être régressive dans la mesure où les dépenses de consommation représentent une plus grande part des ressources dans les classes modestes.

Parmi les autres critères de sélection, la simplicité de l’impôt devrait réduire les coûts de sa collecte et favoriser sa transparence : de ce point de vue, les droits de succession en ligne directe sont largement illisibles en France puisqu’ils introduisent, au-delà du seuil d’exemption de 100 000 euros par parent et par enfant, sept tranches d’imposition avec des taux marginaux d’imposition qui vont de 5 à 45 %. Le consentement à l’impôt et son rendement diminuent avec les possibilités d’évasion fiscale, que cette dernière soit légale (résultant de stratégies d’optimisation fiscale) ou non (fraude). La faisabilité politique, enfin, est souvent entravée par l’impopularité de l’impôt, massive dans le cas des droits de succession.

Les droits de succession ne sont par ailleurs pas un impôt comme les autres. L’arbitrage efficacité/équité dépend beaucoup d’un double choix préliminaire : d’une part, la taxation doit-elle ou non tenir compte des dimensions existentielle et familiale de l’héritage ? D’autre part, quel angle d’analyse privilégier, celui de la génération transmettrice ou celui de la génération bénéficiaire ? Les réponses apportées à ces deux questions permettent d’organiser quelque peu la discussion et de se retrouver dans le maquis touffu des arguments disparates avancés en faveur ou contre les droits de succession.

Un bon impôt tant que sont ignorées les dimensions existentielle et familiale de l’héritage

La légitimité des droits de succession apparaît maximale lorsque l’on ignore ces dimensions de l’héritage et que l’on se place du côté des bénéficiaires des transmissions. Les arguments les plus importants en faveur de l’impôt concernent l’équité. Il est légitime de taxer l’héritage qui s’apparente à un revenu d’aubaine immérité – les héritiers ayant rarement fait œuvre utile pour l’obtenir –, constitue un facteur clef de l’inégalité des chances et contribue fortement à la concentration des richesses [voir question 11]. L’impôt progressif permet d’éviter la constitution de dynasties d’héritiers et celle d’une société de castes. Au plan de l’efficacité, il se justifie encore par le fait que l’héritage pousse souvent à la paresse et engendre des phénomènes de rentes indues [voir questions 6 et 7].

Si l’on se place du côté de l’épargnant transmetteur, la comparaison en matière d’efficacité avec d’autres impôts reste favorable aux droits de succession. Sur les variations limitées de cet impôt qui ont pu être observées, il apparaît que l’épargne et l’investissement seraient assez peu « découragés » par l’impôt successoral, moins que par les taxes sur les plus-values3 ; à cette même réserve près, les droits de succession entraîneraient peu d’exils fiscaux, beaucoup moins en tout cas que l’impôt annuel sur la fortune4. Le fait que les ménages sans enfant épargnent autant que les autres, au-delà d’un certain seuil de patrimoine, serait un signe plus probant encore d’une incidence fiscale limitée des droits de succession, alors que ces ménages font face à une taxation des transmissions beaucoup plus élevée dans notre pays [voir question 39]. Qui plus est, l’argument de la « double taxation », par ailleurs contestable, selon lequel le patrimoine transmis par les parents a déjà été amplement taxé, ne vaut pas dès que l’on considère que la propriété est individuelle et non familiale : les parents ont été imposés, mais pas (encore) les enfants bénéficiaires des transmissions.

Le mode opératoire spécifique aux droits de succession conduit à des conclusions plus mitigées. D’un côté, si l’on soutient que toute propriété privée est in fine assignable à un individu, l’héritage entraîne un changement de propriétaire inéluctable que l’État doit de toute façon garantir et authentifier par un acte qui occasionne des frais d’enregistrement devant notaire. L’impôt successoral a ainsi l’avantage d’intervenir lors d’une transaction naturelle et de ne pas frapper les ressources propres des bénéficiaires. D’un autre côté cependant, cet impôt présente une série d’inconvénients qui pourraient expliquer son impopularité. Dans nos sociétés de longévité, la taxation des héritages interviendrait trop tard pour corriger des inégalités de patrimoine qui se forment bien en amont. Pour justifier la prédominance sur les droits de succession qu’ils accordent à l’impôt annuel sur la fortune, Piketty et Saez insistent par ailleurs sur l’illusion fiscale des ménages : les individus préféreraient payer une taxe annuelle limitée de 1 % sur leur patrimoine pendant trente ans plutôt que de voir le patrimoine transmis à leurs enfants diminué d’un coup de 30 % par les droits de succession5. L’impôt agirait comme un couperet sur la fortune familiale, obligeant au besoin l’héritier à vendre les biens (immobiliers) reçus pour s’acquitter des droits de succession. Lié à la subjectivité humaine, un autre argument pourrait expliquer la popularité de l’impôt sur la fortune et le rejet des droits de succession : si je suis, à 45 ans, à la tête d’un patrimoine déjà important, de 1 million d’euros par exemple, je peux rester favorable à un impôt comme l’ex-ISF car je ne suis pas concerné pour l’instant (le seuil d’imposition était de 1,3 million d’euros) ; mais je conserve le rêve de devenir riche un jour et de laisser derrière moi, dans quarante ans ou plus, une fortune bien plus considérable dont je ne voudrais pas que la transmission soit amputée par l’État.

 

Quoi qu’il en soit, les auteurs qui suivent Rawls en faisant abstraction au plan fiscal des liens familiaux défendent clairement les droits de succession. Ils divergent néanmoins sur la place à accorder à cet impôt dans l’ensemble des taxes sur la propriété. Les uns, à l’instar de Thomas Piketty ou d’Emmanuel Saez, sont sensibles aux réserves précédentes : ils militent pour des droits de succession plus progressifs mais qui ne viendraient qu’en troisième position, après l’impôt annuel sur la fortune et l’imposition des revenus du capital [voir question 12]. D’autres considèrent au contraire les droits de succession comme le meilleur impôt qui soit. La citation suivante de Helmut Cremer et Pierre Pestieau résume bien leur point de vue6 :

« L’objectif de base est de financer les services publics par un impôt qui soit efficace, juste et le moins douloureux possible. Sur tous les plans, il est difficile d’imaginer un meilleur impôt que les droits de succession. Chaque euro prélevé par cet impôt, c’est un euro de moins que l’on a à prélever par d’autres impôts qui sont pires au regard d’au moins un de ces critères. »





Les arguments existentiels et familialistes contre les droits de succession

Les opposants aux droits de succession s’appuient au contraire sur la dimension existentielle ou familiale des transmissions. Les plus sensibles à la dimension existentielle prônent un droit de propriété absolu, fondé sur la libre disposition de ses biens, avant ou après sa mort, qu’il s’agisse de dilapider sa fortune, du droit de donner sans entrave ou de la liberté testamentaire (de déshériter ses enfants). Ainsi, pour Gaspard Koenig (dans FigaroVox, janvier 2022), « les Français devraient pouvoir léguer tout leur patrimoine comme ils l’entendent ».

Les plus attachés à la dimension familiale de l’héritage souscrivent, eux, à l’adage selon lequel « toucher à l’héritage, c’est comme toucher à la famille », la transmission étant soumise à des règles ou normes étroites : primogéniture mâle ou droit d’aînesse jadis, héritage égal entre enfants aujourd’hui. Faisant leurs les maximes de Montaigne citées plus haut, certains vont jusqu’à considérer que la propriété est quasiment indivise entre les membres de la famille : les transmissions sont une affaire de famille privée dans laquelle l’État n’a pas à intervenir, sauf pour faire respecter les règles de transmission en vigueur et arbitrer les conflits éventuels.

Les arguments opposés aux droits de succession se placent en priorité du côté de l’épargnant transmetteur, sous l’angle de l’efficacité. Ils dénoncent une « taxe contre la vertu » (virtue tax) prise sur l’épargne accumulée pour ses enfants, manifestation de la générosité naturelle des parents pour leur progéniture, ou sur la transmission de l’entreprise familiale, garante de la continuation de l’activité économique. L’impôt successoral constituerait aussi, au plan familial, une double imposition puisqu’il pénaliserait l’épargne noble pour les enfants alors que d’autres emplois de l’épargne parentale moins valorisés, telle la consommation du patrimoine sur les vieux jours, ne seraient pas touchés. De même, pourquoi taxer les seuls héritages et donations, alors que toutes les autres transmissions familiales, y compris les dons de la main à la main et autres aides financières (versements réguliers ou ponctuels d’argent, prêt d’un logement, prêt sans intérêt, etc.) ne le sont pas7 ? L’impôt ferait encore obstacle à la volonté de l’épargnant, pour conjurer l’angoisse de la mort, de se prolonger au-delà de sa propre existence, de survivre par ses biens, de s’intéresser à ce qui se passera après lui.

Les arguments qui se placent du côté du bénéficiaire des transmissions insistent sur les préjudices que subirait ce dernier. Les droits de succession sont assimilés à un « impôt sur la mort » (death tax). Taxer les héritages ce serait aussi, selon Éric Ciotti, oublier que « hériter est synonyme d’enracinement et de filiation, [signifie] que l’on a des racines, que l’on vient de quelque part, que l’on se rattache à quelque chose de plus grand que son individualité » [voir question 16]. L’héritier ne pourrait recueillir sans entrave la maison de famille où il a vécu depuis son enfance, ou l’entreprise qu’il a gérée avec son père, etc.

Le mode opératoire de l’impôt soulève également moult objections. Son barème serait beaucoup trop compliqué au point qu’il serait souvent difficile de connaître à l’avance le niveau, même approximatif, du prélèvement. Pour des transmissions de valeur équivalente, le montant acquitté dépendra beaucoup, par ailleurs, de la composition de la fortune, des capacités d’optimisation fiscale, du degré d’entente familiale et du niveau de préparation de la succession. Ce serait tout particulièrement le cas aux États-Unis, où l’impôt a été qualifié de sudden death tax, étant beaucoup plus élevé en cas de disparition imprévue.

 

Au bilan, le débat sur les droits de succession apparaît entaché d’une triple posture idéologique, concernant : la place réservée aux dimensions existentielle et familiale de l’héritage ; l’angle privilégié, celui de la génération transmettrice ou celui de la génération bénéficiaire ; et enfin (comme pour tout impôt) le poids relatif accordé à l’équité par rapport à l’efficacité.

Les plus chauds partisans d’un impôt élevé ont tendance à ignorer les dimensions existentielle et familiale de l’héritage et à se focaliser sur la seule génération bénéficiaire en privilégiant les critères d’équité. Les opposants les plus radicaux aux droits de succession accordent au contraire un poids démesuré à la dimension existentielle ou familiale de l’héritage, en privilégiant le point de vue des épargnants-transmetteurs et les critères d’efficacité, ou encore de subjectivité individuelle ou de morale familiale. Ces opposants à l’impôt se séparent néanmoins sur la liberté testamentaire, maximale pour les uns qui prônent un droit de propriété individuelle absolu, limitée pour les autres attachés aux droits d’héritage des enfants.





Question 22.
De quoi devrait dépendre un taux de taxation « optimal » des héritages ?

Les modèles économiques de fiscalité optimale du capital et des transmissions peuvent être vus comme une tentative d’échapper aux postures idéologiques qui gangrènent le débat sur les droits de succession [voir question 21]. Ces dernières découlent de visions unilatérales, partielles ou partiales de l’héritage, ignorant ou magnifiant les liens de filiation et les valeurs familiales, refusant de considérer à la fois le point de vue de l’épargnant transmetteur et celui de l’héritier bénéficiaire, ne retenant que les critères d’efficacité ou, au contraire, ceux d’équité. Fondés sur des comportements stylisés mais demeurant fort complexes, les modèles de fiscalité optimale, dont la version la plus aboutie est celle de Thomas Piketty et Emmanuel Saez8, proposent une synthèse qui se veut équilibrée entre ces différents angles de vue, cela dans un but opérationnel : préciser les contextes socio-économiques dans lesquels les droits de succession sont le plus légitimes, identifier les paramètres dont dépendraient leur niveau et leur progressivité, paramètres susceptibles d’être estimés empiriquement dans la société considérée.

Comment s’effectue cette synthèse ? Tout d’abord, la dimension familiale des transmissions est prise en compte en dotant au moins les parents d’un « altruisme » à l’égard de leur progéniture : le motif d’épargne pour les enfants est bien présent, même s’il est introduit de manière rudimentaire. La dimension existentielle l’est moins, bien sûr (comment rendre compte de l’angoisse de la mort et de la quête d’immortalité ?) et le legs d’entreprise, qui assure la continuité de l’activité professionnelle au sein de la famille, n’est pas introduit en tant que tel. Ensuite, les modèles s’inscrivent dans un cadre intergénérationnel où chacun est tour à tour enfant-héritier éventuel puis épargnant-transmetteur potentiel : ils permettent ainsi d’effectuer la synthèse souhaitée entre les deux points de vue contradictoires en matière de fiscalité. Cette synthèse est effectuée cependant à l’équilibre (en régime permanent), dans une perspective de long terme, ce qui permet de mieux comprendre les mécanismes à l’œuvre mais moins de reproduire les dynamiques d’évolution historique. Enfin, l’arbitrage entre l’efficacité (augmenter la taille du gâteau) et l’équité (rendre le partage le plus égal), souvent conflictuel (plus on égalise les parts, plus le gâteau rapetisse), passe ici par la maximisation d’une fonction de bien-être collectif qui intègre les deux critères dans des proportions variables : c’est relativement à la fonction de bien-être choisie que le taux de taxation est « optimal ».

Sauf exception, nous oublierons ici les lacunes et les limites, réelles, de ces modèles9 pour nous concentrer sur leurs prédictions et leur apport spécifique : proposer une vision certes imparfaite mais globale et articulée des facteurs favorables ou défavorables aux droits de succession, vision dont on peut en particulier tirer une série d’enseignements quant aux propriétés souhaitables de l’impôt dans le contexte français actuel.

Poids et inégalité de l’héritage reçu vs importance du motif d’épargne pour les enfants

Plus les flux annuels des transmissions sont élevés par rapport au revenu agrégé des ménages, plus il faut les taxer. Et plus l’héritage a un poids important dans la constitution des fortunes, plus il faut l’imposer. Or c’est bien le cas de la France actuelle : en 2020, les flux de transmission représentent 20 % du revenu disponible des ménages, à comparer à seulement 8,5 % en 1980 [voir question 14]. Et la part du patrimoine héritée dans le patrimoine total du pays ou d’une génération a considérablement augmenté, quand bien même la mesure de cette part et de son évolution n’est pas évidente [voir question 23].

Plus l’héritage est inégalement réparti, plus il faut le taxer, et ce de manière progressive. Or la concentration des patrimoines reçus (tout au long de la vie) est considérable dans la France actuelle [voir question 10]. Au total, le poids accru de l’héritage et les fortes inégalités des chances qu’il engendre font que des droits de succession, surtout sur les gros héritages, apparaissent particulièrement légitimes aujourd’hui.

En revanche, plus le degré d’altruisme des parents pour leurs enfants est élevé, autrement dit plus le patrimoine accumulé résulte prioritairement du motif d’épargne pour les enfants, moins les transmissions doivent être imposées – c’est, revisité, le reproche adressé aux droits de succession d’être une « taxe sur la vertu ». Les parents épargnent-ils en priorité pour leurs enfants ou d’abord pour eux-mêmes, cela à travers des motivations fort diverses : la précaution, face notamment à l’incertitude de la durée de vie (on laisse alors derrière soi ce que l’on aurait consommé si Dieu avait prêté une vie plus longue) ; la joie de posséder, de garder le contrôle de ses biens jusqu’au bout, avec le pouvoir et le prestige qui s’y attachent (en particulier dans le cas d’une entreprise) ; ou aussi bien le désir de survivre par les biens transmis [voir question 8] ?

Plus précisément, en laissant ici de côté les motivations aux dons ou legs caritatifs, quelle part du patrimoine transmis, notée p, attribuer à l’altruisme parental et à l’épargne pour les enfants, et quelle part (1 – p) à l’accumulation pour soi ?

Cette part p s’avère in fine très difficile à estimer [voir question 24] mais conditionne beaucoup les résultats obtenus : si p = 0, soit si les motifs d’épargne ne dépendent pas de la présence d’enfants, les droits de succession optimaux seront très élevés ; si p = 1, soit si le bien-être des enfants est la motivation hégémonique de l’accumulation parentale, les droits de succession seront très faibles, voir nuls, et parfois même négatifs ! Les legs devraient alors être subventionnés, l’État ajoutant une prime à toute transmission présumée altruiste…



Avantage fiscal aux donations et aux transmissions en ligne directe

L’effet négatif sur l’impôt de l’altruisme parental conduit à plusieurs recommandations. Parce qu’elle manifeste davantage, a priori, les préoccupations altruistes des parents, la donation pleine et entière, surtout si elle est précoce et effectuée quand les enfants en ont le plus besoin, devrait être fiscalement avantagée par rapport à l’héritage [voir question 33]. Par ailleurs, les transmissions en ligne collatérale pourraient être davantage imposées puisque les liens familiaux sont moins étroits ou inexistants [voir question 39]. Ces deux caractéristiques sont présentes dans le système successoral français actuel, ce qui n’empêche certes pas d’en discuter les modalités et l’ampleur. En particulier, les ménages qui n’ont pas d’enfants se heurtent aujourd’hui à un véritable « mur successoral » : au-delà de seuils d’exemption modestes, le taux d’imposition pour un neveu ou une nièce s’élève à 55 %, celui pour un tiers à la famille à 60 %.



Croyances des non-héritiers quant à ce qu’ils laisseront à leurs enfants

Si l’on est, comme Piketty et Saez, particulièrement sensible à l’équité des transmissions patrimoniales dans l’arbitrage efficacité/équité, on va accorder un poids supérieur dans la fonction de bien-être collectif à la situation des « non-héritiers », soit à la part de la population qui ne reçoit rien ou pas grand-chose (entre un tiers et la moitié des Français). Le taux de taxation optimal des transmissions va alors dépendre des croyances de cette sous-population concernant ce qu’elle compte laisser à ses enfants, autrement dit sa « propension à transmettre ». Les statistiques suggèrent que cette propension est « objectivement » limitée : en général, les non-héritiers ne laissent en héritage que des montants limités, ce qui justifierait un impôt successoral élevé. Mais si ces non-héritiers ont tendance à surestimer fortement leur propension à transmettre, le taux de taxation optimal en sera d’autant réduit parce qu’ils se sentiront potentiellement concernés par l’impôt lors de la transmission de leur patrimoine.

On peut juger irrationnelles de telles croyances, mais ce serait oublier que transmettre un héritage à ses enfants n’est plus l’apanage de quelques favorisés mais est devenu une vocation première de la famille au sein des classes moyennes et même populaires, au-delà même des milieux agricoles ou de petits indépendants. Certains pourront regretter cet essor de la famille patrimoniale, mais le fait est que le devoir ou le désir de laisser quelque chose derrière soi a acquis le statut d’une norme socioculturelle, qui contribue à expliquer l’impopularité actuelle des droits de succession [voir question 18]. Les non-héritiers ont besoin, comme les autres, de croire qu’ils pourraient laisser un héritage conséquent à leurs enfants, et cela sans que l’État en ponctionne une partie. L’espoir fait vivre.



Les imperfections des marchés du capital contre les droits de succession

Piketty et Saez ont le mérite de proposer des mesures quantitatives du taux d’imposition optimal de l’héritage. Pour cela, ils doivent recourir à une estimation de l’élasticité e de l’héritage à l’impôt, mesure de son incidence fiscale. Celle-ci indique en quoi les droits de succession modifient les comportements de transmission et conduisent à une réduction de l’assiette fiscale. Plus cette élasticité e est faible, et plus il est optimal de taxer l’héritage. Les données orientent vers une valeur relativement modeste (de l’ordre de 0,2), compatible avec le fait que les droits de succession entraîneraient peu d’exils fiscaux [voir question 21]. Les évaluations de l’élasticité e sont cependant très fragiles et ne valent que pour des variations limitées de l’impôt successoral, soit celles qui ont pu être observées. Par conséquent, on ne connaît pas la valeur de e applicable à des réformes successorales de grande ampleur qui voudraient augmenter fortement le rendement et la progressivité de l’impôt.

Quoi qu’il en soit, Piketty et Saez retiennent à la louche une part du patrimoine transmis due à l’altruisme parental égale à la moitié [voir question 24]. Ce faisant, ils obtiennent un taux optimal élevé d’imposition des héritages qui s’élèverait à quelque 50 %. De plus, si l’on introduit une progressivité de l’impôt, le taux marginal supérieur d’imposition pourrait atteindre 70 ou 80 %, soit l’ordre de grandeur des taux marginaux pratiqués aux États-Unis ou au Royaume-Uni pendant près d’un demi-siècle, jusqu’à l’orée des années 1980.

Ces prédictions d’un impôt élevé sont cependant obtenues dans un monde utopique où les marchés du capital et de l’assurance seraient particulièrement performants, permettant aussi bien d’emprunter sur ses espérances d’héritage futures que de juguler l’incertitude de l’avenir ou d’éviter la création des rentes ou de monopoles et les pouvoirs de marché excessifs des grandes fortunes. Dans un contexte plus réaliste où les marchés du capital sont très imparfaits, la détention d’un patrimoine procure moult avantages annexes, comme réserve de liquidité contre les limites du crédit, encaisse de précaution, autoassurance contre les risques mal couverts ou inassurables par le marché, ou encore comme source de pouvoir ou de prestige. Ce qui justifierait la taxation propre de ce patrimoine ou de ses fruits du vivant de son propriétaire, réduisant d’autant la portée de droits de succession qui arrivent en outre trop tard sur le cycle de vie et s’avèrent par trop impopulaires : plus les imperfections du marché du capital sont importantes, concernant en particulier l’incertitude relative au rendement du patrimoine à long terme, et plus la taxation du capital courant devrait être privilégiée. Quelle serait la combinaison optimale entre impôts sur la fortune courante et taxation des héritages ? La théorie a du mal à répondre précisément et les économistes sont très divisés sur la réponse [voir question 12].

 

Au total, le modèle de Piketty et Saez a le mérite d’identifier conjointement une série de facteurs favorables ou défavorables aux droits de succession et d’identifier leurs poids respectifs. Il reste néanmoins plus hésitant sur le cocktail idéal entre impôts sur la fortune courante et au décès. Le fait qu’il n’intègre qu’en partie les dimensions existentielle et familiale propres à l’héritage ne peut guère lui être reproché mais ne lui permet pas vraiment de dépasser les oppositions idéologiques entre partisans et détracteurs de l’impôt successoral [voir question 24].





Question 23.
Peut-on mesurer la part du patrimoine hérité dans le patrimoine total détenu ?

En Europe, le rapport des flux annuels de donations et héritages au revenu national brut (indicateur de la richesse nationale) présente une courbe historique en forme de U : il a beaucoup et continûment diminué depuis la Belle Époque jusque dans les années 1950 ou 1960 avant d’augmenter considérablement depuis 1980 (sans toutefois retrouver son niveau d’avant la Première Guerre mondiale). Ce constat peut paraître en lui-même choquant, puisque la réussite financière dépendrait de moins en moins du revenu du travail et de l’épargne que l’on en tire et de plus en plus de ce que l’on a reçu sans rien faire. Pour reprendre une formule journalistique, « pour devenir riche en France [comme ailleurs], turbiner sert de nos jours bien moins qu’être né de parents cossus ». Est-ce à dire que le poids de l’héritage dans la constitution des fortunes s’est considérablement accru depuis 1980 ? Pas forcément, car le patrimoine a lui-même augmenté bien plus vite que la richesse nationale depuis cette date : comme l’a montré Thomas Piketty, nos sociétés ont connu un phénomène massif de patrimonialisation [voir question 11] qui ne s’est pas seulement traduit par une concentration accrue de la fortune mais aussi par l’émergence d’une classe moyenne patrimoniale [voir question 18]. Qui plus est, nombre de milliardaires américains de la Tech, par exemple, ont créé leur richesse presque ex nihilo.

Comment savoir si la France est devenue une société de plus en plus héritière et rentière ? La réponse supposerait d’évaluer la part du patrimoine hérité dans le patrimoine privé global existant (d’une génération ou d’un pays) et de déterminer si cette part a considérablement augmenté depuis 1980. Pour notre pays, un indicateur clef suggère que tel est bien le cas : depuis cette date, la hausse du flux annuel des transmissions a été encore beaucoup plus rapide que celle du patrimoine lui-même, le rapport entre les deux variables ayant augmenté de 25 % [voir question 19]. L’indicateur est toutefois peu « parlant » et l’évolution de la part du patrimoine héritée ferait davantage sens.

Cette part héritée peut-elle être précisément mesurée ? En toute logique, il faudrait mesurer son complément, soit la part accumulée en propre par les ménages, en inférant ce que ces derniers posséderaient aujourd’hui dans la situation hypothétique où ils n’auraient reçu aucun héritage. Comme il paraît difficile de refaire l’histoire, il faut recourir à un modèle d’accumulation. Ou plutôt à plusieurs modèles, car les comportements d’épargne varient sensiblement au sein de la population. Ces quelques remarques suffisent à montrer que l’estimation de la part héritée n’a rien d’évident, exige beaucoup de données – permettant d’isoler les « non-héritiers » pour lesquels cette part est nulle ou négligeable – et repose forcément sur des hypothèses méthodologiques en partie arbitraires.

 

Aussi apparaît-il surprenant que les évaluations récentes de la part du patrimoine héritée fournies par Thomas Piketty et ses coauteurs10 aient été assenées comme lettre d’Évangile, sans l’ombre d’un doute ni aucune précaution, dans les débats médiatiques mais aussi académiques sur les droits de succession lors des dernières campagnes électorales françaises. Pour la France, la part héritée, qui tutoyait les 80 % à la Belle Époque, aurait chuté régulièrement ensuite, jusqu’à un minimum de 35 % au début des années 1970, avant de remonter à 60 % aujourd’hui. Les auteurs de l’étude ont eu beau prévenir que leurs estimations restaient « provisoires et exploratoires », ces dernières ont été reprises comme des statistiques brutes alors qu’elles sont en substance des construits, résultant de conventions de calcul.

Il faut ici revenir au débat initial de la fin des années 1980 entre Larry Kotlikoff et Franco Modigliani11. Les deux auteurs s’appuient sur les mêmes données américaines de flux annuels de transmission concernant l’année 1962, en supposant implicitement (à tort !) que la part du patrimoine hérité est constante au cours du temps. Kotlikoff aboutit à une part héritée de 80 % ; Modigliani, à une part de 20 % seulement. Comment expliquer un tel écart ?

Près de la moitié de l’écart vient de ce que Kotlikoff inclut dans les transferts reçus, outre les héritages et donations déclarées, une large part des dépenses des parents pour leurs enfants de plus de 18 ans : frais d’inscription à l’université, particulièrement importants aux États-Unis, et aides financières. Modigliani s’en tient aux seules transmissions patrimoniales, héritages et donations, qui « ajoutent directement au patrimoine des enfants ». La plupart des experts suivent ici Modigliani, en admettant néanmoins que la distinction entre les deux types de transmission demeure relativement floue12.

L’autre source de divergence, qui nous intéresse le plus ici, concerne la contribution des transmissions patrimoniales reçues par le passé au patrimoine actuel. Modigliani retient simplement la valeur des biens reçus en termes réels (ajustée sur l’inflation), convention qui convient le mieux pour des biens de famille immobiliers conservés en l’état. Kotlikoff considère qu’il faut encore inclure dans la part héritée les fruits tirés du patrimoine reçu (revenus ou plus-values) depuis lors : les montants reçus par le passé doivent en conséquence être capitalisés à la date d’aujourd’hui à un taux d’intérêt de long terme (net de la dépréciation du capital). Pour un taux d’intérêt réel de 2,3 %, un héritage reçu il y a trente ans, de l’ordre de la différence d’âge intergénérationnelle, compte pour Kotlikoff deux fois plus que pour Modigliani…

Qui a raison ? Tout dépend, encore une fois, du modèle de comportement d’accumulation que l’on a en tête. Dans certains cas, certes peu représentatifs, aucune des deux conventions ne convient. Soit un « héritier-rentier » qui ne travaille pas mais qui a reçu une énorme fortune dont il se contente de consommer une partie des revenus qu’il en tire. Pour Kotlikoff, la part héritée de son patrimoine actuel sera supérieure à 100 %, ce qui n’a pas vraiment de sens. Pour Modigliani, l’individu est au contraire un épargnant sur son cycle de vie, puisqu’il ne consomme qu’une partie des revenus de son héritage : un tel diagnostic apparaîtra cette fois saugrenu (sauf à admettre que l’héritier-rentier doit s’employer et fournir un effort pour générer des revenus sur son capital reçu). Soit encore un épargnant du cycle de vie qui prévoit de consommer sur ses vieux jours le patrimoine dont il dispose à la veille de la retraite. S’il reçoit à cette date un héritage égal au montant qu’il aura préalablement accumulé en propre, on aurait envie de dire que la part héritée de son patrimoine est pendant sa retraite égale à la moitié. Pour Modigliani, cette part héritée dépasserait pourtant 100 % à âge élevé. Selon Kotlikoff, elle serait encore bien supérieure…

La difficulté de la tâche augmente en outre beaucoup lorsque l’on veut reconstituer l’évolution historique de la part du patrimoine héritée en tenant compte des changements considérables qu’a connus le rapport des flux annuels de transmissions au revenu national. La convention de Modigliani surestime parfois la part héritée, mais en général elle la minore en ne tenant aucun compte, dans la constitution du patrimoine actuel, des revenus tirés des transmissions reçues par le passé. La convention de Kotlikoff, en revanche, a tendance à surestimer la part héritée, qu’elle peut évaluer à plus de 100 %. De fait, cette dernière conduit pour la France à une part héritée supérieure à 100 % tout au long du XXe siècle, y compris pendant les années 1950 à 1970 où a pourtant émergé une classe moyenne patrimoniale13.

 

Comment Piketty et ses coauteurs, qui préfèrent la convention de Kotlikoff à celle de Modigliani, sortent-ils de cette impasse ? Grosso modo, ils divisent la population en deux groupes : les « héritiers » ou « rentiers », dont le patrimoine actuel est inférieur à la somme capitalisée des transmissions reçues (qui ont donc consommé jusqu’ici davantage que leur revenu du travail) ; les « épargnants », dont la richesse est au contraire supérieure au patrimoine reçu capitalisé (qui ont donc consommé moins que leur revenu du travail)14. Pour les premiers (pour lesquels la mesure de Kotlikoff dépasse 100 %), ils fixent d’autorité, par convention, la part héritée à 100 % ; pour les seconds, ils retiennent la mesure de Kotlikoff (inférieure à l’unité). Ce faisant, ils obtiennent toujours une part héritée globale inférieure à 100 %.

Entendons-nous bien. S’il faut coûte que coûte fournir une évaluation de la part du patrimoine héritée, cette méthode est peut-être la meilleure possible. Elle repose néanmoins sur une série de conventions plus ou moins arbitraires, d’hypothèses héroïques mais inévitables. Les estimations d’une part héritée en France de 80 % en 1900, 35 % en 1970 et de 60 % aujourd’hui, reprises partout sans état d’âme, ont été obtenues à l’aide de cette méthode. Comment faut-il les interpréter ? En fait, les pourcentages absolus n’ont qu’une valeur limitée : d’autres conventions, d’autres choix du taux d’intérêt, pourraient conduire à des estimations sensiblement différentes. En revanche, les comparaisons entre pays et surtout les évolutions de la part héritée au plan statistique d’une génération ou d’une population, obtenues en appliquant toujours la même méthode, font davantage sens, fournissant des ordres de grandeur acceptables : le poids de l’héritage dans la constitution des patrimoines a beaucoup augmenté depuis un demi-siècle sans atteindre toutefois les niveaux d’avant la Première Guerre mondiale, où l’on était assurément dans une société d’héritiers.

Il convient ainsi de n’utiliser ces mesures de la part du patrimoine héritée qu’en comparaison dans le temps (ou dans l’espace) au niveau statistique. C’est dommage mais inéluctable. L’idée de séparer dans le patrimoine de tout un chacun les parts héritée et accumulée en propre apparaît pourtant séduisante. Une telle dichotomie permettrait par exemple de taxer davantage lors de sa transmission le patrimoine hérité, afin d’éviter que la fortune cascade de génération en génération et constitue des dynasties d’héritiers, mais aussi d’accorder plus de liberté de tester sur la seule part accumulée en propre : en somme, le droit de propriété serait davantage respecté sur ce qui a été accumulé par soi-même plutôt que sur ce qui vient des parents [voir question 48]. Les interactions étroites et idiosyncratiques entre les deux composantes du patrimoine empêchent malheureusement leur séparation.



Question 24.
Peut-on mesurer la part des transmissions due à l’épargne pour les enfants ?

Le taux « optimal » de taxation des héritages dans le modèle de référence de Thomas Piketty et Emmanuel Saez dépend beaucoup de la part p, dans l’ensemble des transmissions, des legs altruistes, motivés par le souci des parents d’améliorer par ce biais le bien-être de leurs enfants : plus cette part est faible, et plus les droits de succession sont élevés [voir question 22]. Dans ce cas où l’altruisme parental joue peu, les patrimoines transmis peuvent notamment répondre à deux types de motivation. Chez les plus riches, ils correspondent souvent à des legs entrepreneuriaux ou de capitalisation, liés à la joie de posséder, la recherche de pouvoir ou de prestige jusqu’à la fin de sa vie, ou au désir de survivre par ses biens dans une quête d’immortalité [voir question 8]. Dans le reste de la population, il s’agit davantage de legs de précaution, liés à l’incertitude de la durée de vie et aux aléas des vieux jours (risque de perte d’autonomie), avec la volonté de ne pas se retrouver à la charge de ses enfants : on laisse derrière soi ce que l’on n’aura pas eu le temps ou le besoin de consommer.

Pour aboutir à des droits de succession élevés, Piketty et Saez proposent à la louche une valeur de p égale tout au plus à la moitié [voir question 22]. Mais les données permettent-elles vraiment d’évaluer cette part des legs altruistes ? En fait, pas vraiment…

 

Le plus simple semble être de poser la question aux individus eux-mêmes. Dans les enquêtes, beaucoup de parents, surtout âgés, vont ainsi cocher, parmi les motifs d’accumulation, la case, hautement valorisée : « j’épargne pour mes enfants », ce qui augure d’une valeur de p élevée. Le plus souvent, leur réponse apparaîtra cependant à la fois vraie et fausse : vraie dans la mesure où ils entendent que le patrimoine qu’ils vont laisser derrière eux aille en intégralité (sans être imposé) à leurs enfants ; mais fausse si les déterminants de leur épargne ont d’abord été individuels ou liés aux circonstances rencontrées au cours de leur vie, le sort de leurs enfants n’entrant alors pas ou peu en ligne de compte (p serait alors faible).

Le problème vient de ce que le patrimoine détenu peut l’être pour différentes motivations à la fois – la liquidité, la précaution, la consommation des vieux jours, la transmission aux enfants, le pouvoir ou le prestige, la perpétuation de la fortune, etc. – et que la hiérarchie entre ces dernières est susceptible de varier sur le cycle de vie. Or la théorie économique ne peut rendre compte de cette imbrication complexe et mouvante entre les motifs d’accumulation. De ce fait, les données vont envoyer des signaux contradictoires sur la valeur de la part p des legs altruistes. Quand bien même ils auraient épargné tout autant, sinon davantage, s’ils n’avaient pas eu d’enfants, scénario plutôt réaliste qui augurerait d’une part p faible, les parents tiennent ainsi, le plus souvent, à ce que leur patrimoine aille en intégralité à leur progéniture : toute ponction de l’État risque de délégitimer l’accumulation passée des parents, à leurs yeux comme à ceux de leurs enfants (p élevée). Dans les familles les plus riches, le motif de perpétuation de la fortune domine en général celui de l’épargne accumulée spécifiquement pour les enfants [voir question 8] : avant d’être un mobile de l’accumulation, ces derniers sont le support qui permet de pérenniser la fortune (p serait donc limitée). Chez Bernard Arnault, cependant, l’intrication des deux motifs est telle que l’on ne sait plus quelle valeur de p lui attribuer.

D’autres considérations vont dans le même sens15 : dans l’impossibilité de séparer dans le patrimoine transmis ce qui relève du désir d’améliorer la condition de ses enfants de ce qui provient d’autres motivations, il est difficile d’avancer ne serait-ce qu’un ordre de grandeur de la part p. Cette indécision sur la valeur de p autorise à la fin tous les partis pris idéologiques et cristallise les oppositions entre défenseurs et détracteurs des droits de succession.

Pour les partisans de l’impôt, l’amour parental se manifeste surtout par les investissements « humains » dans leurs enfants, pour reprendre l’expression de l’économiste Alfred Marshall au seuil du XXe siècle, soit les dépenses d’entretien et d’éducation en temps et en argent, les aides diverses ou le soutien à l’insertion professionnelle ou familiale des enfants. Au plan patrimonial, cet altruisme serait moins évident, moins utile et parfois dévoyé, comme lorsque la promesse de l’héritage sert de moyen pour contrôler les agissements de l’enfant ou obtenir de l’« attention » ou des services de sa part. Certes, le père de famille seul apporteur de revenu dans le ménage, qui contracte une assurance (temporaire)-décès pour sa femme et ses enfants au cas où il viendrait à disparaître prématurément, fait assurément preuve d’un altruisme à la fois patent et utile ; mais ces situations seraient relativement rares. Le mieux serait en conséquence de faire comme si la valeur de p était nulle en ne tenant pas compte des liens familiaux au plan de la fiscalité successorale.

Pour les opposants à l’impôt, épargner pour ses enfants serait au contraire une aspiration première de tout un chacun, manifestation d’un dépassement de soi salutaire, de l’enracinement dans une lignée : dans tout patrimoine transmis, il y aurait toujours une composante relevant de l’altruisme parental, et le mieux serait d’adopter une valeur de p proche de l’unité.









Chapitre VII

Sur la légitimité des droits de succession

Ce chapitre s’interroge plus avant sur la légitimité des droits de succession en tant que réducteur de l’inégalité des chances. Cette légitimité pâtit aujourd’hui du fait que l’héritage est reçu de plus en plus tard en raison de la hausse de l’espérance de vie (question 25). Les défenseurs de l’impôt, tel Tony Atkinson1, n’en privilégient pas moins, au plan fiscal, l’équité entre bénéficiaires potentiels des transmissions : l’héritage ou la donation sont considérés seulement comme une ressource supplémentaire pour celui qui le reçoit, à taxer en tant que telle sans trop se préoccuper des réactions des parents transmetteurs à l’impôt ainsi prélevé (question 26). Pour renforcer le rôle redistributif de l’impôt, on pourrait encore préaffecter les recettes successorales à une dotation en capital à tout jeune (question 27) : cette dernière constituerait un héritage égal et reçu au départ de la vie économique, au rebours de l’héritage familial, inégal et reçu tardivement. Finalement, on se demandera si la réduction de l’inégalité des chances suffit aujourd’hui à légitimer les droits de succession ou s’il faudrait les redessiner en leur prêtant une vocation complémentaire ; une vocation qui rendrait l’impôt moins impopulaire si elle s’avérait « compatible » avec les valeurs familiales actuelles (question 28).

Question 25.
Les droits de succession arrivent-ils trop tard aujourd’hui ?

L’héritage des parents arrive aujourd’hui de plus en plus tard du fait de l’allongement de l’espérance de vie. Ce retard de l’héritage est encore accusé par les droits accrus conférés au conjoint survivant dans une série de pays où le couple s’est vu accorder une importance croissante par rapport à la transmission lignagère. C’est notamment le cas en France : au départ totalement écarté de la succession par le Code civil de 1804, le conjoint survivant, le plus souvent l’épouse, deviendra finalement héritier à part entière en 2001, avant de bénéficier d’une suppression des droits de succession le concernant en 2007. La conséquence est que l’âge moyen où l’on devient héritier en pleine propriété (nue-propriété et usufruit) de la fortune parentale, le plus souvent désormais à la mort du second parent, atteint presque 60 ans aujourd’hui, à un moment de la vie où les jeux patrimoniaux sont largement faits, alors que l’âge moyen de l’héritage ne dépassait guère 40 ans dans les années 1950 ou 1960.

La taxation des héritages paraît intervenir beaucoup trop tard pour corriger des inégalités de patrimoine qui ont eu tout le temps de se développer dans la génération précédente. Or si ces inégalités résultent pour partie des préférences et des choix des individus (certains sont fourmis, d’autres cigales), elles tiennent aussi aux « imperfections » des marchés du capital, telles les limitations du crédit, qui confèrent un avantage décisif pour l’acquisition du logement ou la création d’une entreprise à ceux, en général aisés, qui ont reçu une donation relativement précoce2. Ces imperfections des marchés du capital sont surtout un facteur clef de la concentration du patrimoine aux mains des plus riches via les situations de monopole, les entraves à la concurrence et les positions de rente qu’elles génèrent [voir question 11]. Une part croissante de la population se retrouve par ailleurs avec des espérances d’héritage substantielles mais lointaines, qu’elle ne peut mobiliser à l’avance et qui ont le plus souvent un effet délétère sur l’offre de travail ou l’effort d’accumulation : cette population a déjà un comportement de rentier, par anticipation si l’on peut dire.

 

La taxation des héritages est impuissante à remédier à une telle situation, ou elle ne le fait qu’après coup et de manière très partielle et imparfaite, en agissant en outre comme un couperet. L’allongement de l’espérance de vie et les imperfections actuelles de l’économie de marché rendent donc moins performants les droits de succession et jouent en faveur d’une imposition plus graduelle de la fortune courante ou de ses fruits, revenus ou plus-values du capital [voir question 12]. Le cas des milliardaires américains de la Tech, souvent encore jeunes, qui bénéficient d’une rente de monopole en rachetant leurs concurrents potentiels et parviennent à payer peu d’impôts (en se réfugiant dans les paradis fiscaux ou en réinvestissant leurs profits pour diminuer leur revenu), est à cet égard emblématique : il faudra attendre peut-être plus d’un demi-siècle avant que la fortune de Mark Zuckerberg, né en 1984 et propriétaire de Facebook, soit touchée par les droits de succession si ce dernier ne fait pas de donation.

Le recul historique de l’âge de l’héritage (en pleine propriété) constitue ainsi une raison puissante de substituer pour une large part les impôts annuels sur le patrimoine ou le capital, pris du vivant de leur propriétaire, à des droits de succession trop tardifs. Ces derniers peuvent néanmoins être sauvés à condition de les redessiner pour en faire un mécanisme incitatif à la transmission précoce, objectif éminemment souhaitable quand bien même la circulation plus rapide du patrimoine entre générations s’effectuerait d’abord au sein des familles aisées. Fût-ce dans des proportions limitées, les comportements d’accumulation et de transmission des ménages s’avèrent en effet sensibles à l’impôt successoral, en particulier aux avantages fiscaux relatifs de la donation par rapport à l’héritage. Alléger la fiscalité de la donation crée cependant des effets d’aubaine, diminue les recettes successorales et avantage indûment les familles riches qui concentrent une large part des montants transmis en donation [voir question 33]. Une surtaxe successorale progressive, ciblée sur les seuls héritages familiaux, éviterait ces inconvénients en incitant à la donation par une désincitation à l’héritage. Cette surtaxe pourrait conserver un seuil d’exemption significatif (actuellement de 100 000 euros par parent et par enfant en France) pour ne pas pénaliser les familles des classes moyennes qui n’auraient pas les moyens d’effectuer des donations conséquentes pour échapper à la surtaxe.

Il faut en outre n’avantager que les donations pleines et entières et suffisamment précoces, effectuées relativement tôt dans le cycle de vie de l’enfant, quand ce dernier en a le plus besoin. Les donations effectuées à un rythme trop rapproché ou peu de temps avant le décès pour éviter la taxation successorale ne sont pas à encourager, ce qui suppose un délai de rappel des donations à la succession (ou à la donation suivante) suffisamment long, tel le délai de quinze ans pratiqué en France depuis 2012 [voir question 33]. En particulier, les donations effectuées à un âge élevé, sorte d’héritage anticipé, devraient être le plus souvent rapportées à la succession pour être taxées au taux marginal. Enfin, les donations avec réserve d’usufruit, qui ne transfèrent à l’enfant que la nue-propriété du bien et dont la motivation est surtout fiscale, ne sont pas non plus à encourager [voir question 31].

Le principe général est de pénaliser les transmissions tardives par rapport aux donations précoces non par un allègement fiscal ciblé sur ces dernières, trop inégalitaire, mais par un alourdissement de l’impôt sur les premières.



Question 26.
Taxer l’héritage reçu comme une ressource supplémentaire ?

Une idée simple est d’assimiler ce qui est reçu et déclaré aujourd’hui comme un revenu supplémentaire à imposer donc au titre de l’impôt sur le revenu (à barème progressif), sur le même plan que les salaires, les revenus du capital, etc. Elle permet de contourner les dimensions existentielle et familiale des transmissions patrimoniales qui font obstacle à leur taxation. La famille est mise d’emblée hors-jeu de manière naturelle : la provenance des héritages et donations (parent, proche ou tiers) importe peu puisque l’on se place unilatéralement du côté des bénéficiaires. Les droits de succession sont supprimés mais héritiers et donataires sont néanmoins imposés.

 

L’imposition des montants reçus aura bien sûr une incidence fiscale, liée aux réactions des transmetteurs à ce nouveau prélèvement, mais c’est le lot de tout impôt, en particulier sur les revenus : celui sur les salaires est susceptible de réduire l’offre de travail, celui sur les revenus du capital de désinciter à l’épargne ou à l’investissement, etc. Le problème de l’ampleur des « distorsions » engendrées par l’impôt sur le patrimoine reçu relativement à celles introduites par d’autres taxes est essentiellement d’ordre empirique.

Cette taxation de l’héritage au titre de l’impôt sur le revenu n’a jamais été pratiquée. Dans les années 1960, la commission Carter au Canada envisageait d’intégrer de la sorte les réceptions patrimoniales dans les revenus du contribuable, projet auquel il ne sera pas donné suite :

« Donations et héritages devraient être imposés comme un revenu perçu par le bénéficiaire, sur le même pied que les diverses autres recettes, telles que les traitements et salaires, les versements de dividendes, les redevances et autres composantes habituelles du revenu imposable, sans que les sommes transférées puissent faire l’objet de déductions d’aucune sorte du revenu imposable du donateur3. »



La citation le stipule clairement : elle écarte toute incitation fiscale à la transmission qui grèverait d’autant le rendement de l’impôt. Le transmetteur reste dans l’ombre, seul le bénéficiaire des transferts est imposé. La citation suggère par ailleurs que tous les revenus doivent être traités sur le même plan, ce qui fait débat. La taxation des revenus du capital doit-elle être alignée sur celle des revenus du travail et donc soumise à un barème fiscal progressif, comme ce fut le cas sous le gouvernement Hollande, ou doit-elle être spécifique, à taux constant le plus souvent, de 30 % sous le gouvernement Macron ?

Les réceptions patrimoniales constituent cependant un « revenu » tout à fait inhabituel, ne correspondant à aucun travail ni à aucune épargne. En ce sens, c’est un revenu « immérité », que d’aucuns voudraient, pour cette raison, imposer davantage. Il faut souligner que la philosophie du système fiscal (français) pour ce type de revenu « immérité » va plutôt dans le sens contraire ! Rentrée d’argent irrégulière, les gains perçus aux jeux de hasard (loto et autres jeux de grattage) ne sont pas imposés. En revanche, les joueurs professionnels de poker doivent déclarer leurs gains et payer l’impôt (au titre des bénéfices non commerciaux), parce qu’il ne s’agit plus d’un jeu de hasard mais d’une activité régulière – le Trésor public étant appelé à trancher au cas par cas… Évidemment, les opposants à l’impôt pourront avancer que l’héritage résulte d’un coup de chance, d’un jeu de hasard, à savoir du hasard de la naissance4.

Le point clef, cependant, est qu’une réforme fiscale qui taxerait les réceptions patrimoniales comme un revenu supplémentaire pour leur bénéficiaire n’est pas bouclée tant que l’on ne précise pas les contraintes éventuelles imposées au transmetteur, parent ou autre. Faut-il introduire une réserve pour le conjoint ou les enfants du transmetteur afin de les protéger contre l’arbitraire de ce dernier ? Dans une veine socio-libérale ou sociale-démocrate, des penseurs illustres, économistes ou philosophes, comme James Meade, prix Nobel d’économie de 1977, et John Rawls répondent par la négative : puisque le transmetteur n’est pas taxé, autant lui concéder un droit de propriété absolu sur ses biens, même au-delà de la mort, et lui accorder une totale liberté testamentaire, soit de transmettre ce qu’il veut à qui il veut5. Si ce dernier veut conférer la plus grande efficacité aux transmissions projetées, en évitant ou minimisant l’impôt dont les bénéficiaires auront à s’acquitter, il a alors intérêt à multiplier le nombre de ces derniers et favoriser ceux qui ont les revenus propres les plus bas. D’où le nom de social inheritance attribué à ce dispositif fiscal, jamais pratiqué, qui voudrait, par ce biais incitatif, réduire sensiblement l’inégalité des chances. Un tel dispositif pourrait générer des recettes considérables et permettrait, en compensation, de moins taxer la détention du patrimoine, notamment la fortune accumulée en propre, fruit du mérite et de l’effort.

Assimiler l’héritage reçu à un revenu pour son bénéficiaire en supprimant tout droit de succession apparaît une solution simple et particulièrement élégante aux problèmes posés par les dimensions existentielle et familiale de l’héritage, même si elle ne convaincrait pas une large part de l’opinion attachée aux valeurs familiales de la transmission, ni les opposants à la forte concentration de la propriété, pour lesquels un gros héritage est bien plus qu’un revenu. Quoi qu’il en soit, pourquoi ce type d’impôt n’a-t-il jamais vu le jour ? Pourquoi sa version du social inheritance, en particulier, n’a-t-elle pas connu un début d’application dans les pays anglo-saxons qui pratiquent la liberté testamentaire ? L’explication réside sans doute dans son mode opératoire, sujet aux couacs liés à la progressivité de l’impôt sur le revenu. Un héritage moyen correspond déjà, en effet, à un revenu annuel fort élevé. Si l’impôt qui en résulte doit être payé dans l’année, son bénéficiaire risque très vite d’être confronté au taux marginal supérieur de l’impôt sur le revenu, soit 45 % en France ou au Royaume-Uni, l’obligeant éventuellement à vendre l’immobilier hérité. Il y a donc nécessité d’étaler le paiement de l’impôt. Tony Atkinson rappelle que l’impôt sur le revenu au Royaume-Uni pratique de fait un lissage des revenus perçus sur plusieurs années « pour les auteurs et les artistes aux gains éminemment variables ». Dans le cas des héritages et donations, l’impôt devrait seulement être étalé sur une période plus longue, d’une dizaine d’années ou davantage, afin tout à la fois d’en faciliter le paiement et d’en diminuer le montant global6. Puisqu’il existe déjà, un tel modus operandi est donc tout à fait envisageable. Au lieu de n’intervenir que dans des cas exceptionnels (revenus très irréguliers), il s’appliquerait cependant à toute réception patrimoniale et nécessiterait de fixer, un peu arbitrairement, la période de lissage à adopter.

 

Face à ces difficultés, la préférence de Tony Atkinson va à un système d’acquisitions tax [voir question 16]. Le système taxerait de manière progressive toute nouvelle réception patrimoniale en fonction du montant total déjà reçu par le bénéficiaire sur son cycle de vie, et cela indépendamment de toute autre considération, relative à la provenance du transfert (parents, proches ou tiers à la famille) ou à sa forme (donation ou héritage), ou encore au respect des « niches » existantes (donation avec réserve d’usufruit, assurance-vie, etc.). Ce système successoral bénéficie d’une application partielle mais durable en Irlande depuis 1976. Pour l’économiste soucieux d’équité, il permet, au-delà de sa complexité, une réduction « optimale » de l’inégalité des chances. Pour l’homme de la rue, qui ne prise guère la taxation des héritages, il s’agit d’une réforme des droits de succession particulièrement alambiquée. Elle requiert l’instauration pour chacun d’un compte exhaustif de réceptions patrimoniales qui remonte loin dans le temps : comment valoriser un bien immobilier reçu il y a trente ans, que le bénéficiaire aurait conservé par attachement sentimental mais qui aurait perdu une large part de sa valeur marchande aujourd’hui [voir question 32] ? Dans leur projet de transmissions, les parents devront tenir compte de ce que chacun de leurs enfants a déjà reçu par ailleurs pour savoir ce qu’il paiera comme impôt, comparé à celui de ses frères et sœurs [voir question 49]. En outre, la donation aux enfants, même précoce, ne sera plus avantagée fiscalement par rapport à l’héritage. Ces différents avatars peuvent transformer le système d’acquisitions tax, forme rénovée de droits de succession, en une vraie usine à gaz.



Question 27.
Pourquoi et comment préaffecter les recettes successorales ?

Les droits de succession rapportent peu et sont très impopulaires. On peut se demander si l’affectation de leurs recettes à une utilisation qui corresponde à leur vocation première, la réduction des inégalités en héritage, ne renforcerait pas la légitimité et l’acceptation de l’impôt.

Préaffecter les recettes d’un impôt ne va pas de soi

Limitons-nous au cas français, déjà complexe. Les prélèvements obligatoires se divisent principalement en cotisations sociales et en impôts. Les cotisations sociales (patronales et salariales) servent à financer les différentes branches de la protection sociale ; elles donnent lieu à une contrepartie directe sous forme de l’ouverture de droits, tels les droits à pension dans le cas des cotisations retraite7. Les impôts directs ou indirects (sur le revenu, les sociétés, la fortune ou les mutations immobilières, le foncier, les transmissions, la consommation, etc.) financent le budget de l’État ou des collectivités locales. Ils ne correspondent normalement à aucune contrepartie ni destination particulière, étant non affectés selon le principe clef de l’universalité budgétaire sans lequel la politique budgétaire perdrait toute autonomie. Certaines taxes ou redevances sont néanmoins affectées au financement d’un service : taxe sur l’enlèvement des ordures ménagères, péages d’autoroute, redevance télé, par exemple.

 

Ce préambule suffit à montrer que la préaffectation des recettes d’un impôt ne va pas de soi. Le fiasco de la vignette automobile, introduite en 1956 pour garantir un revenu minimum à toute personne âgée de plus de 65 ans, et supprimée en 1981, en constitue l’illustration la plus connue. Même la proposition de Thomas Piketty d’affecter les recettes d’un impôt annuel sur la fortune au financement d’une dotation en capital universelle à tout jeune de 25 ans – mesure qui renforcerait la vocation de cet impôt à réduire la concentration du patrimoine – constituerait un véritable coup de force contre les règles fiscales françaises. La préaffectation d’un impôt ne peut se justifier qu’à titre dérogatoire si l’utilisation de ses recettes confère indubitablement à l’impôt une légitimité accrue ou se justifie par une situation socio-économique particulière. Deux candidats pourraient satisfaire à ce type de conditions.

Le premier serait un impôt exceptionnel, pris une seule fois sur les hauts patrimoines par exemple, qui serait justifié par des circonstances elles-mêmes exceptionnelles et dont l’affectation viserait logiquement à répondre à de telles circonstances8. Piketty rappelle ainsi que la période 1914-1945 s’est achevée par des redistributions de ce type en Europe : la France de 1945 a connu les nationalisations sanctions de la Libération (Renault) et l’impôt de solidarité nationale, prélevé une seule fois sur le capital et sur les enrichissements survenus au cours de l’Occupation, mais à barème fortement progressif (jusqu’à 20 % pour les patrimoines les plus élevés)9. En 2013, le même auteur a proposé un impôt progressif sur la fortune afin de réduire les dettes publiques des États européens de l’ordre de 20 % du PIB10. Plus récemment, un tel impôt ponctuel a été proposé (à gauche de l’échiquier politique) pour éponger les coûts de la pandémie covid ou encore pour financer les dépenses publiques liées à la transition énergétique (évaluées à 30 milliards d’euros l’an jusqu’en 2030)11. Le caractère inédit et ponctuel de tels impôts devrait éviter les réactions perverses des assujettis (tel l’exil fiscal préventif des plus riches). Il devrait être crédible en reposant sur des contraintes juridiques ou institutionnelles fortes qui parent à toute reconduction intempestive.

L’autre cas possible de préaffectation des recettes est celui des droits de succession. Ces derniers ne sont pas en effet un impôt comme les autres : ils portent sur des transferts gratuits effectués en général au sein des familles, notamment lors d’un moment de crise, soit la mort d’un parent. Deux voies d’affectation naturelles sont envisageables, qui réduiraient d’autant les inégalités des chances entre familles12. La première consisterait à utiliser l’impôt successoral pour couvrir un risque en plein essor, celui de la (grande) dépendance, dont une part du financement, tels les coûts d’hébergement en institution, n’est pas couverte par l’assurance publique et reste à la charge des intéressés. Elle se justifie d’autant plus que dès la Rome pontificale les coûts d’hébergement en institution ont fait l’objet de récupération sur héritage : c’est encore le cas actuel en France pour l’aide sociale à l’hébergement (ASH), qui couvre ces coûts pour les plus démunis mais reste impopulaire du fait même qu’elle est remboursable sur succession13. La seconde viserait à tempérer un héritage devenu de plus en plus massif, inégal et tardif en utilisant les recettes successorales pour financer une dotation en capital à tout jeune.



Les droits de succession pour financer la (grande) dépendance ?

Avec le recul de la mortalité aux âges élevés et, plus encore, l’arrivée aux âges critiques (80 ans et plus) des générations nombreuses du baby-boom, le risque de perte lourde d’autonomie est appelé à augmenter sensiblement dans les années qui viennent. Or, si les dépenses de soins sont couvertes par l’assurance-maladie et les dépenses d’accompagnement plus ou moins par l’APA (allocation personnalisée d’autonomie), la dépendance lourde comporte des coûts spécifiques à la charge de l’intéressé : coûts d’hébergement en maison de retraite (Ephad) ou leurs équivalents à domicile (auxiliaires de vie par exemple), aussi lourds sinon davantage à ce degré élevé de perte d’autonomie.

 

L’absence de couverture de ces coûts financiers apparaît d’autant plus dommageable que le pouvoir d’achat des pensions nettes apparaît menacé et que le soutien familial devient de plus en plus difficile avec l’éloignement des familles. Ces coûts financiers seraient en outre appelés encore à augmenter si l’on veut garantir aux aidants ou soignants professionnels, en établissement comme à domicile, des métiers plus attractifs, avec de véritables perspectives de carrière : actuellement, ces derniers sont sous-payés, sous-qualifiés, avec des conditions de travail peu enviables, ce qui explique les difficultés de leur recrutement…

Cette absence de couverture occasionne des pertes de patrimoine considérables pour les familles concernées, confrontées ainsi à une double peine : la perte d’autonomie d’un proche (parent ou conjoint) et l’amputation de leur patrimoine, dont l’ampleur et la durée sont entachées d’une forte incertitude. Il s’agit d’une véritable loterie patrimoniale car le risque de dépendance lourde reste limité vers 60 ou 65 ans, de l’ordre de 15 à 20 %. La mutualisation du risque de perte de patrimoine lié à cette dépendance apparaît donc profitable. Or ce risque est mal couvert par un marché de l’assurance-dépendance dont l’offre est trop limitée et qui pâtit surtout de la faiblesse de la demande : les Français répugnent à s’assurer par eux-mêmes contre le risque de perte d’autonomie en espérant ne pas y être confrontés, attitude de déni bien compréhensible. À défaut, ils vont tenter de parer à toute éventualité en thésaurisant, i.e. en constituant aux âges seniors des réserves dans des placements sécurisés et relativement liquides (livrets d’épargne, assurance-vie en euros), avec le souci de ne pas se retrouver à la charge de leurs enfants : d’une certaine manière, ces derniers leur servent d’« assurance » contre la perte lourde d’autonomie, le montant de leur héritage variant selon que leurs parents sont confrontés ou non à ce risque. Cette prolifération d’un patrimoine « dormant » aux mains des seniors nuit tout particulièrement au dynamisme de la consommation et de l’économie.

Une mutualisation par une assurance obligatoire du risque financier lié à la dépendance lourde paraît donc s’imposer. En admettant qu’elle soit publique, comment la financer ? Dans la mesure où cette assurance réduirait les inégalités des chances entre familles (confrontées ou non aux coûts financiers de la dépendance lourde), les droits de succession constituent un vecteur possible. Y recourir aurait l’avantage de ne pas peser sur le coût du travail tout en réduisant les inégalités de patrimoine entre héritiers et non-héritiers et en diminuant le motif d’épargne de précaution des seniors. Un tel usage des recettes successorales a déjà été proposé14. Il n’a cependant plus le vent en poupe aujourd’hui.

De fait, d’autres mutualisations du risque financier lié à la dépendance lourde semblent plus pertinentes et mieux adaptées à une patrimonialisation de nos sociétés qui se traduit notamment par une concentration croissante du patrimoine aux mains des plus âgés depuis 1980. En France, c’est la « règle des trois fois 60 » : les seniors, 60 ans ou plus, soit un quart de la population, possèdent désormais 60 % du patrimoine non financier (d’abord immobilier), mais aussi 60 % du patrimoine financier. J’ai proposé moi-même une mutualisation du risque de dépendance lourde au sein des seuls retraités, qui serait financée par une cotisation sociale spécifique assise sur le montant global net du patrimoine, avec un abattement éventuel sur la résidence principale. La cotisation n’interviendrait qu’au-delà d’un seuil d’exemption, à déterminer15. Cette mesure aurait de multiples avantages. Elle ne pèserait pas sur le coût du travail. Elle diminuerait des inégalités de patrimoine croissantes, tant entre seniors qu’entre générations. Elle serait peu « distorsive », n’entraînant normalement que des réactions limitées de la part d’épargnants déjà retraités. Elle inciterait ces derniers à la donation ou aux produits viagers pour réduire le montant de la cotisation-dépendance, ou encore à différer le passage à la retraite pour retarder son paiement. Elle diminuerait enfin chez les seniors une épargne de précaution abondante mais dormante, peu propice au financement de l’économie réelle.

La mesure serait pertinente sur un autre plan, celui de la solidarité entre générations. Du fait de l’allongement de la durée de vie, les gouvernements tentent d’assurer l’équilibre financier du système de retraite par répartition en faisant travailler les actifs plus longtemps. Les générations concernées sont enjointes de prolonger leur activité non du fait, cependant, de leur propre espérance de vie mais en raison de la longévité des seniors actuels – et aussi du poids des générations nombreuses du baby-boom, parties chez nous tôt à la retraite, ou des « choix » de fécondité passés de ces dernières (qui ont fait peu d’enfants en Allemagne, Espagne ou Italie). Alors qu’elles n’ont aucune garantie sur leur propre longévité, ces générations actives sont donc pénalisées par une situation démographique dont elles ne sont en rien responsables. Ce qui justifierait pleinement un retour de solidarité de la part des retraités actuels, qui bénéficient de l’effort accru des générations actives. Une cotisation sociale dépendance prise sur le patrimoine des retraités remplirait cet office16.



Les droits de succession pour financer une dotation en capital à tout jeune ?

L’autre voie d’affectation possible de l’impôt, soit le financement d’une dotation en capital universelle à tout jeune, de 25 ans par exemple, s’appuie sur des arguments beaucoup plus puissants. À moins de les augmenter dans des proportions inconsidérées, les droits de succession ne remédient que très partiellement à l’inégalité de transmissions patrimoniales de plus en plus massives, et le font en outre trop tardivement [voir question 25]. Affecter leurs recettes à une dotation en capital à tout jeune adulte renforcerait sensiblement leur vocation à réduire les inégalités des chances et les privilèges de naissance au plan patrimonial, puisque ce serait promouvoir, à côté des transmissions traditionnelles provenant des parents, un héritage égal pour tous, et qui plus est précoce : tous héritiers ! Cela augmenterait la part du patrimoine global, actuellement minime, possédée par la moitié la plus pauvre de la population.

Cette dotation universelle en capital a soulevé de nombreuses critiques [voir question 50]. Le « pécule » versé à certains jeunes pourrait être rapidement dilapidé par le bénéficiaire ou encore le pousser à la paresse, surtout dans les catégories sociales les plus modestes. Les promoteurs de la mesure la défendent parfois, tel Thomas Piketty, en établissant un parallèle étroit entre les deux formes d’héritage, l’héritage parental traditionnel et l’héritage social créé par la dotation. S’ils admettent que des contraintes d’utilisation de la dotation pourraient être instaurées, ils ne voient pas pourquoi ces mêmes contraintes d’usage ne s’appliqueraient pas à l’héritage traditionnel : introduire une distinction entre les deux formes d’héritage serait faire preuve de racisme antijeunes ou contre les classes sociales les plus défavorisées…

Cette préaffectation des recettes successorales pose néanmoins une difficulté : sauf à opérer une vraie révolution fiscale, ces recettes demeureront limitées, ne permettant d’obtenir qu’une dotation universelle relativement modeste, de l’ordre de quelque 10 000 euros [voir question 12]. Pour financer une dotation plus conséquente, force serait d’y joindre les recettes d’autres impôts, tel un impôt annuel sur la fortune considérablement renforcé. La question est de savoir si les règles fiscales (françaises) actuelles permettraient de telles affectations.





Question 28.
La réduction de l’inégalité des chances suffit-elle à justifier les droits de succession ?

Pour leurs partisans, la réduction de l’inégalité des chances constitue la vocation cardinale, sinon unique, des droits de succession et l’argument central en leur faveur. Les défauts éventuels de ces derniers, telles les pertes d’efficacité entraînées par une moindre épargne ou l’exil fiscal, devraient être jugés et relativisés à l’aune de cet objectif d’équité primordial. C’est encore ce qu’affirment Olivier Blanchard et Jean Tirole à l’automne 2022, après des élections françaises peu favorables à l’impôt [voir question 16] : il faut « taxer mieux plutôt que de taxer davantage » les transmissions patrimoniales, en se fondant sur tout ce que chacun reçoit au cours de son cycle de vie17. L’impôt doit être impérativement « juste » en ce sens, même s’il remédie peu, finalement, aux inégalités considérables face à l’héritage.

 

A contrario, les détracteurs de l’impôt opposent à cette visée redistributrice le respect absolu du droit de propriété ou la protection familiale salutaire offerte à l’héritier. Les plus radicaux d’entre eux, appartenant à la mouvance néolibérale, vont plus loin : la réduction de l’inégalité des chances en patrimoine serait un objectif contestable. Un souci d’impartialité conduit à examiner, au préalable, leur position.

Assurément, pour toute une sociologie de gauche, le concept d’égalité des chances demeure ambivalent et n’a pas forcément bonne presse : se focaliser sur cette seule équité permettrait trop souvent de jeter un voile pudique sur les inégalités de conditions, de faire croire que ces dernières seraient acceptables dès lors que les « inégalités de naissance » seraient suffisamment réduites : si tel était le cas, les inégalités observées ne seraient alors, dans une société enfin « méritocratique », que le fruit du talent et de l’effort de chacun, le produit de différences individuelles de capacités et de motivations. Une vision aussi individualiste sous-estime la structure de classes sous-jacentes à nos sociétés et l’existence, selon Pierre Bourdieu, d’habitus de classe, « principes générateurs et organisateurs des pratiques et des représentations » [voir question 35]. Mais, sans aller jusque-là, cette vision ferait allègrement l’impasse sur le mode de fonctionnement de nos sociétés développées, confrontées à un monde de plus en plus globalisé et financiarisé qui favorise les rendements d’échelle et la création de monopoles ou d’oligopoles, source d’une compétition sur les marchés de plus en plus biaisée. Les Anglo-Saxons résument ce fonctionnement par l’adage the winner takes all, que l’on peut interpréter en deux temps complémentaires. D’une part, l’élu ou le gagnant, même de peu, issu de la compétition sur les marchés ramasse toute la mise, prend toute la place. D’autre part, ce gagnant garde durablement seul cette place (d’où il peut écarter ou racheter ses concurrents potentiels), en freinant le processus de « destruction créatrice » propre à l’innovation schumpétérienne. Bref, se focaliser sur la seule inégalité des chances (ici financière) apparaît trop comme une justification de l’ordre social existant et risque de faire oublier une double nécessité : réguler les marchés du travail et du capital en remédiant à leurs dysfonctionnements avérés ; promouvoir des politiques de redistribution qui ciblent les inégalités de condition.

La critique frontale des néolibéraux contre la réduction de l’inégalité des héritages porte cependant sur un tout autre point. Selon ces derniers, l’impôt doit surtout servir au financement des biens publics, très peu à la redistribution. Motivée trop souvent par un égalitarisme désuet18, la redistribution générerait à terme des effets imprévisibles et pervers, tel le gonflement inattendu des dépenses consacrées aux programmes d’aide sociale du fait du développement d’une « culture d’assistés19 ». Certains néolibéraux sont certes favorables, en principe, à un financement par l’impôt de services qui favorisent l’égalité des chances : école, formation, santé, voire l’accès à un emploi de qualité – à condition toutefois que leurs bénéficiaires fassent preuve d’une autonomie et d’une responsabilité suffisantes pour ne pas alourdir l’impôt. Mais ils ne voient pas pourquoi l’héritage, fruit des choix d’épargne des parents, et a fortiori la donation, manifestation libre de la générosité parentale, devraient être imposés au nom d’une quelconque volonté de réduire encore l’inégalité des chances. Ce serait intervenir dans des relations familiales que la puissance publique connaît mal par ailleurs. Et cela se justifierait d’autant moins que les transmissions familiales de capital social et culturel, ou concernant les dépenses d’éducation et les aides aux enfants adultes, financières ou non (mise à disposition gratuite d’un logement, prêt avantageux, garde des petits enfants, etc.), ne sont, elles, pas imposées alors qu’elles contribuent tout autant à l’inégalité des chances [voir question 34].

Concédons que de tels arguments peuvent s’entendre tant que les inégalités d’héritage ou de donation sont limitées. Mais qu’en est-il lorsque ces inégalités sont massives, comme aujourd’hui, et confèrent aux enfants des familles aisées un avantage déterminant tout au long de leur existence ? Nos néolibéraux ont prévenu cette objection. Leur réponse est que seules les inégalités qui sont des injustices, au sens où elles résultent d’un comportement répréhensible, devraient être combattues. Invoquant Pascal Salin et Robert Nozick, François Facchini soutient ainsi que « les statistiques sur les inégalités ne disent rien sur la justice ou l’injustice » :

« L’injustice ce n’est pas d’avoir moins que les autres, mais de ne pas recevoir ce qui vous est dû. La redistribution dans ces conditions n’est légitime que si elle vient réparer une injustice. […] Le problème de l’héritage n’est pas de comparer l’inégalité des sommes versées par le testateur à ses héritiers ou de mesurer l’effet de ce transfert sur les inégalités de distribution des patrimoines, mais de savoir si les droits qui sont légués par le testateur respectent le principe de propriété. […] Le plus important n’est pas tant de mesurer les inégalités que de s’interroger sur leurs origines [conformes ou non à la loi]. Imposer la fortune [léguée] d’un individu qui l’a acquise honnêtement est injuste. […] Ce qui importe, c’est l’existence ou non de privilèges. »



On rétorquera à Facchini ce que dit Balzac dans Le Père Goriot : « Le secret des grandes fortunes sans cause apparente est un crime oublié, parce qu’il a été proprement fait », mais, là encore, l’auteur a tout prévu, évoquant une possible prescription : « Passé un certain temps, la morale et la recherche de la paix sociale exigeraient le pardon, l’absence de restitution. »

Pour ces néolibéraux, l’ampleur des inégalités de transmission ou de patrimoine n’est jamais un problème (quand devrait-on juger que ces inégalités sont insupportables ?). Poussé à la limite, l’argument légitimerait des sociétés de castes, pourvu que la loi y souscrive, et ignore les effets pervers ou « externalités négatives » générés par des inégalités excessives : une concentration trop élevée des fortunes pervertit le processus politique et constitue un danger pour la démocratie en favorisant les dérives ploutocratiques ou oligarchiques. Une inégalité d’héritage trop grande fait percevoir l’égalité formelle en droits comme une vaste tromperie, les dés apparaissant pipés au départ. Des écarts de richesse trop importants nuisent à la cohésion sociale et à l’harmonie de la société ; chez les Grecs anciens déjà, de tels écarts étaient censés exacerber la pléonexie (le désir de posséder toujours plus) et conduire à la stasis, la guerre civile, « la maladie la plus grave » pour la cité selon Platon [voir question 3].

Facchini reproche encore à l’impôt successoral, « financièrement marginal, d’avoir de nombreux effets pervers sur l’activité productive. […] L’impôt décourage l’épargne, limite la prise de risque des héritiers et incite à la délocalisation des actifs taxés. Il prend, aussi, le risque de démanteler les solidarités familiales […]. Il refuse la protection familiale des parents pour lui substituer une protection publique beaucoup plus incertaine et beaucoup moins adaptée aux situations de temps et de lieu de chaque famille20 ». L’argumentation, traditionnelle, relève ici clairement d’un parti pris idéologique, sans s’appuyer sur une analyse empirique circonstanciée. On peut tout aussi bien avancer, en faveur de l’impôt, que l’héritage pousse à la paresse, ne sélectionne pas les plus compétents, favorise la rente et les dynasties d’héritiers, et que sa taxation s’avère moins distorsive que d’autres taxes en matière d’exil fiscal ou d’accumulation du capital (voir chapitre II).

Réduire l’inégalité des chances : un objectif suffisant hier, mais beaucoup moins aujourd’hui ?

Les inégalités d’héritage sont considérables aujourd’hui : la moitié d’une génération recevra moins de 70 000 euros sur son cycle de vie, alors que les 1 % des plus gros bénéficiaires toucheront en moyenne 4,2 millions d’euros et les 0,1 % d’en haut 13 millions d’euros [voir question 10]. Au vu de leur ampleur, on admettra désormais que leur réduction constitue un objectif éminemment louable. La question posée est alors de savoir si un tel objectif d’équité suffit à légitimer les droits de succession : hier, assurément ; aujourd’hui, beaucoup moins.

Très schématiquement, « hier », soit au moins jusqu’aux années 1940 ou 1950, l’héritage était généralement perçu comme un phénomène de riches, le vestige de l’hérédité des charges et des métiers, des titres et des statuts, et partant des privilèges propres à l’Ancien Régime. Enfant des Lumières, les droits de succession bénéficiaient encore de l’appui de discours réformateurs convaincants du XIXe siècle (alors que l’impôt était faible et non progressif), émanant de penseurs de grande envergure (Mill, Marx, Bakounine, Durkheim…) qui soulignaient que ne pas taxer les transmissions reviendrait à favoriser la rente par rapport au mérite. Ils remplissaient un objectif de justice sociale largement salué. Ils étaient populaires pour la même raison que l’ex-ISF jusqu’en 2017, parce qu’ils ne frappaient que les riches. Et l’opinion ne se souciait guère des pertes d’efficacité que ces droits risquaient d’engendrer.

 

Résumé à grands traits, « aujourd’hui » (depuis les années 1980) a vu la donne socio-économique considérablement changer, entraînant un véritable retournement idéologique et politique [voir question 18]. Au cours de l’après-guerre, la diffusion d’un patrimoine de sécurité et de jouissance au sein des classes moyennes a pu alimenter des espérances parfois irréalistes concernant une transmission patrimoniale devenue un impératif moral dans ces catégories. L’héritage n’est plus seulement l’affaire des riches. Au plan des idées, le sociologue Mark Blyth décrit la « grande transformation » qui intervient au cours des années 1970-1980 contre un État fort et contre l’impôt (sur les plus riches), au rebours du consensus de l’après-guerre en faveur des réformes sociales21, et qui s’est concrétisée par le tournant néolibéral des gouvernements de Thatcher et Reagan. Une capitalisation croissante et globalisée et la montée des incertitudes et des inégalités au plan social ont depuis cimenté les oppositions à l’impôt en renforçant le pouvoir d’influence des riches contre la redistribution et en favorisant le repli sur la famille conçue, y compris au plan patrimonial, comme une valeur refuge contre les aléas des marchés, les dérapages d’un État providence confronté au vieillissement et au ralentissement de la croissance et l’affaiblissement des solidarités professionnelles ou sociales.

Ces évolutions expliquent que les droits de succession soient perçus moins qu’hier comme un réducteur d’inégalités de naissance et un outil de justice sociale, mais davantage comme une menace contre les projets de transmission parentaux et la perpétuation des liens familiaux via le patrimoine. Même la tentative de réhabiliter l’impôt en le transformant en une sorte « d’ISF successoral » par un relèvement des seuils d’exemption et une taxation accrue des gros héritages s’est soldée par un échec [voir question 16]. Œuvrer en faveur de l’égalité des chances ne suffit plus aujourd’hui à légitimer les droits de succession.



Les droits de succession au crible de l’arbitrage efficacité/équité

La question est d’ordre quantitatif : les droits de succession sont-ils susceptibles de réduire fortement l’inégalité des chances en patrimoine et la concentration de la propriété tout en générant peu de pertes d’efficacité, en tout cas moindres que celles engendrées par d’autres impôts ? Les études qui lui sont consacrées sont peu nombreuses. C’est d’autant plus le cas au plan historique. Thomas Piketty, Gilles Postel-Vinay et Jean-Laurent Rosenthal montrent que la montée de l’impôt successoral après 1910 et dans l’entre-deux-guerres n’a eu qu’un effet limité sur les inégalités de consommation et de patrimoine d’alors parce qu’elle est intervenue trop tard, « à contretemps », sur des patrimoines au décès déjà fortement diminués par les destructions de la Grande Guerre22. On peut aussi regarder, de manière plus impressionniste, ce qui s’est passé aux États-Unis où l’impôt a connu une très forte progressivité entre 1930 et 1980, avec des taux marginaux supérieurs d’imposition entre 70 et 80 %, avant que cette progressivité chute considérablement depuis. La concentration des fortunes a diminué de 1930 à 1980 (mais moins qu’en Europe), elle a beaucoup et régulièrement augmenté depuis. La croissance économique par tête est, elle, passée d’une moyenne de 2,2 % entre 1950 et 1990 à la moitié, 1,1 %, entre 1990 et 2020. Si démêler l’écheveau des facteurs responsables de ces évolutions contrastées n’est guère envisageable, le moins que l’on puisse dire est que la forte progressivité de l’impôt successoral avant la révolution reaganienne n’a pas conduit à l’apocalypse annoncée par les néolibéraux23.

Pour la France actuelle, les informations sont plus précises et mieux étayées24. Si les inégalités des chances face à l’héritage sont massives [voir question 10], les droits de succession n’auraient qu’un effet réducteur limité sur ces dernières (et plus faible encore sur la concentration des fortunes). C’est que l’impôt serait « mité » par une série de niches permettant aux plus riches de payer assez peu au fisc25. Alors que le taux marginal supérieur d’imposition atteint les 45 % en ligne directe, les 0,1 % des plus gros bénéficiaires ne verseraient à l’arrivée qu’un quart des montants reçus déclarés, ce qui reste certes conséquent, mais seulement un dixième de ce qu’ils reçoivent en totalité sur leur cycle de vie. À ce niveau modéré de pression fiscale, les droits de succession engendreraient certes moins de distorsions comportementales (moindre épargne, exil fiscal…) et de pertes de bien-être que d’autres impôts.

 

Nonobstant l’impopularité de l’impôt successoral, il faudrait donc beaucoup augmenter sa progressivité effective sur les gros héritages pour réduire sensiblement l’inégalité des chances, en supprimant ou limitant les principales niches qui permettent de lui échapper26, mais aussi en préaffectant ses recettes (qui seraient considérablement augmentées) au financement d’une dotation en capital à tout jeune adulte [voir question 27]. Cependant, et c’est là que le bât blesse pour les partisans de l’impôt, l’application conjointe de ces deux types de mesures réduirait encore assez peu l’inégalité des chances [et n’aurait qu’un effet marginal sur la concentration des fortunes voir question 12]. C’est le cas même si le relèvement des droits de succession envisagé était substantiel, obtenu par exemple en appliquant le barème fiscal actuel au montant total reçu au cours du cycle de vie. Une telle réforme ferait pourtant plus que doubler les recettes annuelles (des 15 milliards de 2020 à 34 milliards d’euros) et augmenterait fortement, pour le quart au moins des plus gros bénéficiaires, le taux effectif d’imposition sur l’ensemble du patrimoine reçu (qui passerait ainsi pour les 0,1 % d’en haut de 10 à 30 %). Elle serait d’une ampleur inédite, dont l’incidence fiscale (via la réduction de la base fiscale notamment) ne peut guère être évaluée à l’avance, et ferait de la France une anomalie dans le paysage fiscal mondial.

Dans ce contexte, deux solutions sont envisageables pour obtenir une réduction plus conséquente de l’inégalité des chances au plan patrimonial. Soit tabler d’abord sur l’action d’autres impôts sur la propriété, sur le patrimoine courant et/ou sur ses fruits (revenus, plus-values), qui réduiraient en amont les inégalités de patrimoine transmis, les droits de succession ne jouant qu’un rôle d’appoint. La proposition soulèverait toutefois de nombreuses objections, y compris de la part d’économistes socio-libéraux qui pensent que le capital est encore trop taxé en France et s’opposent au rétablissement de l’impôt sur la fortune. Soit prôner des droits de succession qui frappent bien plus fortement encore les grosses transmissions et génèrent ainsi des dotations initiales en capital plus élevées, au risque de rencontrer des résistances politiques insurmontables mais aussi de ne plus du tout contrôler les réactions des assujettis (en termes d’exil fiscal par exemple).

On comprend mieux les réticences et l’attitude précautionneuse d’Olivier Blanchard et Jean Tirole27, partisans déterminés d’un système d’acquisitions tax où l’impôt progressif dépendrait seulement du montant total déjà reçu (de quelque provenance que ce soit) mais qui enjoignent de commencer doucement : « taxer mieux plutôt que de taxer davantage ». C’est que « même s’ils sont “améliorés”, les droits de succession resteront impopulaires […]. L’évasion fiscale constitue un risque sérieux [qui nécessite] de plus amples travaux avant d’entreprendre une réforme […], les éléments disponibles étant insuffisants ». En fait, la seule manière de jauger cette évasion fiscale serait « d’apprendre en réformant » : le relèvement substantiel des droits de succession constituerait alors un pari, une prise de risque d’autant plus périlleuse qu’elle se heurterait à une impopularité massive et serait accusée de mettre en danger l’attractivité économique de notre pays.



Faut-il prêter une vocation complémentaire aux droits de succession ?

Pour la série de raisons qui viennent d’être évoquées, la réduction de l’inégalité des chances ne suffit plus vraiment à justifier aujourd’hui des droits de succession conséquents. Il faudrait leur adjoindre une vocation complémentaire, soit concrètement offrir une porte de sortie défiscalisée, de préférence unique, qui satisfasse à l’intérêt général ou au bien commun tout en limitant l’évasion fiscale. L’existence de cette porte de sortie justifierait par là même une forte progressivité de l’impôt qui rendrait l’incitation d’autant plus puissante.

 

L’idée n’est pas nouvelle. La forte progressivité de l’impôt américain du milieu des années 1930 au début des années 1980 exonérait largement les legs caritatifs. Je sais par des conversations privées que nombre de riches Français, rêvant des possibilités accordées aux riches Américains, se demandent comment contourner la réserve héréditaire et « désintéresser » leurs enfants pour consacrer le gros de leur fortune à des donations ou legs à des fondations reconnues d’utilité publique. Offrir une telle option permettrait à la fortune de « ruisseler » vers le bas (trickle down) au bénéfice de la collectivité, fût-ce de manière biaisée et limitée : il faut se méfier des lubies des plus fortunés et du pouvoir excessif qu’ils pourraient en retirer.

Une autre solution serait envisageable. La France actuelle a un besoin urgent et massif d’investissements longs d’avenir, qu’ils soient productifs (infrastructures, révolution digitale, R&D, innovations de rupture), écologiques (transition énergétique, énergies bas carbone) ou sociaux (éducation-formation, recherche, santé, logement social pour les jeunes). Les droits de succession pourraient servir de levier pour assurer leur financement en redéployant une épargne des ménages trop peu risquée et de court terme. Leur relèvement significatif serait couplé à l’offre financière inédite de placements longs, au besoin transgénérationnels (détenus sur deux générations), qui seraient largement exonérés s’ils alimentaient des fonds dédiés à de tels investissements. La conclusion de l’ouvrage développe et précise cette transformation des droits de succession en un tel mécanisme incitatif qui ne heurterait pas une morale familiale devenue prégnante : en acquérant ces placements, les parents ne seraient en rien empêchés d’épargner pour leurs enfants, tout au contraire.











Chapitre VIII

Un impôt fortement « mité »

Une note du Conseil d’analyse économique (CAE) de décembre 2021 est l’occasion d’effectuer dans ce chapitre un focus sur le système successoral français et les droits de succession qu’il génère1. Cette note se propose d’augmenter considérablement la progressivité effective de l’impôt, soit ce que l’État prend réellement aux plus gros héritiers, quitte à transformer les droits de succession en une sorte « d’ISF successoral » qui serait, espère-t-on, moins impopulaire : l’impôt taxerait davantage les grosses fortunes reçues mais moins, en revanche, les petits ou moyens héritiers, grâce à un relèvement des seuils d’exemptions [voir question 16]. Si la manière dont la progressivité de l’impôt serait augmentée, en prenant pour base d’imposition la totalité du patrimoine reçu au cours de l’existence, soulève nombre d’objections [voir question 28], il est utile de rappeler auparavant les constats soulignés dans la note qui, eux, n’offrent guère matière à contestation.

Le premier point concerne l’arrêt après 2006 des statistiques successorales fournies par l’administration fiscale. Depuis cette date, il n’existe plus d’information publique directement exploitable au niveau national sur les successions et les donations. En l’absence de telles données, la reconstitution des inégalités relatives au montant total des héritages et donations reçus au cours de la vie a nécessité des simulations héroïques (en situation de régime permanent), les héritages étant recalculés à partir des morts de chaque année et de leur patrimoine. Cette reconstitution constitue un acquis précieux mais demeure néanmoins un pis-aller. Une des vertus propres à un impôt progressif est d’apporter une connaissance précise sur sa base d’imposition, qui manque ici.

Au-delà, il y a matière à dénoncer l’hypocrisie des droits de succession français : « Regardez ce que j’affiche, soit les sept taux d’imposition marginaux pratiqués en ligne directe, de 5 à 45 % (au-delà du seuil d’exemption), mais pas ce que je fais, soit ce que je prends réellement aux plus gros héritiers. » Le système est en effet mité par une série d’exonérations et d’exemptions. Il reste progressif mais beaucoup moins que l’on pourrait le croire : les 0,1 % des plus gros bénéficiaires, qui reçoivent en moyenne 13 millions d’euros, n’auront payé qu’un dixième de droits, bien loin du taux marginal supérieur de 45 % qui s’applique au-delà de 1,8 million d’euros en ligne directe. Un des auteurs de la note, Camille Landais, voit en conséquence dans le barème fiscal affiché un « tigre en papier » qui masque une progressivité effective beaucoup plus limitée.

À quoi attribuer de tels écarts ? Sur les 300 milliards d’euros transmis en 2020, 35 à 40 % ne seraient pas déclarés, échappant à l’administration fiscale. Ce même pourcentage de non-déclaration s’élèverait à 60 % chez les plus riches. Les auteurs de la note envisagent les « niches » ou exemptions fiscales les plus importantes responsables de cette sous-déclaration, en évaluant pour chacune son « coût fiscal », ou plutôt le manque à gagner pour l’État, mais cela de manière purement comptable, sans tenir compte des réactions comportementales qu’occasionnerait la suppression de la niche en question et de son impact sur l’assiette fiscale. Ici se terminent les constats qui devraient être partagés (modulo la fiabilité des simulations auxquelles les auteurs ont dû se livrer). La suite prête davantage à débat.

Elle concerne trois niches principales dont nous discuterons le bien-fondé2 : l’assurance-vie, traitée à la question 29 ; le pacte Dutreil pour la transmission d’entreprise, à la question 30 ; la donation avec réserve d’usufruit, à la question 31. Une quatrième, qui concerne l’effacement des plus-values lors des transmissions patrimoniales [voir question 45], est plus problématique puisqu’elle peut conduire à une double imposition : en sus de l’impôt successoral, les biens transmis seraient soumis à l’impôt sur les plus-values3.

La progressivité effective de l’impôt successoral n’est pas seulement réduite par la sous-déclaration. Abattements divers et lente gradation des taux marginaux selon le montant reçu expliquent que le taux d’imposition moyen en ligne directe ne dépasse guère les 25 % pour les 0,1 % des héritages ou donations déclarés les plus élevés, en dépit d’un taux marginal supérieur de 45 %. Cette progressivité limitée s’explique encore par la faible mémoire du système successoral qui taxe chaque transmission séparément : seules les donations en ligne directe de moins de quinze ans sont réintégrées dans la transmission. La note propose en conséquence de taxer le montant total du patrimoine déjà reçu sans autre considération, soit la logique d’un système d’acquisitions tax. Il s’agirait cette fois d’une véritable révolution fiscale dont la question 32 discute du bien-fondé et des implications.

Question 29.
Les avantages fiscaux de l’assurance-vie sont-ils justifiés ?

Les différents produits d’assurance-vie sont censés remplir trois fonctions plus ou moins « spécifiques », liées au risque de décès (prématuré) ou au contraire au risque de survie de l’intéressé, et qui s’avèrent très dissemblables sinon contradictoires :

1. La protection des siens (la veuve et les orphelins) est notamment satisfaite par l’assurance-vie (en cas de) décès. Dans le cas de l’assurance-décès ou invalidité temporaire, le capital (ou la rente) n’est versé que si l’assuré meurt ou tombe en invalidité avant une certaine date ; autrement, il est perdu. Dans le cas de l’assurance-décès vie entière (qui protège plutôt le conjoint âgé), le capital prévu est versé à la mort de l’assuré, quelle qu’en soit la date.

2. La constitution d’un complément retraite pour couvrir les besoins de ses vieux jours, qui augmentent avec la durée de vie, est a priori le rôle dévolu aux contrats d’assurance-vie « en cas de vie » (par opposition aux assurances-vie en cas de décès, ou assurances-décès), qui viennent néanmoins en concurrence avec les produits d’épargne retraite ;

3. Le désir de transmettre et la préparation de la succession sont l’objectif le mieux réalisé, notamment pour les plus fortunés, par l’assurance-décès vie entière, lorsque l’on veut éviter les droits de succession ou contourner la réserve héréditaire du conjoint ou des enfants.

Dans notre système fiscal, le traitement préférentiel de l’assurance-vie, notamment lors de sa transmission, a d’abord un fondement juridique. L’assurance-vie ne fait pas partie de la succession parce que le capital garanti est « aliéné », bénéficiant de la clause de stipulation pour autrui. Cette justification est beaucoup plus recevable pour les contrats décès temporaires qui protègent « la veuve et l’orphelin » (objectif 1) que pour les autres contrats qui servent à l’épargne pour les vieux jours ou à la transmission (objectifs 2 et 3), mais les assureurs-vie ont su tirer parti de la fonction spécifique, hautement valorisée, de la protection des proches pour garantir un statut fiscal favorable à tous les produits d’assurance-vie ou presque. Ces derniers n’entrent pas dans la succession mais bénéficient d’un régime fiscal de transmission avantageux qui ignore encore le lien de parenté de l’assuré avec le bénéficiaire. L’avantage fiscal octroyé est considérable : le seuil d’exemption est de 152 500 euros par bénéficiaire ; le taux marginal supérieur ne s’élève qu’à 31,25 %, au lieu de 45 % en ligne directe. Cet avantage devient déterminant si la succession se fait au bénéfice d’un héritier éloigné ou sans lien familial avec la personne décédée, puisqu’il permet de contourner la réserve héréditaire accordée aux enfants et d’éviter des taux d’imposition de 60 % pour un bénéficiaire non parent : l’assurance-vie constitue une véritable soupape à la liberté de tester dans notre pays.

Indépendamment de la liberté de tester octroyée, ce statut fiscal avantageux, qui ne se justifie pleinement que dans le cas de l’assurance-décès temporaire, a été étendu aux assurances-décès vie entière, y compris celles de montant élevé servant surtout à éviter les droits de succession, à tel point que des arrêts des tribunaux ont parfois requalifié ces contrats en produits d’épargne, soumis de ce fait à l’impôt successoral… Ce statut fiscal a également été accordé aux contrats d’assurance-vie en cas de vie, bénéficiant de la contre-garantie décès et de « l’habillage » assurantiel nécessaires, pourvu qu’ils soient détenus sur une durée d’au moins huit ans. Ces contrats-vie qui se sont considérablement développés depuis le milieu des années 1980 ont donné naissance aux fonds en euros et en unités de compte. Ils se rapprochent beaucoup de placements standard : la condition de durée de huit ans, trop courte, ne permet ni de les qualifier de produits d’épargne retraite (bénéficiant à ce titre de certains avantages fiscaux), ni de générer une épargne assez longue pour financer l’économie réelle en général, et les investissements d’avenir, productifs, écologiques ou sociaux en particulier. À défaut, il est avancé en sa faveur que l’assurance-vie sert aux remboursements des emprunts publics : de fait, la majorité des montants qui leur sont confiés sont placés par les compagnies d’assurance-vie en obligations diverses, seuls 15 à 20 % étant investis, directement ou non, en actions4. C’est oublier que l’assurance-vie devrait servir de préférence aux investissements risqués et/ou de long terme. Lui accorder un avantage fiscal au nom de sa commodité d’usage pour un État ayant à payer les charges d’intérêt d’une dette publique (trop) élevée n’apparaît guère justifié au plan de l’intérêt général.

 

Pourtant, ce traitement fiscal préférentiel de l’assurance-vie est toujours maintenu en dépit de critiques répétées, encore par le Conseil des prélèvements obligatoires en 2017, en faveur de sa limitation. Sans faire de détail, les auteurs de la note du CAE prônent sa suppression et la réintégration de l’assurance-vie au barème général des donations et héritages. S’appuyant sur des données récentes, ils montrent sans surprise que les montants transmis en assurance-vie sont fortement concentrés et chiffrent le manque à gagner de cette niche pour les finances publiques à près de 5 milliards d’euros chaque année, un coût considérable qui profite surtout aux plus grosses transmissions. L’évaluation ne tient cependant pas compte des réactions que susciterait la suppression effective de cette niche, réactions qui pourraient être importantes au sein des familles les plus fortunées au vu de l’ampleur des exonérations dont elles bénéficient actuellement : ces dernières seraient amenées à chercher frénétiquement une autre parade, tout aussi efficace, pour éviter les droits de succession…

Il s’ensuit que le statut fiscal enviable de l’assurance-vie n’a pas de justification convaincante, au plan économique tout du moins, dans une majorité de cas – notamment pour les montants transmis les plus importants. En même temps, la mesure qui consisterait à supprimer cet avantage pour tous les produits d’assurance-vie n’est pas entièrement défendable car elle ne tient pas compte de leur hétérogénéité, surtout au sein des assurances-décès. L’invocation de la protection de la veuve et de l’orphelin est souvent un leurre mais se justifie néanmoins dans un nombre de cas significatifs, où l’assurance-vie joue un rôle bénéfique difficilement remplaçable. Les informations statistiques disponibles ne permettent guère de faire le tri nécessaire entre les différents produits, en particulier entre les assurances-décès temporaires et vie entière. Les données des enquêtes patrimoine de l’Insee montrent néanmoins que la détention de l’assurance-décès est plus fréquente (toutes choses égales d’ailleurs) au sein des couples ayant plusieurs enfants à domicile et où il n’existe qu’un seul apporteur de revenu (ou un apporteur principal) : qu’elle soit temporaire ou non, l’assurance-décès paraît ici jouer une fonction salutaire de protection des proches5. En revanche, l’assurance-décès devient le produit le plus demandé globalement (en détention et en montant), avant les actions, lorsque l’on atteint les 2 % les plus riches financièrement6 : elle joue à l’évidence un rôle clef dans les stratégies des plus fortunés qui cherchent à éviter l’impôt. Comment faire le départ entre les deux types d’assurance-décès aux motifs de détention et objectifs si dissemblables ? Limiter l’avantage fiscal aux montants transmis inférieurs à un certain plafond serait un premier pas, mais encore peu satisfaisant.

La solution passerait à terme par une refonte du statut de l’assurance-vie, avec une segmentation plus précise et transparente de ses différents produits. En l’état actuel, les contrats en cas de vie à huit ans n’ont pas de raison économique particulière d’être avantagés fiscalement. Dans un contexte où l’intermédiation financière, trop court-termiste, parvient mal à transformer l’épargne liquide et peu risquée des ménages en investissements longs, un traitement fiscal préférentiel pourrait en revanche se justifier pour des contrats allongés à vingt-cinq ans (détenus au besoin successivement par les parents puis les enfants), particulièrement adaptés au financement de l’économie réelle. Ces contrats allongés pourraient bénéficier d’exonérations fiscales conséquentes en matière de transmission, notamment dans le cas où ils alimenteraient des fonds dédiés aux investissements longs d’avenir, productifs, écologiques ou sociaux, biens communs de nos sociétés qui seraient gérés par des investisseurs socialement responsables. La conclusion de l’ouvrage développe plus avant cette réforme possible de l’assurance-vie.



Question 30.
La transmission d’entreprise doit-elle bénéficier d’une fiscalité avantageuse ?

Jusqu’à la fin des années 1990, notre système successoral présentait deux particularités principales : 1) la transmission du patrimoine professionnel était très pénalisée, surtout en ce qui concernait les PME non cotées ; 2) la liberté de tester était très réduite, tant du fait de la réserve héréditaire accordée aux enfants que de la taxation prohibitive des transmissions en ligne indirecte (à un neveu ou une nièce, ou un tiers à la famille).

Recommandées au départ par la Commission européenne, des mesures ont introduit certaines exonérations dans la transmission des entreprises. Elles ont abouti à la création en 2003 du pacte Dutreil qui prévoit un abattement de 75 % non plafonné (applicable à toutes les entreprises quelle que soit leur taille), à condition que les héritiers conservent leurs titres individuellement pendant au moins quatre ans. Le pacte est une mécanique complexe qui permet jusqu’à un certain point de léguer l’entreprise familiale à un seul enfant en contournant la réserve. Il a été justifié pour des raisons économiques : faciliter la reprise de l’entreprise par un membre de la famille – opération qui s’est toujours moins bien effectuée chez nous que dans le Mittelstand allemand. Le but est d’éviter son rachat par des fonds d’investissement ou des grands groupes sur un marché international de plus en plus compétitif. Des mécanismes analogues, sinon plus avantageux, existent chez nos voisins (Italie, Espagne, Allemagne).

En augmentation forte depuis une quinzaine d’années, « les pactes Dutreil sont probablement le dispositif fiscal dont les effets sont les plus concentrés dans le haut de la distribution des héritages, du fait de l’extrême concentration des biens professionnels ». Les auteurs de la note évaluent ainsi le coût annuel de ce dispositif entre 2 et 3 milliards d’euros et considèrent que la solution serait « une très forte réduction voire la suppression des exemptions Dutreil », qui supposerait notamment de « plafonner l’utilisation des dispositifs Dutreil pour les très larges entreprises »7 : à leurs yeux, cette réduction n’aurait, selon des études récentes, que des effets mineurs sur l’investissement, l’emploi et la gouvernance des entreprises, à condition de bien utiliser les possibilités d’étalement du paiement des droits de succession, au besoin sur une durée de vingt ans.

Faut-il jeter le bébé avec l’eau du bain au motif que le dispositif Dutreil est abusivement exploité par les grandes entreprises auxquelles il n’était pas prioritairement destiné ? Beaucoup de spécialistes des transmissions professionnelles pensent que non : ils s’avèrent d’abord préoccupés par la survie des entreprises dans le giron français, face à la menace grandissante exercée au sein d’une économie globalisée par des fonds d’investissement surtout anglo-saxons, qualifiés parfois de « fonds vautours ». Ces spécialistes suggèrent plutôt une refonte du droit des transmissions professionnelles. Pour Jean-Pierre Martel par exemple8, avocat reconnu de fusions-acquisitions, la question première serait plutôt : « Pourquoi les entreprises familiales françaises se transmettent-elles si difficilement dans la famille à la génération suivante ? » – ce que l’on observe seulement dans 14 % des cas en dépit des possibilités offertes par le pacte Dutreil –, alors que les PME et les ETI (entreprises de taille intermédiaire) du Mittelstand allemand concernent en grande majorité « des entreprises familiales transmises à la deuxième, voire à la troisième génération », qui ont l’avantage d’être le plus souvent gérées par un tiers. Pour expliquer cette lacune, Martel évoque, parmi d’autres difficultés liées surtout à l’organisation de notre système productif (trop centralisé et ciblé sur ses grands fleurons), « la rigidité des droits de succession [soumis à la réserve héréditaire] et une fiscalité pénalisante hors de la famille », soit la seconde particularité de notre système successoral soulignée plus haut : une plus grande liberté de tester réservée aux biens professionnels, surtout s’ils étaient transmis suffisamment tôt du vivant de leur propriétaire, permettrait d’élargir le choix des repreneurs. Dans cette optique, Martel milite également pour le développement des « fondations actionnaires », à but non lucratif et d’intérêt général, sorte de partenariat public-privé qui permet en particulier de résoudre les problèmes de transmission de biens professionnels lorsque le chef d’entreprise n’a pas d’enfant : elles sont au nombre de 1 350 au Danemark (Velux, Carlsberg), 1 000 en Allemagne (Bosch, Bertelsmann), 1 000 en Suède (Ericsson, Electrolux, Saab), mais… de 4 seulement en France (dont l’Institut Mérieux).

 

La niche successorale des biens professionnels est celle qui bénéficie le plus aux grandes fortunes mais apparaît en même temps celle dont la suppression ou la forte limitation, au-delà d’un plafonnement des pactes Dutreil, soulèverait le plus de difficultés, économiques ou autres. La taxation des grandes entreprises gagnerait à passer par des impôts annuels sur le capital et ses fruits plutôt que de reposer sur des droits de succession fortement majorés, au risque d’engendrer à terme le démantèlement de nos « champions ». Surtout, la transmission des entreprises soulève des enjeux cruciaux qui ne se limitent pas, loin de là, à la progressivité effective de l’impôt successoral. Une refonte du droit des transmissions professionnelles semble au préalable nécessaire, qui élargirait dans un cadre français le champ des repreneurs possibles, au sein mais aussi hors de la famille (reprise par des salariés de l’entreprise), et favoriserait une continuité des entreprises dans des conditions conformes à l’intérêt commun.

Incidemment, la niche successorale des biens professionnels semble bénéficier du soutien politique le plus fort, ses avocats allant même jusqu’à réclamer une totale exonération, soit un abattement Dutreil de 100 %. Effectuée le 15 février 2022, en pleine campagne présidentielle, la déclaration de Bruno Le Maire atteste l’ampleur des pressions exercées dans cette direction. Le ministre des Finances « réfléchissait » alors à un allègement de l’impôt successoral qui prendrait la forme d’un doublement du seuil d’exemption en ligne directe (de 100 000 à 200 000 euros) en faveur des particuliers et du « capitalisme familial ». Il ne comptait cependant pas aller plus loin dans cette voie, affirmant en désespoir de cause qu’un pacte Dutreil à 100 % d’exonération pour la transmission des entreprises familiales serait « retoqué par le Conseil d’État, retoqué par le Conseil constitutionnel ». On a connu mieux en matière de défense des droits de succession sur les biens professionnels…



Question 31.
Les donations avec réserve d’usufruit sont-elles à encourager fiscalement ?

La donation avec réserve d’usufruit est une donation partielle relativement courante qui utilise la possibilité de « démembrement » de la propriété : le bénéficiaire ne reçoit que la « nue-propriété », le donateur conservant l’usufruit du bien (immobilier ou mobilier), soit le droit d’usage (de l’habiter s’il s’agit d’un logement) et d’en tirer des revenus. Au décès du donateur, le bénéficiaire devient pleinement propriétaire du bien sans aucun droit à acquitter.

Cette donation satisfait à deux objectifs principaux.

• Le premier concerne la préparation et l’organisation de la succession. Le donateur peut ainsi allouer à l’avance un bien à l’un de ses enfants et payer lui-même les droits de mutation de manière que l’enfant hérite automatiquement du bien à son décès sans rien avoir à payer.

• Le second objectif est d’ordre fiscal. Seule la valeur en nue-propriété du bien transmis doit être déclarée et est, de fait, sujette à taxation. Or cette dernière correspond à la différence entre la valeur de vente actuelle du bien et sa valeur d’usage pour le donateur, elle-même fonction de l’espérance de vie du donateur et donc de son âge. La valeur de cette nue-propriété va ainsi de 10 % de la valeur du bien pour un donateur de moins de 21 ans à 90 % pour un donateur de plus de 90 ans : le gain fiscal s’avère donc potentiellement appréciable si la donation intervient suffisamment tôt. Les auteurs de la note du CAE évaluent le ratio indiqué à 60 % en moyenne pour les biens donnés en nue-propriété en 2006 (il n’y a pas de données plus récentes), biens dont la valeur déclarée représenterait par ailleurs une part considérable, évaluée à 45 %, de l’ensemble des montants transmis en donation cette même année. Par rapport à une situation où ces biens auraient été donnés en pleine propriété, la perte annuelle de recettes successorales serait en conséquence importante, de l’ordre de 2 à 3 milliards d’euros.

Parce qu’elle n’entraîne pas une aliénation pleine et entière des biens en faveur des enfants, la donation avec réserve d’usufruit n’augmente en rien la vitesse de circulation du patrimoine entre générations. Les avantages fiscaux dont elle bénéficie n’ont guère de justification et la niche qu’elle représente pourrait être effectivement supprimée.

Il faut cependant bien voir que le manque à gagner pour l’État de 2 à 3 milliards d’euros l’an renseigne seulement sur l’ampleur des exonérations engendrées par la niche en question. Il n’informe guère sur ce qui se passerait si cette niche était supprimée, i.e. sur l’incidence fiscale d’une telle mesure. Quelles seraient les réactions des donneurs potentiels ? Les données historiques (françaises ou américaines) montrent clairement que la pratique de la donation s’avère sensible aux avantages fiscaux relatifs qui lui sont accordés et que cette sensibilité augmente avec la taille du patrimoine9. Ce serait encore plus le cas de la donation avec réserve d’usufruit : la perte de son avantage fiscal spécifique lui ferait perdre beaucoup de son intérêt. La suppression de la niche concernée conduirait probablement à une forte baisse des donations incriminées, en particulier de celles de gros montants. Compte tenu de l’importance de ce type de donation comme de la part des donations dans les montants transmis chaque année, soit 45 %, cette suppression entraînerait à court terme une réduction significative du flux annuel des transmissions, notamment des plus grosses, et donc une baisse des recettes successorales – ce qui n’est d’ailleurs pas une raison pour renoncer à la mesure envisagée.

La suppression des avantages fiscaux de la donation avec réserve d’usufruit paraît certes légitime. Il n’en demeure pas moins que la mesure engendrerait au départ une baisse paradoxale des recettes successorales, quand bien même cette dernière serait appelée à n’être que temporaire…



Question 32.
Taxer en n’oubliant rien de ce qui a (déjà) été reçu ?

Deux flux annuels des transmissions patrimoniales doivent être distingués : le flux fiscal, correspondant aux montants déclarés à l’administration fiscale, s’avère inférieur de 35 à 40 % au flux dit « économique », correspondant aux montants effectivement transmis, qui peuvent être calculés à partir du patrimoine des morts de l’année et ajusté des transferts inter vivos. L’écart entre les deux flux, économique et fiscal, résulte de l’existence d’une série de niches [voir questions 29 à 31]. Ensemble, ces niches entraîneraient pour l’État un manque à gagner qui est évalué entre 9 et 10 milliards d’euros l’an, en outre très concentré sur les gros héritages. C’est ce qu’apporterait à l’État la suppression cumulée des niches, dans le cas où cette dernière n’aurait aucune incidence fiscale, soit aucun effet sur le flux économique, n’entraînant aucun changement de comportement susceptible de réduire la base d’imposition.

Suppression des niches et incidence fiscale

Les auteurs de la note du CAE prétendent que ces effets d’incidence fiscale ou de distorsion des comportements – en termes notamment d’exil fiscal et de diminution de l’offre de travail ou de l’épargne – sont certes très mal connus mais probablement assez faibles pour pouvoir être ignorés. En d’autres termes, la suppression conjointe des niches, en éliminant les non-déclarations, conduirait à un flux fiscal égal au flux économique actuellement observé. L’hypothèse est commode et sera appliquée aussi bien à des scénarios de réforme plus ambitieux, aboutissant à un relèvement massif des taux effectifs d’imposition sur les gros héritages, cas où elle s’avère particulièrement contestable.

Ajoutons que l’hypothèse précédente ne considère que les effets en régime permanent, purement tendanciels : elle ignore les effets bien réels de « court terme », comme la forte baisse des donations avec réserve d’usufruit qui résulterait de la suppression de l’avantage fiscal les concernant [voir question 31]. Elle s’appuie par ailleurs sur des études internationales disparates qui reposent sur des variations de l’impôt observées, trop limitées et relatives le plus souvent à une réduction ou à la suppression de l’impôt successoral, comme en Suède. Ces études ne permettent guère d’augurer des réactions à un renforcement substantiel des droits de succession, doublé d’une progressivité effective accrue par un ciblage sur les plus riches.

 

Surtout, ne sont jamais considérés les effets d’incidence fiscale qui seraient engendrés par la suppression de toutes les niches à la fois. Il est pourtant difficile de croire que la fermeture exhaustive de ces niches n’entraînerait aucune réaction de la part des plus riches, via l’exil fiscal ou la recherche d’une nouvelle échappatoire, alors que la note du CAE déplore elle-même le fait que les classes les plus aisées utilisent à une large échelle les opportunités offertes par le système successoral français pour éviter l’impôt. La suppression des niches ne sera efficace que si elle s’accompagne d’une porte de sortie largement ouverte et qui soit, elle, utile à la collectivité : une voie possible consisterait à réserver exemptions et exonérations à l’épargne affectée aux investissements longs d’avenir, productifs, écologiques ou sociaux, dont une assurance-vie allongée à vingt-cinq ans pourrait être le véhicule [voir question 29].



Une progressivité croissante avec le patrimoine déjà reçu

Même dans le cas hautement improbable où elle n’aurait aucune incidence fiscale et laisserait le flux économique inchangé, la suppression des niches ne conduirait en outre qu’à une progressivité effective modérée : les 0,1 % des plus gros héritiers seraient taxés en moyenne à moins de 25 % sur l’ensemble de ce qu’ils ont reçu tout au long de leur vie, ce qui reste sans commune mesure avec un barème fiscal affichant un taux marginal supérieur de 45 %.

Augmenter encore la progressivité effective de l’impôt suppose alors de remédier à la mémoire jugée « trop courte » du système actuel qui taxe chaque transmission séparément, en « oubliant » les transmissions précédemment reçues, à l’exception des donations antérieures de moins de quinze ans. Les taux actuels en ligne directe pourraient ainsi être appliqués au montant total du patrimoine déjà reçu, indépendamment de sa provenance (parents, proches ou tiers à la famille), selon la logique du système d’acquisitions tax. Les gains de progressivité viendraient de ce que la multiplication des transferts reçus en donation ou en héritage est concentrée, comme l’usage des niches, au sein des plus riches. En régime permanent, les recettes successorales augmenteraient de 19 milliards d’euros (des 15 actuels à 34 milliards)10 et les taux effectifs d’imposition sur le montant total reçu seraient sensiblement plus élevés pour le quart supérieur de la population, dépassant en moyenne les 30 % pour les 0,1 % des plus gros héritiers (contre seulement 10 % aujourd’hui). D’autres scénarios sont proposés, encore plus progressifs. L’un d’eux permettrait cette fois « à 99 % des héritiers d’être gagnants ou non impactés par la réforme, tout en apportant des recettes supplémentaires substantielles (de l’ordre de plus de 10 milliards d’euros) et en augmentant la progressivité au-delà du dernier centile de patrimoine total reçu11 » : le taux moyen d’imposition pour les 0,1 % d’en haut dépasserait cette fois les 40 % – mais toujours en régime permanent et sans tenir compte de l’incidence fiscale de la réforme.

Ce dernier scénario pousse l’idéologie de « l’ISF-successoral » à son comble. Aux yeux des auteurs de la note, il constituerait une véritable panacée, frappant beaucoup plus les gros héritiers mais bénéficiant autrement à « une immense majorité de Français ». Le nouveau système successoral, plus transparent (puisqu’il taxerait en fonction du seul montant total reçu, sans autre considération), plus juste (puisqu’il taxerait selon les capacités contributives de chacun) et vraiment progressif, serait pour ces raisons mieux accepté par l’opinion publique. Soucieux de justice sociale, les Français aimeraient les impôts progressifs, l’impôt sur le revenu et plus encore l’ex-ISF, qui était pour eux l’impôt le plus populaire (plébiscité à plus de 80 %) : le nouveau « ISF successoral » prendrait sa place. Les campagnes électorales de 2022 ont montré que ce pronostic constituait largement un vœu pieux [voir question 16]. Par le passé, les propositions comparables, visant simultanément à alourdir la fiscalité sur les gros héritages et à alléger l’impôt sur les héritages petits et moyens, n’ont d’ailleurs pas, à l’instar du rapport des « trois sages » en 197812, rencontré le succès espéré, tout au contraire [voir question 17].

 

Le fait est que, si un impôt annuel sur la fortune n’a contre lui, a priori, que les riches du moment ou ceux qui espèrent le devenir rapidement, un « ISF successoral » serait confronté à une opposition beaucoup plus large, regroupant tous ceux, encore jeunes, qui espèrent devenir riches un jour et laisser, dans plusieurs décennies, un héritage considérable à leurs chers enfants. La perspective de droits de succession élevés briserait ce rêve. Or l’espoir fait vivre. Même si elles apparaissent « objectivement » trop optimistes, voire irréalistes, les croyances des individus sur leur future capacité à transmettre ne peuvent être balayées d’un revers de main…



Les effets pervers d’une taxation assise sur le capital total reçu

L’indicateur pertinent de l’inégalité des chances au plan patrimonial ne concerne pas les montants reçus en héritage ou donation une année donnée mais bien le montant total reçu par chacun au cours de sa vie, encore plus inégalement réparti13. C’est à l’aune de cet indicateur que doivent être jugées les performances d’une réforme successorale en matière d’équité. Cela ne signifie pas, cependant, qu’un système d’acquisitions tax, qui impose directement et de manière progressive le montant total déjà reçu, s’avère in fine la réforme la mieux adaptée, y compris pour ce qui est de la réduction de l’inégalité des chances. Les critères d’efficacité, d’acceptabilité ou de faisabilité politique, d’autres encore, peuvent remettre en cause l’opportunité d’un tel système. De fait, ce dernier présente une série d’inconvénients qu’il importe de souligner.

Le premier est en général passé sous silence. Le système d’acquisitions tax oblige en effet à établir pour chaque citoyen un compte personnalisé exhaustif de réceptions patrimoniales où tout transfert reçu, quelle que soit son origine (parent, proche, tiers) ou sa forme (donation ou héritage), serait comptabilisé, même au bout de trente ou quarante ans… Passons sur les difficultés de mise en œuvre d’un tel compte, source potentielle de contestations et conflits multiples : comment traiter le cas d’un bien immobilier ou professionnel reçu longtemps avant l’héritage actuel et qui a connu depuis des moins-values substantielles, ou au contraire des plus-values considérables ? Le point clef concerne néanmoins le statut même du compte en question. Facilités par la révolution numérique, il existe aujourd’hui de nombreux comptes sociaux personnalisés, auxquels les tenants de l’égalité citoyenne sont particulièrement attachés : en France, le compte C3P puis C2P sur la pénibilité du travail, le compte formation, le compte temps, le compte professionnel d’activité (CPA), et surtout le « compte professionnel de carrière » pour la retraite. Tous ont l’avantage de permettre d’acquérir des droits : pris en compte, le job d’été effectué étudiant ou l’emploi temporaire des jeunes années va augmenter le montant de la pension de retraite. Le compte de réceptions patrimoniales présenterait, lui, la particularité unique et négative de jouer au détriment de l’intéressé en augmentant le montant de l’impôt successoral à payer : en cela, il risquerait fort d’être jugé trop intrusif et de rendre la réforme proposée impopulaire.

Un autre inconvénient du système d’acquisitions tax vient de ce que les donations aux enfants ne bénéficient plus d’aucun avantage fiscal relatif. Les auteurs de la note du CAE y voient un atout de la réforme invoquant, dans le jargon de l’économiste, les bienfaits d’une fiscalité « neutre14 » ! Ce serait au contraire les incitations actuelles à la donation qui créeraient des effets pervers dans l’échéancier des transmissions patrimoniales en distordant les choix parentaux. Supprimer ces incitations permettrait ainsi d’obtenir un « séquencement optimal », car les familles, bénéficiant d’une meilleure information que l’État, savent beaucoup mieux que ce dernier quand et à qui transmettre (un argument qui surprend de la part des auteurs de la note…). Le contexte actuel, marqué par une concentration accrue du patrimoine aux mains des plus âgés et un recul de l’âge de l’héritage du fait de l’allongement de l’espérance de vie, semble pourtant militer en faveur d’une accélération des transmissions patrimoniales, justifiant une incitation aux donations pleines et entières relativement précoces, quand les enfants en ont le plus besoin – même si cette circulation plus rapide du patrimoine bénéficie d’abord aux familles aisées [voir question 33]. Sans oublier le fait que payer l’impôt pour un don gratuit à un jeune enfant en insertion familiale ou professionnelle, tout en veillant à ne pas léser ses frères et sœurs, n’est pas évident à accepter.

 

Un système d’acquisitions tax conduit par ailleurs à un traitement fiscal indifférencié des transmissions en ligne directe (aux enfants) et en ligne indirecte (à un neveu ou une nièce comme à un tiers). Or savoir que l’impôt serait aussi élevé pour une donation à ses enfants que pour un héritage à un parent éloigné n’apparaîtra cette fois guère compréhensible aux yeux du donateur. Les auteurs de la note prétendent, là encore, que cette propriété de neutralité fiscale est souhaitable parce qu’elle élimine les « distorsions [actuelles] dont la légitimité peut être remise en cause par l’évolution des structures familiales », en faisant sans doute allusion à la multiplication des familles recomposées et aux nouvelles possibilités d’avoir des enfants pour les couples homosexuels ou les femmes seules (par la PMA par exemple). S’appuyant sur une longue tradition, qui remonte au moins au XIXe siècle et à Durkheim, la morale populaire jugera cette explication irrecevable, du moins dans notre pays : les transmissions aux enfants (ou petits-enfants) doivent être avantagées par rapport aux transmissions indirectes [voir question 39].

Ces avatars du système proposé viennent du fait que ce dernier ignore au plan fiscal tout lien familial et ne privilégie par ailleurs aucun motif de transmission : la donation à un enfant dans le besoin qui oblige les parents à se saigner aux quatre veines, comme l’héritage laissé à un parent éloigné, ou que l’on aurait consommé si la vie avait été plus longue, sont traités de la même manière. Peut-être effrayés par leur audace réformatrice, les auteurs de la note veulent croire que la stricte neutralité fiscale dans le traitement des transmissions n’empêcherait pas que « le nouveau système demeure[rait] compatible avec les dispositions du Code civil et du droit des enfants, telles que la réserve héréditaire, la possibilité de démembrer la propriété [autorisant la donation en nue-propriété avec réserve d’usufruit] ainsi que le libre choix des bénéficiaires de l’assurance-vie15 ». C’est là où le bât blesse le plus, cette concession n’étant pas de mise : un système d’acquisitions tax ne fonctionne bien et n’est véritablement équitable que dans le cadre d’une large liberté de tester accordée au transmetteur [voir question 49], ce qui est d’ailleurs le cas en Irlande, seul pays qui le pratique très approximativement. Sinon, ce système engendre nombre de contradictions et de conflits et produit des situations inextricables. Intuitivement, ce résultat se comprend bien : on ne peut à la fois vouloir ignorer les liens familiaux au plan fiscal et respecter la réserve héréditaire des enfants. Donnons ici un seul exemple. Les ménages français sans enfant sont aujourd’hui fortement pénalisés (sans doute trop) par l’impôt successoral, leurs héritiers faisant face à des taux d’imposition de 55 ou 60 %. Dans le nouveau système, ils seraient non seulement traités de manière identique au plan fiscal mais, si la réserve héréditaire était maintenue, ils seraient même avantagés autrement, bénéficiant d’une liberté de tester dont seraient privés les ménages avec descendance, contraints par la réserve. Une situation aussi paradoxale apparaît difficilement défendable.

Que conclure d’une « réforme systémique » des droits de succession qui combine ainsi une suppression des niches actuelles avec une taxation progressive du montant total du patrimoine reçu et l’affectation des recettes à une dotation universelle en capital ? L’ampleur inédite de cette réforme fait que son incidence fiscale, soit les réactions comportementales qui pourraient réduire la base d’imposition, ne peut être connue à l’avance. Cela n’empêche pas de tenter une telle réforme si l’on est convaincu de son intérêt, mais il faut savoir qu’elle constitue un pari [voir question 28]. Pour autant, aussi longtemps qu’elle respectera les dispositions du Code civil, celle-ci demeurera bancale et incomplète, s’arrêtant à mi-chemin. Elle ne deviendrait pleinement cohérente qu’à la condition d’aller plus loin encore, en instaurant une large liberté de tester, d’inspiration anglo-saxonne. Il s’agirait pour le coup d’une véritable révolution fiscale en France, tant la mesure paraît étrangère à la culture de notre pays.











Troisième partie

Libérer ou contrôler les transmissions ?





Chapitre IX

Héritage et autres formes de transmission familiale au prisme de la fiscalité

Les transmissions patrimoniales ne constituent que la partie émergée de l’iceberg de l’ensemble des transmissions familiales de capitaux multiples – affectif, symbolique, relationnel, culturel, idéologique, économique, social… –, transmissions dont la plupart ne font pas l’objet d’une taxation spécifique bien qu’elles soient susceptibles de contribuer tout autant que l’héritage économique à l’inégalité des chances. Le fait qu’un père particulièrement compétent en mathématiques ou en informatique aide régulièrement son jeune enfant dans l’une de ces matières peut constituer pour ce dernier un avantage déterminant, mais cette transmission totalement « immatérielle » n’est (heureusement !) pas imposée. On peut seulement rêver d’un système scolaire plus performant et plus égalitaire. Emmener ses enfants au cinéma ou au musée, leur acheter des livres formateurs n’entraîne par ailleurs qu’une taxation indirecte, à travers la TVA.

Ces transmissions immatérielles ne sont pas davantage régulées : je peux aider une nièce (ou la fille de la voisine), douée en mathématiques, beaucoup plus que mes propres enfants.

Mais, s’il n’y a pas d’impôt sur les investissements en temps ou en argent des parents pour leur jeune enfant, qu’en est-il lorsque ce dernier devient adulte ? Une typologie provisoire des transferts « à titre gratuit » des parents à l’enfant adulte peut ici aider à mettre un peu d’ordre, même si les frontières entre les différentes catégories sont éminemment poreuses :

	– les « transferts d’éducation », assimilables à des investissements dans le capital humain de l’enfant, sont censés augmenter son revenu à terme : le paiement des frais d’inscription considérables dans une université (américaine) prestigieuse est un exemple ;


	– les « aides », financières ou non, souvent non déclarées, augmentent normalement la consommation de l’enfant : cohabitation prolongée, paiement d’un loyer, mise à disposition gratuite d’un logement, garde des petits-enfants, prêt sans intérêt ou caution pour un prêt, mais aussi versements réguliers d’argent ou dons ponctuels ;


	– les transmissions patrimoniales proprement dites, donations ou legs post mortem, censées augmenter le patrimoine de l’enfant, donnent lieu à des déclarations officielles ; elles peuvent être soumises à taxation mais aussi faire l’objet d’une régulation spécifique.




L’hétérogénéité des transmissions patrimoniales elles-mêmes complique cependant les choses. On a intérêt à distinguer en leur sein :

	– les donations précoces, effectuées tôt dans le cycle de vie de l’enfant, quand ce dernier en a le plus besoin : comme certaines aides financières, elles offrent à l’enfant une assurance partielle contre les aléas de l’existence (chômage, divorce, maladie, dettes) ; elles lui facilitent aussi l’acquisition à la propriété du logement (apport personnel, accès au crédit), l’installation familiale ou encore l’investissement professionnel dans une entreprise1 ;


	– les donations patrimoniales en général plus conséquentes, sorte d’héritage anticipé, qui permettent d’organiser de son vivant sa succession mais aussi de diminuer l’impôt, ou encore de « payer à l’avance » l’attention et les services que l’on risque de demander à l’enfant sur ses vieux jours ; elles sont en majorité effectuées une dizaine d’années avant l’héritage ;


	– les héritages sont les seules transmissions qui ne sont pas forcément motivées par le désir d’améliorer la situation des enfants ou de les rétribuer pour services rendus. Ils peuvent être involontaires, correspondant aussi bien : à ce que l’on aurait consommé si Dieu avait prêté une vie plus longue ; à une réserve de précaution inutilisée, accumulée notamment pour couvrir le risque et les coûts éventuels de la perte d’autonomie, en évitant de se retrouver à la charge de ses enfants ; ou encore résulter de la « joie de posséder » et de garder le contrôle de ses biens jusqu’au bout, face à la fragilisation de son capital humain avec l’âge.




La taxation des transmissions la plus légitime est celle d’un héritage purement « involontaire » : le défunt n’a pas d’enfant ni de conjoint et son héritier est un parent éloigné avec lequel il n’avait aucune relation. Mais séparer les héritages involontaires, laissés par défaut si l’on peut dire, des héritages « volontaires », résultant d’un vrai motif de transmission, s’avère dans la pratique une tâche délicate. Par ailleurs, dans nos sociétés où la famille est reconnue comme cellule de base pour l’éducation, la formation et la socialisation du jeune enfant, les transmissions qui en résultent ne peuvent être taxées, en dépit des inégalités considérables qu’elles génèrent au départ de la vie adulte. Le problème est alors de déterminer à partir de quand taxer, si jamais, dans l’échelle des différents types de transfert indiquée plus haut, aux frontières floues. Certaines aides financières régulières et importantes ne devraient-elles pas être déclarées et imposées en tant que telles ? Faut-il établir une gradation des taux d’imposition au sein des transmissions patrimoniales, des donations précoces à un enfant en difficulté aux héritages les plus involontaires ?

Les questions 33 à 35 abordent ce problème sous différents angles. Remarquons d’entrée qu’une position radicale est de considérer que la typologie des transferts introduite est ingérable dans un but fiscal et qu’il est préférable de ne taxer aucune transmission familiale puisque certaines ne le seront pas, de toute façon. Cette position s’appuie souvent sur l’idée que les inégalités font partie de la vie, qu’elles sont en quelque sorte naturelles : Dame Nature a fait que certains sont beaux, d’autres laids ; que certains sont nés dans une famille aimante et harmonieuse et ont reçu une bonne éducation, d’autres non ; et que certains vont hériter beaucoup, d’autres pas. Dans cette optique, des politiques de redistribution ciblées sur ceux que la vie n’a pas gâtés seraient certes envisageables, mais certainement pas par le biais d’une taxation des héritages et des donations.

Question 33.
Faut-il inciter fiscalement les parents à transmettre de leur vivant ?

L’allongement de l’espérance de vie et, en particulier, le recul de la mortalité aux âges élevés depuis les années 1980, combinés au fait que le conjoint survivant en France est devenu héritier à part entière depuis 2001 (et ne paie plus de droits depuis 2007), ont différé considérablement l’âge de l’héritage en provenance des parents. Dans les années 1950 ou 1960, l’héritage n’avait qu’une importance limitée et son âge moyen de réception ne dépassait guère 40 ans. Mais aujourd’hui, dans notre pays, on ne devient riche souvent qu’en devenant vieux. L’héritage, de poids beaucoup plus considérable qu’hier, est reçu en pleine propriété (usufruit et nue-propriété) en général au décès du second parent, à un âge moyen de près de 60 ans, lorsque la vie est déjà « faite » en grande partie [voir question 25]. Ne faudrait-il pas faire circuler plus rapidement le patrimoine vers les jeunes générations qui consomment et investissent davantage ? Ce serait d’autant plus pertinent que le patrimoine vieillit, avec une concentration du patrimoine aux mains des seniors qui s’accroît depuis les années 1980 : selon la règle des trois fois 60, ces derniers, 60 ans ou plus, possèdent désormais 60 % du patrimoine non financier (d’abord immobilier) mais aussi 60 % du patrimoine financier.

Quelles formes de donation, en ce cas, avantager ?

Dans ces conditions, faut-il avantager fiscalement, par rapport aux héritages post mortem, les donations (aux enfants) pleines et entières, i.e. qui entraînent une aliénation totale de la propriété (usufruit et nue-propriété) de la part du donateur2 ? Et si oui, toutes ces donations ou seulement une partie d’entre elles ?

Certains systèmes successoraux ne font aucune différence. Abolir l’héritage, c’est aussi abolir les donations (dans l’un et l’autre cas, à l’exception des biens à forte valeur affective, sentimentale ou symbolique au sein de la famille mais à valeur marchande minimale). À l’opposé, supprimer les droits de succession, c’est taxer au même taux de 0 % toute transmission patrimoniale. Un troisième système, celui de l’acquisitions tax [voir question 32], ne fait pas non plus de différence : tout ce qui est reçu est taxé de la même manière, à un taux marginal progressif, fonction seulement du montant total déjà reçu.

 

La plupart des systèmes successoraux avantagent néanmoins la donation par rapport à l’héritage dans les transmissions aux enfants. Certaines donations peuvent faire l’objet d’un barème fiscal spécifique qui leur est favorable, telles en France les « donations Sarkozy » de 2004-2005 (aux enfants, petits-enfants, mais aussi aux neveux ou nièces) qui passaient une bonne fois pour toutes sous le radar fiscal si elles étaient inférieures à un certain plafond. Dans le cadre d’un impôt successoral progressif, l’instrument le plus puissant est cependant le délai de rappel des donations à la succession (ou à la donation suivante). En France, depuis 2012, ce délai est de quinze ans et le seuil d’exemption est de 100 000 euros par enfant et par parent. Supposons qu’un couple parental ait fait une donation de 200 000 euros à son enfant, sans impôt donc. S’il en fait une seconde du même montant dix ans plus tard, il devra alors payer l’impôt sur le montant cumulé des deux donations ; mais si la seconde donation a lieu plus de quinze ans après, la première est « oubliée » et aucun impôt n’est dû en ce qui la concerne. Ce délai de rappel n’était que de six ans en France en 2007. On voit alors tout l’intérêt qu’il y avait pour les familles aisées à fractionner leurs transmissions aux enfants tous les six ans pour diminuer d’autant l’impôt finalement versé3. Dans le cas d’un système d’acquisitions tax, le délai de rappel est au contraire maximal, infini si l’on peut dire puisque aucun transfert ne sera oublié : tous les transferts reçus au cours du cycle de vie sont comptabilisés et finalement taxés à un taux marginal progressif, rendant vaine en théorie toute optimisation fiscale des parents les plus aisés, mais faisant perdre également tout avantage fiscal à la donation précoce, même si elle a été effectuée trente ou quarante ans avant l’héritage [voir question 32].

Que proposer comme délai de rappel dans la pratique ? Nous avons vu au début de ce chapitre que les donations précoces, effectuées assez tôt dans le cycle de vie de l’enfant et quand ce dernier en a le plus besoin, seraient plutôt à encourager, d’autant plus qu’elles favorisent la circulation du patrimoine vers des jeunes générations qui sont plus consommatrices mais aussi plus tolérantes au risque et plus investisseuses que leurs aînées, et par ailleurs plus souvent « contraintes par la liquidité » dans la réalisation de leurs projets patrimoniaux et la satisfaction de leurs besoins. Pour inciter à de telles donations, le délai de rappel à la succession ne doit donc pas être trop long, bien inférieur à une distance intergénérationnelle de l’ordre de trente ans. D’un autre côté, un délai trop court favorise l’optimisation fiscale – le fractionnement ou l’étalement des transmissions pour jouer à plein des abattements et réduire d’autant l’impôt ; il encourage, également pour des raisons fiscales, les donations patrimoniales, effectuées bien plus tard et qui s’apparentent à un héritage anticipé pour des enfants d’âge mûr dont la vie est déjà faite ; il retarde enfin la transmission de l’entreprise familiale dont le propriétaire veut souvent garder le contrôle le plus longtemps possible. Il s’ensuit qu’un délai de rappel des donations de l’ordre de quinze ans comme aujourd’hui en France semble raisonnable.



Revenir sur les déterminants et l’évolution des comportements de donation

La discussion mérite cependant d’être poussée plus loin en considérant les déterminants des comportements de donation et l’évolution de ces comportements dans notre pays.

Intéressons-nous tout d’abord à la diffusion de la donation, sans se préoccuper de l’importance des montants transmis. Des facteurs structurels expliquent que cette diffusion ait augmenté en longue période : augmentation de l’espérance de vie, enrichissement relatif des générations seniors alors que le ralentissement de la croissance depuis plusieurs décennies place leurs enfants dans une situation moins enviable que la leur, etc. La donation est sans surprise une pratique de catégories plutôt aisées : elle est au moins deux fois plus fréquente chez les cadres et les professions libérales qu’au sein des ouvriers et employés. Mais elle demeure la plus diffusée parmi les agriculteurs (et certains petits indépendants), même si elle ne concerne le plus souvent que des montants limités. Sa diffusion augmente par ailleurs avec le niveau de la richesse, surtout au sein du dernier décile : elle devient la règle parmi les 1 % les plus riches. Les comportements de donation s’avèrent également sensibles à sa fiscalité, comme le montrent les réactions passées à différentes réformes fiscales, favorables ou non à cette pratique4. Comme aux États-Unis, cette sensibilité augmente avec le niveau social et le patrimoine ; dans les deux pays, les parents sont cependant loin d’utiliser à plein les possibilités de substitution qu’offrirait l’optimisation fiscale en faveur de la donation.

 

La comparaison des données tirées des enquêtes patrimoniales de l’Insee en 2010 et 2018 montre par ailleurs que, si l’on excepte l’âge des donateurs et donataires, rien n’a changé entre les deux dates5 : les effets du patrimoine et de la catégorie sociale des parents sont en particulier les mêmes6. La seule différence notable vient de ce que l’âge des donateurs comme celui des donataires a sensiblement augmenté entre 2010 et 2018 : parmi les ménages donataires, la proportion des moins de 40 ans est ainsi passée de 29 à 20 %. Autrement dit, si les donations patrimoniales, effectuées une dizaine ou quinzaine d’années avant l’héritage, se portent bien, les donations précoces marquent le pas alors qu’elles s’avèrent les plus utiles à la fois pour leurs bénéficiaires et pour l’économie. Un coup de pouce fiscal réservé à ces dernières apparaît donc éminemment profitable, ce que permet précisément un délai de rappel des donations relativement long mais pas trop, autour de quinze ans par exemple.

Si l’on considère maintenant les montants transmis, la donation se révèle clairement un phénomène de familles riches : les statistiques successorales montrent ainsi que, chaque année, le centile supérieur des successions représente près du quart du montant total des successions déclarées, mais que le centile des plus grosses donations concentre, lui, quasiment 40 % des montants versés en donation. De plus, la part des donations dans le montant total des transmissions patrimoniales (donations et héritages) effectuées une année donnée a été particulièrement sensible à l’instauration d’un impôt annuel sur la fortune. Pendant un siècle, jusqu’en 1980, cette part est restée inférieure à 25 %. Mais elle a augmenté brutalement après 1980, à la suite de l’instauration de l’impôt sur la fortune, pour atteindre 45 % depuis 2000, soit 80 % des héritages7 : les ménages à haut patrimoine ont cherché à éviter ou à réduire l’impact du nouvel impôt, fortement progressif, en partageant leur fortune avec leurs enfants.

Que retenir de cette analyse ? Régulièrement proposé, un allègement spécifique du barème fiscal des donations augmenterait assurément leur diffusion et la vitesse de circulation du patrimoine entre générations mais, tout en diminuant les recettes successorales, serait profondément inégalitaire au bénéfice des familles les plus fortunées [voir question 44]. Comme les parents sont sensibles aux avantages fiscaux relatifs de la donation par rapport aux legs post mortem, la voie la plus sûre et la plus efficace d’inciter à la donation (outre par un délai de rappel à la succession bien ajusté) serait de désinciter à l’héritage par une hausse de la fiscalité successorale et de sa progressivité effective qui serait ciblée sur les seuls héritages. Nous reviendrons dans la conclusion de ce livre sur cette mesure d’incitation simple et logique qui ne recueille pourtant guère de suffrages auprès des partisans de l’impôt.





Question 34.
Pourquoi taxer héritages et donations si les autres transmissions familiales ne le sont pas ?

Pourquoi s’acharner à taxer les seules transmissions patrimoniales, partie émergée de transmissions familiales qui, elles, ne le sont pas et ne peuvent pas l’être le plus souvent ? Source première de l’inégalité des chances, les transmissions en capital « humain », culturel ou social, mais aussi les aides financières (versements réguliers ou ponctuels d’argent, prêt sans intérêt) ou en nature (prêt d’un logement à titre gratuit) aux enfants adultes, ne sont en effet pas imposées. C’est là un argument phare des opposants aux droits de succession, au-delà du fait que ces derniers frappent l’épargne vertueuse accumulée par les parents pour leurs enfants.

La haine de l’héritage ?

Cet argument a été bien présent dans la campagne présidentielle française de 2022. Il a ainsi motivé une diatribe d’Olivier Babeau, président de l’Institut Sapiens (think tank libéral), contre les préconisations de la note du Conseil d’analyse économique (CAE), diatribe intitulée « Que révèle la haine de l’héritage ? », publiée dans Le Figaro du 31 décembre 2021. La note du CAE8, de décembre 2021, propose d’augmenter le poids et la progressivité de l’impôt successoral, mais aussi de le rendre plus « juste », de deux manières : par un système d’acquisitions tax, qui taxe toutes les transmissions à un taux progressif ne dépendant que du montant total de ce qui a déjà été reçu, peu importe de qui (parent, oncle, étranger à la famille) et sous quelle forme (donation ou héritage) ; et en consacrant les recettes majorées à doter tout jeune d’un capital de départ [voir question 32].

Olivier Babeau dénonce cette volonté, déjà exprimée par le gouvernement en 2018, de taxer davantage les héritages dans une « réflexion sans tabou [pour] lutter contre la progression de l’inégalité des chances ». Certains de ses arguments sont standard (et parfois contestables) : la Suède a supprimé l’impôt sur les successions ; ce dernier décourage l’effort et pousse à l’exil fiscal ceux qui sont le plus taxés ; la dotation en capital à tout jeune aurait des conséquences incontrôlables « sur les prix des logements et l’offre de travail », etc. Ils auraient d’autant plus de portée que nos prélèvements obligatoires sont déjà plus élevés qu’ailleurs mais n’empêchent pas une « dégradation de nos services publics, notamment l’Éducation nationale, premier vecteur d’inégalité des chances ». Bref, il faudrait dépenser mieux plutôt que plus.

Mais son attaque porte tout autant au plan idéologique. Pour Olivier Babeau :

« On ne poursuit l’héritage financier avec une telle ardeur que par dépit de ne pouvoir empêcher une transmission bien plus importante. La triste vérité est qu’on ne résoudra pas les problèmes d’inégalité par des prélèvements : les causes génératrices des inégalités de destin, de génération en génération, sont les différences de capital culturel et social. »



Et l’auteur de dénoncer les arrière-pensées des partisans de l’impôt successoral :

« La taxation de la transmission du patrimoine économique n’est jamais que l’ultime volet d’une volonté de destruction volontaire et assumée des autres formes de transmission, ô combien plus essentielles, [et plus généralement] d’affaiblir la famille […], d’écraser le désir tout simple de se prolonger dans sa descendance. […] Nos enfants ne sont pas des êtres interchangeables que la société pourrait, comme chez les Spartiates, considérer comme des sortes de propriétés collectives. Ils sont une part de nous-mêmes, uniques et plus précieux que notre propre vie. »



Les deux arguments contre l’impôt successoral se rejoignent : ce dernier taxe la vertu, soit l’épargne accumulée par les parents pour leurs enfants, chair de leur chair ; et il cible les transmissions patrimoniales, faute de pouvoir atteindre les autres formes d’héritage, sociales ou culturelles. La « haine de l’héritage » et la volonté de réduire à tout prix l’inégalité des chances conduiraient in fine à « l’euthanasie de la famille ». Dans ce cadre de pensée, la conclusion de l’article est particulièrement tranchante :

« On ne combattra efficacement les inégalités que par l’éducation, la volonté d’élévation des esprits et le sens de l’effort. Incapables de transmettre cela, et ne voulant même plus essayer, nous croyons nous en tirer par des impôts nouveaux […]. »



Pour Olivier Babeau, devenu une tête d’affiche du Figaro, la solution réside dans l’éducation, pas les dépenses d’éducation ; l’élévation des esprits et le sens de l’effort, pas dans le développement d’une culture d’assistés sociaux. À ses yeux, l’enjeu « n’est pas seulement fiscal : il est civilisationnel ». Contre une course sans fin aux prélèvements et à la redistribution, l’auteur en appelle finalement à un redressement moral.



Peut-on réduire les inégalités d’héritage social et culturel ? À quel coût ?

Que répondre à cette défense radicale de l’héritage familial ? L’auteur est à l’évidence né dans une « bonne famille », où il a reçu une éducation de qualité et les valeurs morales qu’il prône à l’envi. Mais tout le monde n’a pas ou pas eu sa chance. Son discours vaudrait davantage dans une société où les inégalités des chances en capital social et culturel, en formation comme à l’accès à un bon emploi, seraient plus limitées et où les perspectives d’élévation sociale seraient plus élevées que dans notre pays, où prime par trop la réussite scolaire et financière, où l’école n’offre pas à tous un accomplissement minimal et où les inégalités face à l’héritage économique prospèrent. Deux millions de jeunes Français entre 15 et 29 ans ne sont actuellement ni en emploi, ni à l’école, ni en formation. Le taux de chômage des jeunes n’a jamais été aussi élevé. Chaque année plus de 15 % d’une classe d’âge sort de l’école sans aucun diplôme9. Dans ce contexte, l’idée que tous « peuvent y arriver » relève du mythe : les dés apparaissent pipés pour les classes populaires ou même moyennes. L’effort leur semble vain car elles partent avec un handicap trop important ; ou il paierait trop peu, l’ascenseur social étant grippé. C’est pourquoi réduire l’inégalité des chances en amont de l’héritage économique s’avère crucial, au-delà même d’un impératif de justice sociale.

Améliorer la réussite scolaire et les débouchés professionnels supposerait d’intervenir dès le plus jeune âge pour réduire entre enfants les inégalités de capacités cognitives (mesurées par le QI) mais aussi non cognitives, « telles que l’ouverture à l’expérience, le caractère consciencieux, l’extraversion, la capacité à coopérer et la stabilité émotionnelle10 », qui sont, pour une large part, héritées du milieu familial. Pierre Cahuc et Stéphane Carcillo recensent une série d’expériences menées dans différents pays. Le succès des programmes concernés requiert que ces derniers soient étroitement ciblés sur les enfants en difficulté, poursuivis dans la durée, et que l’aide aux enfants s’appuie sur leur milieu familial : « La participation des parents est une des clefs de la réussite11. » Mesurés par comparaison avec le suivi d’un « groupe témoin » (constitué d’enfants comparables qui n’ont pas bénéficié du programme), les effets apparaissent à la fois appréciables et durables (y compris sur le taux de criminalité vingt ou trente ans plus tard…). Mais ces programmes coûtent très cher (le budget par enfant est au moins trois fois plus important que le budget moyen d’un enfant en primaire). C’est aussi le cas des programmes d’insertion pour les jeunes adultes peu qualifiés : « préapprentissage » (savoirs fondamentaux, motivations), apprentissage, formation qualifiante, deuxième chance comprenant au besoin un volet résidentiel, etc. Leur succès dans la durée suppose d’y mettre beaucoup d’argent.

Où trouver les financements nécessaires ? En bon néolibéral, Olivier Babeau récuse tout nouvel impôt et prône une réduction des dépenses publiques ou sociales. Une meilleure hygiène de vie de nos concitoyens permettrait de baisser les dépenses de santé. Surtout, les retraites publiques (14 % du PIB), plus élevées qu’ailleurs, devraient être diminuées, soit par l’instauration de fonds de pension « à la française », soit par des mesures qui inciteraient les Français à travailler plus et plus longtemps (là résiderait aussi le « sens de l’effort »). De telles mesures pénaliseraient cependant les catégories modestes, aux métiers souvent ingrats et aux espérances de vie plus courtes, et rencontreraient de vives résistances au sein de la population.





Question 35.
Faut-il compenser l’inégalité des transmissions immatérielles par une hausse des droits de succession ?

Héritages et donations ne devraient pas être imposés au motif que les autres transmissions familiales, plus créatrices encore d’inégalités des chances, ne le sont pas. L’argument peut être contesté [voir question 34]. La question présente se demande s’il ne peut pas être retourné en faveur d’une taxation significative des transmissions patrimoniales qui serait mise à profit pour tenter de remédier aux inégalités issues du milieu familial.

Le cadre idéologique qui sous-tend une telle démarche se situe, sans surprise, à l’opposé de l’approche néolibérale sur laquelle s’appuie l’argument précédent. Il se rattache à la sociologie structuraliste, dans la ligne de Pierre Bourdieu12. L’héritage matériel n’est, là encore, que la part émergée de l’ensemble des transmissions familiales reçues, mais cette fois en tant que principe structurant de la division en classes et vecteur privilégié de la reproduction sociale, une fonction qu’il assure au sein d’un ensemble articulé de transmissions plurielles de valeurs ou traditions familiales, de capitaux affectif, symbolique, relationnel, culturel, idéologique, social, etc. Ces « dispositions » ou « conditionnements » multiformes, acquis ou inculqués progressivement dès la plus tendre enfance, sont censés produire des habitus (de classe), « principes générateurs et organisateurs des pratiques et des représentations ».

La référence la plus parlante pour notre propos est le gros livre récent, Enfances de classe, édité par Bernard Lahire13. Des enquêtes cliniques approfondies, menées auprès d’enfants de 5-6 ans et de leur entourage (parents, enseignant…) par un collectif de sociologues, suggèrent que les jeux seraient déjà « faits », pour une large part, dès cet âge. L’objectif de l’ouvrage est « de faire sentir, autant que de faire comprendre, que ces enfants, qui sont tous en grande section à l’école maternelle au même moment, dans la même société, ne vivent pas du tout les mêmes réalités ». L’étude se propose de révéler des inégalités abyssales « entre la plus grande pauvreté comme la plus grande richesse », ces inégalités dès l’enfance étant « une manière d’appréhender l’enfance des inégalités, au sens de leur genèse dans la fabrication sociale des individus ».

Entre les classes sociales, les différences sont par ailleurs beaucoup plus qualitatives et culturelles que quantitatives : les parents n’ont tout simplement pas les mêmes projets, les mêmes visées pour leur enfant. Dans les classes aisées, l’enfant doit d’abord réussir, être le premier ou le champion (à l’école et ailleurs) ; il est encouragé à développer son autonomie, son autocontrôle, son esprit critique, son goût de l’effort, et il est déjà « formaté » pour l’enseignement scolaire, ayant reçu les codes appropriés. Dans les classes plus modestes, il doit d’abord être « heureux où il est », son bien-être étant la priorité parentale. Les rapports au langage sont également très différenciés dès ce jeune âge. Dans les classes aisées, l’enfant s’initie au second degré, à l’humour et à l’ironie. Une fille a déjà écrit un livre avec sa grande sœur de 7 ans… Dans les classes plus modestes, les mots servent d’abord, de façon pragmatique, à désigner clairement les choses en évitant toute ambiguïté, un peu comme le fait un langage technique, celui qu’utilisent les marins par exemple pour désigner les différentes voiles ou les différents cordages14.

Dans la conclusion du livre, Bernard Lahire soutient que « la réussite scolaire [puis professionnelle] de l’enfant relève bien moins du mérite individuel que d’un bain diffus qui, dès le plus jeune âge, détermine chaque enfant selon ses origines sociales » [nos italiques]. Il rejoint ici en filigrane les critiques contre une « gauche méritocratique » trop individualiste, qui ne s’élèverait contre les inégalités des chances générées par l’héritage économique que pour mettre en avant la réussite personnelle par les études, le talent, l’effort et le mérite, en sous-estimant gravement l’impact du milieu familial et social dès l’enfance. Ce pourquoi Lahire prône un « surencadrement » pédagogique et une « surstimulation » dès le plus jeune âge des enfants d’origine modeste. Surtout, contre l’influence inégale du « bain diffus » procuré par le milieu familial, contre ces réalités mais aussi ces projets et visions du monde si hétérogènes, l’auteur invoque, paradoxalement, des solutions sonnantes et trébuchantes. À l’instar d’un Thomas Piketty, il milite « plus fondamentalement pour une redistribution massive des richesses », l’obstacle à la résorption des inégalités (scolaires ou autres) provenant de la « répartition extrêmement hétérogène de tous les capitaux, qu’ils soient économiques ou culturels ».

 

L’analyse met ainsi en relief l’importance primordiale de la famille dans la socialisation précoce de l’enfant. Que pourraient en retenir les partisans d’une hausse des droits de succession ? L’impôt ne devrait pas servir seulement à réduire les inégalités des chances liées à un patrimoine reçu parfois fort tard dans le cycle de vie. Il serait mieux compris et peut-être mieux accepté si les recettes successorales augmentées étaient préaffectées [voir question 27] au financement de programmes pour l’enfance ou la jeunesse du type de ceux qu’invoque Bernard Lahire. Il faudrait encore montrer tout l’intérêt de tels programmes. L’auteur devient lyrique dans sa conclusion :

« Inversement, nous l’avons vu dans ce livre, pour celles et ceux qui cumulent les “handicaps” et les manques de ressources, c’est toute la vie qui se restreint. Le temps de vie qui se raccourcit, l’espace qui se réduit, le confort qui diminue, l’horizon mental et sensible qui se referme, et finalement la maîtrise du monde et d’autrui qui s’affaiblit ou disparaît. »











Chapitre X

Réserve héréditaire des enfants vs liberté testamentaire

Ce chapitre s’interroge au premier chef sur la légitimité des contraintes imposées à la destination des transmissions dans une majorité de pays : à qui peut-on ou doit-on transmettre ? Le droit d’héritage réservé aux enfants est-il ainsi fondé ? Les réponses apportées varient dans l’espace et le temps. Aujourd’hui, elles dépendent encore de la fiscalité successorale dès que cette dernière n’est pas neutre et conduit à pénaliser certains choix de transmission plutôt que d’autres : dans les pays qui privilégient le droit du sang, les transmissions en ligne indirecte sont bien plus taxées que celles en ligne directe, aux enfants ou petits-enfants ; les donations sont fiscalement avantagées par rapport aux legs post mortem. Au passage, on se demandera si la neutralité fiscale, prisée par les économistes théoriciens, demeure un objectif souhaitable dans le cas des transmissions, l’impôt ne dépendant alors ni de la forme de la transmission, ni du lien de parenté du bénéficiaire avec le défunt ou le donateur.

Dans cette perspective, la question 36 traite du droit de propriété individuelle absolu qui, selon ses promoteurs les plus radicaux, devrait conduire à une libre disposition totale de ses biens, y compris par donation ou héritage. Cette liberté s’oppose donc tant à la famille, et aux droits civil et fiscal qui privilégient les liens de parenté, qu’à l’État qui voudrait utiliser les droits de succession pour protéger le conjoint et les enfants et/ou redistribuer le patrimoine afin de réduire l’inégalité des chances. Les questions 37 et 38 s’interrogent à rebours sur le bien-fondé d’une transmission contrainte : la règle du partage égal de l’héritage entre enfants qu’impose (à la quotité disponible près) notre pays offre-t-elle un garde-fou contre l’arbitraire parental ou paternel – contre les discriminations dont seraient victimes les filles en particulier – (question 37), ou engendre-t-elle plutôt une « machine à hacher les héritages », empêchant la perpétuation du patrimoine familial ou détruisant toute incitation à aider ses vieux parents en échange de l’héritage (question 38) ?

Ces trois questions requerront des développements conséquents. Les deux suivantes autorisent des réponses plus brèves. La question 39 traite de la légitimité du droit du sang au plan fiscal : s’il peut paraître normal que l’orphelin soit, sur ce plan, privilégié par rapport à un héritier éloigné que n’a pas connu le défunt, le fait que les 10 % de successions sans enfant rapportent dans notre pays plus de la moitié des recettes successorales le semble beaucoup moins. Enfin, la question 40 s’intéresse au cas des pays qui ont supprimé les droits de succession : ces droits ont-ils aussi été supprimés pour les héritages en ligne indirecte ? L’architecture du système successoral (le degré de liberté de tester) a-t-elle été modifiée ?

Question 36.
Le droit de propriété doit-il s’étendre à une libre disposition de ses biens après la mort ?

Le droit de propriété absolu repose sur une position idéologique radicale selon laquelle ce dernier est au fondement de nos sociétés individualistes et de l’économie de marché : toute remise en cause de ce droit, même limitée, aboutirait progressivement à le détricoter pour le réduire à une coquille vide. Cette position idéologique a fait l’objet de critiques provenant de tous horizons, des partisans de l’égalité comme des libéraux, avocats d’une concurrence libre et non faussée sur les marchés, mais aussi de ceux qui entendaient protéger la famille contre les dernières volontés du défunt, au nombre desquels figurent Marx et Bakounine.

L’idéologie moderne du droit de propriété absolu et ses détracteurs

Parmi les trois valeurs républicaines, liberté, égalité et fraternité, les tenants du droit de propriété absolu accordent un primat irréfragable à la liberté individuelle, liberté de disposer de soi et d’agir, de s’associer ou de s’engager, de posséder, d’échanger ou d’emprunter, d’entreprendre et enfin de transmettre. En matière de transmissions, la liberté testamentaire doit permettre de donner ou léguer ce que l’on veut à qui l’on veut, modulo une fiscalité neutre minimale (correspondant par exemple aux frais d’enregistrement authentifiant le changement de propriété). Les objectifs de redistribution ou d’égalisation des chances comme de financement des dépenses publiques doivent passer par d’autres canaux que la transmission et les droits de succession.

En France, ce propriétarisme absolu a été défendu, notamment au plan fiscal, par des néolibéraux comme Henri Lepage1 et Pascal Salin. Ce dernier recommande (dans La Tribune, février 2007) la suppression pour tous de l’impôt successoral :

« Un impôt inique, sans légitimité économique ou morale, et aux conséquences graves comme la fuite des capitaux ; [cet impôt qui] se rajoute encore aux impôts payés sur l’épargne au cours du cycle de vie remet en cause la légitimité de la propriété du capital et par conséquent la liberté du propriétaire de donner la destination qu’il souhaite à ce capital après sa mort. Sa suppression ne serait en rien un “cadeau” fait aux plus fortunés : cet impôt n’a tout simplement pas de sens dans un pays qui reconnaît le droit à la propriété privée. »



La liberté testamentaire et le respect des (dernières) volontés du défunt sont cependant le plus souvent revendiqués par la littérature anglo-saxonne, et cela déjà par le père du libéralisme économique, Adam Smith. Ce dernier affirme dès 1762 :

« Le droit de succession ex testamento est l’une des plus grandes extensions concevables du droit de propriété2. »



Les critiques de ce propriétarisme absolu proviennent d’abord des partisans de l’égalité, notamment de Thomas Piketty dans son livre Capital et idéologie paru en 2019. La Révolution française avait voulu abolir les privilèges et l’hérédité des charges de l’Ancien Régime et avait instauré un héritage égal entre enfants pour diffuser la propriété tout en remédiant aux dérives de l’autoritarisme paternel. Piketty souligne cependant que le droit de propriété est paradoxalement revenu en force après coup et qu’il a été véritablement sacralisé tout au long du XIXe siècle, constituant certes un puissant facteur d’émancipation individuelle. L’auteur avance, pour preuve de cette sacralisation de la propriété privée, le fait que les États ont largement indemnisé les propriétaires d’esclaves après l’abolition de l’esclavage. Tocqueville soulignait lui-même qu’une telle contrepartie financière était nécessaire si l’on voulait éviter que l’expropriation ne s’arrête jamais. Si l’on expropriait les propriétaires d’esclaves du moment, que faire alors pour un propriétaire qui aurait vendu ses esclaves deux ans avant la mesure d’abolition, par exemple ? L’injustice entre les deux traitements apparaissait insoutenable… La « peur du vide », soit un droit de propriété indéfiniment détricoté, poussait à l’indemnisation odieuse.

Piketty lui-même milite a contrario pour une propriété plus sociale et temporaire : « sociale » en équilibrant au sein des entreprises les droits des propriétaires par ceux des salariés, dans le cadre d’une cogestion généralisée ; « temporaire », en faisant davantage circuler le pouvoir et la propriété privée grâce à un héritage égal pour tous – une dotation en capital à tout jeune Français – et en limitant « l’accumulation individuelle à une ampleur raisonnable ». La réalisation de cet objectif passerait par des impôts progressifs sur la fortune courante et ses rendements ainsi que sur les transmissions patrimoniales.

Les critiques contre le droit de propriété absolu sont venues également d’un tout autre bord, plus surprenant, celui des « libéraux classiques » (anglo-saxons) qui s’inscrivent dans la lignée de John Stuart Mill et incluent, au XXe siècle, Frank Knight, Ludwig von Mises, Friedrich Hayek, Milton Friedman et James Buchanan [voir questions 2 et 7]. Considéré dans le monde anglo-saxon comme le fondateur du libéralisme, tant sur le plan politique que sur le plan économique, John Locke lui-même n’est pas exactement le « propriétariste absolu » souvent évoqué : si la propriété (exclusive) et la liberté de transmettre sont pour lui des « droits naturels », donnés par Dieu, il a néanmoins quelques hésitations sur la légitimité de la propriété posthume. Le gouvernement a certes pour vocation de protéger ces droits naturels, mais il est chargé d’une mission supérieure, celle d’assurer le bien-être général, qui peut l’amener, si besoin, à ne pas les respecter (en cas d’accumulation excessive, par exemple3).

 

John Stuart Mill et les libéraux classiques se sont engouffrés dans cette brèche en invoquant la primauté du bien-être global de la société sur le droit individuel à la propriété absolue. Or ce bien-être du plus grand nombre repose fondamentalement, selon eux, sur une compétition sur les marchés ouverte à tous, libre et non faussée, et sur le mécanisme afférent de coordination par les prix, compétition et coordination que l’héritage est susceptible d’entraver par les inégalités de départ et les phénomènes de rentes qu’il génère. Ce pourquoi Mill propose au nom de l’intérêt général de plafonner l’héritage dont un individu peut bénéficier [voir question 7], tandis que Hayek et Buchanan vont jusqu’à soutenir qu’une économie de marché sans héritage peut être parfaitement viable [voir question 2].

D’autres critiques encore ont dénoncé dans le droit de propriété absolu une machine de guerre contre la famille, permettant aussi bien de déshériter ses enfants ou de priver le conjoint survivant de toute ressource. Si elles proviennent d’abord de traditionalistes attachés aux valeurs et à la morale familiales, j’insisterai surtout sur la position adoptée par Marx et Bakounine, plus surprenante a priori.



Marx et Bakounine contre le respect des volontés testamentaires du défunt

En 1869, lors du congrès de Bâle de la Première Internationale socialiste, Bakounine et Marx s’opposent résolument sur l’importance qu’il importe d’accorder à l’héritage dans le fonctionnement de l’économie et la fabrication de sociétés inégales, et partant sur l’urgence et l’ampleur des réformes à entreprendre dans ce domaine [voir question 11]. Pour le premier, l’héritage est la cause première des inégalités sociales et doit être sévèrement réduit. Pour Marx au contraire, le droit à l’héritage n’est qu’un simple effet de la propriété privée des moyens de production, un symptôme de l’inégale répartition de cette propriété, et son abolition ne pourrait jamais constituer le point de départ de la transformation sociale requise. Mais au-delà de cette divergence fondamentale, les deux penseurs s’accordent sur la nécessité de limiter le droit de propriété au regard notamment des besoins de protection des familles4.

Pour eux, le droit de donner de son vivant (et même de dilapider) ses biens était le plus tolérable comme extension du droit de propriété, même s’il devait être étroitement encadré par des impératifs de redistribution. En revanche, le droit de léguer (par testament) en toute liberté était le plus condamnable, la volonté du mort de disposer à son gré de ses biens s’apparentant à une « fiction juridique » injustifiée, qui restreignait la liberté des vivants et mettait en danger l’unité et la cohésion familiale. En cela, leur conception restreinte du droit de propriété s’oppose radicalement à celle d’Adam Smith, rappelée plus haut, et s’inscrit clairement dans celle de Jean-Jacques Rousseau, pour lequel la liberté de tester n’a pas de sens :

« Le droit de propriété […] ne s’étend pas au-delà de la vie du propriétaire, et […] à l’instant qu’un homme est mort, son bien ne lui appartient plus. Ainsi lui prescrire les conditions sous lesquelles il en peut disposer, c’est au fond moins altérer son droit en apparence, que l’étendre en effet5. »



Dans la même veine, selon le rapport de Marx à la conférence :

« Le père de la famille n’est pas, comme dans le droit romain, un patriarche de droit divin, qui jouirait d’une liberté absolue dans la transmission des biens du ménage et pourrait aussi bien déshériter ses enfants – toutes choses absurdes qui se produisent en Angleterre. Il est hautement préférable, comme dans le droit allemand, de considérer les biens de la famille comme une copropriété dont le père serait le manager ; lorsque ce manager disparaît, la propriété passerait à l’ensemble de ses enfants. »



Bakounine s’oppose tout autant au respect des dernières volontés du défunt :

« Une fois mort, il n’y a plus de volonté fictive d’un individu qui n’est plus et qui, au nom de la mort, opprime les vivants. Si l’individu mort tient à l’exécution de sa volonté, qu’il vienne l’exécuter lui-même s’il le peut, mais il n’a pas le droit d’exiger que la société mette toute sa puissance et son droit au service de sa non-existence. »



Alors que le droit de léguer, i.e. la liberté de tester, était perçu comme une menace pour l’unité familiale, le droit à l’héritage des enfants était au contraire susceptible de renforcer cette dernière et devait être préservé, certes dans des limites étroites pour ne pas trop perpétuer les inégalités d’une génération à l’autre. En l’attente d’une nouvelle organisation sociale qui prenne en charge tous les enfants, ce droit à l’héritage avait en effet de multiples avantages : il poussait les parents à subvenir aux besoins de leur progéniture, les incitait au travail en évitant qu’ils ne se lancent dans des consommations dispendieuses, assurait la cohésion intergénérationnelle de la famille et protégeait certains enfants autrement démunis.



Quand la libre disposition de ses biens peut-elle l’emporter sur la morale familiale ?

Prolongeons la discussion dans le contexte actuel : peut-on aujourd’hui déshériter, partiellement ou totalement, ses enfants ? ou avantager de manière substantielle un enfant par rapport aux autres ? La France et les pays d’inheritance tax (où l’impôt est pris sur la part d’héritage reçu et dépend du lien de parenté avec le défunt) répondent plutôt par la négative : chaque enfant bénéficie d’une réserve héréditaire importante. Les États-Unis et les pays d’estate tax (où la fiscalité, neutre, est prise d’entrée sur le montant total de la succession avant tout partage) répondent par l’affirmative : par testament, on peut déshériter ses enfants ou tout léguer à l’un d’entre eux. Précisons ce qu’il en est dans chaque cas sachant que, dans les pays développés, les successions sans testament donnent désormais lieu au partage égal entre enfants.

Aux États-Unis, 70 % des successions se font avec testament mais donnent lieu en majorité à des partages égalitaires, le testament servant seulement à organiser le partage. Au total, sur l’ensemble des successions, un enfant américain est favorisé dans moins de 20 % des cas. Souvent, le testament comporte alors de longues justifications du partage inégal (enfant handicapé, partage effectué avec l’accord des autres enfants, etc.), ce qui atteste en creux la prégnance de la norme égalitaire6. Par ailleurs, certains riches Américains déshéritent en partie leurs enfants en utilisant la possibilité d’effectuer des legs caritatifs qui bénéficient d’exonérations importantes, à l’exemple de Bill Gates ou de Warren Buffett [voir questions 6 et 8]. Cette possibilité existe plus largement dans le monde anglo-saxon. En témoigne le cas de Mick Jagger qui entend léguer ses droits sur le catalogue des Rolling Stones à des associations caritatives plutôt qu’à ses enfants (qui hériteront quand même des biens immobiliers de prestige de leur père, à Londres, New York et en Touraine où Mick Jagger possède un château) : « Mes enfants n’ont pas besoin de 500 millions de dollars pour vivre », a expliqué le chanteur de 80 ans, qui espère que cette donation fera « un peu de bien dans le monde ».

Le droit de la famille français sépare le droit du couple du droit des enfants, i.e. la législation sur l’alliance de celle sur la filiation, qui concerne l’autorité parentale, les noms et prénoms, le lien alimentaire et le lien successoral. Les évolutions récentes, quelque peu paradoxales, se traduisent par :

	– une liberté et une égalité accrues dans le couple : droit du conjoint survivant renforcé ; reconnaissance des familles monoparentales ; multiplication des familles recomposées ; légitimation des couples non mariés (Pacs), des couples homosexuels (mariage pour tous) et des familles homoparentales ;


	– une égalité accrue dans la filiation : les droits des enfants illégitimes, adultérins ou naturels, ont progressivement été alignés sur ceux des enfants légitimes ;


	– mais aussi une liberté toujours limitée dans la filiation : face à l’instabilité des couples, on veut préserver les droits de l’enfant par un soutien à l’autorité parentale conjointe d’origine et on cherche à protéger le droit à l’héritage des enfants en « préservant la réserve » ; les parents ne peuvent jouer, par testament, que sur une quotité disponible limitée, qui se heurtera de plus à une fiscalité élevée en cas de legs en ligne indirecte ou à un tiers à la famille.




Cette dernière conclusion doit être relativisée : la liberté de tester reste un sujet tabou en France, mais de moins en moins… Depuis l’an 2000, des possibilités, certes limitées, se sont multipliées pour « contourner la réserve », notamment au niveau des transferts entre vifs, mais nécessitent souvent l’accord des membres « lésés » de la famille : donation directe aux petits-enfants, facilités de donation à des neveux ou nièces ou même à des membres plus éloignés de la famille, transmission de l’entreprise à un enfant successeur désigné (pacte Dutreil). C’est dans l’air du temps7 : pressés par leurs clients, les notaires poussent à l’amplification de telles mesures favorisant des transmissions élargies et en partie défiscalisées [voir question 38].

L’exemple américain pourrait certes inciter à une conclusion hâtive : une plus grande liberté de tester en France ne conduirait pas forcément à la révolution décriée et à la remise en cause des rapports familiaux redoutée, tant le partage égal entre enfants est devenu une norme prégnante, garantissant la paix sociale et la paix des familles. Quoi qu’il en soit, une liberté testamentaire accrue pourrait se justifier chez nous dans certaines situations familiales, pour la transmission du petit patrimoine professionnel ou dans le cas de legs caritatifs8.

Dans les familles recomposées, le beau-parent demeure un « étranger » : aussi ne peut-il transmettre à ses beaux-enfants – même s’il les a éduqués dès la plus tendre enfance – en évitant les 60 % de droits successoraux. Une solution possible consiste en l’adoption simple de ses beaux-enfants (de plus de 13 ans) : celle-ci ne détruit pas la parenté d’origine mais exige l’accord de tous et entraîne en retour des obligations alimentaires de la part des beaux-enfants. Elle paraît souvent lourde au plan psychologique. La possibilité de transmettre à ses beaux-enfants dans de meilleures conditions constituerait une avancée salutaire.

Les ménages sans enfant sont confrontés dans notre pays à un véritable « mur successoral » né d’une volonté nataliste : au-delà de seuils d’exemption minimes, le taux d’imposition successorale est de 55 % pour un neveu ou une nièce, de 60 % pour un tiers. Des possibilités de transmission à un proche moins pénalisantes seraient là encore bienvenues.

Les TPE (très petites entreprises) et les PME (petites et moyennes entreprises) familiales non cotées rencontrent de sérieuses difficultés de vente ou de transmission dans notre pays. Que faire s’il existe, hors de la famille, un repreneur compétent mais qui n’a pas les moyens de racheter l’entreprise ? Une plus grande liberté de tester réservée aux biens professionnels, surtout s’ils étaient transmis suffisamment tôt du vivant de leur propriétaire, permettrait d’élargir le choix des repreneurs [voir question 30].

Une plus grande liberté de tester hors de la famille pourrait enfin se justifier dans le cas de donations ou legs caritatifs, comme à des fondations, institutions ou associations reconnues d’utilité publique, dans les domaines artistiques, scientifiques ou sociaux par exemple. Une part importante de ces dernières est exonérée de droits de succession9 : le patrimoine donné ou légué va en intégralité à l’organisme concerné. Il n’est donc pas très difficile de trouver une « cause » qui échappe à l’impôt. La réserve héréditaire accordée aux enfants, ou au conjoint s’il n’y a pas d’enfant, constitue en revanche un frein important : seule la quotité disponible peut faire l’objet de donations ou legs caritatifs. Aujourd’hui, la seule échappatoire, d’ampleur limitée, est l’assurance-vie (en faisant désigner l’organisme comme son bénéficiaire). Certains riches Français rêvent des possibilités accordées dans ce domaine à leurs homologues américains. Dans le journal Libération (du 6 décembre 2004), l’économiste Étienne Wasmer proposait déjà que « des particuliers puissent léguer une partie de leur patrimoine à des institutions universitaires en échange de leur nom donné à tel bâtiment ou section de bibliothèque, comme c’est l’usage outre-Atlantique ». D’un autre côté, les fondations ou associations ont besoin de ces donations ou legs caritatifs, d’un montant souvent plus élevé que les dons classiques, pour sécuriser leur financement et organiser leurs actions dans la durée. Pour favoriser une telle « philanthropie à la française », il faudrait assouplir la réserve, en plafonnant par exemple son montant. Reste que la fiscalité française, fortement discriminante selon le lien de parenté, demeure un garde-fou pour le financement privé de ces organismes à but non lucratif : la suppression intégrale des droits de succession pourrait largement tarir la source de ce financement puisque les legs caritatifs perdraient leur avantage fiscal comparatif pour les ménages sans enfant ou par rapport à d’autres emplois de la quotité disponible.

 

Soit dit en passant, il existe toujours un moyen de déshériter ses enfants : dilapider sa fortune ou, du moins, la consommer à son seul profit. Rien n’empêche de convertir son patrimoine financier en rentes viagères et de vendre ses biens immobiliers en viager pour bénéficier de revenus confortables et mener la belle vie jusqu’à sa mort. C’est en substance ce que propose l’ex-banquier d’affaires allemand Rainer Voss, retraité à 48 ans [voir question 8] : ce dernier n’entend rien laisser à ses trois enfants, ni léguer à une fondation qui prendrait son nom, cette recherche d’immortalité, de pouvoir après sa mort lui paraissant malsaine…



La quête d’immortalité via la fortune

Le propriétarisme absolu semble cependant procéder, au-delà du pouvoir retiré de l’argent possédé, d’une volonté exacerbée de transcender la finitude humaine : la transmission libre de sa fortune permettrait de se survivre par les biens dans une quête d’immortalité inassouvie. Rainer Voss constitue un cas à part. Pour de nombreux riches, la préoccupation première est au contraire la sauvegarde de leur fortune et sa perpétuation après eux. Chez Vincent Bolloré et Bernard Arnault, par exemple, cette préoccupation conduit à conserver le pouvoir le plus longtemps qu’ils le peuvent, jusqu’à un âge avancé, mais passe autrement par la famille : le fondateur veille autant que possible à ce que cette dernière reste unie, en garantissant une certaine indivision de la fortune en son sein, mais doit néanmoins désigner un successeur parmi ses proches car le pouvoir ne se partage pas [voir question 8].

Il existe des moyens plus radicaux d’assurer sa survie par les biens transmis. En témoigne le trust créé en Suisse par l’homme d’affaires Robert Louis-Dreyfus, connu pour ses activités dans le téléphone, autour d’Adidas et à la tête de l’Olympique de Marseille. Interdit par la loi française, le trust en question s’apparente à une fondation, dirigée par des conseillers extérieurs à la famille. La fondation est censée verser aux héritiers de Dreyfus, présents et à venir, des dividendes, à la condition qu’aucune vente de titres n’ait lieu par ces derniers durant les quatre-vingt-dix-neuf prochaines années. Le fondateur de la dynastie financière cherche ainsi à éviter la dispersion ultérieure de sa fortune (et aussi à échapper à l’impôt). Pour ce faire, il en vient à contraindre ses successeurs, y compris ceux non encore nés, dans la gestion de leur patrimoine : celle-ci est soumise d’avance à la « main morte » du fondateur. La volonté du mort prime celle des continuateurs de sa lignée, vivants ou potentiels, qui devront se contenter de toucher des dividendes sans intervenir d’aucune manière dans la gestion des biens10.

Issue du droit romain, la technique juridique utilisée pour restreindre ainsi le droit de propriété de l’héritier est dite « substitution fidéicommis » en français, ou entail en anglais. Les sociétés féodales y ont eu recours pour limiter les droits à disposition des héritiers et préserver ainsi la concentration des terres, qui passaient le plus souvent de fils aîné à fils aîné d’une génération à l’autre. La pratique a été abolie en France par la Révolution, opposée à ce privilège dynastique aristocratique freinant la mobilité sociale, puis réintroduite par Napoléon et la Restauration, avant d’être définitivement interdite en 1848. Elle a été supprimée aux États-Unis dès la Révolution américaine (en 1776) mais seulement en 1919 en Allemagne.





Question 37.
Le partage égal entre frères et sœurs :
un droit récent et une réalité encore aléatoire ?

Le débat sur l’héritage ne se réduit pas à son volant fiscal, à savoir quelle part des transmissions doit échoir à l’État et comment ce dernier doit redistribuer les recettes perçues afin de réduire une inégalité des chances élevée. C’est oublier le volant civil des transmissions, soit les règles qui déterminent pour une part plus ou moins importante à qui ces dernières, après impôt, doivent être destinées, i.e. quels en sont les bénéficiaires.

Le recul historique montre toute l’importance de ces règles de transmission. Dans les sociétés anciennes, où n’existaient pas en général de droits de succession, l’organisation des transmissions revêtait néanmoins des enjeux considérables relatifs à la régulation sociale : préservation de l’ordre social, perpétuation des familles et du patrimoine, concentration limitée des terres et de la propriété, protection des plus faibles (femmes, orphelins ou pauvres).

Lois d’héritage dans la Grèce antique :
égalité entre les fils, filles dotées ou épiclères

Les sources exploitables les plus anciennes remontent au Ve siècle av. J.-C. et concernent des sociétés brillantes : la Grèce archaïque (Athènes, Sparte, Thourioi), le code de Gortyne (en Crète) et à un moindre degré Babylone. À Athènes, les lois concernées sont censées remonter plus ou moins à Solon (né vers 640 av. J.-C. et mort vers 558 av. J.-C.). Pour Gortyne, qui a supplanté Cnossos en Crète, on dispose sur papyrus d’un « Code » célèbre de 600 lignes (de 11 mètres de longueur sur 2 de hauteur), découvert en 1884, qui traite du droit privé (divorce, héritage). Pour le long VIe siècle de la « nouvelle » Babylone (626-484 av. J.-C.), les renseignements sur le sujet qui nous préoccupe sont plus épars mais concordants.

Les règles de transmission y partageaient deux caractéristiques communes : elles étaient égalitaires entre garçons mais fortement genrées, puisque les filles et les femmes ne jouissaient que d’un statut mineur, n’ayant pas le droit en général de gérer elles-mêmes leurs biens. Ces sociétés antiques reposaient sur une stricte division des rôles entre les sexes. Les hommes font la guerre, gèrent et exploitent la plupart des biens (les terres notamment). Les femmes ont pour première vocation de faire des enfants légitimes – les seuls à bénéficier d’un droit à l’héritage. Elles peuvent se livrer à une activité productrice (tissage), mais ne gèrent pas elles-mêmes les biens dont elles restent néanmoins propriétaires, notamment en cas de divorce, « personne, ni mari, ni fils, ne pouvant disposer de ses biens à son insu11 ». Les fils héritent en parts égales, peut-être parce que les terres et les biens productifs sont exploités en commun, au risque, attesté, d’une disparition du patrimoine dans les familles à descendance mâle nombreuse. Le droit d’aînesse en particulier est inconnu, à quelques exceptions près comme à Marseille. Les filles sont dotées par leur père au moment du mariage. À Gortyne, la dot peut atteindre la moitié de l’héritage d’un frère, « sauf que les frères gardent les maisons de ville avec tout ce qui s’y rattache (troupeaux entre autres)12 ». Le père jouit normalement du « droit absolu de choisir son gendre », pouvoir auquel les Grecs étaient particulièrement attachés13. Reste que ce pouvoir du père, ou plus généralement celui des hommes, a pu être néanmoins limité dans un souci de régulation sociale (on verra qu’il l’a été à Athènes mais pas à Sparte) : les contraintes régissant les transmissions étaient dès lors justifiées au nom de l’intérêt général et du bien commun de la cité, comme de la protection des plus faibles14.

Encore faut-il préciser ce que représente à l’époque cet intérêt général. Ce dernier combine des considérations d’efficacité et d’équité mais vise d’abord à la préservation de la cohésion sociale, au maintien de l’homonoia (la concorde) en évitant à tout prix la stasis (la guerre civile et la fragmentation de la société). Il s’agit de préserver la survie de chaque oikos, cellule de base de la communauté, qui est la maisonnée ou la famille comme unité productrice et détentrice d’un patrimoine mais aussi comme génératrice d’enfants légitimes. C’est pourquoi on cherche à stabiliser la société par des règles matrimoniales claires et on veille notamment à la fidélité conjugale. En cas de divorce comme de veuvage, même en présence d’enfants, la femme récupère sa dot et ses biens propres15. Si la loi entendait contrôler les « extravagances » de la femme (infidélité, sorties nocturnes, parures excessives), elle la protégeait aussi contre les excès masculins et le dénuement total qui la réduisait trop souvent au concubinage ou à la prostitution.

 

Le bien commun exigeait par ailleurs d’empêcher une concentration excessive des terres et de la propriété, qui engendrerait jalousies et rancœurs et alimenterait la « pléonexie », désir insatiable de posséder toujours plus et source de conflits, de dissensions ou de séditions au sein de la cité [voir question 3]. En outre, comme le rappelle Aristote dans La Politique, une telle concentration des biens « entraînerait la déchéance d’une part de la population », en s’accompagnant d’un appauvrissement de nombreuses familles, qui pouvaient dès lors disparaître ou perdre leur citoyenneté. Dans l’idéal, « le nombre des oikoi devait rester le même, ainsi que celui des citoyens » et le risque de concentration était évité en veillant sur le sort des héritiers mais aussi, comme le recommande Platon dans Les Lois, en procédant au besoin à des partages des terres ou à l’abolition des dettes : « Pour ne pas l’avoir fait [comme à Athènes], les Spartiates ont vu fondre leur population civique16. »

Ce système d’héritage pour les fils et de dot pour les filles, qui ne peuvent gérer directement leurs biens, se heurtait cependant à une difficulté de taille, amplement discutée : celui des « familles, une sur cinq en général, qui ne comptaient que des filles ». De ce fait héritières (à parts égales), celles-ci étaient donc considérablement avantagées par rapport aux autres filles, simplement dotées17. Comme le rappelle Françoise Ruzé, une fille héritière ne pouvait garder, pour son seul usage et sans héritier prévu, les biens de la famille. Elle représentait néanmoins un parti plus avantageux, intéressant des hommes de rang de citoyenneté plus élevé que sa famille. À Sparte, le père dépourvu de fils, libre de ses mouvements, recherchait donc de son vivant, ou par testament si sa fille n’avait pas encore atteint l’âge du mariage, un gendre de rang plus élevé. Il la mariait à l’homme de son choix le plus tôt possible pour connaître ses petits-fils, héritiers de sa fortune. Cette pratique de mariage hypergamique était, selon Claire Vial, très mal vue à Athènes :

« Aristote nous informe, dans le Livre II de la Politique, que, de son temps, Sparte souffrait d’une très forte inégalité économique entre concitoyens, avec une concentration des terres entre un petit nombre de personnes. Il ajoute que les deux cinquièmes des terres avaient des femmes pour propriétaires : selon lui, le phénomène serait dû d’une part à la coutume chez les riches de constituer des dots anormalement importantes, d’autre part à l’inexistence de toute législation sur le mariage des héritières, avec une liberté totale laissée au père ou au tuteur, grâce à la pratique du testament. Selon le philosophe, l’intervention de l’autorité publique était une mesure indispensable de régulation sociale18. »



La volonté de la cité devait donc se substituer à celle du père19. À Athènes, la solution résidera dans la fille dite épiclère (des variantes en existaient ailleurs, à Gortyne ou Thourioi). La fille sans frère hérite des biens paternels à la condition de se marier avec le plus proche parent de la lignée paternelle (oncle ou cousin), afin d’avoir de lui des enfants, de préférence des fils, qui hériteront du patrimoine de leur grand-père maternel (si ce proche était impuissant, on choisissait son fils ou un membre de la famille plus jeune). Comme toute femme grecque, l’épiclère était « donnée » en mariage, mais ici non par le père : la décision était prise par le tribunal, présidé par l’archonte (le magistrat suprême de la cité). La pratique garantissait « une stabilité des patrimoines – un idéal pour toute cité qui désirait à la fois un corps civique nombreux et une cohésion de la communauté impliquant la limitation des tensions entre riches et pauvres20 » – et assurait « la continuité d’un oikos dépourvu d’héritier mâle en faisant en sorte qu’il se continue à travers le garçon engendré par la fille du défunt21 ». L’épiclérat durera à Athènes plusieurs siècles. Il fera l’objet de satires dans les comédies d’alors (de Ménandre en particulier) « dans lesquelles de très jeunes filles sont menacées d’être unies à des hommes beaucoup plus âgés et motivés par la cupidité » ou qui « mettent en scène une épiclère riche qui fait la loi chez elle et soumet son vieux mari à son pouvoir22. »

 

Il faut reconnaître que l’épiclérat donnait lieu à des situations alambiquées ou incongrues. Le père sans héritier mâle pouvait adopter un fils (en général issu de sa famille proche), mais ce dernier devait alors se marier avec l’une de ses sœurs (les autres étant dotées). Par ailleurs, si une fille mariée devenait héritière du fait de la mort de son frère et n’avait pas d’enfants, elle pouvait selon la loi être revendiquée comme épiclère par un membre de sa lignée paternelle, ce qui entraînait la séparation de son mari (!) ; rien de tel n’arrivait cependant si elle avait déjà des enfants. Si le plus proche parent refusait de se marier avec une épiclère (notamment parce qu’elle était trop pauvre), il avait l’obligation de lui verser une dot. Diodore de Sicile raconte l’anecdote d’une épiclère indigente à Thourioi, qui trouve cette dot insuffisante et présente à l’assemblée une requête : que l’on établisse l’obligation pour son plus proche parent de l’épouser. Elle obtiendra gain de cause. Comme le souligne Françoise Ruzé, « mieux vaut pour une femme pauvre un mariage sans attirance que la vie solitaire » : plusieurs témoignages de l’époque montrent effectivement « une épiclère pauvre contrainte au célibat, qui la mène au concubinage au mieux, à la prostitution au pire ».

La Grèce archaïque constitue un exemple pionnier et emblématique du rôle majeur des lois de succession comme instrument délibéré d’une régulation sociale guidée par la conception que se faisait la société du bien commun et de l’intérêt général mais aussi de la place des femmes. Le droit successoral romain en offrirait une autre illustration. La société romaine antique était également patriarcale mais la liberté testamentaire du paterfamilias, presque totale au départ, a été progressivement réduite par l’instauration de la « légitime », ancêtre de la réserve héréditaire, afin de protéger les héritiers familiaux, filles comme garçons. Cette légitime représente une part considérable de la succession au VIe siècle apr. J.-C., sous le Code justinien : « Si les enfants sont plus de quatre, ils auront la moitié de la part qu’ils auraient eue ab intestat, s’ils sont quatre ou moins, ils auront le tiers. Cela traduit un souci d’équité, correspondant à l’évolution des mentalités et à la progression des idées chrétiennes, qui demandent aux parents d’aimer également tous leurs enfants23. » Reste que le statut de la femme, lié au régime matrimonial et dotal, s’apparente encore à celui d’une mineure, selon les mots prêtés à l’empereur Auguste au début de notre ère : « La nature a fait en sorte que nous ne puissions pas vivre avec elles de manière particulièrement confortable, mais nous ne pouvons pas du tout vivre sans elles. »

Au XIXe siècle encore, la question de l’organisation des successions (au-delà même des débats sur l’impôt successoral) est considérée comme centrale dans la régulation de la société. Dans De la démocratie en Amérique en 1835, Alexis de Tocqueville, préoccupé par les conséquences du partage égalitaire, affirme qu’« une fois que le législateur a réglé la loi de l’héritage, il peut se reposer de son travail ». Dans Principles of Political Economy en 1848, John Stuart Mill voit dans les lois sur l’héritage un élément clef du droit, à « égalité d’importance avec celui du droit des contrats et du statut du travailleur ». Aujourd’hui, ces enjeux cruciaux pour la famille ou la société, soulevés par la régulation de l’héritage, semblent quelque peu oubliés ou masqués.



Pratique de la dot (en France) au XIXe siècle :
la femme a un statut de mineure

Venons-en aux pratiques de transmission à l’époque contemporaine, notamment en France. Le Code civil de 1804 tempérera quelque peu le partage strictement égalitaire de l’héritage entre enfants qu’avait instauré la Révolution française en accordant la possibilité d’avantager un enfant à hauteur d’une « quotité disponible » de moitié pour un enfant unique, d’un tiers s’il y a deux enfants et d’un quart à partir de trois enfants24. Il s’agit alors de savoir si ce partage théoriquement égal de l’héritage constitue un garde-fou salutaire contre l’arbitraire parental et une tradition qui avantage les fils par rapport aux filles.

Pour évoquer les abus éventuels de la liberté de tester lorsque celle-ci donne libre cours à cet arbitraire parental, les économistes de l’héritage parlent spontanément d’effet Cendrillon, ce dernier ayant une origine historique. Reuven Brenner l’évoque ainsi à propos de l’Angleterre de Cromwell, au milieu du XVIIe siècle : à cette époque, de nombreux hommes mariés avaient en effet tendance à déshériter leurs enfants d’un premier lit, à l’instar du père de Cendrillon qui défavorise cette dernière par rapport à ses deux demi-sœurs. Ce qui a conduit le pays à supprimer provisoirement la liberté de tester et à imposer le partage égal entre héritiers en ligne directe25. Aujourd’hui, la norme du partage égal entre enfants dans les successions sans testament comme les limites imposées à la liberté de tester serviraient cependant moins à protéger les enfants contre l’arbitraire parental qu’à sécuriser les parents en leur évitant des choix délicats et à garantir ainsi la paix des familles.

 

À l’instar de Céline Bessière et Sybille Gollac dans Le Genre du capital, les sociologues féministes françaises s’intéressent davantage aux inégalités rémanentes entre hommes et femmes que génèrent, au détriment des filles, des traditions sexistes en matière de transmission26. Un point d’histoire montre qu’elles n’ont pas tort.

Tout en instaurant une quotité disponible, le Code civil de 1804 entérine la loi révolutionnaire d’un partage égal entre frères et sœurs (à l’époque légitimes), règle qui sera maintenue en dépit des tentatives répétées, dès 1808, de créer un « majorat » (pour le fils aîné) au bénéfice des familles nobles ou de paysans propriétaires. Cette égalité reste cependant très formelle dans la mesure où la femme n’a alors le plus souvent qu’une autonomie financière très limitée : le Code civil plaçait au XIXe siècle jeunes filles et femmes mariées dans un état économique de subordination, la gestion de l’argent et du patrimoine étant réservée aux pères et aux maris (la femme mariée n’a pu légalement disposer de son salaire qu’en 1907).

De fait, la pratique de doter les filles à leur mariage, qui n’aurait eu guère de raison d’être si les deux sexes étaient indifférenciés aux plans économique et familial, prospérera tout au long du XIXe siècle et même longtemps après, avec une flambée des dots entre 1870 et 1910, pour ne s’éteindre véritablement qu’en 1970 : « Dans les années 1930, doter les filles paraissait encore impératif dans les familles bourgeoises27. » Si elle variait beaucoup d’un milieu social à l’autre, la pratique de la dot remplissait deux offices principaux. Le premier était de constituer une « machine à déshériter les femmes », les filles étant invitées à se contenter de la dot (même si la loi interdit tôt l’exclusion de l’héritage des enfants dotés) : il perdra progressivement de son importance28. La dot devint de plus en plus un instrument de stratégie matrimoniale, pour conquérir ou garder une place dans la société par le mariage, au point que pour les Françaises, « les chances de se marier sans dot au XIXe siècle sont généralement tenues pour presque nulles » et que « l’on voit plusieurs pères de La Comédie humaine balzacienne s’expatrier aux Indes, en Amérique, pour reconstituer une fortune avec pour préoccupation centrale de gagner la dot de leurs filles29 ».

Dans les familles bourgeoises du XIXe siècle, « la dot est même le prix de l’oisiveté pour la femme mariée [car] l’inactivité des épouses y joue incontestablement le rôle d’un repère social : […] la situation sociale du bourgeois lui permet de ne pas faire travailler sa femme ; c’est là un des plus importants caractères de sa classe ». Cette dot bourgeoise, objet des tractations lors d’un projet de (contrat de) mariage, est l’enjeu central de nombre de pièces d’Eugène Labiche autour du Second Empire. Le choix d’un mari pour une fille incombe au premier chef à son père, fort de la dot qu’il apporte ; les prétendants (appelés à l’époque « prétendus ») font valoir le montant de leurs rentes, de leur fortune, de leurs espérances de donation ou héritage tout autant que leur position sociale. La fille n’a guère son mot à dire et le fait que, dans certains cas, elle prenne néanmoins l’initiative constitue alors un ressort théâtral important de la pièce30. Bref, dans la France du XIXe siècle, au sein de nombre de milieux sociaux et de régions, la fille reste une « fille à marier » et ne trouve son salut qu’en tant que fille mariée bien dotée, plus précisément en tant que fille mariée bien dotée par son père.

Les romans de Jane Austen, publiés au début du même siècle, décrivent une situation comparable en Angleterre, en mettant en relief la dépendance des femmes à l’égard du mariage pour obtenir statut social et sécurité économique. Une dépendance dont Austen souffrira elle-même : attirée à 20 ans par un futur avocat, elle ne pourra convoler car « ni l’un ni l’autre n’ont de la fortune ». Plus tard, elle refusera finalement sa seule demande en mariage avec un beau parti financier « qui assurerait à ses parents une vieillesse confortable et donnerait à sa sœur Cassandra une maison qui soit à elle ». Dans une lettre de 1813, alors âgée de 38 ans, elle déclare qu’elle trouve des compensations à être considérée comme trop âgée pour le mariage : « Je me mets sur le sofa près du feu et je peux boire autant de vin que je veux. »



Le partage égal entre frères et sœurs,
garde-fou contre l’arbitraire parental ou paternel ?

Sans surprise, la dot s’éteindra progressivement en France après la dernière guerre du fait de l’émancipation des femmes et de l’évolution des mentalités concernant les rapports entre hommes et femmes, du développement de l’activité féminine et du changement des conceptions à l’égard du mariage. Ces évolutions seront progressivement sanctionnées par la loi. En 1965, la femme se voit accorder une vraie autonomie financière dans le couple, étant libre d’ouvrir un compte, d’exercer un métier ou de gérer ses biens sans l’autorisation de son mari. En 1985 est introduite enfin l’indifférenciation complète selon le sexe, le Code civil ne faisant plus référence au « mari » et à la « femme » mais aux « époux », qui ont chacun les mêmes droits dans la gestion du patrimoine de la famille. Ces changements du droit sont cependant récents. On conçoit que les lois actuelles ne puissent mettre aisément à bas des traditions patriarcales solidement implantées, et depuis longtemps, dans certaines régions françaises.

Le livre de Céline Bessière et Sibylle Gollac cité plus haut, Le Genre du capital, s’attache précisément à montrer que les pratiques actuelles de transmission, comme lors de séparations ou de divorces, demeurent souvent sexistes. La multiplication des ruptures conjugales et le poids accru de la richesse héritée par rapport au diplôme dans la réussite économique ou sociale tendraient même à renforcer les inégalités de genre au cours des dernières décennies. Le travail domestique qui incombe en large part aux femmes reste gratuit et n’est pas pris en compte. Leur travail professionnel dans les entreprises familiales est, lui aussi, non rémunéré, quand il est effectué sans aucun statut légal ou sous un statut autre que salariée ou exploitante (aide familiale en agriculture, conjointe collaboratrice, etc.), qui leur donne tout au plus des droits pour le chômage, la maladie ou la retraite. Ces contributions non rémunérées de la femme la pénalisent le plus en cas de séparation. La prestation compensatoire que la femme reçoit en cas de divorce dépend en priorité de ce que l’ex-conjoint est censé pouvoir payer (en général assez peu, surtout s’il a pris à l’avance des dispositions pour limiter sa solvabilité), beaucoup moins que le volume des contributions passées non rémunérées de cette dernière. De même, les pensions alimentaires pour l’entretien et l’éducation des enfants sont évaluées en fonction des moyens du père, non des besoins de la mère et des enfants, ce qui rend souvent critique la situation des mères séparées des classes populaires.

En matière d’héritage, l’étude cible les familles (dans la région viticole de Cognac, par exemple) où les stratégies de reproduction patriarcales supposent un traitement inégal des frères et des sœurs. Les pratiques de transmission organisées par des notaires bienveillants sinon complices visent, en échappant à la loi, à satisfaire cet impératif par des arrangements sexistes en vue de « préserver la paix des familles ». En suivant une « comptabilité inversée », les « biens structurants » (l’entreprise familiale, mais aussi les biens immobiliers et fonciers) sont transmis d’emblée aux garçons (souvent l’aîné), jugés les plus aptes à les gérer, les conserver et les transmettre. On négocie ensuite les compensations financières que les bénéficiaires de ces biens devront verser aux autres héritiers, notamment à leurs sœurs, quitte à minorer au besoin la valeur des biens structurants jusqu’à respecter l’égalité prévue par la loi ou à entrer dans les clous de la quotité disponible.

Au plan des inégalités de genre, le bilan que tirent les deux sociologues des pratiques actuelles de transmission est celui d’un verre toujours à moitié vide et désormais contraire à la loi. Mais on peut aussi bien en conclure que le verre est plutôt à moitié plein, grâce à la loi devenue égalitaire : la situation serait bien pire si la loi n’avait pas évolué. La règle du partage égal entre frères et sœurs œuvre dans les familles patriarcales comme un garde-fou contre l’arbitraire familial, un garde-fou certes très imparfait, mais malgré tout protecteur des filles.





Question 38.
La réserve, obstacle à la conservation du patrimoine et à la solidarité dans la famille ?

Bessière et Gollac soutiennent que les « notaires sont fortement attachés au principe de la réserve héréditaire qui assure l’égalité entre héritiers et héritières dans les successions », cela en dépit de leurs pratiques de « comptabilité inversée » [voir question 37] et du fait qu’ils aient poussé à l’instauration de « pactes successoraux » où des héritiers réservataires (surtout les filles) renoncent par avance à tout ou partie de leur droit à l’héritage31. Les propositions récentes de changement du droit civil émanant des notaires militent pourtant, en accord avec les aspirations actuelles, pour un assouplissement de la réserve héréditaire. Dans les conversations que j’ai eues avec les notaires, ces derniers justifient ces entorses à la réserve par la phrase sibylline : « Nous sommes humains. » Quoi qu’il en soit, leurs propositions sont intéressantes parce qu’elles s’appuient sur des remontées du terrain et répondent à des désirs de leurs clients dans les différentes régions de France. On peut en distinguer de trois types au moins.

Les notaires face à la réserve héréditaire en France

Émise par le Congrès national des notaires d’octobre 2022, à Marseille, la première proposition veut rendre réellement possibles et simplifier les successions directes entre grands-parents et petits-enfants (quand les parents sont d’accord), ce que ne permet guère la donation-partage de 2006, procédure beaucoup trop lourde et contraignante. L’idée est que l’on hérite de plus en plus tard du fait de l’allongement de la durée de vie, à des âges où l’on n’en a plus vraiment besoin, alors qu’« aujourd’hui les jeunes générations ont du mal à acheter leur premier logement. On voudrait que lorsque les gens héritent [aux âges mûrs], ils puissent transférer une partie de cet héritage [immédiatement à leurs enfants] pour que ces derniers bénéficient dès à présent des capitaux » (en économisant encore sur les droits de succession, versés une seule fois). La mesure proposée semble frappée au coin du bon sens. Si la pratique se généralisait, elle pourrait néanmoins créer des tensions entre générations : les parents héritiers pourraient subir de fortes pressions de la part de leurs enfants contraints par la liquidité.

La deuxième série de propositions, qui vient du Conseil supérieur du notariat (CSN) au début de l’été 2023, vise à rendre plus attractive, aux plans civil comme fiscal, la donation en pleine propriété afin d’accélérer la circulation du patrimoine des seniors vers les jeunes générations, au besoin « en fléchant les donations vers les enjeux cruciaux que sont la transition écologique et la prise en charge de la dépendance » – ce qui allégerait d’autant les dépenses incombant à l’État dans ces domaines. Les donations aux enfants jeunes, les donations aux petits-enfants, celles aux enfants du conjoint dans les familles recomposées bénéficieraient d’avantages fiscaux considérables (via une hausse des abattements). Il en serait de même des donations en pleine propriété effectuées à un tiers sans lien de parenté avec le donateur, « un voisin, un ami ». Ou encore des donations d’un bien immobilier aux enfants (petits-enfants, arrière-petits-enfants, neveu ou nièce), si le bénéficiaire s’engageait à effectuer (rapidement) les travaux de rénovation énergétique requis, ou de sommes d’argent si le bénéficiaire les investissait dans des sociétés à vocation écologique. Serait aussi créé un compte affecté pour financer la dépendance ou la vulnérabilité d’un proche, compte dont la gestion serait contrôlée par un notaire : « L’objectif serait de désengorger la prise en charge par la société de certaines dépendances, l’esprit de solidarité familiale se substituant à la solidarité nationale. »

Attardons-nous sur la troisième série de propositions au Congrès des notaires de septembre 2023. Elle concerne le logement d’habitation des propriétaires seniors et les produits viagers qui permettent la « monétisation » de ce logement tout en restant chez soi. Ces produits sont de deux types. La vente en viager permet de recevoir un capital, dit « bouquet », et éventuellement une rente viagère, dont les montants dépendent de la valeur marchande du logement diminuée de la perte d’usufruit pour l’acheteur, perte fonction du taux d’intérêt et surtout de l’espérance de vie attribuée au vendeur. Le prêt viager hypothécaire permet au propriétaire d’emprunter un capital auprès d’une banque en utilisant son logement comme collatéral : la dette contractée, capitalisée à un taux élevé, est remboursée à la banque au moment de la succession (ou du départ du propriétaire en institution). Les deux produits sont très peu diffusés et, dans les deux cas, les enfants perdent (de) l’héritage, le bien immobilier étant soit perdu pour la famille – vente en viager –, soit grevé d’une dette cumulée considérable – prêt viager.

 

Pour les relancer, les notaires militent pour des produits viagers intrafamiliaux, l’acheteur ou le prêteur étant un enfant ou un proche de la famille, au nom d’un triple objectif jugé majeur : fournir des ressources complémentaires au parent âgé (pour adapter son logement ou assurer ses dépenses de santé, par exemple) ; garder le bien immobilier dans la famille (tout en évitant les complications que génère sa vente) ; préserver ou encourager la solidarité familiale, et notamment une relation privilégiée des parents à un enfant dans les familles désunies ou éclatées, plutôt que de tabler sur une solidarité nationale qui n’en peut mais, en particulier en cas de perte d’autonomie32. Le fait est que la réserve empêcherait souvent de « rémunérer » un enfant qui assisterait ses parents âgés en situation de grande dépendance, tâche susceptible d’entraîner pour ce dernier des manques à gagner et des pertes de droits à la retraite considérables. À cet égard, les notaires déplorent à l’envi le comportement d’enfants au loin, souvent en conflit ou délicatesse avec un parent âgé qu’ils ne viennent voir ou n’aident jamais (« C’est à l’État de s’en occuper »), mais n’en viennent pas moins réclamer à son décès leur part d’héritage.

La vente en viager à un enfant est possible aujourd’hui mais les notaires ne veulent plus que le droit civil – en l’occurrence l’article 918 du Code civil – l’assimile, au vu des liens étroits entre les deux parties, à une donation (déguisée), ce qui est préjudiciable à l’enfant acheteur : sauf acceptation formelle de la vente par les autres enfants, celle-ci sera comme une donation ramenée à la succession et comptée au détriment de l’enfant acheteur pour assurer (modulo la quotité disponible) le respect de la réserve et le partage égal avec ses frères et sœurs. L’enfant acheteur sera donc lésé sans l’accord formel de sa fratrie, surtout dans les familles désunies. Les notaires proposent en conséquence d’abroger l’article 918 en levant la présomption irréfragable de donation, « frein au développement du viager comme expression de la solidarité familiale et donc au financement de la dépendance qui est laissé aux pouvoirs publics33 » (mes italiques). J’ai suggéré que la mesure pourrait parfois avantager considérablement l’enfant acheteur, par exemple dans le cas où le parent âgé, apprenant qu’il est condamné et n’a plus que deux ans à vivre, opte pour un viager à faible bouquet mais à rentes élevées. La réponse a été que ce serait au notaire, à qui serait laissée une marge d’interprétation, de bien apprécier la situation…

Le prêt viager est aujourd’hui limité aux seuls immeubles à usage d’habitation et n’est commercialisé qu’à la marge par les établissements financiers et de crédit habilités à le consentir. Les notaires proposent que le prêteur puisse être non une banque mais un enfant et même d’« élargir le champ d’application du prêt viager aux personnes physiques dans le cercle familial et à tout bien immobilier, quelle qu’en soit la destination ». La justification serait que le prêt viager est souvent « le seul moyen d’obtenir un financement pour les personnes âgées [et qu’il constitue] un outil incontournable pour le financement de la perte d’autonomie, en complément de la solidarité nationale ». La mesure soulèverait cependant des difficultés considérables. C’est pourquoi j’ai proposé, plus simplement, que l’enfant donne le même montant à son parent34 plutôt que de le lui prêter et qu’un changement de la législation permette de ramener cette donation à la succession, en intervenant à son profit dans le partage successoral. Précisons. Si la donation à un enfant compte à son détriment dans le partage successoral pour garantir l’égalité de traitement des enfants – on parle « d’action en réduction » de son héritage –, la donation à un parent n’intervient pas actuellement au profit de l’enfant donateur dans ce partage, il n’y a pas d’« action en augmentation » symétrique : c’est le changement du droit civil que j’ai suggéré. Si ma proposition a été parfaitement comprise par les notaires, elle les a cependant « choqués » : elle est certes envisageable, mais ne semble pas dans l’air du temps et apparaît contraire aux mœurs actuelles.

L’accumulation de ces propositions des notaires fait sens, livrant un message clair : la réserve peut être contournée au nom d’impératifs supérieurs, souvent liés à l’allongement de l’espérance de vie : donner les moyens aux parents âgés de financer leur dépendance éventuelle ; faire circuler le patrimoine plus rapidement vers les jeunes générations ; garder le patrimoine dans la famille ; accorder une liberté de donner accrue, surtout si elle sert à la rénovation énergétique ou aux investissements écologiques ; favoriser le soutien à l’égard d’un parent fragile qui doit composer avec l’éloignement ou la désunion de sa famille.



Pour une liberté de transmettre accrue :
une demande des baby-boomers ?

Ces propositions notariales ne sont pour une large part que le reflet des aspirations et demandes de leurs clients qui, préoccupés par l’organisation de leur succession, sont souvent confrontés à l’un ou l’autre des « impératifs supérieurs » cités, qu’ils entendent bien satisfaire. Le respect de la réserve héréditaire peut se révéler un obstacle à la réalisation de tels objectifs, ou à d’autres similaires35. Il semble que ces enjeux revêtent une acuité particulière aujourd’hui du fait de l’arrivée aux âges de la transmission de leur patrimoine des enfants gâtés de Mai 68, soit de la génération sociohistorique des baby-boomers nés entre 1942 et la fin des années 1950.

Âgés entre 65 et 80 ans aujourd’hui, ou un peu plus, ces baby-boomers sont ou vont être confrontés à leur vieillissement et à l’organisation de leur succession alors qu’ils possèdent une part substantielle du patrimoine financier comme non financier. L’enjeu n’est pas que français. Il est si considérable qu’il a été qualifié dans le New York Times (du 14 mai 2023) de « plus grand transfert jamais connu dans l’histoire de l’humanité », un Grand Transfert qu’entraînera la disparition de la génération du baby-boom et qui affectera « logement, éducation, santé, marchés financiers, marché du travail, politique36 »… Dans L’Obs du 25 mai 2023, Pascal Riché fait de l’article américain un commentaire lyrique : « Des dizaines de milliers de milliards de dollars, de livres sterling et d’euros vont pleuvoir sur des comptes en banque, sans que rien – aucun travail, aucun bien, aucun service – n’ait été fourni en échange. Pour l’essentiel, les heureux bénéficiaires seront des quinquagénaires déjà fortunés. »

Or la génération nombreuse du baby-boom s’est toujours caractérisée par une volonté exacerbée de ne pas vieillir – quadragénaire à la fin des années 1980, elle prétendait constituer une génération « inoxydable » ; dans sa soixantaine, elle se qualifiait de « sexygénaire37 » – et surtout par sa propension, aux étapes successives de son cycle de vie, à occuper en permanence le devant de la scène et éclipser les autres générations. En matière de transmission, la possibilité de contourner la réserve et une plus grande liberté testamentaire offriraient à ces baby-boomers un moyen précieux de conserver encore, même âgés, un certain pouvoir et expliquerait les demandes pressantes adressées à leurs notaires. La donation ou la promesse de l’héritage permettrait de s’attirer les faveurs de celui ou celle que l’on a choisi, enfant ou aussi bien tiers à la famille, et de réaliser ainsi un but premier de la vie sociale selon le psychanalyste Pierre-Henri Castel : « être soigné, être aimé », quand ses forces déclinent et que l’on n’est plus très autonome [voir question 5]. Les baby-boomers tiendraient toujours le haut du pavé, même au crépuscule de leur existence. Ce n’est qu’une conjecture, bien sûr, dont on peut espérer qu’elle se révèle fausse. Mais une conjecture à suivre…





Question 39.
Le droit du sang au plan fiscal est-il justifié ?

Le droit du sang au plan fiscal caractérise les pays qui taxent beaucoup moins les transmissions en ligne directe (aux enfants ou petits-enfants) que les transmissions collatérales (neveu ou nièce, voire frères ou sœurs) ou celles à un tiers à la famille. C’est le cas de la plupart des pays qui pratiquent l’inheritance tax, soit une vingtaine de pays de l’OCDE, surtout dans la zone euro : l’impôt y est pris sur la part d’héritage reçue. Certains de ces pays ont dressé un véritable « mur successoral » pour les transmissions en ligne indirecte, fortement pénalisées par l’impôt. Ce mur est relativement important en France puisque les droits de succession s’élèvent à 55 % pour un neveu ou une nièce et à 60 % pour un tiers à la famille, au-delà de seuils d’exemption particulièrement bas : déjà limitée, la liberté de tester autorisée par la quotité disponible [voir questions 37 et 38] permet surtout d’avantager un enfant, beaucoup moins de léguer hors de la famille. Le mur serait encore plus important en Belgique, où le taux marginal pour un tiers monte assez rapidement à 80 %, mais un peu plus modéré ailleurs (le taux marginal supérieur pour un tiers est de 50 % en Allemagne, 40 % aux Pays-Bas).

 

Ce droit du sang n’est en revanche pas ou plus en vigueur dans des pays de l’OCDE presque aussi nombreux que les précédents, cela pour différentes raisons. Dans les quelques nations qui pratiquent encore l’estate tax, comme les États-Unis, le Royaume-Uni ou le Danemark, la fiscalité est neutre, prise sur le montant global de la succession avant tout partage. Surtout, le droit du sang au plan fiscal n’existe pas, par défaut si l’on peut dire, dans les pays (plus d’une douzaine dans l’OCDE) qui n’ont jamais eu ou qui ont supprimé les droits de succession : la fiscalité y est neutre puisque nulle.

Cet état des lieux traduit une petite révolution au plan historique. Naguère, il apparaissait souvent naturel d’avantager les enfants, qui bénéficiaient d’un droit privilégié à l’héritage mais étaient aussi avantagés par l’impôt, quand il existait. Les premiers droits de succession de notre ère, soit le vicesima hereditarum (vingtième de l’héritage) introduit par l’empereur romain Auguste en l’an 6 apr. J.-C., épargnait les proches, notamment les enfants et petits-enfants [voir question 13]. Au XIXe siècle, John Stuart Mill ne propose pas seulement de plafonner l’héritage reçu en ligne directe [voir question 7] mais également de mettre fin à l’héritage des collatéraux. C’est presque un lieu commun à l’époque. S’ils entendent limiter très fortement les héritages des descendants, les saint-simoniens prônent l’abolition pure et simple des successions collatérales « qui permettent à des héritiers de recevoir la fortune de personnes très éloignées familialement ». De même, lorsqu’il évoque les « habitudes familiales fortement invétérées » qui s’opposent à l’esprit de justice et à la taxation des héritages [voir question 18], Durkheim n’a en tête que les liens spécifiques qui nous unissent à nos enfants dans le cadre de « la famille conjugale », et non pas les relations éventuelles à des descendants plus éloignés.

Aujourd’hui, les mentalités ont évolué et les positions sont plus contrastées. D’un côté, Éric Ciotti prône la suppression des droits de succession en ligne directe, au motif que « hériter est synonyme d’enracinement et de filiation, [du fait] que l’on se rattache à quelque chose de plus grand que son individualité » [voir question 16]. De l’autre, les auteurs de la note « Repenser l’héritage » pour le Conseil d’analyse économique, tenants d’un système d’acquisitions tax où la taxation, fonction seulement du montant total reçu, traite de la même manière les transmissions en ligne indirecte et en ligne directe, justifient une telle indifférenciation par les vertus d’une fiscalité neutre et « l’évolution des structures familiales » [voir question 32]. Un argument repris en 2022 (à France inter, dans Le Grand Face-à-face) par Gilles Finchelstein, pour lequel le Code civil actuel est adapté à la famille du XIXe siècle, pas à celle du XXIe siècle qui a connu de nombreuses métamorphoses, telle la multiplication des familles recomposées : ces évolutions justifieraient une réforme successorale systémique, comme l’adoption d’un système successoral de type acquisitions tax. L’argument paraît néanmoins sous-estimer la plasticité d’un Code civil qui s’est déjà adapté à de profondes mutations familiales et pourrait aisément, par exemple, réserver un traitement particulier aux transmissions entre beaux-parents et beaux-enfants [voir question 36].

Plus fondamentalement, ce débat sur la fiscalité comparée des transmissions en ligne directe et collatérale a une nature idéologique, tenant au rôle et au statut conférés à la famille dans nos sociétés devenues plus individualistes. Il oppose aujourd’hui une droite dure, favorable à la famille traditionnelle (Ciotti), à une gauche libérale, avant tout soucieuse de la liberté individuelle (Finchelstein). Ce qui ne signifie pas qu’il ne devra pas être tranché. Pour y aider, un bref rappel historique des évolutions de la fiscalité comparée des deux types de transmission n’est pas inutile. En 2019, Clément Dherbécourt38 souligne que

« [Si], au cours du temps, certains types d’héritiers, comme les conjoints, ont vu leur situation fiscale relative s’améliorer, à l’inverse les héritiers en ligne collatérale et les non-parents se sont vus progressivement taxés à des taux de plus en plus élevés […]. Même si l’administration fiscale fait état de nombreuses plaintes de la part des contribuables en ligne indirecte et plaide pour une baisse des taux dès le début des années 1950, les barèmes d’imposition ne seront pas réformés. Les causes de cette grande divergence ne sont pas claires, mais les successions en ligne collatérale ont largement été évacuées du débat public. […] En tout état de cause, en dépit des multiples réformes fiscales, le caractère fortement dual de la fiscalité des transmissions n’a pas été remis en cause depuis les années 1950. »



L’administration fiscale a oublié depuis les plaintes des contribuables concernés pour une raison toute prosaïque : elle n’entend rien changer au barème des successions en ligne indirecte qui lui rapportent plus de la moitié des recettes successorales, et lui rapporteront encore davantage demain du fait de l’augmentation des ménages sans enfant. Les propositions récentes des notaires, qui reflètent les demandes les plus pressantes de leurs clients, visent au contraire à assouplir la réserve héréditaire des enfants, mais aussi à réduire la fiscalité sur les transmissions collatérales ou même à un tiers [voir question 38]. Les projets de la macronie à l’élection présidentielle de 2022 allaient dans ce sens en voulant alléger l’impôt sur les transmissions aux petits-enfants, neveux et nièces [voir question 16]. Ils n’ont pas été suivis d’effets, se heurtant aux rigueurs budgétaires et à l’opposition d’une administration fiscale désireuse de conserver les recettes qu’elle tire régulièrement d’un impôt fortement impopulaire.

Au total, s’il existe des arguments puissants en faveur d’un impôt successoral qui avantage les enfants par rapport aux collatéraux et aux tiers à la famille, ce différentiel fiscal ne doit pas se transformer en un véritable mur successoral : en France, les ménages sans enfant sont trop pénalisés par la fiscalité successorale.



Question 40.
Comment sont régies les transmissions dans les pays qui ont supprimé les droits de succession ?

Rappelons en préambule la saignée en Europe depuis vingt ans. Dans l’Europe des 27, six pays ont supprimé les droits de succession, soit le Portugal, la Suède, la Slovaquie, l’Autriche, la Norvège et la République tchèque. Et l’Italie ne taxe presque plus les héritages. Ailleurs en Europe, la Suisse au niveau fédéral et la Russie ont également supprimé l’impôt. Dans le reste du monde, la fin des droits de succession, inaugurée par le Canada, dès 1972, a touché depuis l’Australie, la Nouvelle-Zélande, mais aussi l’Inde, Hong Kong (la Chine, elle, n’a jamais eu d’impôt sur l’héritage), Singapour et la Malaisie.

Que s’est-il réellement passé dans ces pays qui ont supprimé les droits de succession ? La question apparaît en fait double : 1) Les droits de succession ont-ils été intégralement supprimés, ou seulement ceux sur les héritages en ligne directe – comme le prône Éric Ciotti [voir question 39] – ou encore ceux sur les seules transmissions d’entreprises familiales – comme le propose Éric Zemour ? 2) Quelles ont été les répercussions sur l’architecture globale du système successoral, i.e. ses composantes autres que fiscales, relatives aux règles de transmission et à la liberté testamentaire ?

Les réponses sont particulièrement simples : 1) Dans tous les pays concernés, l’impôt n’existe plus du tout, y compris sur les transmissions à un tiers, et les recettes successorales sont nulles : il semble qu’aux yeux des gouvernements impliqués la réforme fiscale avait au moins le mérite de la simplicité et évitait les contestations ; 2) l’architecture du système successoral, fortement variable d’un pays à l’autre, n’a pas été autrement modifiée, du moins jusqu’à maintenant : là encore, apparemment, la suppression de l’impôt suffisait à la peine des gouvernements, il était inutile d’en rajouter par une réforme plus ambitieuse sur la réserve ou la liberté testamentaire qui aurait entraîné moult complications.

Les implications de l’abrogation de l’impôt n’en demeurent pas moins très différentes d’un pays à l’autre ! Dans les anciennes nations (anglo-saxonnes) d’estate tax, où la fiscalité successorale était neutre et où l’on pouvait donner ou léguer ce qu’on voulait à qui on voulait, la réforme fiscale n’a engendré, finalement, que des changements limités. En Australie ou en Nouvelle-Zélande, par exemple, la pratique du testament est tout autant diffusée qu’auparavant et les comportements de transmission s’avèrent assez peu impactés.

 

La situation est tout autre dans les anciens pays d’inheritance tax, notamment en Europe continentale, où la fiscalité était régie par le droit du sang [voir question 39] et la liberté de tester limitée par le droit à l’héritage des enfants. Les gagnants de la réforme n’ont pas seulement été « les riches », mais d’abord les ménages aisés sans enfant. Ce n’était certes pas le but premier recherché en abrogeant l’impôt, mais cet effet inopiné peut avoir eu des conséquences importantes, notamment dans les pays favorables à une politique nataliste et où le droit du sang au plan fiscal était important. Le renversement est remarquable : autrefois pénalisés au plan fiscal, parfois fortement, les ménages sans enfant sont maintenant avantagés par rapport aux familles, toujours contraintes par le droit d’héritage des enfants, dans la mesure où ils bénéficient d’une liberté de tester supérieure. La situation est paradoxale et peut-être provisoire. Depuis plus d’une dizaine d’années, elle suscite des mouvements contestataires en faveur d’une plus grande liberté de tester, en Suède mais aussi en Italie ! Pourquoi ne puis-je pas avantager l’enfant qui s’est occupé de moi avec diligence et attention sur mes vieux jours alors que ses frères et sœurs étaient au loin et ne m’aidaient en rien ? Pourquoi, aussi, ne pourrais-je pas rémunérer – et encourager à l’avance… – l’aide que ma nièce ou une voisine me prodiguerait à profusion, alors que mes enfants ne me voient jamais, manifestant à mon égard une ingratitude injustifiée après tout ce que j’ai fait auparavant pour eux ?

En d’autres termes, la disparition éventuelle des droits de succession dans tous les pays, scénario devenu possible [voir question 20], ne signifierait pas la fin des controverses sur l’héritage. Les débats sur l’opportunité de redistribuer l’héritage par l’impôt seraient certes forclos, mais la question de savoir à qui doit aller l’héritage, ou à qui il est permis de donner ou léguer, revêtirait au contraire une acuité nouvelle, opposant les avocats de la liberté individuelle et du droit de propriété absolu aux partisans des valeurs et de la solidarité familiales, voire aux avocats d’une redistribution sociale.









Chapitre XI

Réformer l’héritage aujourd’hui ?

Ces derniers chapitres XI à XIII examinent un certain nombre de réformes possibles de l’héritage, parmi les plus couramment évoquées. Elles peuvent concerner en priorité les droits de succession : la fiscalité peut être plus ou moins progressive ; neutre à différents égards, c’est-à-dire indifférente à la forme de la transmission (donation ou héritage) ou au lien de parenté, ou au contraire discriminante, avantageant les transmissions en ligne directe par rapport aux transmissions en ligne collatérale et davantage encore à un tiers [voir question 39]. Les réformes peuvent aussi porter sur la réserve héréditaire dévolue aux enfants et le degré de liberté testamentaire accordé [voir question 38]. La portée des mesures proposées doit être encore appréciée à l’aune de leurs relations de substituabilité ou complémentarité avec les autres éléments de la fiscalité du capital [voir question 12] et en fonction de leur intégration dans le système fiscal global existant.

La présentation se veut ici pragmatique et opératoire, renvoyant aux questions précédentes pour l’analyse des aspects plus historiques ou philosophiques. Est envisagée à chaque fois la manière dont la réforme proposée pourrait être mise en œuvre et les difficultés pratiques qu’elle risquerait de rencontrer. Enfin, on évaluera en quoi cette réforme répondrait aux défis et enjeux actuels.

Les défis économiques sont d’abord liés au processus de patrimonialisation de nos sociétés depuis 1980. Ce processus se caractérise, au niveau global, par une forte augmentation du poids du patrimoine par rapport au revenu et plus encore par une hausse du poids de l’héritage dans la constitution des fortunes. Il a engendré, parallèlement, une reprise de la concentration du patrimoine et une augmentation sensible de l’inégalité des chances au plan patrimonial, entre héritiers et non-héritiers pour faire court. Si l’on n’est pas (encore ?) revenu à une France balzacienne – l’essor de l’État social et des dépenses publiques introduit une énorme différence par rapport au passé –, il n’en reste pas moins qu’il est redevenu difficile d’atteindre les sommets de la réussite financière sans un capital de départ considérable : le revenu gagné à la sueur de son front ou une carrière professionnelle brillante permet de moins en moins de parvenir à ces sommets – c’était déjà le dilemme de Rastignac qu’évoquait Balzac dans Le Père Goriot1. Par ailleurs, le patrimoine vieillit, étant de plus en plus accaparé par les seniors : le fossé patrimonial se creuse au bénéfice de ces derniers et au détriment des jeunes ménages, contraints par la liquidité dans leurs projets patrimoniaux en raison des tensions ou dysfonctionnements sur les marchés du travail et de l’immobilier et du fait d’un héritage trop tardif. Enfin, l’épargne abondante des seniors apparaît trop immobilière, ou trop liquide et sécurisée pour financer l’économie réelle et les investissements longs d’avenir, productifs, écologiques et sociaux, dont nos sociétés ont tant besoin aujourd’hui alors qu’elles se trouvent dans une situation financière difficile : avec la remontée des taux d’intérêt, la dette publique française, en particulier, va nécessiter des remboursements d’emprunt dont le poids dans la richesse nationale va s’alourdir du fait d’un différentiel entre le taux d’intérêt et le taux de croissance redevenu largement positif.

Les défis sociopolitiques sont tout aussi importants, au vu de l’impopularité massive et croissante des droits de succession – une impopularité qui ne tient pas spécialement à l’ignorance de nos concitoyens ou à leur « irrationalité » mais résulte d’abord d’évolutions historiques, soit de la conjonction d’un lobbying des riches rendu plus puissant par le retour du patrimoine et d’un repli des classes moyennes sur la famille et ses valeurs patrimoniales [voir question 18]. Pour espérer lever une telle impopularité, un effort de « pédagogie » et une bonne communication ne suffiront pas : la mesure proposée devra s’appuyer sur un récit justificatif fort, cohérent et convaincant, qui dessine un objectif d’envergure hautement souhaitable.

 

Élaborer une réforme successorale qui réponde à ces nombreux défis d’aujourd’hui se révèle une entreprise semée d’embûches. Elle l’est d’autant plus que les économistes, et plus largement les chercheurs des sciences sociales, ne sont pas d’accord entre eux. La question 41, la seule du présent chapitre, souligne que les oppositions sont idéologiques, portant sur la vision d’une société idéale et sur la place que cette dernière accorderait respectivement à l’« individu roi » et à la famille, à l’épargnant et à l’héritier. Ces oppositions portent corrélativement sur l’arbitrage souhaitable entre efficacité et équité, entre liberté individuelle et égalité citoyenne. Elles concernent aussi la faisabilité politique prêtée aux réformes proposées, qui variera selon la manière dont on interprète l’impopularité de l’impôt successoral – obstacle jugé d’importance secondaire, ou difficilement mais possiblement contournable, ou bien carrément insurmontable. Enfin, si les économistes peinent à prendre la mesure des dimensions existentielle et familiale de l’héritage, ces dimensions sont mieux appréhendées par d’autres sciences sociales, qui demeurent en revanche peu prolixes sur ce que serait une taxation des héritages optimale dans la situation présente.

Question 41.
Les économistes sont-ils d’accord entre eux ?

La tâche de dessiner une réforme successorale adaptée au contexte actuel serait facilitée si les économistes, les intellectuels et les décideurs étaient à peu près d’accord entre eux : il serait alors possible de montrer tout l’intérêt de leurs propositions communes ou, au contraire, de dénoncer un aveuglement partagé. Tel n’est pas le cas, cependant, en dépit des affirmations péremptoires de nombre d’économistes et de journalistes lors de la dernière campagne présidentielle française qui s’extasiaient sur « l’accord inédit » entre les économistes en matière de droits de succession, la « quasi-totalité » d’entre eux étant favorables à l’adoption d’un système d’acquisitions tax sur le mode irlandais [voir question 16]. Au contraire, la situation actuelle pourrait presque être caractérisée par l’adage latin : Quot docti economici, tot sententiae [Autant d’experts économistes, autant d’avis]. Selon la position idéologique adoptée (voir plus haut) et le traitement réservé aux dimensions existentielle et familiale de l’héritage, les propositions vont d’un rejet de principe jusqu’à un éloge dithyrambique des droits de succession, dont une réforme systémique constituerait la clef de la réussite de notre pays. Pour s’y retrouver un peu, je distinguerai quatre grands groupes aux frontières floues et au sein desquels les points de vue restent encore souvent hétérogènes.

Une opposition radicale aux droits de succession,
ou du moins à leur relèvement

Privilégiant le point de vue de l’épargnant ou des parents, les néolibéraux partisans d’un droit de propriété absolu [voir question 42] comme les familialistes les plus résolus, pour lesquels « toucher à l’héritage serait comme toucher à la famille » [voir question 43], manifestent une opposition de principe aux droits de succession qui feraient obstacle, pour les uns à la liberté et à l’émancipation de l’individu, pour les autres au bon fonctionnement et à la perpétuation de la famille, cellule de base de nos sociétés où les transmissions expriment la générosité parentale. L’impôt sur l’héritage serait même pour certains d’entre eux un impôt inique à de multiples points de vue. Il constituerait une « taxe sur la vertu » (le désir d’entreprendre ou d’accumuler des richesses pour ses enfants) et une « taxe sur la mort » (intervenant au moment de la perte d’un être cher). En pénalisant spécifiquement les transmissions par rapport à d’autres usages de l’épargne, jugés pourtant moins « nobles », il s’apparenterait à une double taxation injustifiée, alors que le patrimoine des parents a déjà été durement imposé tout au long de leur existence… et que ce patrimoine reçu par les enfants le sera à son tour par la suite. Il inciterait les plus fortunés ou les plus dynamiques à l’exil fiscal contre l’intérêt même du pays. Il ciblerait les seules transmissions matérielles tandis que les autres transmissions familiales, de capital humain, culturel et social, ne seraient pas touchées bien qu’elles contribuent bien davantage encore à l’inégalité des chances.

 

En réalité, cette inégalité ferait partie de la vie : certains ont la chance d’avoir un physique agréable, de naître dans une famille aimante et harmonieuse, d’autres non. Sa réduction ne devrait pas passer par une redistribution de l’héritage [voir question 28] mais par des politiques d’éducation, de formation, d’apprentissage ou de seconde chance. Elle supposerait aussi une éducation morale, qui élève les esprits, donne le sens de l’effort et le goût du travail et produise dans ce sens des individus compétents et motivés [voir question 34].

Ce courant intellectuel aux motivations diverses a pignon sur rue. Ses membres se reconnaissent aisément. Dès que vous parlez de « relèvement des droits de succession », de « surtaxe successorale » sur les gros héritages, ils s’insurgent et ne vous écoutent plus, quels que soient vos arguments. De telles expressions sont pour eux taboues. Dans certains milieux financiers ou intellectuels, il vaut mieux ne les prononcer qu’en fin d’exposé si l’on veut bénéficier auparavant d’un auditoire attentif. Toutes proportions gardées, de telles réactions, quasiment épidermiques, rappellent les déboires de l’apôtre Paul dans les Actes des Apôtres (17/16-34). S’adressant aux Athéniens sur la colline de l’Aréopage, ce dernier prononce un discours élaboré en parlant le langage des philosophes, mais retarde autant qu’il le peut le moment où il affirmera la « résurrection de la chair » et la « résurrection des morts ». D’abord intéressés, les auditeurs se rebellent instantanément à l’énoncé des paroles qui fâchent, se moquent de lui ou quittent l’assemblée. C’est un échec cuisant et Paul, traumatisé, partira pour Corinthe où il se présentera « faible, craintif et tout tremblant » devant les Corinthiens.

Les trois autres groupes sont au contraire constitués d’économistes et d’intellectuels prosociaux, animés à des degrés divers par une fibre redistributrice. Face aux difficultés générées par la dimension familiale de l’héritage et à l’impopularité de l’impôt successoral, leurs attitudes oscillent entre deux extrêmes : le défaitisme et le déni, le dernier groupe optant pour une position intermédiaire en misant d’abord sur l’impôt annuel sur la fortune.



Le défaitisme face à la dimension familiale de l’héritage et à l’impopularité de l’impôt

Une part importante des économistes et décideurs, notamment de sensibilité socio-libérale, s’avèrent sensibles à une concentration excessive du patrimoine et à une trop forte inégalité des chances financière dans notre pays. Ils se rappellent que les droits de succession, enfants des Lumières et marqueurs de gauche, ont été jadis soutenus par des discours réformateurs convaincants qui émanaient de penseurs de grande envergure pour lesquels ne pas taxer les transmissions reviendrait à favoriser la rente par rapport au mérite. Ils considèrent en conséquence la taxation des héritages comme un bon impôt qui permettrait de redistribuer les cartes à chaque génération et de diminuer les inégalités de naissance. Cependant, défaitistes, ou pragmatiques si l’on veut, ils jugent que l’impôt est trop compliqué, soulève des enjeux familiaux trop délicats et s’avère trop impopulaire auprès de l’opinion publique comme des gouvernements dans leur politique fiscale, tout cela pour un rendement minimal, de l’ordre du centième des recettes fiscales ou à peine plus. Le jeu n’en vaut pas la chandelle. C’est surtout l’impopularité de l’impôt qui les rebute, impopularité qui leur paraît peu compréhensible. Pourquoi un relèvement substantiel des droits qui serait limité, mettons, aux 5 % des plus gros héritages, et combiné à un allègement fiscal sur les petites et moyennes transmissions, ne serait-il pas plébiscité ? L’expérience montre cependant que tel n’est pas le cas [voir questions 17 et 32]. L’attitude paradoxale des Français pourrait certes provenir de leur ignorance ou de leurs croyances biaisées (quant à leur propension à transmettre), mais là encore l’expérience montre qu’y remédier ne produit guère les résultats escomptés [voir question 18]. Cette attitude est-elle « irrationnelle », les gens agissant contre leur propre intérêt ? Ou plutôt, les individus ne seraient-ils pas seulement mus par leur propre intérêt mais également par des valeurs, notamment au plan familial2 ? Sans doute, mais comment avoir prise sur ces valeurs, et comment les intégrer dans la fixation de l’impôt successoral ?

Dans ce groupe très hétérogène, les attitudes à l’égard des droits de succession varient entre différentes positions : le statu quo, faute de mieux ; la suppression des droits, mais leur remplacement par une taxation des plus-values immobilières ou financières latentes lors des transmissions en donation ou en héritage [voir question 45] ; la proposition d’augmenter quelque peu les droits de succession par un durcissement du barème fiscal successoral en ligne directe [voir question 47] ou une diminution des niches, mais sans trop y croire ni s’obstiner en cas d’opposition politique virulente.

 

La plupart de ces économistes et décideurs ont encore en commun de s’opposer à l’impôt annuel sur la fortune pour deux raisons principales : l’une tient à l’hétérogénéité du capital et de ses rendements, l’impôt frappant indistinctement les fortunes jeunes et productives comme les fortunes-rentes âgées, les patrimoines accumulés en propre comme ceux hérités ; l’autre concerne l’absence de coordination fiscale à l’échelle internationale, qui expose cet impôt à l’exil fiscal s’il n’est appliqué que dans quelques pays. Réticents à la taxation des stocks, détenus comme transmis, ces économistes ou décideurs préféreront donc miser sur la taxation des flux pour obtenir la redistribution qu’ils jugent souhaitable : plus-values d’actifs, revenus du travail et du capital (comme le fait la CSG), ou même la consommation, à condition d’opter pour une « TVA sociale » qui compense le caractère régressif de cette taxation (du fait que les pauvres consomment une plus grande proportion de leurs ressources que les riches) par l’affectation de ses recettes au financement de la protection sociale.

La gradation des attitudes dans ces deux premiers groupes d’économistes et de décideurs rejoint finalement celle des opinions publiques dominantes, même si les arguments évoqués sont plus élaborés. Les deux derniers groupes sont, de fait, minoritaires, comme dans la population française. Ils constituent toutefois des minorités actives, dominées par des experts de l’économie de l’héritage et de la fiscalité optimale du capital. Il n’en demeure pas moins que les divergences entre ces experts sont profondes.



Le déni de la dimension familiale de l’héritage et de l’impopularité des droits de succession

Le troisième groupe veut s’affranchir de la dimension familiale de l’héritage : désireux d’obtenir un impôt successoral le plus juste possible sous l’angle de la génération (enfant) bénéficiaire, il entend ne pas tenir compte des liens familiaux ni a priori du point de vue du (parent) transmetteur dans le dessin de l’impôt, axé sur la réduction de l’inégalité des chances entre héritiers potentiels. Sur ce point, leur conception de la justice sociale rejoint celle de Rawls, pour lequel « la théorie de la justice comme équité » concerne le « domaine spécial du politique », dûment séparé des domaines de l’associatif, de l’interpersonnel et de la famille (voir l’introduction au chapitre VI). Au plan fiscal, la comparaison doit porter sur les individus en tant que tels, bénéficiaires ou non de transmissions, ou plus précisément sur les couples : les transmissions entre époux (ou plus largement entre personnes en « partenariat civil » sous une forme ou une autre) ne seraient pas prises en compte et échapperaient donc à l’impôt.

Cet objectif fiscal de justice sociale est à ce point primordial aux yeux de ce troisième groupe qu’il a conduit Blanchard et Tirole, à l’automne 2022 encore, et en dépit de l'importance des inégalités d’héritage, à affirmer qu’il importe de « taxer mieux plutôt que taxer davantage » – « mieux » signifiant explicitement de manière effectivement plus juste en se fondant seulement sur ce que reçoit chacun au cours de sa vie [voir questions 16 et 28].

En fait, deux conceptions différentes de la justice entre bénéficiaires potentiels des transmissions sont proposées, qui ont en commun de requérir une mémoire particulièrement longue de ces transmissions. L’une est celle du système d’acquisitions tax prôné entre autres par Blanchard et Tirole : taxer de manière progressive le transfert présent en fonction de ce que la personne a déjà reçu sur l’ensemble de son cycle de vie, aussi bien il y a quarante ans ou plus [voir question 49]. L’autre, qualifiée à l’occasion de « taxe Rignano », veut imposer davantage le patrimoine reçu qui a lui-même été hérité par le parent, soit les transmissions de deuxième génération, et ainsi de suite : les transmissions de troisième génération, si le grand-parent a lui-même hérité, seraient encore imposées plus fortement, etc. [voir question 48]. Facilité par la révolution numérique, le recueil de cette mémoire longue, sur tout ce qu’a reçu l’individu ou sur l’origine de la fortune de ses ascendants, apparaîtra néanmoins intrusif. Jugé trop intempestif, ce track record risque de susciter de nombreuses critiques contre un État qui se comporterait comme un Big Brother en s’immisçant dans la vie des gens et de leurs familles.

 

Notons qu’en théorie ces deux conceptions de la justice sont tout à fait conciliables : elles peuvent être combinées et devraient même l’être pour un impôt successoral qui jouerait pleinement son rôle de réducteur de l’inégalité des chances. En pratique cependant, la mise au point d’un tel impôt, qui taxerait de manière effectivement progressive les montants totaux reçus et pénaliserait tout à la fois les transferts patrimoniaux de deuxième ou troisième génération, risquerait fort d’engendrer un monstre de complexité ingérable. Il faudrait donc privilégier l’une ou l’autre conception de la justice.

Les économistes et décideurs de ce troisième groupe partagent plus ou moins d’autres convictions. Ils attendent beaucoup d’un nouvel impôt sur l’héritage plus juste, les plus radicaux d’entre eux allant jusqu’à préconiser la quasi-abolition de l’héritage. Ils militent en outre pour une taxation progressive des fruits du capital – plus-values d’actifs et revenus du capital au sens large. Ils sont en revanche beaucoup plus réservés ou hésitants à l’égard de l’impôt annuel sur la fortune dont l’éventuelle restauration en France ne figure pas vraiment à leur agenda. Leurs réticences rejoignent ici celles du groupe précédent qui reprochent à cet impôt de faire fi de l’hétérogénéité du capital et de ses rendements et de nécessiter, pour son bon fonctionnement, une coordination à l’échelle internationale largement utopique à leurs yeux. S’ajoute le fait que leur objectif premier demeure la réduction du poids de la famille et de l’inégalité des chances au plan patrimonial. Au-delà de cet impératif, il ne faudrait pas que la fiscalité du capital décourage trop les individus à travailler, épargner et investir, ou pénalise indûment ceux qui sont fourmis plutôt que cigales3.



Renforcer les droits de succession mais miser d’abord sur un impôt annuel sur la fortune

Au sein de la communauté des économistes et décideurs, un dernier groupe met au contraire tous ses espoirs dans un impôt annuel exhaustif sur la fortune (nette, globale, au niveau individuel, évaluée à sa valeur de marché) qui soit à la fois important et fortement progressif. Appartiennent à ce groupe Thomas Piketty, Emmanuel Saez et Gabriel Zucman4, qui ont activement soutenu lors de la campagne présidentielle américaine de 2020 les programmes des candidats démocrates Elizabeth Warren et Bernie Sanders prônant l’instauration d’un impôt sur la fortune ciblé sur les plus riches. Plus précisément, ces auteurs militent pour la combinaison de trois types d’impôts sur le patrimoine à forte progressivité effective, mais selon une hiérarchie bien précise qui vise d’abord à limiter la concentration des richesses et subséquemment celle des héritages avant impôt : l’impôt annuel sur la fortune viendrait clairement en premier, l’impôt sur le revenu du capital (au sens large) en second et les droits de succession seulement en troisième position [voir question 12].

La taxation des héritages soulève en effet chez les membres de ce groupe une série de « réserves5 ». Du fait notamment de l’élévation de l’espérance de vie, les droits de succession arrivent trop tard, comme le montre le cas emblématique de Zuckerberg (né en 1984) et des jeunes milliardaires américains de la Tech [voir question 25]. Les droits de succession sont très impopulaires aujourd’hui, alors que l’impôt sur la fortune bénéficie au contraire d’un accueil favorable [voir question 19]. Les droits frappent des transmissions imprégnées d’enjeux familiaux complexes qui ne sont pas toujours maîtrisables par l’analyse économique ou la politique : pourquoi les parents veulent-ils transmettre un patrimoine, pourquoi surestiment-ils ce qu’ils vont finalement transmettre ? De plus, à moins de rêver à une révolution socioculturelle, les recettes successorales seront toujours limitées. Le fait est qu’elles interviennent comme un « couperet » qui entame les héritages au moment du deuil d’un proche : une taxation annuelle de 1 % sur le patrimoine pendant trente ans serait préférable à une amputation de 30 % d’un coup de la fortune transmise. L’impôt successoral créerait encore de fortes inégalités « horizontales » entre des familles de moyens comparables, les unes harmonieuses et qui préparent leur succession longtemps à l’avance, les autres traversées de conflits et/ou prises au dépourvu par le décès d’un proche.

 

Le principal reproche adressé aux droits de succession tient cependant à ce que tout débat politique trop prenant sur cet impôt aurait pour conséquence de faire diversion, en masquant l’urgence d’une redistribution de la propriété par une intervention fiscale massive ciblée sur la fortune courante des plus riches que permettraient un impôt annuel sur la fortune inclusif et à forte progressivité mais aussi le relèvement de l’impôt sur les sociétés, ou même la taxation des plus-values latentes accumulées par les riches depuis la pandémie.

Comme le groupe précédent, ces économistes dénoncent certes le rôle majeur et néfaste de l’héritage dans la perpétuation des inégalités des chances en matière de patrimoine et dans la reproduction intergénérationnelle de ces inégalités. Pour y remédier, ils militent clairement pour un impôt successoral rénové (moins mité) et plus progressif, mais, pour les raisons avancées ci-dessus, ils n’en attendent pas monts et merveilles, la taxation des héritages intervenant aujourd’hui trop tard pour corriger des inégalités de richesse qui se forment bien en amont. Surtout, il existe selon eux un moyen plus simple et autrement puissant que l’impôt successoral pour réduire les handicaps de naissance et freiner la reproduction intergénérationnelle des inégalités induite par l’héritage. Une dotation universelle en capital à tout jeune (à 25 ans par exemple) œuvrerait bien davantage en faveur de l’égalité des chances, du moins en bas de la distribution : ce serait un héritage identique pour tous et reçu tôt dans la vie, au rebours de l’héritage actuel, très inégal et de plus en plus tardif [voir question 50].

Le mode de financement de cette dotation est révélateur du poids secondaire accordé aux droits de succession par cette approche. Thomas Piketty propose ainsi un capital de 120 000 euros à tout jeune de 25 ans, soit 60 % du patrimoine moyen individuel (de 220 000 euros) sur la population adulte française. Comment trouver le financement d’une telle dotation, qui s’élèverait, pour des cohortes proches de 800 000 individus, à quelque 100 milliards d’euros par an ? Essentiellement par les recettes d’un impôt massif sur la fortune. Selon l’auteur, « correctement appliqué et contrôlé, l’impôt annuel sur la fortune permet de prélever des recettes autrement plus substantielles que celles de l’impôt successoral et de mieux répartir les efforts en fonction de la capacité contributive de chacun6 ». En l’occurrence, l’impôt sur la fortune rapporterait chaque année 80 milliards d’euros. L’impôt sur l’héritage devrait certes être renforcé mais ne rapporterait jamais que 20 milliards d’euros et frapperait en outre trop tard, à 80 ou 90 ans, des fortunes parfois accumulées dès 30 ou 40 ans. L’impôt annuel sur la fortune est populaire, il est « mieux à même de cibler les grandes fortunes [et] permet en outre de s’assurer plus efficacement que les classes moyennes gagnent à la réforme7 ». La boucle est bouclée : l’impôt sur la fortune est le premier outil de redistribution du patrimoine, l’impôt successoral ne vient qu’en complément, et ce d’autant plus que des fortunes proprement taxées à l’échelle d’une vie – par l’impôt sur la fortune mais aussi sur les revenus du capital et les plus-values – engendreraient des inégalités sensiblement moindres face à l’héritage.



Les autres sciences sociales peuvent-elles aider ?

L’analyse économique apparaît sans doute indispensable au plan théorique, par ses modèles à générations et de fiscalité optimale du capital, et plus encore au plan quantitatif, par ses enquêtes et sondages, ses analyses statistiques et historiques, ses études économétriques ou de microsimulations. Mais elle demeure relativement pauvre et incomplète, incapable d’intégrer les dimensions existentielle et familiale, symbolique et culturelle de l’héritage, les rapports des individus à leur passé familial, et même les croyances et les valeurs qui les animent autrement qu’en dénonçant leur ignorance ou leur « irrationalité » : sur ces différents points, histoire, anthropologie, psychanalyse, sociologie, droit, sciences politiques, philosophie, etc. apportent des éclairages bien plus riches et élaborés [voir question 9].

Peut-on néanmoins cerner des composantes de l’héritage qui seraient susceptibles de relever principalement d’une analyse économique ? Écartons ici les enjeux relatifs à la liberté de tester et au droit du sang, qui dépendent de la conception que l’on se fait de la famille et du lien de filiation, ou même ceux concernant la donation, dont il faudrait tenir compte de l’ambivalence au sens de Mauss [voir question 9]. Focalisons-nous sur le barème fiscal « optimal » des héritages post mortem en ligne directe (aux enfants). Ne pourrait-on pas traiter de cette question de manière purement économique ? Les développements précédents montrent qu’une telle prétention conduit à une impasse. Sur cette taxation des legs post mortem aux enfants, les désaccords entre économistes sont patents. L’ouverture aux autres sciences sociales apparaît donc indispensable pour dépasser les « querelles d’experts » et comprendre pourquoi les droits de succession sont de plus en plus réduits tout en devenant de plus en plus impopulaires. Mais jusqu’où aller dans cette « ouverture » ?

 

Comprenons-nous bien. Après tout, si les droits de succession avaient un bon rendement, étaient suffisamment élevés sur les gros héritages, apparaissaient justes, étaient peu « mités » par des « niches » contestables qui favorisent les plus riches et se révélaient aussi populaires que l’ex-ISF dans notre pays, cette ouverture ne serait pas vraiment indispensable. L’héritage n’en serait pas moins une affaire de famille, dans toute sa complexité, mais on n’aurait pas trop à s’en préoccuper au plan fiscal : une augmentation de la concentration du patrimoine et des inégalités de naissance conduirait seulement à proposer une plus forte progressivité de l’impôt. L’énigme des droits de succession requiert au contraire de tels emprunts aux autres sciences sociales. Mais il ne faut aller trop loin dans cette direction, sous peine de se retrouver noyé sous les multiples facettes que revêt le phénomène de l’héritage. Ces emprunts devraient aider ici à déterminer le principe, le niveau et la progressivité du barème fiscal à appliquer aux héritages en ligne directe.











Chapitre XII

Réformes défavorables à la taxation des transmissions

Les réformes successorales envisagées ici conduisent, pour différentes raisons, à une suppression ou à une réduction des droits de successions. Faut-il scrupuleusement respecter la liberté individuelle du propriétaire en matière de transmission, la famille comme l’État devant le moins possible s’immiscer dans les choix de ce dernier (question 42) ? Faut-il plutôt adouber la famille intergénérationnelle et ses valeurs en supprimant les droits de succession en ligne directe (question 43) ? Doit-on inciter à la donation par des avantages fiscaux afin de faire circuler la richesse plus rapidement vers les jeunes générations (question 44) ? remplacer les droits de succession par la taxation des plus-values latentes lors des transmissions (question 45) ? ou encore tenter d’harmoniser les législations fiscales de l’héritage dans la communauté européenne, au risque d’obtenir l’effet inverse de celui recherché, à savoir un nivellement par le bas de la pression fiscale sur les transmissions (question 46)1 ?

Question 42.
Œuvrer à une libre disposition des biens transmis ?

La libre disposition des biens transmis suppose de pouvoir donner ou léguer ce que l’on veut à qui l’on veut grâce à une fiscalité neutre et minimale et une totale liberté testamentaire [voir question 36]. Ses partisans se placent unilatéralement du point de vue de l’épargnant senior, dont les choix en matière de transmission doivent être intégralement respectés même s’il s’agit des dernières volontés du défunt. Cet épargnant est perçu comme un « individu roi », une monade, une île de souveraineté, dont la liberté d’usage et d’affectation de ses biens ne doit en rien être entravée. Pourquoi aurais-je le droit de consommer à mon seul profit la totalité de ma fortune, de la dilapider même sous une forme ou une autre, mais pas de la donner à qui me plaît ou de décider ce qu’il en adviendra après moi ? En agissant de la sorte, je ne ferais pourtant de mal à quiconque, je ne léserais personne ; au contraire, je ferais du bien autour de moi. Me refuser cette liberté est donc totalement injuste, mais selon un critère de justice totalement centré sur la personne, indépendamment des liens qu’elle entretient avec les siens ou la société.

Ce récit justificatif, fondé sur un individualisme et un propriétarisme absolus, paraît de prime abord frappé au coin du bon sens. Il est cependant un peu court en ce qu’il fait fi de toute morale familiale ou justice sociale et ignore les conséquences néfastes qu’une telle liberté pourrait engendrer. Cette idéologie risque de conférer à l’épargnant senior un pouvoir démesuré et pervers de contrôle d’autrui, comme on l’observe dans la réalité comme dans la fiction. Rien n’empêcherait de léguer sa fortune à son chien… Sans aller jusqu’à ce cas extrême, la tentation serait accrue de jouer de son vivant ses enfants les uns contre les autres en monnayant les services, l’attention et l’affection que l’on attend de chacun et, tout aussi bien, de les manipuler en faisant planer un doute sur l’existence d’un testament ou en cachant son contenu, qui plus est modifiable à volonté. Même lorsque le testament est clairement affiché, les manipulations et les contraintes sur les éventuels bénéficiaires peuvent être fortes. Dans le trust créé par Robert Louis-Dreyfus, les descendants actuels et futurs ne peuvent garder leur part d’héritage qu’à la condition de ne pas participer à sa gestion ni de la vendre pendant les prochaines quatre-vingt-dix-neuf années [voir question 36]. La fiction s’est emparée de ces contraintes grotesques imposées à l’héritier pour en faire un ressort dramatique. Dans le film burlesque Fiancées en folie, Buster Keaton, courtier dans une société en difficulté financière, apprend qu’il va hériter d’un pactole à la condition expresse de se marier avant la fin de la journée. Trop maladroit, il est au départ repoussé par la fille qu’il aime et semble finalement prêt à se marier avec « n’importe qui ». Au gré des rebondissements de l’intrigue, il se retrouve poursuivi par une meute de filles qui veulent l’épouser2…

 

L’hubris ou l’arbitraire des choix du transmetteur n’est pas la seule raison de limiter la libre disposition des biens transmis. Le transmetteur a une famille et vit dans une société qui ont participé à son développement et auxquelles il est en quelque sorte redevable. L’égotisme sous-jacent au propriétarisme absolu nie toute morale familiale et récuse en même temps l’État dans ses fonctions redistributives ou de justice sociale. D’inspiration néolibérale, l’antiétatisme n’est pas nouveau [voir question 28]. En revanche, l’opposition à la famille, à sa morale et à ses valeurs a pris récemment un tour plus original. Elle justifie ainsi une fiscalité successorale neutre, identique sur les transmissions en ligne directe et indirecte, en invoquant les métamorphoses profondes qu’ont connues les structures familiales [voir question 39]. Ici, lorsqu’il s’agit de défendre une totale liberté de tester contre la réserve héréditaire des enfants, elle peut revêtir une forme radicale. C’est le cas chez Gaspard Koenig, fondateur du think tank Génération Libre, selon lequel chacun dans notre pays « devrait pouvoir léguer sa fortune à qui il l’entend, quand il l’entend, en s’affranchissant des liens du sang3 ». Le philosophe dénonce la « rente biologique » que constitue chez nous la réserve héréditaire, fruit selon lui de toute « la culture judéo-chrétienne et de l’attachement au Code civil qui nous entravent » :

« En 2024, les familles sont complexes […], mais nous restons attachés à un modèle dans lequel l’héritier ne se donne que la peine de naître, puisque la réserve héréditaire lui garantit la succession. Ainsi, nous perpétuons une société figée [fondée sur] l’idée anachronique que la cellule de base de la société doit être la famille. »



Plus généralement, si on le juge à l’aune de l’histoire, le propriétarisme absolu veut faire oublier des leçons qui remontent à la Grèce archaïque du Ve siècle avant notre ère, selon lesquelles les lois sur l’héritage constituaient déjà un instrument clef de protection des plus faibles et de régulation sociale pour le bien commun [voir question 37]. Le message des Lumières qui dénonçaient les privilèges de naissance, l’hérédité des charges et les malédictions qu’ils entraînaient est pareillement ignoré. Tout au plus les avocats du propriétarisme tentent-ils de justifier la liberté de disposer des biens transmis en invoquant les bienfaits que produirait cette liberté en termes d’émancipation individuelle, d’incitation au risque et à l’effort, et finalement d’accumulation de richesses qui finiraient par « ruisseler » vers le bas au bénéfice de la collectivité tout entière. Tournant au vœu pieux, l’argument apparaît un peu éculé.

La libre disposition des biens transmis semble néanmoins bien plus défendable dans une société ouverte, où les inégalités de patrimoine et le poids de l’héritage sont limités et où les positions supérieures demeurent accessibles à une large part de la population. Elle le sera beaucoup moins dans une société figée, où les possibilités de promotion sont limitées et où la fortune et l’héritage sont fortement concentrés, conférant un pouvoir excessif à leurs propriétaires ou bénéficiaires – ce qui est plutôt le cas de la France aujourd’hui. Tout du moins, cette liberté devrait se limiter aux dons ou legs caritatifs à des œuvres dûment estampillées [voir question 36].



Question 43.
Supprimer les droits de succession en ligne directe ?

Supprimer les droits de donation et d’héritage en ligne directe est notamment, on l’a vu, une proposition d’Éric Ciotti4 à la primaire des LR à l’automne 2021 [voir question 16]. Elle est représentative des positions les plus radicales de la droite conservatrice et familialiste.

Cette proposition est justifiée par des arguments standard : défense d’un droit de propriété élargi à la transmission ; impopularité de l’impôt ; double taxation, alors que la France est déjà le champion des prélèvements obligatoires tout au long de la vie de nos compatriotes ; taux (marginaux) d’imposition successorale « stratosphériques » chez nous, qui peuvent aller jusqu’à 45 % en ligne directe5 ; pénalisation des « classes moyennes trop “pauvres” pour échapper à cette taxe à travers des montages mais trop “riches” pour ne pas s’en acquitter ». La France serait à contre-courant de ses partenaires et des « bastions scandinaves de la social-démocratie comme la Suède et la Norvège » qui ont supprimé l’impôt successoral. L’abolition des droits préserverait le tissu économique français en favorisant la transmission des entreprises familiales, stimulerait l’épargne par la « certitude de laisser à ses enfants le fruit de son travail », constituerait une « main tendue à la jeunesse [qui pourrait] réinvestir cet argent dans l’économie réelle [en faisant circuler] une épargne figée ou accaparée par l’État ».

S’y ajoute un argument central, celui de l’enracinement familial, thème commun aux politiques prônées par la droite dure [voir question 16] : « Hériter est synonyme d’enracinement et de filiation, cela veut dire que l’on a des racines, que l’on vient de quelque part, que l’on se rattache à quelque chose de plus grand que son individualité ». Comme chez les partisans d’une libre disposition des biens transmis [voir question 42], la conception de la justice est égotique, adoptant unilatéralement le point de vue propre à l’épargnant senior. Elle écarte, là encore, toute considération de l’inégalité des chances au sein des générations bénéficiaires des transmissions, inégalité considérée presque comme « naturelle » ou relevant de politiques d’éducation, de formation, de santé ou de logement qui n’ont rien à voir avec les transmissions patrimoniales. Il existe pourtant une différence fondamentale. Les partisans d’une libre disposition des biens se réfèrent à une conception purement individualiste de la société, à l’« individu roi », véritable monade. Dans la vision familialiste de Ciotti, au contraire, l’homme n’est pas sa propre fin et n’acquiert substance et consistance qu’inséré dans une lignée ou chaîne familiale dont il ne constitue jamais qu’un maillon. Ciotti et ses semblables n’ont rien a priori contre la réserve héréditaire des enfants et considèrent sans doute qu’une liberté testamentaire débridée conduirait à nombre d’abus et de conflits familiaux.

Quelles seraient, au passage, les conséquences probables sur les donations de cette abolition des droits de succession en ligne directe ? À court ou à moyen terme, la mesure serait très populaire au sein des générations sociohistoriques du baby-boom, âgées de 65 à 80 ans, qui voudraient donner une part de leur patrimoine à leurs enfants. Aujourd’hui, si les montants transmis dépassent le seuil d’exemption (100 000 euros par parent et par enfant), ces baby-boomers doivent souvent payer de leur poche des droits de donation qui peuvent monter assez vite. En outre, ils sont confrontés à la menace que leurs donations soient rapportées à l’héritage et taxées finalement à un taux beaucoup plus élevé si jamais leur ménage disparaît dans les quinze ans qui suivent la donation : ce qui irait à leurs enfants serait amputé d’autant. La suppression de l’impôt sur ce qu’ils pourraient donner serait donc pour eux une aubaine et Éric Ciotti a sans doute raison : au sein principalement des familles aisées et riches de ces générations, les donations augmenteraient et le patrimoine circulerait davantage. Cependant, à plus long terme, la mesure risque d’être défavorable aux donations, qui perdraient au plan fiscal leurs avantages comparatifs actuels par rapport aux héritages (i.e. le fait qu’une donation de plus de quinze ans est « oubliée » lors de la succession). Or les ménages sont sensibles dans leurs comportements de transmission à ces avantages fiscaux relatifs de la donation : si ces avantages se réduisent ou disparaissent, la pratique de la donation diminue [voir questions 33 et 44]. Bref, la hausse temporaire des donations conforterait au départ dans leurs convictions les partisans de la mesure avant qu’ils ne déchantent après coup, face à une baisse ultérieure importante.



Question 44.
Alléger les droits de donation ?

Souvent évoqué, un allègement spécifique des droits de donation, qui confère un avantage fiscal aux transferts entre vifs par rapport aux legs post mortem, facilite en revanche à long terme comme à court terme une transmission plus rapide du patrimoine entre les générations [voir question 43]. Les études historiques menées notamment en France et aux États-Unis montrent que les ménages se montrent en effet sensibles à l’avantage fiscal introduit, et que cette sensibilité augmente avec la taille de leur patrimoine. La réponse des parents est cependant limitée en diffusion – elle ne s’applique pas à tous les ménages concernés – et partielle, étant loin de correspondre à ce qu’impliquerait un comportement de pure optimisation fiscale6.

Cet allègement peut prendre différentes formes, comme le montre l’exemple de la loi TEPA de 2007 : le relèvement des seuils d’exemption en ligne directe (de 50 000 à 150 000 euros) a joué d’abord pour les donations avant les héritages ; surtout, le délai de non-rappel des donations aux successions est alors passé de dix à six ans, permettant par un fractionnement des transmissions de bénéficier plus souvent des abattements majorés. Certaines donations ont pu par ailleurs être exonérées de tout droit en dessous d’un certain plafond, telles à la même époque les « donations Sarkozy » de 2004-2005 (aux enfants, petits-enfants, neveux et nièces).

Ces différentes formes d’allègement de la fiscalité des donations permettent de faire circuler davantage le patrimoine vers les jeunes générations, qui consomment et investissent davantage parce qu’elles disposent d’horizons décisionnels plus longs et prennent plus de risques. De telles mesures répondraient ainsi à un objectif souhaitable de relance économique. L’expérience montre qu’elles présentent cependant des inconvénients majeurs. Elles favorisent les effets d’aubaine – qui ont été particulièrement importants à la suite de la loi TEPA. Elles sont très inégalitaires car les donations sont l’apanage, en dehors du milieu agricole, des familles les plus riches qui transmettent en outre des montants beaucoup plus importants : chaque année, les 1 % des plus grosses donations représentent près de 40 % du montant total des donations [voir question 33]. Enfin, elles réduisent sensiblement les recettes fiscales, comme l’a encore montré l’expérience française récente7. Le bilan d’une taxation allégée des donations apparaît donc franchement négatif. Il l’est d’autant plus que d’autres mesures fiscales produiraient des incitations bien plus puissantes à la donation sans générer les mêmes inconvénients.

L’une est l’impôt annuel sur la fortune, qui conduirait les parents aisés à transmettre plus rapidement une part de leurs biens à leurs enfants pour éviter ou diminuer cet impôt fortement progressif. De fait, la part des donations dans le montant total des transmissions (donations et héritages), qui est restée inférieure à 25 % pendant plus d’un siècle, jusqu’en 1980, a augmenté brutalement après 1980, à la suite de l’instauration de l’impôt sur la fortune (alors IGF : impôt sur les grandes fortunes), pour atteindre 40 % en 1990 et 45 % depuis 2000 (soit plus de 80 % des héritages). Autrement dit, les montants transmis en donation auraient augmenté d’abord pour contrer l’impôt sur la fortune, en réduisant d’autant la fortune des parents, les allègements ultérieurs de la fiscalité des donations n’ayant fait qu’accompagner ou renforcer ce mouvement [voir question 33]. L’hypothèse mériterait d’être confirmée. Si elle l’était, la suppression de l’ISF fin 2017, jointe à une fiscalité des donations moins avantageuse depuis 2012, devrait avoir engendré une baisse de la part des donations dans le total des transmissions8.

Une autre mesure fiscale serait d’accorder un avantage fiscal relatif à la donation en taxant plus lourdement et de manière plus progressive les seuls héritages (en ligne directe). L’incitation à donner de son vivant viendrait alors de la désincitation à l’héritage. Contrairement à l’allègement de la fiscalité sur les donations, la mesure ne créerait pas d’effet d’aubaine, serait égalitaire et augmenterait les recettes successorales. Elle susciterait certes une levée de boucliers chez les partisans d’une baisse ou d’une suppression de l’impôt successoral. La réponse consisterait à rappeler que les recettes de l’impôt ne représentent dans notre pays que 3 % du montant total transmis en ligne directe chaque année. Une surtaxe ciblée sur les héritages importants serait donc loin de constituer une spoliation…

 

L’État peut encore forcer une redistribution du patrimoine vers les jeunes générations en instaurant une dotation universelle en capital à tout jeune de 25 ans, par exemple. L’impact de cette dotation sur la vitesse de circulation du patrimoine entre générations dépendrait notamment du comportement des jeunes récipiendaires et de ses sources de financement. Lui affecter les recettes successorales ne produirait qu’une dotation de montant limité [voir question 27] et réduirait assez peu l’inégalité des chances au plan patrimonial [voir question 28]. D’autres sources de financement seraient nécessaires pour obtenir une dotation plus importante. La mesure conduirait alors à une redistribution importante du patrimoine, entre générations et plus encore au sein des générations, dont les effets inédits mériteraient d’être soigneusement analysés [voir question 50].

Ces différentes objections à un allègement sous une forme ou une autre des droits de donation n’empêchent pas que la mesure serait aujourd’hui populaire. À court ou moyen terme, ses « clients » les plus intéressés seraient là encore les baby-boomers âgés de 65 à 80 ans, qui voudraient à la fois aider maintenant leurs enfants et éviter l’impôt successoral. Le fait est que les programmes électoraux aux élections de 2022 comportaient nombre de propositions qui allaient dans ce sens, notamment à la droite de l’échiquier politique. Valérie Pécresse, par exemple, voulait ramener le délai de rappel des donations à six ans : la mesure aurait d’abord profité aux baby-boomers les plus riches, qui auraient pu ainsi fractionner la transmission de leur fortune. Après moult atermoiements, le programme macroniste a finalement proposé un relèvement du seuil d’exemption fiscale des transmissions de 100 000 à 150 000 euros [voir question 16], qui aurait d’abord avantagé les baby-boomers seulement aisés. Cela aurait quand même fait une différence notable : pour la configuration familiale la plus fréquente, à deux parents et deux enfants, le montant que l’on aurait pu transmettre en franchise d’impôt serait passé tous les quinze ans de 400 000 à 600 000 euros. La mesure, dont le coût pourrait avoisiner les 2 à 3 milliards d’euros, a été ajournée du fait des difficultés budgétaires et du renchérissement de la dette provoquée par la hausse des taux d’intérêt, mais aussi en raison du retour de l’inflation, qui pénalise les classes modestes et moyennes. Sans surprise, ce report ou cet abandon a suscité de vives réactions, reprochant à Emmanuel Macron de ne pas avoir tenu sa « promesse ». Ce n’est peut-être que partie remise. Les baby-boomers aisés ou riches ont un pouvoir politique important.



Question 45.
Taxer à défaut les plus-values d’actifs lors des transmissions ?

Dans la plupart des pays, les plus-values d’actifs réalisées sont imposées – à quelques exceptions près : la plus-value est la différence entre le prix de vente et le prix d’acquisition. En France, par exemple, les plus-values réalisées sont doublement imposées, par l’impôt sur le revenu et au titre des prélèvements sociaux. Les plus-values mobilières sont normalement imposées à un taux global de 30 %, avec quelques échappatoires et exceptions (plan d’épargne entreprise, PEA après cinq ans). Les plus-values immobilières (nettes), en dehors de celles sur la résidence principale qui échappent à l’impôt, sont imposées à un taux global de 36,20 % les cinq premières années suivant l’acquisition du bien ; ce taux décroît ensuite régulièrement pour s’éteindre au bout de trente ans. En revanche, les plus-values latentes qu’enregistre le bien tant qu’il est conservé par son propriétaire ne sont pas directement taxées (elles pourraient l’être indirectement, par l’impôt annuel sur la fortune par exemple) ; elles ne le seront jamais si le bien est conservé toute la vie. Ce traitement différentiel des plus-values n’encourage pas la mobilité et les transactions d’actifs, ni plus largement l’épargne et l’investissement.

Un enjeu clef concerne le sort réservé aux biens transmis en donation ou héritage (qui ne sont donc ni conservés, ni vendus). Le traitement de leurs plus-values varie d’un pays à l’autre. Trois possibilités existent.

 

La première considère, à l’image de la France, que la transmission au sein de la famille représente une véritable transaction mais à titre gratuit, non marchand – ce qui justifie une imposition spécifique sous la forme de droits de succession. Dans ce cas, les plus-values latentes sont en général effacées lors des transmissions : on repart de zéro, les plus-values étant comptées à la date et à la valeur d’acquisition de l’actif par le donataire ou l’héritier. Autrement, il y aurait un risque de double taxation du bien, au titre des plus-values et à celui de la transmission. De fait, vendre un bien immobilier ou professionnel pour en transmettre la valeur en argent à ses enfants n’est pas de bonne politique dans notre pays, puisque la famille paiera deux fois l’impôt, sur la plus-value de cession et sur la transmission : il est préférable de donner le bien aux enfants (avec des abattements importants sur les droits de donation), à charge pour eux de le revendre dans la foulée, sans être assujettis à des plus-values de cession.

Dans les pays qui n’ont jamais eu ou ont supprimé les droits de succession au contraire, on peut dire en première approximation qu’il ne se passe « rien » lors de transmissions censées relever d’une pure affaire privée au sein de la famille (à l’exception des frais d’enregistrement qui authentifient le changement de propriétaire). Dans ce cas, il apparaît normal que les plus-values courent toujours et ne soient pas effacées lors des transmissions : en cas de cession ultérieure, elles seraient évaluées par rapport au prix et à la date d’acquisition du bien afin d’éviter que des plus-values importantes ne soient jamais taxées. C’est ce que font la majorité des pays concernés, la Suède notamment, qui en tirent des recettes fiscales appréciables9.

La troisième possibilité ne reconnaît pas les liens de filiation : toute transmission est assimilée à une vente à un étranger, les plus-values alors « réalisées » étant imposées comme telles ; mais il n’y a pas non plus de droits de succession (là encore pour éviter une double taxation). Le seul pays qui a supprimé les droits de succession (en 1972) pour instaurer une telle taxation des plus-values lors de mutations à titre gratuit est à l’heure actuelle le Canada.

Parmi les économistes français, des chercheurs de l’OFCE (Office français de conjoncture économique), Guillaume Allègre, Matthieu Plane et Xavier Timbeau, ont proposé de remplacer chez nous des droits de succession très impopulaires par une telle taxation des plus-values lors des transmissions, sur le mode des plus-values de cession10. Aux yeux de ses promoteurs, la mesure aurait de multiples avantages. L’argument de la double taxation jouerait peu puisque les plus-values latentes n’ont pas encore été taxées. La mesure tiendrait compte de l’hétérogénéité des taux de rendement des actifs et exonérerait les transmissions d’actifs qui ont connu des moins-values. L’effort d’épargne pour ses enfants ne serait pas touché : seules les plus-values latentes, qui résultent souvent de la chance ou de la spéculation, seraient enfin imposées. Au plan fiscal, la transmission à un proche reviendrait finalement à une cession (à titre gratuit), sans autre formalité particulière : elle serait ainsi « euphémisée » au niveau familial, assimilée à une simple transaction sur un marché.

Parce qu’elle escamoterait ainsi le lien de filiation au plan fiscal, une telle mesure pourrait cependant se révéler encore plus impopulaire, si possible, que les droits de succession actuels11. Elle entend en effet solder une fois pour toutes le compte du parent-épargnant à son décès, un peu comme s’il s’agissait d’une récupération sur succession, mais ne se préoccupe pas de ce qui se passera ensuite. Si jamais les biens transmis enregistrent de fortes moins-values peu après, les enfants héritiers subiront une « double peine » financière, mais ce sera la faute à pas de chance.

Le rendement d’une telle mesure apparaît en outre aléatoire. Le fait est que la fiscalité canadienne sur les plus-values de transmission a été conduite à ménager de nombreuses échappatoires et ne génère finalement qu’assez peu de recettes, plutôt en déclin12. Elle n’a en outre fait aucun émule depuis plus d’un demi-siècle.

Au-delà de ces difficultés, quels seraient les effets probables d’un traitement « canadien » des plus-values d’actifs transmis comme des plus-values de cession ? Au plan de l’équité, la réforme aurait l’avantage de réduire l'inégalité des chances et de limiter, pour les plus fortunés, les possibilités d’optimisation fiscale actuelles, générées par le fractionnement des transmissions. Autrement, elle aurait l’inconvénient majeur d’élargir les distorsions de comportement d’épargne induites par la taxation des plus-values, du moins telle qu’elle est pratiquée dans notre pays : les épargnants seniors retarderaient les transmissions immobilières pour réduire l’impôt payé par leurs enfants (ou éventuellement par eux-mêmes en cas de donation). Ils seraient incités à miser sur la résidence principale (dont les plus-values ne sont pas taxées) et à placer dans les quasi-liquidités ou l’assurance-vie en euros, plutôt que d’investir à long terme dans des produits à plus- ou moins-values. Leur épargne en deviendrait d’autant plus « dormante » et d’autant moins propice au financement des investissements d’avenir, productifs, écologiques ou sociaux, dont nos sociétés ont tant besoin aujourd’hui.



Question 46.
Harmoniser les droits de succession au sein de l’Europe ?

Dans leur rêve de construire une Europe plus homogène mais aussi plus solidaire, la Commission européenne et nombre de proeuropéens militent depuis longtemps pour une harmonisation et une coordination minimales des politiques fiscales à l’échelle européenne. Des mesures prises dans ce sens permettraient de mieux jouer des interdépendances entre pays (face notamment à des risques majeurs comme la crise économique de 2008 ou la pandémie). Elles éviteraient également que la libre circulation des hommes et des capitaux (que nombre de proeuropéens appellent de leurs vœux) ne dégénère en une course au moins-disant fiscal où chaque pays chercherait à attirer les fortunes et les investissements étrangers au détriment des autres. Pour ne prendre qu’un exemple, Robert Holzmann a ainsi préconisé l’instauration d’un régime de retraite unique au niveau européen, sous la forme de comptes notionnels13, afin d’assurer la portabilité des droits à l’international : si je change de pays, j’emporte les droits à la retraite que j’ai déjà acquis sans aucune difficulté ni pénalité.

Un enjeu crucial concerne la fiscalité d’un capital qui est devenu de plus en plus mobile au sein de la zone euro avec la disparition du risque de change à l’intérieur de cette zone monétaire. Le marché unique doit s’accompagner de règles qui freinent les stratégies d’optimisation fiscale agressives, de la part des particuliers comme des entreprises. Harmoniser signifie ici harmoniser la fiscalité vers le haut en évitant notamment l’exil fiscal pour les impôts qui y sont le plus sujets, tels l’impôt sur les revenus du capital au sens large et, plus encore, l’impôt sur les sociétés et l’impôt annuel sur la fortune. Tous deux sont en perte de vitesse du fait de la globalisation et la financiarisation du capital jointes au manque d’échanges d’informations et de coordination fiscale au niveau international, chaque pays visant surtout à améliorer son « attractivité économique » [voir question 19]. Un taux minimal de 15 % a été récemment instauré pour l’impôt sur les sociétés, mais ne constitue pas toujours un remède efficace contre les paradis fiscaux. L’harmonisation des politiques fiscales concernées et la lutte contre les paradis fiscaux, à certains égards présents aussi bien en Europe (Irlande, Luxembourg, Pays-Bas), seraient encore plus utiles en ce qui concerne l’impôt annuel sur la fortune : l’absence de telles mesures constitue en effet le premier frein à l’instauration d’un tel impôt. Les organismes internationaux (OCDE, Commission de Bruxelles) œuvrent pour une telle harmonisation, au moins partielle, des fiscalités du capital entre les différents pays, mais c’est à l’évidence une entreprise de longue haleine qui ne bénéficie pas (encore ?) d’un soutien suffisant des gouvernements des États.

L’harmonisation des droits de succession en Europe se justifie-t-elle tout autant ? On peut en douter. Plusieurs réserves s’imposent en effet. Tout d’abord, que devrait-on harmoniser ? Les taux d’imposition en ligne directe, ou encore ceux en ligne collatérale ou à un tiers à la famille, ou même les systèmes successoraux dans leur totalité ? Difficile de trancher tant la fiscalité est étroitement liée aux règles de transmission, à la réserve attribuée aux enfants et à la liberté de tester accordée. Comment homogénéiser des systèmes successoraux aussi hétérogènes sur ces divers points, même en Europe ? Les différences culturelles sont importantes, les conceptions de la famille ne sont pas les mêmes, surtout entre les pays anglo-saxons et d’Europe du Sud [voir question 5]. En outre, ce rapprochement des fiscalités s’impose moins pour des droits de succession qui génèrent peu d’exils fiscaux, au niveau du moins des variations de pression fiscale limitées qui ont pu être observées [voir question 21].

 

Il y a plus gênant. Si harmonisation de la fiscalité successorale il devait y avoir, sur les transmissions en ligne directe par exemple, il y a fort à parier qu’aucun des pays européens qui ont supprimé les droits de succession (Suède, Portugal, Autriche, Slovaquie, République tchèque, Norvège, auxquels on peut ajouter l’Italie) ne consentirait à rétablir un impôt successoral significatif. Aucun pays au monde ne l’a vraiment fait depuis 1960. À moins de tabler sur une révolution des mentalités, peu probable, l’issue d’une telle mesure dans les conditions actuelles ne fait alors guère de doute. Contre les intentions de ses promoteurs, l’harmonisation fiscale en matière de droits de succession risquerait fort de se faire par le bas, i.e. de conduire à la suppression de l’impôt sur l’héritage partout en Europe. En tout cas, les opposants à l’impôt dans notre pays verraient à coup sûr, dans ce désir utopique d’harmonisation fiscale, une opportunité inespérée de parvenir à leurs fins.

En résumé, pour les partisans d’une redistribution des richesses, l’harmonisation de la fiscalité du capital constitue un réquisit impérieux. Cette harmonisation s’imposerait, au moins à l’échelle européenne, tout particulièrement pour endiguer la chute de l’impôt sur les sociétés et pour instaurer un impôt annuel sur la fortune, instrument le plus puissant d’égalisation des patrimoines. Il y a cependant une exception : la volonté d’harmoniser les droits de succession entre pays pourrait paradoxalement conduire, dans le contexte actuel, à les supprimer presque partout. Encore une fois, le cas de l’impôt successoral apparaît tout à fait spécifique.









Chapitre XIII

Réformes impliquant une hausse des droits de succession

Les dernières questions du livre envisagent des mesures qui proposent, sous différentes formes, un relèvement des droits de succession dans un but d’égalité citoyenne ou de justice sociale. Faut-il simplement, par une réforme « paramétrique », durcir le barème fiscal, voire limiter ou supprimer certaines niches (question 47) ? ou taxer davantage le patrimoine transmis qui a lui-même été précédemment hérité afin d’éviter que la fortune cascade de génération en génération et produise des dynasties d’héritiers (question 48) ? ou imposer à un barème progressif le montant total reçu, en ignorant tout lien de filiation (question 49) ? ou enfin faire de tous des héritiers, dès le début de la vie économique, par une dotation en capital financée par une hausse des droits de succession ou d’autres impôts sur la propriété (question 50)1 ?

Question 47.
Durcir le barème fiscal des successions
 (en ligne directe) ?

Les partisans d’un relèvement des droits de succession peuvent vouloir se contenter d’une réforme purement « paramétrique » qui ne change rien à la logique ou à la structure de l’impôt actuel mais vise, par un alourdissement de l’impôt, à diminuer les inégalités des chances tout en augmentant les recettes. Dans un pays d’inheritance tax comme la France, où l’impôt est pris de manière progressive sur la part d’héritage reçu, une telle réforme passe logiquement par un durcissement du barème fiscal concernant les transmissions en ligne directe. Au-delà de l’abattement initial de 100 000 euros par parent et par enfant, le barème actuel est à sept taux, de 5 % jusqu’à 45 % pour des montants supérieurs à 1,8 million d’euros. Son durcissement prendrait donc le plus souvent la forme d’une hausse des taux marginaux pratiqués dans les différentes tranches et/ou d’un abaissement des seuils de ces tranches.

C’est ce que propose une note du think tank Terra Nova publiée en janvier 20192. L’objectif affiché est de lutter contre la rente liée à l’héritage et d’empêcher le développement d’une « société d’héritiers, où la majeure partie du patrimoine est détenue par les plus de 60 ans ». Plus prosaïquement, la réforme du barème permettrait de générer 3 milliards d’euros de recettes supplémentaires, soit de compenser les pertes fiscales dues au remplacement de l’ISF (impôt de solidarité sur la fortune) par l’IFI (l’impôt sur la fortune immobilière) en 2017.

Eu égard à la complexité du barème successoral en ligne directe qu’elle entend modifier, la réforme paramétrique proposée est peu lisible. De plus, les auteurs de la note de Terra Nova préfèrent ne pas toucher au taux marginal de la tranche supérieure (45 %), qu’ils considèrent comme déjà élevé. Il s’ensuit que les gros héritages seraient relativement peu touchés par des mesures qui impacteraient davantage les familles aisées que les plus riches. L’alourdissement des droits de transmission interviendrait en outre trop tard pour corriger les inégalités de fortune générées sur le cycle de vie. Indifférencié, il n’encouragerait pas non plus à la donation et à la circulation du patrimoine entre générations. Et il ne modifierait guère les comportements des épargnants seniors dont le patrimoine dormant sert peu, aujourd’hui, au financement de l’économie réelle.

Pour des gains finalement limités, ce relèvement des droits de succession serait surtout très impopulaire, à moins d’être justifié par un récit convaincant et cohérent. Ce n’est pas le cas de la note de Terra Nova : parler de lutter contre les rentes, d’endiguer le développement d’une société d’héritiers est trop général. Dénoncer une répartition des richesses « trop concentrée dans les mains de populations âgées peu disposées à investir et à consommer », au risque de produire une société « à la fois socialement injuste et économiquement sclérosante », est tout à fait vrai, mais la réforme proposée ne changera pas grand-chose à cet état de fait. Avancer que la mesure fera gagner « 3 milliards d’euros de recettes supplémentaires par an, soit l’équivalent de ce qui a été perdu sur l’ISF », est pour le moins insatisfaisant.

 

La leçon à tirer est qu’une réforme paramétrique visant à un relèvement des droits de succession n’est pas à encourager. C’est d’autant plus le cas que le système successoral français est fortement « mité », comme nous l’avons vu au chapitre VIII. Plutôt que de renforcer la progressivité de son barème, il serait préférable d’augmenter sa progressivité effective en limitant un certain nombre de « niches » fiscales nuisibles à l’intérêt général, quand bien même la tâche peut se révéler délicate : dans chaque niche, il y a un chien… Les avantages fiscaux attribués à nombre d’assurances-vie (mais pas celles qui protègent la veuve et l’orphelin) pourraient être supprimés [voir question 29]. Le pacte Dutreil facilitant la transmission des entreprises familiales devrait être reconfiguré, en élargissant le cercle des repreneurs potentiels afin de protéger ces entreprises contre les « fonds vautours » et les prédateurs étrangers [voir question 30]. Les avantages fiscaux accordés à la donation avec réserve d’usufruit n’apparaissent guère justifiés [voir question 31]. La suppression (ou la limitation) de toutes ces niches risquerait cependant d’engendrer des réactions perverses de la part des épargnants, sous forme d’exil fiscal par exemple. Tant qu’il n’indique pas comment éviter cet écueil, ce type de réforme aboutit encore à une impasse.



Question 48.
Taxer davantage la transmission de la fortune héritée ?

Une idée libérale relativement répandue, surtout chez ceux qui ont fait fortune, est que l’on « doit » seulement à ses enfants le patrimoine « familial », à savoir ce que l’on a soi-même reçu de ses propres parents ainsi que les revenus que les biens reçus ont pu éventuellement générer depuis. Autrement dit, si on a réussi, les enfants ont droit à la somme capitalisée des transferts dont on a soi-même bénéficié, mais pas plus : ne pas leur transmettre le surplus de sa fortune, au-delà de ce montant, ne serait en rien les déshériter. Il serait au contraire normal que l’on puisse allouer librement ce surplus, notamment à des organisations caritatives. Évidemment, une telle morale libérale suppose que la fiscalité successorale soit la plus limitée possible dans les deux cas, transmissions aux enfants ou à d’autres bénéficiaires.

Une version socialisante de la même idée, qui consiste à traiter différemment les fortunes transmises selon leur origine, a été adoptée tout au long de l’histoire par des réformateurs préoccupés de justice sociale et désireux de limiter l’accumulation des richesses de génération en génération. Le principe général de ce type de réforme est cette fois de taxer beaucoup plus les fortunes transmises qui ont été elles-mêmes héritées que celles qui ont été accumulées en propre – et éventuellement d’accorder une plus grande liberté testamentaire aux secondes. Dans son ouvrage de 1853, Le Règne social du christianisme, le philosophe catholique François Huet, qui cherche à réconcilier les fondements du christianisme avec ceux de la Révolution – liberté, égalité, fraternité –, propose déjà une réforme successorale qui va dans ce sens. Le patrimoine accumulé en propre au cours de la vie pourrait être transmis en toute liberté (sans contraintes familiales) par son propriétaire, mais les biens que ce dernier aurait lui-même hérités seraient confisqués par l’État à son décès. Ce qui serait ainsi prélevé par l’État devrait être redistribué chaque année entre les jeunes adultes, sous forme d’une dotation en capital égale pour tous : un tiers à 14 ans pour permettre de s’éduquer davantage, deux tiers à 25 ans pour se lancer dans la vie ou créer son entreprise [voir question 50]. La fraternité serait assurée par des aides sociales réservées aux cas de malheur involontaire3.

 

Au début du XXe siècle, le philosophe socialiste Eugenio Rignano est le premier à avancer une forme élaborée d’une telle réforme de la fiscalité successorale, ce pourquoi cette dernière est parfois qualifiée de « taxe Rignano » (Rignano tax) : s’inspirant librement de Marx, il se demandait comment socialiser les moyens de production sans que cela décourage les individus de travailler et d’épargner4. Après une relative éclipse, la réforme a été remise au goût du jour par Robert Nozick en 1989, dans ses derniers écrits qualifiés parfois de « postlibertariens5 ». Partisan d’une dérégulation des lois de transmission qui garantirait une vraie liberté de tester pour les biens accumulés en propre – fruit du talent, du mérite ou de l’effort –, ce dernier veut néanmoins éviter, comme Rignano, que la fortune s’amplifie sans limite en cascadant de génération en génération et favorise la formation de dynasties de rentiers.

Aujourd’hui, le projet d’une taxe Rignano fait l’objet de débats renouvelés, à la suite notamment de la publication en 2018 du livre de Daniel Halliday, The Inheritance of Wealth6. L’auteur y reprend et formalise l’idée de taxer les transmissions de « vieil argent » (old money) de deuxième génération ou plus, i.e. qui remontent aux grands-parents ou au-delà, davantage que les transmissions de « nouvel argent » (new money) ou de première génération, concernant l’épargne accumulée par les parents. Il faut reconnaître que l’idée de distinguer, dans ce qui est transmis, patrimoine hérité et patrimoine accumulé en propre fait intuitivement sens et apparaît particulièrement séduisante. Le problème concerne sa mise en application. Je m’appuierai ici sur l’article de la juriste Miranda Perry Fleischer7, qui tente de résoudre les difficultés de mise en œuvre d’une telle réforme. Pourtant favorable au projet de Rignano-Halliday, l’auteur reconnaît que ces difficultés créent une « énorme complexité » pratique. Elle prétend néanmoins que ces difficultés pourraient être surmontées…

La « taxe Rignano » : motivations et principe

Aux arguments de Huet, Rignano et Nozick contre la reproduction intergénérationnelle des inégalités de fortune, Halliday en ajoute un autre en faveur d’une taxe Rignano. Le fait que ses parents aient déjà hérité serait le signe que l’enfant héritier a vécu ou vit dans un milieu familial avantagé, fait partie d’un « groupe qui parvient à se créer des opportunités et des perspectives de vie supérieures à d’autres, grâce précisément à sa capacité à conserver le patrimoine au fil du temps ». Il en résulterait ce que Halliday appelle une ségrégation économique dommageable, que la taxe Rignano permettrait de limiter. On pourrait résumer la pensée de l’auteur en affirmant que les héritages de deuxième et troisième générations sont un marqueur social ou un marqueur de classe, et ce d’autant plus que ces héritages sont importants.

L’argument conduit Halliday à adopter des positions originales. Les héritages de première génération qui sont d’un montant limité seraient à encourager dans la mesure où ils réduiraient cette ségrégation économique en procurant aux classes moyennes un « filet de sécurité » qui les maintiendrait à flot. En revanche, il faudrait taxer les donations importantes, qui procurent non seulement à leurs bénéficiaires un avantage considérable car elles sont reçues plus tôt que les héritages, mais sont surtout le signe que les enfants ont vécu dans un milieu familial doté d’une sécurité ou aisance financière suffisamment élevée pour se permettre de telles donations. Le point de vue prend l’exact contre-pied de celui des opposants à l’imposition de la donation, au motif qu’elle constitue un don gratuit manifestant la générosité ou l’altruisme parental et un moyen d’accélérer la circulation du patrimoine entre générations.

Pour faire comprendre le principe de fonctionnement de la taxe, Rignano et Halliday ont recours à un exemple, où les transferts de première génération seraient exemptés, les transferts de deuxième génération (l’héritage des parents) seraient taxés à 50 % et ceux de la troisième (l’héritage des grands-parents) à 100 %. La fortune ne pourrait plus cascader sur trois générations, et moins bien sur deux déjà. Halliday souligne la valeur purement illustrative de l’exemple (il est contre un taux ultime de 100 %). Fleischer est plus explicite : les transmissions de parents qui n’ont rien reçu ne seraient pas taxées, celles de deuxième génération ou au-delà – le « vieil argent » –, à un taux de 40 ou 50 %. Apparemment, ni Halliday ni Fleischer ne proposent un barème progressif, avec un taux croissant avec le montant reçu. On voit immédiatement où le bât blesse : les héritiers de Mark Zuckerberg ne paieraient guère d’impôt ! S’il existe un cas emblématique de « ségrégation économique » au sens de Halliday, c’est pourtant bien celui-là… Nous reviendrons plus loin sur ce point crucial après avoir envisagé les autres difficultés d’application de la mesure.



La mesure de la fortune héritée :
taux d’actualisation et transition

Quelle serait l’assiette de l’impôt ? Halliday comme Fleischer ont en tête le montant cumulatif de tous les transferts intergénérationnels reçus, comme c’est le cas d’un système d’acquisitions tax – égalité des chances oblige – mais néanmoins sans la progressivité… Les transferts entre conjoints, intragénérationnels, ne seraient pas pris en compte dans l’impôt, une convention qui remonte à Rignano. Pour la plupart, les dons ou legs caritatifs ne le seraient pas non plus, du moins ceux qui vont effectivement aux plus démunis (puisque ces transferts occasionnent une vraie redistribution, des familles riches ou aisées vers les plus pauvres).

Vient ensuite la question cruciale : savoir comment compter, dans ce qui est transmis, le patrimoine hérité par les parents il y a aussi bien trente ou quarante ans, soit le problème de l’évaluation du patrimoine hérité [voir question 23]. Comme Franco Modigliani, Rignano et Halliday ont plutôt en tête la valeur des biens en termes réels (ajustée sur l’inflation). Comme Larry Kotlikoff, Fleischer propose de capitaliser les montants reçus par les parents à la date d’aujourd’hui à l’aide du taux de rendement sans risque, solution qui peut cependant conduire à une part héritée supérieure à 100 %, comme l’ont montré Piketty et ses coauteurs. Il faut souligner ici une différence de taille : Modigliani, Kotlikoff ou Piketty proposent des mesures statistiques de la part du patrimoine héritée sur une population donnée (qui valent surtout en relatif dans les comparaisons historiques ou entre pays), alors que Rignano, Halliday ou Fleischer proposent des mesures individuelles qui serviraient, qui plus est, à fixer le taux d’imposition des transmissions. C’est oublier les interactions étroites et idiosyncratiques entre les deux composantes du patrimoine, héritée et accumulée en propre, et en conséquence faire fi de l’impossibilité de réécrire l’histoire, soit de savoir ce que chaque parent transmettrait s’il n’avait lui-même rien reçu. C’est surtout créer des injustices fiscales criantes entre héritiers sur une période où les plus-values immobilières ont été élevées dans certains territoires et où l’inflation et les taux d’intérêt ont été longtemps faibles. Des parents qui ont reçu un logement dont la valeur a quadruplé en vingt ans sans qu’ils y soient pour grand-chose seront considérés comme ayant beaucoup « épargné » même s’ils ne laissent rien d’autre derrière eux : leurs enfants ne paieront qu’un impôt limité sur l’héritage qu’ils recevront. À l’inverse, la convention de Fleischer pourra considérer comme entièrement « hérité » un patrimoine transmis par des parents dont l’épargne, pourtant importante, n’a servi qu’à entretenir à grands frais la maison de famille qu’ils ont reçue, sans que cette dernière prenne de la valeur : l’héritage de leurs enfants sera taxé en l’occurrence au prix fort, à un taux de 40 ou 50 % !

Les partisans de la taxe Rignano n’auraient cure, probablement, de cette objection. Ils visent une transformation de la société vers plus de justice sociale. La « ségrégation économique » se réfère ainsi à des inégalités entre groupes, entre classes si l’on veut. Les inégalités de parcours individuels les intéressent beaucoup moins, elles sont d’ailleurs trop incontrôlables. C’est assez vrai mais fâcheux, comme le montrent les exemples précédents. Reste que l’important pour Halliday et Fleischer est le but à atteindre : limiter globalement la perpétuation de la fortune au fil des générations. L’essentiel est que la règle d’imposition, fût-elle arbitraire, soit clairement affichée et la même pour tous. Les familles seront certes prises au dépourvu au moment de l’instauration de cette règle mais, en « régime permanent », elles sauront à quoi s’en tenir et pourront adapter leurs comportements en conséquence.

 

En matière de transmission entre générations, la période de « transition » serait cependant relativement longue. Elle se heurte en outre à un obstacle inédit. Dès que la taxe Rignano sera mise en place, on va recenser scrupuleusement tous les transferts affectant une ligne familiale (la révolution numérique aidera beaucoup dans cette entreprise). Mais, pour amorcer le processus, quel traitement réserve-t-on au départ aux transmissions courantes de patrimoine ? Dans la plupart des pays, aux États-Unis notamment, il n’est apparemment pas possible de savoir ce qu’ont hérité les transmetteurs, encore moins à quelle date (ce serait peut-être possible en France). Si l’on ne veut pas supposer que ces transmissions sont toutes de première génération, ce qui reculerait d’une génération l’entrée en vigueur de la réforme, force est de recourir à une convention encore plus arbitraire que les précédentes, mais là aussi la même pour tous. Rignano suggérait de considérer que la part héritée dans les fortunes existantes est comprise entre un tiers et la moitié. Fleischer propose entre un sixième et un tiers.



Progressivité de l’impôt vs taxation du « vieil argent »

Ces dernières propositions sont pour le moins surréalistes. Aucun récit justificatif évoquant la nécessaire réduction de l’inégalité des chances et la suppression des dynasties d’héritiers ne pourra convaincre une opinion, fortement opposée aux droits de succession, de la légitimité de conventions aussi arbitraires. Taxer différemment dans les transmissions le patrimoine hérité et le patrimoine accumulé en propre est pourtant une idée profonde qui permettrait a priori de réconcilier la réduction des rentes et des privilèges liés à l’héritage avec l’incitation à accumuler et à créer des richesses, à travailler dur et à épargner pour ses enfants. Le problème vient de ce qu’il existe un gouffre entre la théorie et la pratique.

Il y a pire, cependant. Obnubilés par leur désir de surtaxer le « vieil argent » hérité des générations précédentes par rapport au « nouvel argent » transmis par des parents qui n’ont pas eux-mêmes hérité, les avocats de la taxe Rignano proposent des taux de taxation différenciés mais constants selon le montant, soit limités ou même nuls pour les transmissions de première génération. Les enfants ou héritiers de Mark Zuckerberg ne paieraient guère d’impôts alors que les héritiers d’une entreprise familiale agricole ou viticole, exploitée vaillamment par plusieurs générations successives qui ont pu se transmettre un savoir-faire spécifique, en paieraient beaucoup ! À l’évidence, cela n’est pas acceptable pour des réformateurs sociaux sensibles à l’inégalité des chances. Dans le contexte actuel où la concentration des héritages est particulièrement forte et où la disposition d’un capital de départ constitue un avantage déterminant pour faire fortune, l’impôt successoral sur les transmissions courantes doit être fortement progressif (en ligne directe).

Concilier progressivité effective de l’impôt et dépendance à « l’âge » de la fortune transmise ajouterait-il une complication ingérable à la mise en œuvre d’une taxe Rignano ? C’est possible, d’autant plus que cet impôt créerait des incitations ambiguës. Si les transferts de première génération ne sont pas imposés et les autres transmissions le sont à un taux de 50 %, des parents qui n’ont rien reçu sont certes encouragés à épargner pour leurs enfants, mais ceux qui ont (beaucoup) reçu pourraient tout aussi bien être incités à « vivre sur la bête » et à consommer une fortune dont leurs enfants ne pourraient jamais bénéficier qu’à moitié.

Il y aurait peut-être une voie de sortie partielle, à condition de pouvoir définir sans ambiguïté ce qu’est un transmetteur non héritier : en dessous de quel montant (global) reçu serait-on considéré comme n’ayant « rien » reçu ? Si l’on pouvait en décider, il serait alors possible de prévoir, au sein de droits de succession qui fonctionneraient bien et à forte progressivité effective, des abattements ou allègements réservés aux transmissions des « non-héritiers8 ». Mais il paraît difficile d’aller plus loin dans l’application du principe de Rignano à un impôt successoral progressif.





Question 49.
Taxer en ignorant tout lien de filiation est-il compatible avec la réserve des enfants ?

Le système successoral d’acquisitions tax adopte un point de vue unilatéral : il se focalise sur l’équité entre héritiers en tant qu’individus, sur les « inégalités de naissance » en quelque sorte, à l’exclusion de toute autre considération ou presque [voir questions 26 et 32]. Seul compte au plan fiscal le montant total des biens reçus par l’individu, indépendamment de la forme de la transmission (donation ou héritage) ou de son origine (parent, autre proche, étranger à la famille). Cette ressource supplémentaire pour l’intéressé doit être intégralement et spécifiquement taxée, de manière progressive : le taux marginal d’imposition augmente avec le montant total déjà reçu.

Rappelons au départ que ce système successoral suppose d’établir pour chacun un compte exhaustif des réceptions patrimoniales de toute provenance, ce qui nécessite un appareil statistique particulièrement lourd et inquisiteur. Le compte doit « actualiser » à la date présente de biens reçus parfois il y a plus de trente ou quarante ans (doit-on retenir la valeur nominale de ces biens, leur valeur réelle ou une valeur capitalisée à un taux donné ?). La fiscalité est neutre. Les donations même précoces ne sont pas fiscalement avantagées par rapport aux donations tardives ou aux héritages [voir question 33], sauf à faire dépendre l’impôt de l’âge du bénéficiaire – de manière forcément alambiquée et arbitraire. Les transmissions en ligne directe, collatérale et à des tiers sont traitées de manière indifférenciée, ne laissant subsister aucun droit du sang au plan fiscal. Les premiers bénéficiaires de la réforme seraient chez nous les ménages sans enfant [voir question 39]9. La logique du système implique encore que la plupart des niches fiscales soient supprimées, sauf à démontrer leur utilité indéniable. Ce qui serait souvent une bonne chose, le système successoral français étant anormalement « mité » (voir chapitre VIII), mais risque de produire des effets pervers. La suppression de l’ensemble des niches en vue d’éviter toute évasion fiscale, ne laissant en théorie plus aucune échappatoire, produirait probablement des réactions inédites, au-delà même d’un fort exil fiscal, au risque de réduire considérablement l’assiette, le rendement et le pouvoir redistributif de l’impôt. C’est dire que l’incidence fiscale d’une telle réforme « systémique » est largement inconnue et que l’entreprendre constitue un pari audacieux [voir questions 28 et 32].

Si les partisans de ce système se préoccupent de l’incidence fiscale qu’entraînerait son instauration – incidence qu’ils ont néanmoins tendance à sous-estimer –, ils ne considèrent guère autrement le point de vue des parents ou de l’épargnant transmetteur éventuel10. Ce pourquoi le système proposé demeure au départ incomplet : ne répondant pas à la question de savoir à qui il est possible de transmettre, il laisse théoriquement les choix ouverts quant à la réserve héréditaire accordée aux enfants ou au degré de liberté testamentaire souhaitable. On s’intéresse ici, précisément, aux enjeux pratiques soulevés par les différentes manières possibles de compléter ce système d’acquisitions tax.

Les atouts du système d’acquisitions tax reposent sur une large liberté de tester

Comment boucler la réforme, quelles contraintes éventuelles imposer quant aux destinataires des transmissions ? Le droit du sang n’est supprimé qu’au plan fiscal, il pourrait ne pas l’être au plan civil, la réserve héréditaire aux enfants étant maintenue. Or l’existence ou non de ces contraintes peut changer considérablement l’esprit et l’impact de la réforme.

Il faut ici souligner que le système d’acquisitions tax est d’invention anglo-saxonne, l’idée de l’importer en France ou en Europe continentale étant relativement récente. Les promoteurs anglo-saxons de ce système ont été inspirés par une philosophie libérale qui revendique la liberté de disposer de ses biens comme on l’entend et prône une compétition ouverte, libre et non faussée sur les marchés [voir question 2]. Soucieux d’égalité des chances et de justice sociale, ils s’en séparent cependant en voulant imposer de manière progressive les bénéficiaires sur leur part d’héritage reçue, selon une logique d’inheritance tax. Reste que le système successoral qui est ou était en vigueur dans les pays anglo-saxons, soit une estate tax où la fiscalité est prise d’emblée sur le montant global de la succession, laissant le transmetteur libre de l’allouer ensuite selon son bon plaisir, possède l’avantage, à leurs yeux, d’introduire une fiscalité neutre, mais aussi l’inconvénient de se placer unilatéralement du côté du transmetteur au lieu de vouloir réduire les inégalités entre récipiendaires. Le système d’acquisitions tax fournirait alors la synthèse rêvée.

 

La lecture du livre, publié en 2015, de Tony Atkinson, économiste britannique reconnu et ardent défenseur de ce système, est ici particulièrement éclairante11. L’auteur veut transformer l’estate tax pratiquée dans son pays en acquisitions tax, ce qui suppose au départ (pour les Britanniques) de « changer l’état d’esprit » (shift the mind-set) avec lequel on aborde les droits de succession : ces derniers ne seraient plus perçus comme une taxe sur ceux qui transmettent, mais comme une taxe sur ceux qui reçoivent. Le principe de l’acquisitions tax ne serait ni nouveau, « ni révolutionnaire », puisqu’il aurait déjà été avancé, sous une forme relativement précise, par John Stuart Mill « il y a plus de cent ans ». La liberté de tester serait complète, il n’y aurait pas de « droit à l’héritage », mais l’impôt progressif frapperait le montant total reçu, toutes les réceptions patrimoniales étant concernées de la même manière, héritages comme donations (« au-delà d’un seuil d’exemption annuel modeste »), à une exception près : les transmissions entre époux (ou entre personnes en « partenariat civil ») échapperaient à l’impôt. Au plan de la fiscalité et de la régulation des transmissions, il n’y aurait donc pas lieu de tenir compte des liens de filiation, la famille se réduisant au couple, au sein duquel l’État ne devrait pas s’immiscer – une conception de la famille que l’on retrouve chez nombre d’auteurs anglo-saxons, tels James Meade ou John Rawls, dont la conception de la justice écarte explicitement les liens de filiation.

À ce propos, Atkinson salue et critique en même temps le système successoral de l’Irlande, seul pays à avoir introduit une forme hybride d’acquisitions tax depuis 1976. Peut-être parce que l’Irlande est une nation à la fois anglo-saxonne et catholique, son système successoral, qui autorise pourtant une liberté de tester très large au plan juridique, y compris au détriment des enfants12, introduit en réalité plusieurs entorses importantes par rapport à une pure acquisitions tax. Il fait beaucoup dépendre le seuil d’exemption du lien de parenté – ce seuil étant particulièrement élevé entre parents et enfants, soit 335 000 euros : la fiscalité est loin d’être « neutre », et l’exercice de la liberté testamentaire s’en trouve d’autant entravé. Après abattements, l’Irlande pratique en outre un taux constant de 33 %, alors qu’Atkinson prône pour le Royaume-Uni un impôt fortement progressif, qui cible bien davantage les riches et produise un rendement plus élevé (les recettes successorales irlandaises sont inférieures à 0,2 % du PIB).

Or la défense et illustration de l’acquisitions tax qu’avance Atkinson repose précisément sur les deux éléments qui manquent au système irlandais et permettraient le mieux, selon l’auteur, de remédier à une impopularité des droits de succession aussi prégnante dans son pays que dans le nôtre13 : la progressivité effective de l’impôt et, tout autant, le plein exercice de la liberté de tester. Le point de vue du transmetteur et ses réactions à la réforme fiscale sont enfin pris en compte. S’il était fortement progressif, le nouvel impôt inciterait en effet les épargnants à transmettre leur fortune à ceux qui ont encore peu reçu de transferts afin de moins donner à l’État. Il aboutirait ainsi à une plus grande équité. Pour diminuer les droits à payer, l’oncle pourrait préférer donner à un neveu qui n’a pas déjà hérité plutôt qu’à un autre14. Cet encouragement à transmettre de préférence à ceux qui n’ont (encore) rien reçu permettrait, selon Atkinson, de réduire les inégalités de genre ou entre générations et plus largement de diminuer l’inégalité des chances – « un objectif qui bénéficie d’un large soutien dans l’opinion ».

On voit le rôle bénéfique clef de la liberté de tester dans un système d’acquisitions tax. Dans la France actuelle, la fiscalité, fondée sur le droit du sang, empêche la liberté de tester de s’exercer, surtout hors de la lignée familiale : un neveu paie très vite 55 % de droits, un tiers à la famille 60 %. Les inégalités entre familles et lignées familiales en ressortent renforcées. Dans un système d’acquisitions tax, la fiscalité, neutre au départ, inciterait au contraire, si la liberté de tester le permettait, à transmettre en dehors d’une lignée familiale ou d’une famille fortunée afin d’éviter que l’État ponctionne trop les transmissions, et ce d’autant plus qu’elle serait progressive. Elle engendrerait ainsi un brassage interfamilial salutaire des transmissions, qui passeraient de familles riches ou aisées à d’autres moins favorisées.



Peut-on concilier un système d’acquisitions tax avec le Code civil et la réserve héréditaire ?

Les partisans français d’un système d’acquisitions tax s’appuient en dernier ressort sur Atkinson et son livre de 2015. Or la discussion ci-dessus suggère que l’introduction de ce système dans notre Code civil s’apparenterait à l’importation d’un corps étranger, tant la culture et les mentalités dans notre pays, qu’elles soient louables ou non, diffèrent des motivations de cet auteur. L’adoption de l’acquisitions tax ne serait pas seulement une réforme systémique qui voudrait pallier l’impopularité de l’impôt en promettant 99 % de gagnants et seulement 1 % de perdants (les plus riches) à la réforme [voir question 32], ce serait l’amorce d’une révolution culturelle. La sociologue Anne Gotman le souligne clairement, lors du débat électoral de 2022, en réaction à la note du Conseil d’analyse économique (CAE) de décembre 2021 qui proposait d’introduire chez nous un système d’acquisitions tax [voir question 16] :

« Nous, Français, savons que nous naissons futurs héritiers de nos parents. Cela fait partie de notre culture, c’est inscrit dans nos mentalités dès la naissance ; [nous sommes les enfants] de la Révolution française, qui a ainsi mis fin au dernier bastion du “despotisme paternel” en réservant aux enfants des parts irréductibles et égales15. »



Plus prosaïquement, la question qui se pose est de savoir si le système incriminé serait compatible avec le Code civil et la réserve héréditaire, comme l’affirment rapidement les auteurs de la note du CAE. En théorie oui, même si la défense éclairante de ce système par Tony Atkinson met en évidence que ce dernier perdrait beaucoup de son intérêt, au plan de l’équité notamment, dans un pays où la liberté testamentaire serait restreinte. En pratique guère, cependant. De fait, les ménages sans enfant seraient chez nous les premiers gagnants à la réforme. Aujourd’hui fortement pénalisés par notre impôt successoral (leurs héritiers se heurtant à des taux d’imposition de 55 ou 60 %), ils seraient fiscalement traités de manière identique aux autres ménages par le nouveau système. Ils seraient même avantagés autrement, puisqu’ils ne subiraient pas les contraintes de la réserve accordée aux enfants, une situation pour le moins paradoxale [voir question 32].

Les parents, quant à eux, auraient toutes les peines du monde à respecter la norme prégnante, légale mais aussi culturelle, du partage égal entre enfants, puisqu’ils ne contrôleraient plus l’impôt sur l’héritage que devrait payer chacun de leurs enfants, ni les droits de donation s’ils décidaient de s’en acquitter eux-mêmes. Donnons quelques exemples.

Supposons que des parents veulent faire à leurs deux enfants une donation-partage dont ils paieraient eux-mêmes les droits. Si l’un des enfants a déjà reçu un gros héritage d’un oncle ou d’une tante, le système successoral actuel n’en tient pas compte. Avec l’acquisitions tax en revanche, les parents devront payer des droits de donation élevés pour l’enfant déjà héritier, ils ne sont plus maîtres de la situation ! Par ailleurs, en l’absence d’une large liberté de tester, ils ne peuvent guère compenser, s’ils le désiraient, l’enfant sans héritage16. Supposons maintenant que l’un des enfants soit marié à une riche héritière et bénéficie de ce fait d’un niveau de vie beaucoup plus élevé que son frère ou sa sœur : ni le système actuel ni l’acquisitions tax ne l’intègre. Supposons encore que la riche héritière meure prématurément, laissant tout à son conjoint (le couple n’a pas d’enfants). Cet héritage n’est pas pris en compte dans la donation-partage par le système actuel. Il ne le serait pas davantage par l’acquisitions tax, dans la mesure où cet impôt respecte le couple et ne s’intéresse qu’aux transmissions entre générations.

On pourrait multiplier les exemples de donations ou d’héritages où le conflit patent entre la norme du partage égal entre enfants au sein de la famille et l’objectif du nouveau système de réduire l’inégalité des chances entre individus, indépendamment de leurs liens familiaux, engendrerait des situations ubuesques qui apparaîtraient incompréhensibles ou injustes aux yeux des parents ou familles concernés. Importer sans autre forme de procès l’acquisitions tax dans le Code civil tiendrait de la gageure et produirait un monstre bâtard…

 

La conclusion s’impose. Le bon fonctionnement de l’acquisitions tax repose sur l’octroi d’une large liberté testamentaire, dans et surtout hors de la famille. Les deux mesures combinées produiraient dans notre pays une vraie révolution socioculturelle qui ne devrait sans doute pas s’arrêter là mais inaugurerait un changement de vision du monde, appelé à se répercuter sur d’autres pans de notre modèle fiscal et social. La priorité serait donnée à l’égalité citoyenne : la référence en matière d’impôt, de prestations sociales et de services collectifs serait l’individu-citoyen plutôt que le foyer fiscal ou la famille, obligeant à revenir, entre autres, sur les quotients conjugal et familial, les allocations familiales, les pensions de réversion ou l’obligation alimentaire (à l’égard des parents comme des enfants17). Nombre de partisans de l’acquisitions tax appellent sans doute de leurs vœux une telle refonte que l’on qualifiera rapidement de « sociale-démocrate ». Cette visée est certes tout à fait honorable, mais la lucidité et l’honnêteté invitent à ne pas se dissimuler que l’instauration d’un système d’acquisitions tax, logiquement couplé à une liberté de tester presque complète, transformerait profondément dans cette direction la société dans laquelle nous vivons.





Question 50.
Tous héritiers à 25 ans ?

Les partisans d’une forte réduction de l’inégalité des chances au plan patrimonial défendent souvent l’idée d’introduire une dotation en capital universelle, qui serait versée à tout jeune citoyen au début de sa vie économique (à 25 ans par exemple). Tous seraient héritiers au départ, alors qu’aujourd’hui seule une minorité l’est, et en outre trop tard, lorsque la vie est déjà largement faite. Autre différence majeure, cet héritage serait civique, versé par la collectivité, au lieu de relever du droit d’héritage familial. Comme l’instauration de l’acquisitions tax, à laquelle elle est souvent combinée, la proposition relève clairement d’une pensée sociale de l’égalité citoyenne [voir question 49], ce d’autant plus qu’une dotation en capital d’un montant significatif, versée chaque année à quelque 800 000 jeunes, aurait un coût considérable : son financement, par une voie ou une autre, conduirait à une redistribution de grande ampleur, entre familles riches et pauvres mais aussi entre générations, au bénéfice des cadettes.

L’idée n’est pas neuve, comme le rappelle Pascal Riché18. Elle remonte au moins au « philosophe anglo-franco-américain » Thomas Paine, à cheval sur trois pays (né en Angleterre, il a été député de l’Assemblée nationale française en 1792 et a fini aux États-Unis). Dans Agrarian Justice de 1795, ce dernier apparaît non seulement comme le précurseur du revenu universel ou de base, accordé à tous de la naissance à la mort sous aucune condition, mais aussi du « capital universel », accordé de même à tout citoyen à l’âge de 21 ans, sans autre condition. La dotation versée à cet âge permettrait à chacun de bien démarrer dans la vie :

« Quand de jeunes couples commencent dans le monde, la différence est grande s’ils ne commencent avec rien ou avec 15 livres chacun. Avec cette aide, ils pourraient acheter une vache et des outils pour cultiver quelques acres de terre ; et au lieu de devenir des fardeaux pour la société, […] ils seraient mis en position de devenir des citoyens utiles et profitables. »



Dès cette époque, la philosophie de ce capital universel est clairement posée : en présence de fortes imperfections du marché du capital, l’État apporterait au jeune qui n’a pas accès au crédit faute de garanties suffisantes (fournies seulement par les parents aisés) une somme d’argent lui permettant de réaliser ses projets de formation ou d’investissement. L’idée sera reprise notamment par le Français François Huet, qui se préoccupe du financement de la dotation dans son ouvrage Le Règne social du christianisme, publié en 1853 : le patrimoine transmis qui aurait été lui-même hérité serait confisqué chaque année par l’État pour être redistribué aux jeunes adultes, sous forme d’une dotation en capital égale pour tous : un tiers à 14 ans pour permettre de s’éduquer davantage, deux tiers à 25 ans pour se lancer dans la vie ou créer son entreprise [voir question 48].

 

Plus récemment, l’idée a resurgi dans les trois patries de Paine, chez les Américains Bruce Ackerman et Anne Alstott d’abord en 1999, la référence moderne en la matière, puis chez le Britannique Tony Atkinson en 2015, et en 2019 chez Thomas Piketty19, le financement étant assuré par une combinaison de l’impôt annuel sur la fortune et des droits de succession. Ackerman et Alstott ont ainsi proposé d’attribuer à tout citoyen américain 80 000 dollars à sa majorité, mesure qui serait financée par (une augmentation de) l’imposition des fortunes et des successions. Initiée en 2003 par le gouvernement britannique, une tentative d’instauration d’une telle dotation a été abandonnée en 2010. Piketty préconise, lui, une dotation de 120 000 euros à tout jeune Français de 25 ans, ce qui représente un montant annuel de quelque 100 milliards d’euros financé à 80 % – 20 %, respectivement par un impôt annuel massif sur la fortune et des droits de succession rénovés [voir question 41]. Rappelons que l’impôt successoral ne permet de financer qu’une dotation universelle limitée [voir question 12]. Pour des montants plus considérables, comparables à ceux qui viennent d’être évoqués dans le cas des États-Unis ou de la France, d’autres ressources devraient prendre le relais pour la plus large part du financement : les recettes de l’impôt sur la fortune apparaissent alors le meilleur candidat, mais justifier leur préaffectation à une telle échelle soulève des problèmes délicats au plan de la législation fiscale [voir question 27].

Le problème vient de ce qu’en l’absence d’une expérimentation minimale ou d’une quelconque expérience historique, alors que l’idée agite les milieux intellectuels prosociaux depuis plus de deux siècles, les effets d’une dotation en capital universelle peuvent difficilement être anticipés. La dotation aurait notamment pour objectif louable de permettre aux jeunes des milieux défavorisés de développer, dans des conditions plus favorables, leur potentiel de formation, d’entrepreneuriat, d’innovation même20, trop souvent gâché aujourd’hui : ce serait pour le bien de ces derniers, mais aussi pour celui de la société, qui bénéficierait de l’activation d’une manne de talents inexploités. Il y a cependant de nombreux bémols ou interrogations. Le « pécule » versé ne pousserait-il pas certains jeunes à la paresse, tout comme l’héritage familial [voir question 6] ? En l’absence d’une « éducation financière » suffisante à la gestion d’un patrimoine, le pécule ne risque-t-il pas d’être mal utilisé ou même rapidement dilapidé par son bénéficiaire, surtout parmi les jeunes des classes modestes (qui seraient pourtant les premiers bénéficiaires de la réforme, en l’absence d’une aide financière des parents) ? Que ferait-on pour ceux qui auraient gaspillé leur dotation et se retrouveraient démunis ? Deviendraient-ils des laissés-pour-compte, sans autre aide sociale possible, ayant « démérité » et se retrouvant stigmatisés ? Se poserait plus largement la question de savoir comment devrait être intégrée dans l’ensemble de la protection sociale une dotation qui pourrait vampiriser une série de prestations ou d’allocations, au risque d’un démantèlement partiel de l’État providence21.

Selon les réponses apportées à ces différentes questions, le capital universel peut être et a été revendiqué, un peu comme le revenu universel, tant par des libéraux de droite que par des réformateurs sociaux de gauche. Les premiers y voient surtout un moyen d’émancipation individuelle pour des jeunes supposés libres et autonomes, mais aussi responsables d’eux-mêmes : la dotation en capital serait accordée sans condition d’emploi mais se substituerait à nombre d’aides et de programmes sociaux. Les seconds perçoivent davantage la dotation en capital comme un mécanisme de redistribution de la propriété et de réduction des inégalités face à l’héritage : comme elle bénéficierait d’un financement autonome (par les droits de succession ou l’impôt annuel sur la fortune), cette dotation devrait n’avoir qu’une incidence limitée sur les autres pans de la protection sociale, qui ont leur utilité propre. Parmi ces réformateurs sociaux, certains ne sont pas opposés à ce que des contraintes limitent les possibilités d’utilisation de la dotation. Thomas Piketty affirme cependant que les conditions d’usage instaurées pour cet héritage civique devraient l’être tout autant pour l’héritage familial, sous peine de prévention ou de racisme contre les jeunes ou les classes modestes [voir la fin de la question 27]. L’auteur ne sera sans doute guère suivi sur ce point.

 

D’autres réformateurs sociaux voudraient préserver l’idée d’une dotation initiale mais entendraient l’adapter, pour éviter notamment qu’elle ne change les rapports à l’argent des jeunes, transformés dès l’aube de leur vie économique en « gestionnaires de fortune », comme le fait remarquer Grégory Ponthière22. Une solution possible serait de renoncer à son caractère universel, trop onéreux, pour la réserver aux jeunes en difficulté : le coût de la réforme, désormais ciblée, ne serait plus prohibitif. Une autre voie envisagée serait de restreindre la liberté individuelle : au lieu d’un pécule, le jeune bénéficierait de droits de tirage sociaux pour des usages approuvés par l’État (éducation, entrepreneuriat, etc.). La mesure préserverait nombre d’atouts de la dotation en capital universelle tout en évitant certains de ses écueils potentiels, mais les limites introduites réduiraient l’objectif d’émancipation individuelle inscrit dans le « capital universel » auquel les libéraux de droite sont le plus sensibles23.

De l’autre côté de l’échiquier politique, on peut être tenté d’emprunter les deux solutions à la fois, comme le propose récemment Olivier Faure dans Le Capital républicain24. Pour remédier au caractère antiredistributif de l’enseignement supérieur, où « les études des enfants les plus aisés sont [aussi] payées par les impôts des parents les plus modestes, dont les enfants décrochent prématurément », le premier secrétaire du Parti socialiste propose de donner à tous un droit de tirage sur une somme de 60 000 euros, droit qui diminuerait pour ceux qui poursuivraient les études au-delà de 16 ans pour disparaître à Bac + 2. À ceux qui entreraient sur le marché du travail dès 16 ans, ces 60 000 euros resteraient à disposition tout au long de la vie pour financer une formation, un permis de conduire, l’ouverture d’un commerce, la création d’une entreprise, etc. La Caisse des dépôts gérerait l’argent, et c’est France Travail qui déciderait de débloquer ou non les fonds en fonction des projets proposés. La réforme coûterait 8 milliards d’euros qui pourraient être pris sur les seules recettes successorales. Il est révélateur que les critiques aient immédiatement fusé25. La proposition ne bénéficierait qu’aux jeunes qui n’ont pas fait d’études mais ont un fort potentiel (qui serait par ailleurs étroitement encadré), tant pis pour les autres… Ne reviendrait-elle pas, en outre, à subventionner le décrochage scolaire ? Ne faudrait-il pas plutôt utiliser l’argent pour les jeunes des milieux défavorisés qui auraient besoin d’une aide multiforme : bourses à l’éducation, aides à l’emploi ou aides au logement ? Dans certains pays comme le Royaume-Uni, il existe ainsi des prêts d’honneur accessibles à tous les étudiants et qui prennent la forme de « prêts à remboursement contingent au revenu », dits PARC. Le PARC peut financer les droits de scolarité mais aussi les dépenses courantes de l’étudiant. Ce dernier le rembourse progressivement sur ses revenus dès qu’il travaille. En cas d’échec, l’État y est de sa poche, mais ce coût de la mesure s’avère en général limité26.

Cet exemple français récent montre en tout cas que les propositions qui voudraient accorder une dotation à tout jeune de 25 ans, ou à certains d’entre eux tout du moins, ont actuellement le vent en poupe. Il existe en fait un large « menu » de telles dotations initiales, à portée et objectif assez différents. Les mesures vont de la dotation universelle d’un capital, « héritage minimum » inconditionnel qui viserait en même temps à l’émancipation des jeunes individus-citoyens et à la déconcentration du patrimoine comme à son rajeunissement27, jusqu’à des variantes beaucoup moins ambitieuses mais moins chères, sortes de deuxième chance réservée aux jeunes en difficulté (mais prometteurs) et qui prendrait la forme de bons de tirage sociaux étroitement encadrés. Il n’est pas impossible qu’une mesure ou une autre de dotation initiale finisse par trouver son chemin.







Conclusion

Mobiliser l’épargne des seniors pour les investissements d’avenir

C’est l’histoire de droits de succession tombés en pleine déliquescence de par le monde. Une histoire truffée de paradoxes. Jadis tolérés et de poids significatif, ces droits représentent aujourd’hui moins du centième des recettes fiscales, à quelques exceptions près, mais sont devenus pourtant de plus en plus impopulaires dans toutes les couches de la société. Ce n’est pas que leur assiette se soit tarie, tout au contraire. En France, les flux annuels de transmissions patrimoniales s’élèvent aujourd’hui à plus de 300 milliards d’euros, soit 90 % de la masse des retraites publiques. Depuis 1980, ils ont été multipliés par deux fois et demie en proportion de la richesse nationale. S’il intervient de plus en plus tardivement en raison de l’allongement de la durée de vie, l’héritage a vu en conséquence son poids considérablement augmenter dans la constitution des fortunes. L’État français ne prélève cependant que 3 % des montants transmis en ligne directe, en dépit d’un barème fortement progressif, avec un taux marginal supérieur de 45 %. C’est que l’impôt est fortement « mité » par une série de « niches » fiscales qui réduisent d’autant sa progressivité effective sur les plus fortunés.

Parallèlement, on a assisté depuis 1980 à une reprise des inégalités de patrimoine et d’héritage après une longue baisse de la concentration des fortunes depuis 1914. En France, le centile le plus riche, qui possédait plus de la moitié du patrimoine total jusqu’en 1920, n’en détenait plus que 15 % en 1984, mais en accapare désormais près du quart. Cette reprise sensible apparaîtra néanmoins « limitée » à l’échelle du temps long : sur les deux décennies suivant la Seconde Guerre mondiale, la part des 1 % les plus riches dépassait encore 30 %. Les montants concernés étaient toutefois bien moindres en proportion du revenu ou du produit intérieur brut (PIB) : en 1950, le patrimoine global représentait deux fois le PIB ; comme aux États-Unis ou au Royaume-Uni, il atteint le triple au cours des années 1970, et le sextuple aujourd’hui.

Le best-seller de Thomas Piketty, Le Capital au XXIe siècle, publié en 2013, a été le premier à apprécier la portée de ces évolutions. Son message central peut être résumé comme suit : après les destructions massives des deux guerres mondiales et la parenthèse enchantée des Trente Glorieuses, soit la période 1914-1980 que Piketty qualifie de « grande redistribution », le capital serait de retour, et plus encore l’héritage en raison d’un régime de faible croissance. La France d’aujourd’hui se rapprocherait de plus en plus, même si elle en est encore loin, de la société figée d’héritiers et de rentiers qu’elle était au XIXe siècle, où le travail et le mérite comptaient moins pour atteindre les sommets de la réussite (ou tout simplement acquérir son logement) qu’un bon capital reçu au départ.

Face à un tel défi, les réponses des économistes, en particulier, sont pour le moins contrastées [voir question 41]. Les uns voudraient enterrer des droits de succession mal en point, d’autres se contenteraient du statu quo en conservant un impôt peu performant mais auréolé du passé des Lumières. Les partisans d’une réforme de l’héritage, qui visent surtout à réduire l’inégalité des chances au plan patrimonial, se divisent eux-mêmes en deux catégories. Les premiers se contenteraient de réformes « paramétriques », qui durciraient le barème fiscal sans toucher à l’ossature du système successoral. Les seconds prônent des réformes « systémiques », qui misent sur un changement de logiciel afin d’augmenter la progressivité effective de l’impôt successoral. Les mesures paramétriques ne sont pas à la hauteur des enjeux actuels [voir question 47]. Les réformes systémiques sont plus ambitieuses, mais se heurtent à des problèmes de mise en œuvre redoutables, que ce soit l’acquisitions tax, qui ciblerait tout ce que l’individu a déjà reçu [voir question 49], la taxe Rignano, qui taxerait davantage le patrimoine transmis qui a lui-même été hérité [voir question 48], ou l’instauration d’un héritage minimum pour tous en début de vie économique [voir question 50]. De fait, elles n’ont jamais vu le jour jusqu’à présent, à l’exception d’une ou deux expériences peu satisfaisantes.

 

On peut penser que ces difficultés ne sont pas forcément insurmontables. Reste que leur résolution exigerait pour le moins un climat apaisé, où le relèvement sensible des droits de succession ne déchaînerait pas les passions contraires et disposerait du temps nécessaire pour changer les mentalités et s’imposer. Le début de l’après-guerre a peut-être offert de telles conditions favorables. Ma conviction est que ces conditions n’existent plus dans le contexte actuel, où l’impopularité des droits de succession et la montée des valeurs familiales liées à la propriété n’offrent guère d’espace à des mesures fiscales aussi « complexes », de l’avis même de leurs auteurs. C’est tellement vrai que la réforme successorale qui rencontrerait le moins de difficultés aujourd’hui, en dehors de la perte de recettes fiscales, serait de loin la suppression pure et simple des droits de succession ; contrairement aux réformes systémiques précédentes, cette dernière a en outre l’avantage d’avoir été expérimentée par nombre de nos voisins, apparemment sans effets dommageables.

Une double urgence, politico-idéologique et socio-économique

Les partisans d’un relèvement des droits de succession se trouvent ainsi dans une impasse dont ils ne prennent pas toujours la mesure. Et le temps joue contre eux. Il y a en effet une double urgence. Urgence politico-idéologique que nous venons d’évoquer : les avocats d’une suppression de l’impôt sont en position de force et gagnent du terrain. Urgence socio-économique, surtout : la masse du patrimoine des baby-boomers va être transmise dans les deux décennies qui viennent, avec des conséquences inédites, notamment au plan des inégalités socio-économiques.

La bataille politico-idéologique menée par les partisans de l’impôt successoral semble en voie d’être perdue. Leur défaite électorale récente dans un pays aussi symbolique que la France, en dépit d’assauts répétés des défenseurs de l’acquisitions tax, n’augure rien de bon [voir question 16]. Dans notre pays où les finances publiques sont sous pression, l’argument le plus efficace contre l’allègement des droits de succession semble être devenu la perte de recettes afférente, non une plus grande justice sociale ! Dans de nombreux milieux, de décideurs ou même d’intellectuels, évoquer seulement un relèvement des droits de succession engendre derechef une opposition de principe, comparable au haut-le-cœur des Athéniens lorsque l’apôtre Paul parle devant eux de la « résurrection de la chair ». Certes, il existe encore chez nous un attachement symbolique à un impôt successoral qui incarne l’esprit des Lumières, en faveur de l’abolition des privilèges et de l’hérédité des charges et des statuts ; mais cet attachement se satisfait souvent de l’impôt actuel, fût-il largement « mité », et ne va guère au-delà, y compris chez les socio-libéraux, vite rebutés par la difficulté de la tâche et l’impopularité de l’impôt. Les partisans déterminés d’une réforme successorale ambitieuse sont souvent très actifs, mais leur visibilité cache le fait qu’ils ne constituent qu’une petite minorité. À tout prendre, un impôt annuel sur la fortune conséquent et progressif, ou encore l’instauration d’un taux minimal effectif d’imposition des sociétés, seraient bien davantage dans l’air du temps, alors même qu’ils se heurteraient au manque d’échanges d’informations et de coordination des politiques fiscales au niveau international. Bénéficiant d’un fort soutien populaire, ces impôts auraient en outre un rendement et des effets redistributifs autrement plus puissants que les droits de succession [voir question 41].

Pointer l’urgence politico-idéologique pour les partisans de l’impôt relève néanmoins d’un jugement forcément subjectif porté sur la situation présente. Il n’en va pas de même de l’urgence socio-économique, qui est la plus inquiétante. L’envolée des flux annuels de transmissions patrimoniales, passés en France de 8,5 % du revenu disponible des ménages en 1980 à plus de 20 % aujourd’hui, a eu des répercussions macroéconomiques et sociales notables, révélant l’émergence et la reproduction d’une sorte de gérontocratie patrimoniale. On n’a cependant encore rien vu. Sur les deux prochaines décennies, la disparition d’une bonne part des générations du baby-boom, nombreuses et bien dotées en patrimoine, va engendrer dans les pays développés un transfert intergénérationnel sans précédent, que la presse et la littérature anglo-saxonnes ont déjà qualifié de Great Wealth Transfer. Aux États-Unis, le montant global de ce transfert, en provenance des Américains âgés de 60 à 80 ans aujourd’hui, a été évalué à quelque 30 trillions (30 000 milliards) de dollars. En proportion, il sera plus important encore en France, le montant annuel des seules transmissions en ligne directe étant appelé à atteindre ou dépasser celui des retraites. La fortune va plus que « ruisseler » entre les générations de familles aisées ou fortunées, bénéficiant le plus souvent à des enfants à la fin de la cinquantaine ou déjà sexagénaires, « sans que rien – aucun travail, aucun bien, aucun service – n’ait été fourni en échange1 ». Un tel choc risque d’avoir des conséquences inédites sur les inégalités et les rapports entre générations d’abord, mais aussi sur les marchés financiers, du logement, du travail, et d’autres encore. Il se fait déjà sentir en France à travers les propositions notariales récentes de contourner la réserve héréditaire : ce faisant, les notaires répondent au désir de leurs clients baby-boomers d’obtenir une plus grande liberté de tester afin d’attirer ou de récompenser l’aide apportée par un des enfants (alors que les autres sont au loin) ou, aussi bien, par un neveu, une nièce ou un tiers à la famille [voir question 38].

 

Ce Grand Transfert exprime au mieux la sentence de Thomas Piketty dans Le Capital au XXIe siècle : « le passé dévore l’avenir », ou du moins va le dévorer. C’est d’autant plus regrettable que nos sociétés sont désormais confrontées à des défis redoutables, technologiques, écologiques, sociaux ou intergénérationnels, qui devraient au contraire les amener à se tourner vers l’avenir et à considérer des horizons de plus en plus éloignés en investissant à long terme pour les générations jeunes et futures. Elles ont, de fait, dans les années qui viennent des besoins massifs d’investissements d’avenir dont le coût est énorme. Ces investissements longs sont productifs, concernant les infrastructures et l’appareil productif (à réparer et à adapter), les innovations de structure et la R&D, les start-up « à inonder de capital », la digitalisation de l’économie, les fonds propres des TPE-PME. Ils sont écologiques, portant sur la transition énergétique avec le développement des énergies bas carbone, l’urbanisation, la rénovation énergétique des bâtiments : le seul coût public de ces derniers a été chiffré pour la France à 30 milliards d’euros l’an jusqu’au moins en 2030. Ils sont tout aussi sociaux, concernant l’éducation (supérieure), la formation, la santé ou encore le logement social, en particulier pour les jeunes2.



Les droits de succession, levier pour le financement des investissements d’avenir

Dans cette perspective, on ne peut se contenter de saluer la hausse des recettes successorales que ne manquera pas d’engendrer, à législation constante, la disparition des baby-boomers : ce ne sera jamais que des miettes au regard des sommes en jeu. La régulation par avance du Grand Transfert apparaît comme un impératif majeur et urgent. Une solution radicale consisterait à détourner hors des lignées familiales une part importante des sommes transmises à des fins de redistribution ou d’investissements collectifs. Qu’elle recoure à un impôt massif sur les plus riches, annuel ou ponctuel, ou qu’elle passe, purement et simplement, par une imposition beaucoup plus forte des transmissions, elle apparaîtra cependant, aux yeux d’un large public, comme trop extrême, assimilée à une sorte de spoliation ou d’expropriation, ou trop utopique, dans la mesure où elle reposerait sur une coordination efficace des fiscalités du capital au niveau international.

Si l’on répugne à s’engager dans cette voie redistributrice semée d’embûches, ou aussi bien conjointement à cette dernière, la solution alternative suppose de mettre ou remettre sur le devant de la scène les politiques de transmission, qu’elles concernent les droits de succession, les règles de transmission de l’héritage ou encore les incitations à l’épargne longue et à l’investissement collectif. Il faut parer au plus pressé. Pour lever les obstacles auxquels se heurte toute proposition de relever les droits de succession, la réforme avancée, inédite, entend prêter à l’impôt successoral une vocation complémentaire, en sus de la réduction de l’inégalité des chances au plan patrimonial : réorienter l’épargne des ménages (seniors) vers le long terme afin qu’elle permette le financement lourd des investissements d’avenir requis aujourd’hui. La justification de cette réforme repose sur trois hypothèses que nous ne discuterons pas ici3.

 

Premièrement, le seul candidat envisageable, du moins à moyen terme, pour financer de tels investissements à la hauteur voulue est l’épargne (financière) des ménages : on ne peut compter dans notre pays ni sur l’État, ni sur les petites ou les grandes entreprises, ni sur les capitaux étrangers, ni même sur l’Europe (malgré le succès réel du plan Juncker). En dépit de la remontée récente des taux d’intérêt, un emprunt public pourrait certes être levé pour couvrir de tels investissements, mais devrait être contracté surtout auprès des épargnants français (ou européens) : dans un contexte mondial troublé, il vaudrait mieux que la « dette d’avenir », constituée spécifiquement par cet emprunt, soit pour une large part possédée par les nationaux.

Deuxièmement, l’épargne des ménages s’avère certes abondante mais ne permet pas, telle quelle, de financer largement l’économie réelle car elle est majoritairement immobilière et sa composante financière est en majorité de court terme et peu risquée – souvent réglementée et défiscalisée –, composée de liquidités, quasi-liquidités (livrets d’épargne) ou d’assurance-vie en euros. Allouer ou transformer cette épargne financière des ménages, réserve de valeur peu risquée, en investissements longs et plus risqués devrait être le rôle d’une intermédiation financière efficace. Trop court-termiste, cette dernière le ferait cependant bien trop peu, à quelques exceptions près – le livret A permet ainsi à la Caisse des dépôts de financer des projets locaux de long terme (concernant par exemple l’adduction d’eau).

Troisièmement, la seule réponse d’envergure consiste alors à générer une épargne des seniors beaucoup plus longue, qui puisse alimenter directement les investissements d’avenir. L’épargne des jeunes ménages sert souvent, en effet, à un processus long et onéreux d’accession à la propriété, de la constitution de l’apport personnel à la fin des remboursements d’emprunt, processus qui limite d’autant les investissements dynamiques. La cible principale doit donc être, paradoxalement, les ménages seniors, et ce d’autant plus qu’ils possèdent 60 % du patrimoine financier comme non financier. Or l’épargne des seniors est, pour une large part, un patrimoine « dormant » pour l’économie, répondant à deux objectifs principaux : de précaution, contre la fragilisation ou la défaillance du capital humain avec l’âge et le risque de perte d’autonomie, en évitant de se retrouver alors à la charge, aléatoire, de ses enfants ; de thésaurisation, liée à la joie de posséder, de garder le contrôle de ses biens et de jouir du statut et du pouvoir afférents, sachant que l’épargne constituée à cet effet reviendra aux enfants par héritage, ce qui lui confère une forte légitimité aux yeux de son détenteur comme à ceux de ses enfants. Si l’on veut allonger l’horizon décisionnel des épargnants seniors, il faut donc, d’une part, leur procurer une certaine sécurité pour diminuer leur motif de précaution – ce qui peut être fait notamment par une assurance élargie de la perte d’autonomie qui les protège contre la grande dépendance [voir question 27] –, et, d’autre part et surtout, rendre moins attractif leur comportement bien compréhensible de thésaurisation, ce qui oblige à modifier les conditions de la transmission de leur patrimoine par une réforme successorale appropriée.

Si ces trois hypothèses sont vérifiées, la réforme proposée a véritablement un sens en prêtant aux droits de succession une double vocation : d’un côté, réduire les inégalités patrimoniales de départ, tout en évitant de produire une société de vieux héritiers passifs ; de l’autre, non pas tant « prendre aux riches (âgés) », mais inciter les ménages seniors, baby-boomers notamment, à une épargne longue mieux à même de financer les investissements d’avenir, générateurs de croissance inclusive et soutenable. Le second objectif est d’autant plus urgent que les besoins d’investissements sont massifs et pressants et qu’il n’existe guère d’alternative pour leur financement à court ou moyen terme. Or il est impératif d’« amorcer la pompe » en alimentant des fonds spécifiquement dédiés à ces investissements d’avenir, avant d’envisager des solutions plus pérennes pour le long terme, telles celles préconisées, parmi d’autres, par Patrick Artus et Marie-Pierre Virard4.

Deux autres objectifs, d’importance moindre, peuvent être encore assignés à des droits de succession rénovés. 1) Face à une gérontocratie patrimoniale qui ne fait que croître et embellir, faire circuler plus rapidement le patrimoine vers les jeunes générations, qui ont plus de besoins que leurs aînées et consomment ou investissent davantage, ce qui suppose de favoriser les donations familiales suffisamment précoces [voir question 33]. 2) Faciliter dans notre pays la générosité des plus fortunés, en accordant une liberté de tester accrue pour les dons ou legs caritatifs, qui bénéficieraient par ailleurs d’un traitement fiscal privilégié [voir question 36].

 

Vaste programme. Concevoir un impôt qui satisfasse aux quatre objectifs à la fois n’est pas une mince affaire, ce d’autant plus que ces objectifs peuvent entrer en conflit. Favoriser la donation précoce avantage les familles aisées, seules à même de donner ainsi des montants importants, et n’augmente la circulation du patrimoine qu’au sein de ces familles : le mécanisme incitatif à la donation doit donc être bien pesé. Faciliter les dons ou legs caritatifs permet à la personne qui en est à l’origine d’œuvrer à une cause de son choix, qui lui tient à cœur ; or, même si cette cause est louable, elle va entrer en concurrence avec le financement des investissements collectifs d’avenir qui satisfont le plus à l’intérêt général5.



Les droits de succession comme mécanisme incitatif :
bâton et carotte

La réforme successorale proposée repose sur le couplage indissociable de deux mesures, l’une procédant à un relèvement des droits de succession étroitement ciblé, qui représenterait le « bâton », l’autre reposant sur l’offre inédite de placements financiers longs, largement exonérés s’ils étaient gardés sur une durée d’au moins vingt-cinq ans par exemple, au besoin successivement sur deux générations (parents puis enfants), offre qui figurerait la « carotte ».

Commençons par la carotte. Les placements financiers proposés autoriseraient une détention transgénérationnelle au sein de la famille entre les parents (auxquels devrait être imposée une durée de détention minimale, de dix ans par exemple) et les enfants, à charge pour ces derniers de conserver le produit suffisamment longtemps (jusqu’à une détention totale de vingt-cinq ans) s’ils veulent éviter de payer rétrospectivement des droits de succession6. Une épargne aussi longue pourrait être sans problème offerte à capital garanti (au bout d’un certain délai de détention).

Dans le cas français, surtout si le financement des investissements d’avenir passait par un emprunt public spécifique, le véhicule le plus approprié pour ces placements transgénérationnels pourrait prendre la forme d’une assurance-vie allongée à vingt-cinq ans. L’assurance-vie actuelle, à huit ans, qui bénéficie d’un régime fiscal avantageux pour sa transmission, est surtout affectée aux remboursements de la dette publique « standard » et s’avère beaucoup trop courte pour permettre le financement de la dette d’avenir. Elle perdrait ses avantages au profit de l’assurance-vie allongée qui servirait en propre à cet emploi.

S’ils connaissaient une diffusion suffisante, ces produits transgénérationnels pourraient directement alimenter des fonds labellisés, dédiés aux investissements collectifs d’avenir. Ces « fonds d’avenir » seraient gérés par des investisseurs de long terme socialement responsables, astreints aux critères de gestion appropriés, du type ESG (environnementaux, sociaux et de gouvernance). Ils pourraient bénéficier d’une garantie de l’État contre des pertes trop importantes (et les cas dramatiques comme Eurotunnel). Ils constitueraient un substitut idéal aux fonds de pension, peu développés en France, et cela sans être freinés par la gestion prudentielle que requiert le versement de rentes viagères annuelles. Ils permettraient ainsi de mieux assurer le contrôle de nos entreprises nationales et de procéder plus efficacement aux investissements stratégiques requis. Qui plus est, cette épargne serait disponible dès demain, alors que la constitution de fonds de pension est une entreprise de longue haleine.

Dans les conditions actuelles, cette incitation financière aux placements transgénérationnels risque fort cependant de rester lettre morte, l’offre de ce nouveau produit ne rencontrant qu’une faible demande de la part des ménages seniors. C’est que le coût d’une immobilisation particulièrement longue de l’épargne (vingt-cinq ans) sera souvent trop élevé en regard des gains fiscaux espérés lors de sa transmission, trop limités au vu du niveau actuel des droits de succession. Pour rendre les nouveaux placements attractifs, il faut donc instaurer une surtaxe conséquente et progressive sur les héritages en ligne directe.

On en arrive ainsi à la seconde mesure, le bâton, instaurant un relèvement des droits de succession. La surtaxe successorale ne concernerait que les seuls héritages (familiaux) en ligne directe. Pour faire simple, le seuil d’exemption (100 000 euros par parent et par enfant) ne serait pas a priori modifié. La mesure toucherait ainsi 15 à 20 % des successions, soit les familles les plus aisées mais qui possèdent environ les deux tiers du patrimoine total. Au-delà du seuil d’exemption, on pourrait durcir le barème fiscal actuel français, avec sa kyrielle de sept taux, de 5 à 45 %, ou plus simplement se contenter de deux taux élevés, par exemple 30 % puis 60 %.

 

La surtaxe fiscale serait ciblée sur les transmissions familiales post mortem. Elle ne concernerait ni les dons ou legs caritatifs ni, surtout, les donations familiales pleines et entières, dont le délai de rappel à la succession, actuellement de quinze ans, serait néanmoins maintenu. L’incitation, particulièrement forte, à la donation précoce viendrait alors de la désincitation à l’héritage, les études montrant que les ménages sont particulièrement sensibles aux avantages fiscaux relatifs des donations par rapport aux héritages [voir questions 33 et 44].

Le nouveau système successoral créerait une porte de sortie, largement ouverte, pour éviter les droits de succession : les placements transgénérationnels. Cette innovation aurait de multiples conséquences. Elle justifierait des taux marginaux supérieurs d’imposition d’autant plus élevés qu’ils inciteraient davantage à ces placements et ne seraient pas ou peu appliqués si les ménages convertissaient une part importante de leur fortune dans ce nouveau véhicule financier. Elle permettrait surtout de contrôler ou supprimer, en s’épargnant de nombreux déboires, une série de « niches » fiscales, souvent peu justifiées, qui « mitent » considérablement le système successoral français actuel en limitant sa progressivité effective (voir chapitre VIII). Sans autre forme de procès, la suppression de la plupart de ces niches à la fois comporte le risque, élevé, que les plus fortunés trouvent d’autres échappatoires, en plus d’une hausse inédite de l’exil fiscal, pour se soustraire à l’impôt [voir question 32]. Le système successoral proposé, en ménageant une porte de sortie royale qui évite l’impôt (mais s’avère, elle, utile à l’économie du pays), ne présenterait pas de tels inconvénients. La métaphore de l’eau qui dévale la colline et rentre dans la maison nous fera mieux comprendre : si l’on se contente de colmater les brèches (de supprimer les « niches »), l’eau finira par s’infiltrer ailleurs, créant d’autres brèches. Si l’on creuse une tranchée (les placements transgénérationnels), on peut canaliser l’eau et l’employer utilement pour la collectivité7.

Les deux vocations cardinales du dispositif, réduction de l’inégalité des chances et incitation à l’épargne de long terme, seraient étroitement articulées et s’épauleraient mutuellement. Plus les droits de succession seraient conséquents, plus leur progressivité serait effective sur les actifs standard – par la surtaxe introduite sur les héritages et la limitation des niches fiscales – et plus les placements transgénérationnels seraient attractifs, bénéficiant d’un « rendement intergénérationnel » supérieur. Réciproquement, plus ces placements connaîtraient un succès important, plus il deviendrait possible d’augmenter les droits de succession et leur progressivité à l’endroit des familles aisées ou riches qui les refuseraient.

Le nouveau dispositif successoral devrait être par ailleurs moins impopulaire que le système actuel parce qu’il reposerait sur un récit justificatif fort – déplacer une part importante d’une épargne senior abondante vers les investissements cruciaux pour notre pays –, tout en ménageant des valeurs familiales montantes : en acquérant des placements transgénérationnels, les parents épargneraient au mieux pour leurs enfants (en limitant les droits de succession) mais investiraient à la fois pour le bien de l’économie et de la collectivité. En conciliant justice sociale, valeurs familiales et liberté individuelle, l’impôt serait finalement plus juste, dans la mesure où le relèvement des droits de succession ne toucherait que les ménages aisés ou fortunés qui le « méritent » du fait de leur égoïsme ou de leur myopie, soit qu’ils ne soient pas assez altruistes au plan familial et/ou au plan social, soit qu’ils ne préparent pas leur succession suffisamment à l’avance en acquérant des placements transgénérationnels.



Une réforme hybride, source de résistances

Reposant sur un double volet, fiscal et financier, et poursuivant un double objectif, de justice sociale et d’incitation à l’épargne longue, la réforme proposée présente un caractère hybride qui explique qu’elle puisse être mal perçue ou mal reçue.

Le dispositif proposé va ainsi plus loin qu’une simple réforme « paramétrique » qui se contenterait de quelques aménagements du barème fiscal, des abattements et des taux, sans toucher autrement à l’ossature du système successoral. De tels projets a minima de relèvement des droits de succession seraient très impopulaires alors qu’ils n’auraient qu’un impact limité sur l’inégalité des chances [voir question 47]. Néanmoins, le nouveau dispositif ne se veut pas davantage une réforme « systémique » (comme l’acquisitions tax par exemple), qui modifierait en substance la logique du système successoral actuel et demanderait, de l’aveu même de ses promoteurs comme Olivier Blanchard et Jean Tirole, du temps pour être menée à bien : du temps pour évaluer le « risque sérieux d’évasion fiscale » qu’elle entraînerait ; du temps aussi pour changer en profondeur les mentalités, notamment familiales, dans notre pays [voir question 16]. Notre proposition se situe dans un entre-deux, parce qu’elle mise sur son adoption rapide face aux besoins urgents d’investissements d’avenir. Si elle vise à renforcer le niveau et la progressivité effective des droits de succession, elle ne le fait pas seulement pour réduire l’inégalité des chances mais également pour rendre les placements transgénérationnels plus attractifs, en comparaison. Au-delà, elle n’entend changer que le minimum nécessaire sans heurter des valeurs familiales prégnantes, plutôt que de préconiser des bouleversements majeurs du système successoral, objectif dont l’ambition même rend sa réalisation fortement aléatoire dans le contexte actuel, au risque de favoriser le statu quo ou des tergiversations regrettables.

 

Le dispositif proposé présente un caractère hétéroclite sous un autre angle. Les réformes successorales habituellement avancées visent à prélever sur les plus riches pour redistribuer. Compte tenu des réactions de ces derniers, elles n’engendreraient qu’un gain de recettes de l’ordre de quelques milliards d’euros l’an, au mieux. Notre dispositif a d’abord pour objectif de déplacer une part importante de la fortune des seniors vers une épargne longue spécifique qui alimenterait les fonds d’avenir. Les montants ne sont pas du même ordre de grandeur : les seniors français possèdent, par exemple, de 1 000 à 1 200 milliards d’euros en assurance-vie…

Le dispositif pâtit encore au plan politique d’un statut ambigu. Comme il prône un relèvement des droits de succession sur les actifs standard, il rencontrera une vive opposition à droite de l’échiquier politique. Comme il entend respecter les liens de filiation et les valeurs familiales et qu’il offre une porte de sortie défiscalisée (les placements transgénérationnels), il se heurtera à la suspicion de réformateurs sociaux à gauche.

Il y a pire. La portée réelle de la réforme dépendra crucialement de la part de leur patrimoine que les épargnants (seniors) convertiraient en placements transgénérationnels, part inconnue au départ qu’ils détermineront par leur choix. Le dispositif laisse les épargnants (notamment les plus aisés d’entre eux) libres de décider par eux-mêmes, de répondre ou non à l’incitation financière. Il présente donc un côté libéral qui ne sera pas au goût de tous. De fait, le dispositif proposé laisse les Français (plutôt âgés et fortunés) décider un peu de la société dans laquelle nous allons vivre, selon qu’ils aient à cœur ou non le sort de leurs enfants et, tout autant, celui des générations jeunes et futures. C’est ce caractère de la réforme, motivé par l’importance et l’urgence des besoins d’investissements d’avenir et la possibilité de les financer via le Grand Transfert, qui indisposera sans doute le plus les critiques. Certains prétendront que d’autres sources de financement, aisément mobilisables, sont possibles ; d’autres qu’une intermédiation financière rénovée pourrait transformer une épargne courte en investissements longs ; d’autres encore, qu’il existe des incitations moins sulfureuses permettant d’allonger l’horizon décisionnel des épargnants (seniors), etc.



Une réforme qui ne se prétend pas idéale,
mais se veut adaptée aux temps présents

Rappelons une évidence un peu oubliée. L’objectif n’est pas de proposer une réforme successorale idéale, qui satisferait pleinement l’esprit et reposerait sur des concepts à prétention universelle, valables en tout temps et en tout lieu. Le Grand Transfert prochain oblige à parer au plus pressé, et à opter pour des propositions qui puissent être rapidement mises en place et soient adaptées au contexte actuel, marqué par l’impopularité des droits de succession.

Prenons la situation des années 1950 ou encore 1960. Le poids global du patrimoine par rapport au revenu était trois fois plus faible qu’aujourd’hui. Les plus âgés étaient souvent pauvres, mais la perte d’autonomie ne constituait pas un enjeu social majeur, du fait d’une espérance de vie moins longue et d’une corésidence plus répandue des parents âgés avec leurs enfants. L’héritage jouait un rôle bien moindre dans la constitution des fortunes et était reçu jeune, en moyenne peu après 40 ans. Les droits de succession étaient encore populaires [voir question 17]. Le budget requis pour l’accession à la propriété s’avérait bien plus modeste et les remboursements d’emprunt facilités par l’inflation. La croissance et la mobilité sociale étaient fortes. Dans une société tournée vers le futur et croyant au progrès, les investissements d’avenir posaient moins de problèmes de financement qu’aujourd’hui. En particulier, les enjeux écologiques apparaissaient bien moins prégnants – à tort sans doute, mais là n’est pas la question8. Dans ce contexte, notre dispositif avec ses deux volets aurait eu assez peu d’intérêt ; il aurait paru alambiqué et n’aurait sans doute guère été compris. En revanche, les propositions d’acquisitions tax ou de Rignano tax en faveur d’une plus grande justice sociale auraient eu leur chance. Les patrimoines et les héritages étaient bien moindres que de nos jours, mais les écarts relatifs et leur concentration supérieurs. Bien que complexes, ces réformes systémiques auraient eu, dans un climat plus apaisé et favorable qu’aujourd’hui, le temps nécessaire pour être soigneusement étudiées et pour s’implanter durablement dans de bonnes conditions9.

 

La donne actuelle se révèle tout à fait inverse. Les réformes précédentes paraissent largement hors sol par rapport aux préoccupations familiales des épargnants. Instaurer l’une ou l’autre relèverait de la gageure : elles rencontreraient au départ une forte incompréhension et ne disposeraient pas de la durée suffisante pour la dissiper. Au contraire, le nouveau dispositif que je propose répondrait, sans sous-estimer des valeurs familiales prégnantes, aux défis redoutables et urgents posés aujourd’hui tant par la canalisation du Grand Transfert que par le financement des investissements d’avenir requis. Sa réussite est cependant subordonnée à une double condition expresse : d’une part, que les fonds souverains dédiés à cet effet soient solidement protégés (insulated) de toute intervention intempestive d’un gouvernement qui serait tenté de piocher dans la caisse (comme ce fut le cas avec le fonds de réserve des retraites, ou FRR) ; et d’autre part, qu’un contrôle démocratique étroit soit exercé sur la destination de ces investissements qui doivent servir le bien commun et bénéficier pour une part importante aux générations jeunes et futures.



Épilogue : voir plus loin…

Voir plus loin, au-delà du déclin et du rejet de droits de succession, que la réforme proposée tente de sauver par le haut en les transformant en un mécanisme incitatif visant à drainer en masse l’épargne des seniors vers le financement des investissements d’avenir. La question de l’héritage ne se limite pas à un problème d’ingénierie fiscale et financière.

Depuis les Lumières et le XIXe siècle, les réformateurs sociaux, de Montesquieu, Rousseau et Mirabeau à Tocqueville, Hegel, Fichte, Mill, Bakounine, Marx ou Durkheim, ont considéré les lois sur l’héritage comme un instrument clef de réforme sociale, à « égalité d’importance avec celui du droit des contrats et du statut du travailleur » (Mill). Ces lois touchaient aussi bien au droit de propriété individuelle, entre la propriété limitée à vie et celle qui vise à l’immortalité ; aux possibilités de transformer la famille par les règles de transmission (droit d’aînesse vs partage égal entre frères et sœurs) et le degré de liberté testamentaire accordé ; au rôle de l’État régulateur et redistributeur, toute société devant se préoccuper de la manière dont les cartes (de propriété) se redistribuent d’une génération à la suivante ; au risque d’une trop grande concentration des fortunes et de leur perpétuation de génération en génération, conduisant à des dynasties d’héritiers et à une société figée ; à la question des rentes et de l’oisiveté ; à la possibilité d’extraire l’héritage de la famille, et notamment à la place dévolue au groupe professionnel ; aux valeurs d’égalité ou de justice sociale, de répartition selon le statut de naissance ou selon le mérite et l’accomplissement individuels, etc.

Le XIXe siècle a été tout du long traversé par des débats vifs et rémanents sur ces questions entre les plus grands penseurs de l’époque. La comparaison de ce foisonnement intellectuel passé avec la tiédeur des controverses sur l’héritage il y a encore quelques années a fait l’objet en 2012 d’un constat sans concession par le sociologue allemand Jens Beckert10. Ce dernier dresse pour les pays développés un tableau historique déprimant pour l’observateur fidèle à l’esprit des Lumières. Les questions précédentes, qui agitaient tant les milieux intellectuels et politiques naguère, ont progressivement disparu du débat public depuis le milieu du XXe siècle, ne resurgissant que de temps à autre sans créer de controverses importantes ou durables.

 

Bien sûr, ce désintérêt général pour des questions autrefois brûlantes pourrait être dû au fait que les projets des siècles passés en matière d’héritage ont finalement été menés à bien, incitant les réformateurs sociaux à s’intéresser à d’autres sujets. Ce n’est que très partiellement le cas. Sur la longue durée, certains objectifs réformistes ont certes été largement atteints, telle la transformation radicale des structures familiales en vue de relations plus égalitaires (diminution du pouvoir paternel, équirépartition de l’héritage entre enfants) et plus ouvertes à autrui, transformation supposée avoir des répercussions bénéfiques sur l’ensemble de la société et son organisation politique : « Les affaires de famille étaient ainsi une “affaire d’État”11. » Nombre d’évolutions depuis plus d’un demi-siècle ont été néanmoins contraires au projet des Lumières, et pas seulement en matière de fiscalité successorale. En liaison avec le tournant néolibéral et la reconcentration du patrimoine, la sacralisation du droit de propriété a remis sur le devant de la scène l’épargnant roi et dominateur, libre de disposer de ses biens comme il l’entend au détriment de toute autre considération, de morale familiale ou de justice sociale. Beckert insiste sur le retour des substitutions héréditaires (entails) et autres trusts à vocation dynastique, où la volonté du défunt de perpétuer sa fortune derrière lui aboutit à contraindre fortement les héritiers dans leur usage des biens reçus [voir question 36].

Dans ses grandes lignes, ce constat négatif de Jens Beckert apparaît pertinent en 2012 : les projets des Lumières en matière d’héritage ne mobilisent alors plus guère l’attention des milieux intellectuels et politiques. Le point intéressant, néanmoins, est qu’il n’est pas sûr qu’il le soit encore aujourd’hui : une lueur d’espoir est peut-être apparue pour les partisans d’une réforme en profondeur de l’héritage, à la suite de la publication, l’année suivante, du livre de Thomas Piketty, Le Capital au XXIe siècle, qui met en lumière le retour historique du capital et de l’héritage. Si Piketty lui-même, dans son aspiration à une propriété plus temporaire et sociale, prône d’abord et surtout l’instauration d’un impôt annuel sur la fortune massif et progressif, il a inspiré ou influencé toute une littérature récente à la fibre sociale, d’origine plus philosophique, sociologique ou historique qu’économique, qui se focalise, elle, sur une refonte profonde des lois de l’héritage. La motivation de ce courant de pensée est assez claire : dans la mesure où nos pays redeviennent des sociétés d’héritiers et de rentiers comme au XIXe siècle, avec le cortège d’inégalités, d’injustices et d’inefficacités qui les accompagnent, le « retour » aux propositions sociales ambitieuses et radicales des grands penseurs de l’époque apparaît hautement salutaire12. Les projets de réforme abondent en ce sens : suppression de l’héritage [voir question 1] ; remise en cause de la famille patrimoniale [voir question 2] ; retour aux corporations, régulatrices de l’héritage professionnel [voir question 5] ; plafonnement des héritages [voir question 7] ; instauration d’une dotation en capital à 25 ans, héritage minimum pour tous [voir question 50] ; frein fiscal à la formation de dynasties d’héritiers [voir question 48] ; réformes fiscales « systémiques », de type acquisitions tax par exemple [voir question 49].

Ce courant demeure marginal et embryonnaire, souvent hésitant ou confus. Pour autant, il témoigne de l’insatisfaction profonde d’intellectuels et de décideurs prosociaux face à la situation actuelle en matière d’héritage. Pourra-t-il à terme endiguer le mouvement de fond qui pointe vers la disparition des droits de succession et propose des visions restrictives de l’héritage, soit comme instrument d’une morale familiale contraignante liée à l’enracinement patrimonial dans une lignée, soit comme extension d’un droit de propriété individuelle qui garantit à chacun de disposer librement de ses biens, de son vivant et au-delà ?

La messe n’est pas dite…
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	20.  C. Vial, « L’épiclérat, facteur de régulation sociale ? », op. cit., p. 193.
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	22.  Ibid., p. 11.


	23.  Voir M. P. Poch, Aux origines de la réserve héréditaire du Code civil : la légitime en pays de coutumes (XVIe-XVIIIe siècles), Marseille, Presses universitaires d’Aix-Marseille, 2009.


	24.  Dans les campagnes à propriétés terriennes et à familles nombreuses, on n’utilise guère le terme jargonneux de « quotité disponible », mais on parle encore spontanément et plus simplement du « quart ».


	25.  R. Brenner, Betting on Ideas : Wars, Invention, Inflation, Chicago, University of Chicago Press, 1985.


	26.  C. Bessière et S. Gollac, Le Genre du capital. Comment la famille reproduit les inégalités, Paris, La Découverte, 2020.


	27.  F. Laroche-Gisserot, « Pratiques de la dot en France au XIXe siècle », Annales. Économies, sociétés, civilisations, 1988, 43 (6), p. 1433-1452.


	28.  Ibid.


	29.  Ibid., p. 1440-1441.


	30.  Voir Henriette dans Le Voyage de Monsieur Perrichon (E. Labiche et É. Martin, 1860), Alice dans Brûlons Voltaire (E. Labiche et L. Leroy, 1874).
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	32.  Voir le rapport du 119e Congrès des notaires de France : Le Logement. Le devoir de faire mieux. Le droit pour faire autrement, Paris, LexisNexis, 2023.


	33.  Ibid.


	34.  La donation au parent est possible mais rare. Elle est soumise au même traitement fiscal que la donation aux enfants : comme un parent peut donner 100 000 euros à chaque enfant tous les quinze ans en franchise d’impôt, un enfant peut donner 100 000 euros à chacun de ses parents tous les quinze ans en franchise d’impôt.


	35.  Aider à l’installation familiale ou professionnelle d’un enfant, notamment chez les indépendants, peut se heurter à l’obligation d’aider au même niveau ses autres enfants, une obligation qui peut se révéler impossible dans les familles nombreuses aux moyens financiers limités, ou encore inopportune en cas de dissensions familiales.


	36.  « The greatest wealth transfer in history is here, with familiar (rich) winners », New York Times, 14 mai 2023.


	37.  Pendant la pandémie, les baby-boomers refusaient d’être pris pour des vieux qui devaient rester chez eux, dénonçant « l’ehpadisation générale des plus de 65 ans » (Pascal Bruckner), « l’âgisme français » (Hervé Hamon) ou même « un apartheid générationnel » (le sociologue Serge Guérin). Voir A. Masson, Nos sociétés du vieillissement entre guerre et paix, op. cit., p. 175-190.


	38.  C. Dherbécourt, « L’évolution de long terme des transmissions », art. cit., p. 18-19.






Chapitre XI

Réformer l’héritage aujourd’hui ?

	1.  Voir T. Piketty, Le Capital au XXIe siècle, op. cit. Dans le roman, selon Vautrin, Rastignac ne pourra jamais disposer de la fortune suffisante pour « vivre bien » en comptant sur les études, le mérite, le travail et une carrière dans le droit ou la médecine par exemple. Seul l’héritage ou le mariage permettrait de parvenir à cette fin. Ailleurs dans le roman, Vautrin évoque néanmoins la possibilité (souvent crapuleuse) de faire fortune par soi-même : « Le secret des grandes fortunes sans cause apparente est un crime oublié, parce qu’il a été proprement fait. »


	2.  Voir A. Landier et D. Thesmar, Le Prix de nos valeurs. Quand nos idéaux se heurtent à nos désirs matériels, Paris, Flammarion, 2021, p. 47-49 et p. 157-159 en particulier.


	3.  Certains d’entre eux, comme Robin Boadway et Pierre Pestieau, sont cependant favorables à un impôt sur la fortune pris une seule fois, à titre exceptionnel, lorsque les circonstances, elles-mêmes exceptionnelles (guerres, pandémies, catastrophes naturelles), le recommandent [voir question 12].


	4.  Voir T. Piketty, E. Saez et G. Zucman, « Rethinking capital and wealth taxation », art. cit. ; T. Piketty, Une brève histoire de l’égalité, op. cit., ; E. Saez et G. Zucman, Le Triomphe de l’injustice, op. cit.


	5.  Voir A. Masson, Chronique d’un impôt sur l’héritage en perdition, op. cit.


	6.  Voir T. Piketty, Une brève histoire de l’égalité, op. cit., p. 235-236.


	7.  Ibid.






Chapitre XII

Réformes défavorables à la taxation des transmissions

	1.  Sur l’esprit et les critères de jugement qui guident la présentation des différentes réformes, voir l’introduction au chapitre XI.


	2.  Bien sûr, dans les cas décrits, l’héritier pressenti a toujours la possibilité de ne pas se prêter au jeu et de refuser par avance l’héritage.


	3.  Gaspard Koenig in Usbek & Rica, 2024, no 42, p. 140.


	4.  Tribune libre publiée dans le journal L’Opinion, 21 septembre 2021.


	5.  Rappelons que ce chiffre de 45 % est trompeur, les taux effectifs d’imposition moyens sur les transmissions en ligne directe étant beaucoup plus limités, même sur les plus gros héritiers [voir questions 28 et 32].


	6.  Voir L. Arrondel et A. Masson, Savings and Life Expectancy, op. cit.


	7.  De plus de 9 milliards d’euros en 2006, les droits de transmission sont tombés ainsi à moins de 8 milliards en 2010, après la loi TEPA. Depuis, ils sont remontés à plus de 13 milliards dès 2016, à la suite des réformes de 2011 et 2012 qui ont abaissé les seuils d’exemption (à 100 000 euros) mais ont surtout allongé le délai de non-rappel des donations aux successions à dix ans en 2011 puis à quinze ans depuis 2012.


	8.  Le problème est qu’on ne sait pas ce qu’est devenue la part des donations dans le montant total des transmissions après 2006 ou à la rigueur 2010, à la suite de l’arrêt des statistiques successorales…


	9.  Soit dit en passant, si jamais la France supprimait les droits de succession, elle devrait de même, en bonne logique, ne plus effacer les plus-values lors des transmissions…


	10.  Voir par exemple G. Allègre, M. Plane et X. Timbeau, « Réformer la fiscalité du patrimoine ? », art. cit.


	11.  La mesure serait néanmoins très populaire chez les ménages (fortunés) sans enfant : par rapport à la situation actuelle où ils sont confrontés à un véritable mur successoral, ces derniers seraient les grands gagnants d’une réforme qui ignore le lien de filiation.


	12.  Le mécanisme canadien de « disposition réputée » suppose que la succession (avant partage entre héritiers) soit considérée fictivement comme une vente à la valeur marchande, les plus-values nettes étant imposées à 50 %. Certains actifs, comme la résidence principale et l’assurance-vie, sont cependant exonérés. Au total, les recettes tirées de cette taxe sur les plus-values de transmission au décès restent limitées, comptant chaque année pour 13 à 14 % des recettes de l’impôt sur les plus-values.


	13.  Sans entrer dans les détails, les comptes notionnels ressemblent un peu au système de retraite universel à points proposé par Emmanuel Macron lors de son premier quinquennat.






Chapitre XIII

Réformes impliquant une hausse des droits de succession

	1.  Sur l’esprit et les critères de jugement qui guident la présentation des différentes réformes, voir l’introduction au chapitre XI.


	2.  L. Brugère, P. Enfantin, G. Hannezo et T. Pech, Réformer l’impôt sur les successions, op. cit.


	3.  F. Huet, Le Règne social du christianisme, Paris, Firmin Didot Frères, 1853.


	4.  E. Rignano, Di un socialismo in accordo colla dottrina economica liberale, Turin, Fratelli Bocca, 1901 ; The Social Significance of the Inheritance Tax, New York, A. A. Knopf, 1924.


	5.  R. Nozick, The Examined Life, New York, Simon & Schuster, 1989.


	6.  D. Halliday, The Inheritance of Wealth : Justice, Equality, and the Right to Bequeath, Oxford, Oxford University Press, 2018.


	7.  M. Fleischer, « Taxing old money : Considerations in crafting a Rignano Tax », Law, Ethics and Philosophy, 2020, 8, p. 86-106. Je remercie Marie Bastin pour m’avoir communiqué cette référence.


	8.  Si la dichotomie paraissait trop brutale, on pourrait peut-être même introduire un groupe intermédiaire de parents « petits-héritiers », dont les transmissions bénéficieraient d’abattements ou d’allègements seulement partiels.


	9.  Comme les successions en ligne indirecte sont responsables de plus de la moitié des recettes successorales en France, la pression fiscale effective devrait par ailleurs être considérablement durcie et rendue plus progressive ne serait-ce que pour retrouver le niveau de recettes actuel.


	10.  Les avocats de la taxe Rignano s’intéressent au contraire au point de vue des parents, dont ils veulent préserver l’incitation à l’effort, au travail ou à l’épargne, notamment pour les enfants. En outre, les inégalités de naissance qu’ils cherchent tout autant à réduire se réfèrent plus à des groupes qu’à des individus [voir question 48].


	11.  Voir A. Atkinson, Inequality, What Can Be Done ?, op. cit., p. 193 à 196 en particulier.


	12.  En Irlande, les enfants peuvent seulement « demander à bénéficier d’une pension alimentaire si le parent n’a rien prévu les concernant dans son testament » (voir OCDE, Inheritance Taxation in OECD Countries, op. cit., tableau 3.4). On est loin de la loi et de la culture françaises…


	13.  Si l’on prolonge la pensée d’Atkinson, l’absence de progressivité et les limites fiscales à la liberté de transmettre feraient du système irlandais un système bâtard : un vrai système d’acquisitions tax n’existerait finalement dans aucun pays à l’heure actuelle.


	14.  Atkinson ajoute que l’équité du nouveau système successoral serait encore renforcée en contrôlant mieux les allègements fiscaux accordés à la transmission d’entreprises familiales et en affectant les recettes du nouvel impôt au financement d’un héritage minimal pour tous, versé à tout jeune lors de ses 18 ans.


	15.  Journal Le Point, 23 janvier 2022.


	16.  Une compensation que recommanderait cependant tant l’équité patrimoniale entre enfants que l’altruisme parental à la Gary Becker. Un recours possible serait l’assurance-vie, véritable soupape à la liberté de tester dans notre pays, mais les tenants de l’acquisitions tax voudraient supprimer ses avantages fiscaux [voir question 29].


	17.  Voir A. Masson, « Fondement et dynamique de l’État providence », Revue française d’économie, 2015, 29 (4), p. 15-57.


	18.  P. Riché, « Thomas Paine au PS », L’Obs, 23 novembre 2023.


	19.  B. Ackerman et A. Alstott, The Stake-Holder Society, New Haven, Yale University Press, 1999. A. Atkinson, Inequality, What Can Be Done ?, op. cit. T. Piketty, Capital et idéologie, op. cit.


	20.  Voir X. Jaravel, Marie Curie habite dans le Morbihan. Démocratiser l’innovation, Paris, Seuil, 2023.


	21.  Sur ces questions ou d’autres que pose la dotation initiale en capital, voir déjà la discussion dans G. Allègre, « Les inégalités en héritage », Lettre de l’OFCE, 2007, no 284.


	22.  Voir G. Ponthière, La Logique de la retraite inversée, Paris, L’Autreface, 2022, p. 171.


	23.  G. Allègre, « Les inégalités en héritage », art. cit.


	24.  O. Faure, Le Capital républicain, Paris, Éditions de l’Aube, 2023.


	25.  P. Riché, « Thomas Paine au PS », art. cit.


	26.  Pour une analyse détaillée de ce type de prêt et de ses possibilités d’implémentation en France, voir N. Charles, « Les prêts à remboursement contingent au revenu : un système de financement des études importable en France ? », Revue française de sociologie, 2012, 53 (2), p. 293-333.


	27.  La dotation universelle en capital permettrait encore de compenser par avance la mort précoce (avant 60 ans), qui empêche l’accomplissements de ses projets. Pour assurer ainsi chacun contre une vie brève, Grégory Ponthière propose plutôt, dans La Logique de la retraite inversée, op. cit., un revenu universel (sans contrepartie), mais versé seulement en début de vie adulte, entre 18 et 25 ans par exemple.






Conclusion

Mobiliser l’épargne des seniors pour les investissements d’avenir

	1.  Voir P. Riché, « Gare au Grand Transfert », L’Obs, 25 mai 2023. Pour certains familialistes, il y aurait cependant une contrepartie au legs : l’affection ou l’aide que les enfants ont pu procurer à leurs parents, notamment sur leurs vieux jours…


	2.  Ces investissements d’avenir pourraient encore concerner les propositions de dotation initiale, qui vont de la dotation universelle d’un capital à tout jeune à l’octroi de bons de tirage sociaux réservés aux jeunes en difficulté [voir question 50].


	3.  Voir A. Masson, Chronique d’un impôt sur l’héritage en perdition, op. cit.


	4.  P. Artus et M.-P. Virard, Pour en finir avec le déclin. Les priorités économiques et sociales de la France, Paris, Odile Jacob, 2022. Les deux auteurs insistent sur la nécessité, pour financer les investissements requis, de « générer plus de revenu » dans notre pays grâce à un taux d’emploi plus élevé, une réindustrialisation source de bons emplois, une amélioration des compétences et des qualifications, surtout chez les jeunes, une montée en gamme des produits, etc. C’est sans doute la voie à suivre à terme, bien qu’elle comporte de nombreux aléas.


	5.  À tout le moins, la liste des œuvres ou fondations reconnues d’utilité publique, à qui les dons pourraient être effectués, devrait être étroitement encadrée.


	6.  Si la durée de détention de vingt-cinq ans était déjà atteinte par les parents, les enfants qui recevraient le placement en donation ou héritage ne seraient soumis à aucun impôt afférent.


	7.  Sur les difficultés de mise en œuvre du dispositif et ses éléments plus techniques, voir A. Masson, Chronique d’un impôt sur l’héritage en perdition, op. cit.


	8.  Le rapport Meadows, publié en 1972, sur les limites de la croissance dans un monde fini dresse déjà un constat des enjeux écologiques qui reste en partie d’actualité. Dès 1974, René Dumont, ingénieur agronome averti, est le premier candidat écologiste à l’élection présidentielle française.


	9.  Il aurait seulement fallu un gouvernement prosocial fort, une volonté politique affirmée et aussi anticipatrice, pour procéder à une telle refonte de notre système successoral qui ne « s’imposait » pas alors. Instaurée à l’époque, une réforme systémique serait probablement encore aujourd’hui en vigueur, comme le montre le cas de l’Irlande : le pays a instauré, un peu tard en 1976, une forme atténuée d’acquisitions tax qui perdure encore de nos jours.


	10.  J. Beckert, « Are we still modern ? », art. cit.


	11.  Ibid., p. 72.


	12.  Voir notamment M. Plouviez, L’Injustice en héritage, op. cit.
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